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(FEADER) - Conventions avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes et l'Agence 
de services et de paiement pour la mise en oeuvre du co-financement par la 
Métropole de Lyon des aides européennes agricoles aux projets liés à 
l'agriculture et à l'agro-alimentaire sur le territoire de la Métropole 

(p. 95) 

 
N° 2022-1411 Agro-écologie - Projet agro-environnemental et climatique (PAEC) de 

l'agglomération lyonnaise 2023-2029 - Programme d'actions 2023 
(p. 137) 

 
N° 2022-1412 Rillieux-la-Pape - Politique agricole - Attribution de subventions 

d'investissement à plusieurs projets agricoles dans le cadre du plan de 
développement rural (PDR) Rhône-Alpes - Modification de la délibération de 
la Commission permanente n° CP-2022-1791 du 17 octobre 2022 portant 
sur le montant de la subvention allouée à l'association société civile 
d'exploitation agricole (SCEA) Maréchal Nature 

(p. 95) 

 
N° 2022-1413 Sathonay-Camp - Saint-Romain-au-Mont-d'Or - Lyon 4ème - Trame verte - 

Jardins collectifs - Attribution de subventions aux communes et à 
l'association Saint Irénée des Chartreux - Approbation de conventions entre 
la Métropole de Lyon et les bénéficiaires 

(p. 95) 

 
N° 2022-1414 Sécurité alimentaire - Attribution d'une subvention à l'association Cités unies 

France pour la mise en oeuvre du projet d'appui aux collectivités burkinabé 
pour assurer leur résilience sur le plan alimentaire - Convention avec 
l'association Cités unies France pour les années 2022-2023-2024 

(p. 96) 

 
N° 2022-1415 Projet alimentaire du territoire lyonnais (PATLy) - Fondation de soutien à 

l'innovation sociale - Appel à manifestation d'intérêt (AMI) sur une 
thématique portant sur l'alimentation - Attribution de subvention à la 
Fondation de soutien à l'innovation sociale - Convention avec la Fondation 
de soutien à l'innovation sociale 

(p. 96) 

 
N° 2022-1416 Valorisation des données au service de la transition énergétique - Accès aux 

données de consommation annuelle et hivernale de gaz - Convention de 
partage de données à signer entre Gaz réseau distribution France (GRDF) 
et la Métropole de Lyon 

(p. 97) 

 
N° 2022-1417 Prime éco-chaleur - Attribution de subventions aux porteurs de projets (p. 139) 

 
N° 2022-1418 Lyon - Consultation des données cartographiques sur le portail collectivités 

d'Enedis - Convention avec Enedis 
(p. 96) 

 
N° 2022-1419 Lyon 3ème - Dispositif de propreté - Passage Meynis - Convention avec la 

Ville de Lyon 2023-2026 
(p. 96) 

 
N° 2022-1420 Rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 

des déchets ménagers et assimilés - Année 2021 
(p. 139) 

 
N° 2022-1421 Déchets - Ecosystem - Financement de la collecte et de la prise en charge 

des déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) issus des 
déchèteries et d'autres points de collecte - Signature d'un acte constatant la 
cessation de la convention 2021 sur la collecte des DEEE et d'un contrat de 
collecte 2022-2027 entre la Métropole de Lyon et l'éco-organisme 

(p. 96) 

 
N° 2022-1422 Déchets - Dispositifs d'aide pour le développement du compostage citoyen - 

Avenant à la convention-type relative à la mise à disposition de matériel de 
compostage collectif 

(p. 96) 
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N° 2022-1423 Plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) - Approbation des 
cartes de bruit stratégiques - 4ème échéance européenne 

(p. 97) 

 
N° 2022-1424 Contrôle des comptes et de la gestion de la Métropole de Lyon dans le cadre 

d'une enquête de la Cour et des Chambres régionales des comptes sur la 
prévention et la gestion des déchets pour les exercices 2015 et suivants - 
Actions entreprises suite aux observations de la Chambre régionale des 
comptes (CRC) Auvergne-Rhône-Alpes 

(p. 97) 

 
N° 2022-1425 Rapport des délégataires de services publics - Concession de distribution 

publique de gaz sur le territoire de la Ville de Lyon pour la société GRDF - 
Exercice 2021 

(p. 96) 

 
N° 2022-1426 Rapport des délégataires de services publics - Activité de production et 

distribution d'eau potable déléguée à la société Eau du Grand Lyon - 
Exercice 2021 

(p. 95) 

 
N° 2022-1427 Rapport des délégataires de services publics - Activité de production et 

distribution de chaud et de froid urbains par les sociétés ELM, EGMI, Elyde, 
Eclyde, V3E, Engie et Valorly - Exercice 2021 

(p. 140) 

 
N° 2022-1428 Lyon - Rapport des délégataires de services publics - Activité de distribution 

publique d'électricité et de fourniture d'électricité aux tarifs réglementés sur 
le territoire de la Ville de Lyon par les sociétés Enedis et EDF - Exercice 2021 

(p. 141) 

 
N° 2022-1429 Lyon - Villeurbanne - Société publique locale (SPL) intervenant dans les 

domaines de construction, de rénovation, de restructuration et 
d'aménagement d'ensembles immobiliers et d'espaces publics - Création et 
approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la 
Métropole - Individualisation partielle d'autorisation de programme 

(p. 141) 

 
N° 2022-1430 Autorisation de la Société publique locale Métropole de Lyon aménagement 

construction (SPL MLAC) et de la Société d'équipement du Rhône et de Lyon 
(SERL) à constituer un groupement d'intérêt économique (GIE) 

(p. 151) 

 
N° 2022-1431 Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association La Fabrique 

de l'habitat participatif - Année 2022 - Désignation d'un représentant de la 
Métropole de Lyon au sein du conseil collégial de l'association 

(p. 152) 

 
N° 2022-1432 Appel à manifestation d'intérêt (AMI) de l'Union sociale pour l'habitat - 

Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'Union sociale pour 
l'habitat dans le cadre du programme de recherche sur les défis 
économiques d'un foncier et d'un logement abordables pour la période 
2022-2025 

(p. 97) 

 
N° 2022-1433 Meyzieu - Étude pré-opérationnelle sur les copropriétés Les Plantées - 

Demande de subvention auprès de la Ville de Meyzieu 
(p. 97) 

 
N° 2022-1434 Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-

Saône - Givors - Grigny - Lyon - La Mulatière - Meyzieu - Neuville-sur-
Saône - Oullins - Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-
Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Villeurbanne - Contrat de 
ville métropolitain - Financement des équipes projet politique de la ville - 
Année 2022 - Approbation et signature des conventions de participation 
financière 

(p. 97) 

 
N° 2022-1435 Bron - Décines-Charpieu - Givors - Grigny - Lyon - Meyzieu - Neuville-sur-

Saône - Oullins - La Mulatière - Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - 
Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - 
Villeurbanne - Participation de la Métropole de Lyon à la communication sur 
les sites faisant l'objet d'un projet de renouvellement urbain (PRU) - 
Principes, cadre à l'attribution des subventions et périmètre d'intervention 

(p. 97) 
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N° 2022-1436 Lyon 8ème - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Saint-Fons - Vénissieux - Bron - 
Saint-Priest - Rillieux-la-Pape - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) - Participation de la Métropole de Lyon à la 
communication sur les sites faisant l'objet d'un projet de renouvellement 
urbain - Attribution des participations pour l'année 2022 

(p. 98) 

 
N° 2022-1437 Saint-Priest - Nouveau programme national de renouvellement urbain 

(NPNRU) - Quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) centre-ville 
Bellevue - Etudes pré-opérationnelles dans le cadre du NPNRU - Ajustement 
du dispositif de prime de déménagement - Individualisation partielle 
d'autorisation de programme en recettes 

(p. 98) 

 
N° 2022-1438 Bron - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - 

Projet de renouvellement urbain du quartier Parilly - Ouverture et modalités 
de la concertation préalable à la modification du dossier de création de la 
zone d'aménagement concerté (ZAC) et de la participation du public aux 
décisions ayant une incidence sur l'environnement 

(p. 152) 

 
N° 2022-1439 Bron - Secteur Genêts Kimmerling - Bilan de la concertation - Convention 1 

de PUP avec l'OPH Est Métropole habitat, UTEI et la Ville de Bron - 
Convention 2 de PUP avec la SIER et la Ville de Bron - Convention 3 de PUP 
avec Rhône Saône habitat, UTEI et la Ville de Bron - Abrogation partielle de 
la délibération du Conseil n° 2020-4218 du 29 janvier 2020 - Instauration 
d'un périmètre élargi de participations - CTMO avec la Ville de Bron - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 

(p. 100) 

 
N° 2022-1440 Villeurbanne - Projet urbain partenarial (PUP) Terrain des Soeurs - Avenant 

n° 1 à la convention de PUP avec la Société d'équipement et 
d'aménagement du Rhône et de Lyon (SERL) 

(p. 100) 

 
N° 2022-1441 Villeurbanne - Secteur Ilot Auto Châssis International (ACI) 10 rue du Pérou - 

Convention de projet urbain partenarial (PUP) avec la société par action 
simplifiée (SAS) Perou Villeurbanne et la Ville de Villeurbanne - 
Individualisation partielle d'autorisation de programme 

(p. 98) 

 
N° 2022-1442 Saint-Priest - Projet de centrale photovoltaïque au sol - Lieu-dit La 

Fouillouse - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan 
local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Arrêt du bilan de la concertation 

(p. 98) 

 
N° 2022-1443 Villeurbanne - Réaménagement de la place Grandclément - Individualisation 

complémentaire d'autorisation de programme 
(p. 98) 

 
N° 2022-1444 Lyon 2ème - Pôle d'échanges multimodal (PEM) Perrache - Phase 2 - 

Individualisation complémentaire d'autorisation de programme 
(p. 98) 

 
N° 2022-1445 Couzon-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une 

parcelle de terrain nu située impasse du Château 
(p. 98) 

 
N° 2022-1446 Décines-Charpieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une 

parcelle cadastrée BI 70 située 12 avenue Simone Veil appartenant au 
syndicat des copropriétaires SDC Ilot Z1 - Parc OL 

(p. 98) 

 
N° 2022-1447 Jonage - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 3 parcelles de 

terrain nu situées 19 rue Bourdeau 
(p. 98) 

 
N° 2022-1448 Lyon 7ème - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie d'une 

parcelle de terrain nu située 11 rue Saint Jean de Dieu et appartenant à la 
société Activités courrier de proximité, ou à toute autre société qui lui sera 
substituée 

(p. 98) 

 
N° 2022-1449 Lyon 9ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) 

La Duchère - Acquisition, à l'euro symbolique, à la Société d'équipement et 
d'aménagement du Rhône et de Lyon (SERL) d'un ensemble immobilier 
composé de 24 lots à usage de stationnement et de bureau, faisant partie 
de la copropriété La tour panoramique 

(p. 100) 
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N° 2022-1450 Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de 
terrain nu située 51 rue Joseph Desbois 

(p. 98) 

 
N° 2022-1451 Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 2 parcelles de 

terrain nu situées 14 rue Jean Collet 
(p. 98) 

 
N° 2022-1452 Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle 

de terrain nu située 17-29 rue de l'Agriculture 
(p. 98) 

 
N° 2022-1453 Vénissieux - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de 

terrain nu située 90 rue du Président Salvador Allende 
(p. 98) 

 
N° 2022-1454 Bron - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) - Projet de renouvellement urbain du 
quartier Parilly - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Bron Parilly - 
Acquisition, à titre onéreux, de plusieurs parcelles de terrain nu et diverses 
emprises foncières situées square Laurent Bonnevay et appartenant à 
l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat 

(p. 100) 

 
N° 2022-1455 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest - Acquisition, à titre onéreux, 
des lots n° 872 et n° 854 situés 39 rue George Sand 

(p. 98) 

 
N° 2022-1456 Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de 

renouvellement urbain (NPNRU) Saint-Priest - Acquisition, à titre onéreux, 
de 2 lots de copropriété situés 38 rue George Sand 

(p. 98) 

 
N° 2022-1457 Solaize - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une partie de parcelle de 

terrain nu située 55 rue du 11 novembre 1918 - Abrogation de la délibération 
de la Commission permanente n° CP-2021-0638 du 31 mai 2021 

(p. 99) 

 
N° 2022-1458 Champagne-au-Mont-d'Or - Équipement - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à la Ville de Champagne-au-Mont-d'Or, 
d'une propriété (bâti et terrain) située 14 place Monnier 

(p. 99) 

 
N° 2022-1459 Décines-Charpieu - Voirie de proximité - Cession, à titre gratuit, à la société 

civile immobilière (SCI) Too Fun Parc d'une bande de terrain nu, située 
avenue Simone Veil 

(p. 99) 

 
N° 2022-1460 Ecully - Développement Urbain - Cession, à titre onéreux, suite à préemption 

avec préfinancement, à la Ville d'Écully, d'un local commercial formant le lot 
n° 4 situé 20 à 24 chemin de la Charrière Blanche 

(p. 99) 

 
N° 2022-1461 Marcy-l'Etoile - Développement Urbain - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à la Ville de Marcy-l'Étoile, de lots de 
copropriété situés 66, 88 et 110 impasse Jean Colomb sur la parcelle 
cadastrée AP 105 

(p. 99) 

 
N° 2022-1462 Oullins - Plan de cession - Cession, à titre onéreux, à la société anonyme 

(SA) d'habitations à loyers modérés (HLM) ICF Sud-Est Méditerranée ou à 
toute autre société qui lui sera substituée, d'une emprise se trouvant à 
l'arrière du bâtiment situé 110 rue Charton 

(p. 99) 

 
N° 2022-1463 Vénissieux - Développement urbain - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à la société d'économie mixte (SEM) 
patrimoniale du Grand Lyon, d'une parcelle cadastrée BT 146, d'un local 
commercial formant le lot n° 1 situé sur la parcelle cadastrée BT 145 et d'une 
parcelle de terrain cadastrée BT 147 sur laquelle est édifié un hangar, situés 
7 rue Gambetta 

Retiré 

 
N° 2022-1464 Villeurbanne - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à 

préemption avec préfinancement, à l'office public de l'habitat (OPH) Est 
Métropole habitat, d'une propriété (bâti + terrain) située 3 rue Frédéric Mistral 

(p. 99) 

 
N° 2022-1465 Villeurbanne - Voirie de proximité - Cession, à titre onéreux, à la société 

anonyme (SA) IN'LI AURA d'une bande de terrain nu, située 34 à 46 avenue 
Antoine de Saint-Exupéry 

(p. 99) 
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N° 2022-1466 Villeurbanne - Plan de cession - Cession, à titre onéreux, à la société Alila 

Promotion ou toute autre société se substituant à elle, des droits d'un bail à 
construction inversé portant sur 2 parcelles cadastrées BE 95 et BE 105 
situées 28-30-32 rue Francis de Pressensé et autorisation de déposer une 
demande de permis de construire 

(p. 99) 

 
N° 2022-1467 Lyon 3ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, 

par bail emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand 
Lyon habitat, de 2 lots de copropriété situés 200-202 rue de Créqui 

(p. 99) 

 
N° 2022-1468 Villeurbanne - Habitat social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail 

emphytéotique, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Est Métropole 
habitat, d'un immeuble situé 84 rue du 4 août 1789 

(p. 99) 

 
N° 2022-1469 Décines-Charpieu - Voirie de proximité - Echange sans soulte, à titre gratuit, 

entre la Métropole de Lyon et la société par actions simplifiée (SAS) 
Olympique lyonnais, de diverses parcelles de terrain situées lieux-dits Le 
Petit et Grand Montout et 13 rue Marceau - Institution, à titre gratuit, d'une 
servitude de passage de canalisation publique d'eau potable située lieu-dit 
Le Petit Montout 

(p. 99) 

 
N° 2022-1470 Genay - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par 

bail à construction, au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon 
habitat, de l'immeuble situé 143 rue des Mollières - Modification de la 
délibération du Conseil n° 2021-0625 du 21 juin 2021 

(p. 99) 

 
N° 2022-1471 Cité internationale de la gastronomie de Lyon - Modification dans la fixation 

des tarifs d'entrée et d'animation 
(p. 89) 

 
N° 2022-1472 Ressources humaines - Politique de rémunération - Conditions de 

versement du complément de traitement indiciaire (CTI) au sein de la 
Métropole de Lyon 

(p. 101) 

   
N° 2022-1473 Vœu présenté par les groupes Métropole en commun, Métropole insoumise 

résiliente et solidaire, Socialistes, la gauche sociale et écologique et 
apparentés, Communiste et républicain, Les écologistes, Inventer la 
Métropole de demain, Progressistes et républicains et la Métropole pour tous 

(p. 153) 
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Présidence de Bruno Bernard 
Président 

Le lundi 12 décembre 2022 à 9 heures 30, mesdames et messieurs les membres du Conseil de la Métropole, 
dûment convoqués le 25 novembre 2022 en séance publique par monsieur le Président, se sont réunis à l'hôtel de 
la Métropole, dans la salle des délibérations, sous la présidence de Bruno Bernard, Président. 

Désignation d'un secrétaire de séance 

M. le Président : Bonjour à toutes et à tous. Merci de vous installer. Pour notre séance de ce jour, je vous propose 
de désigner monsieur Nicolas Barla pour assurer les fonctions de secrétaire. 

(Monsieur Nicolas Barla est désigné). 

Constatation du quorum 

M. le Président : Nous allons vérifier le quorum par un vote avec notre boîtier électronique. Je vous rappelle qu'il 
faut appuyer sur "1" pour voter favorablement. Merci de lancer la vérification du quorum. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Présents : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, 
M. Bagnon, M. Barge, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, 
M. Blanchard, M. Blein, Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, M. Boumertit, Mme Bramet-Reynaud, 
Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, Mme Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot, M. Camus, Mme Carrier, 
Mme Chadier, M. Chambon, M. Charmot, Mme Charnay, M. Chihi, M. Cochet, M. Cohen, Mme Coin, Mme Collin, 
M. Corazzol, Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy, Mme Creuze, Mme Croizier, M. Da Passano, M. David, 
M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop, M. Doucet, Mme Dubois Bertrand, Mme Dubot, 
Mme Dupuy, Mme Duvivier Dromain, Mme Edery, Mme El Faloussi, Mme Etienne, Mme Fontaine, Mme Fontanges, 
Mme Fournillon, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, Mme Georgel, M. Geourjon, M. Girard, 
Mme Giromagny, M. Godinot, M. Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Guerin, 
Mme Hémain, Mme Jannot, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme Lecerf, 
M. Le Faou, M. Legendre, M. Longueval, M. Lungenstrass, M. Maire, M. Marguin, M. Marion, M. Millet, M. Mône, 
M. Monot, Mme Moreira, Mme Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, 
Mme Perriet-Roux, Mme Perrin-Gilbert, Mme Petiot, M. Petit, Mme Picard, Mme Picot, M. Pillon, Mme Popoff, 
M. Portier, Mme Prost, M. Quiniou, M. Rantonnet, M. Ray, Mme Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, Mme Runel, 
Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme Sechaud, M. Seguin, M. Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, 
M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat, Mme Vessiller, M. Vieira, M. Vincendet, 
M. Vincent, Mme Vullien, Mme Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Brossaud (pouvoir à M. Bub), M. Brumm (pouvoir à Mme Burillon), Mme Cardona (pouvoir 
à M. Grivel), M. Collomb (pouvoir à M. Pelaez), M. Dalby (pouvoir à Mme Dehan), M. Doganel (pouvoir à 
M. Chambon), Mme Fréty (pouvoir à Mme Brunel Vieira), M. Kabalo (pouvoir à M. Kimelfeld), Mme Pouzergue 
(pouvoir à Mme Corsale). 

M. le Président : Le quorum est bien atteint. Merci d'être aussi nombreux, cela devrait nous permettre de faire 
monter la température de quelques degrés en cours de matinée pour avoir un peu plus chaud. 

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 

Dépôts de pouvoirs pour absence momentanée 

Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à Mme Saint-Cyr puis à M. Grivel), MM. Badouard (pouvoir à M. Barla), Barge 
(pouvoir à M. Sellès), Mme Benahmed (pouvoir à Mme Collin), MM. Benzeghiba (pouvoir à Mme Crédoz), Blache 
(pouvoir à M. Marguin), Blanchard (pouvoir à Mme Duvivier Dromain), Blein (pouvoir à M. Da Passano), Mme 
Borbon (pouvoir à Mme Sibeud), M. Boumertit (pouvoir à M. Legendre), Mme Brossaud (pouvoir à M. Bub), M. 
Buffet (pouvoir à Mme Fontanges puis à M. Gascon), Mmes Carrier (pouvoir à Mme Frier), Chadier (pouvoir à 
Mme Fontanges), MM. Charmot (pouvoir à Mme Sarselli), Chihi (pouvoir à Mme Delaunay), Cohen (pouvoir à 
M. Gascon), Mme Coin (pouvoir à M. Vergiat puis à Mme Benahmed), MM. Corazzol (pouvoir à M. Da Passano 
puis à Mme Jannot), David (pouvoir à Mme Saint-Cyr), Debû (pouvoir à M. Millet), Devinaz (pouvoir à 
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Mme Reveyrand), Doucet (pouvoir à M. Chihi), Mmes Dubois Bertrand (pouvoir à Mme Augey), Dupuy (pouvoir à 
Mme Crespy), Duvivier Dromain (pouvoir à M. Blanchard), Geoffroy (pouvoir à M. Gomez), M. Gomez (pouvoir à 
Mme Lecerf), Mmes Fournillon (pouvoir à Mme Carrier), Frier (pouvoir à M. Uhlrich), Georgel (pouvoir à 
Mme Giromagny), MM. Girard (pouvoir à Mme Fontaine), Godinot (pouvoir à Mme Guerin), Kohlhaas (pouvoir à 
Mme Vessiller), Lassagne (pouvoir à Mme Nachury), Mme Lecerf (pouvoir à M. Gomez), MM. Le Faou (pouvoir à 
M. Kimelfeld), Lungenstrass (pouvoir à Mme Dubot), Maire (pouvoir à M. Badouard puis à Mme Lagarde), Marguin 
(pouvoir à M. Blache), Mmes Panassier (pouvoir à Mme Picot), Perrin-Gilbert (pouvoir à M. Azcué), M. Portier 
(pouvoir à M. Ray), Mme Prost (pouvoir à Mme Perriet-Roux), M. Rantonnet (pouvoir à Mme Chadier puis à 
Mme Nachury), Mme Roch (pouvoir à Mme Etienne), M. Rudigoz (pouvoir à M. Blein puis à Mme Jannot), 
Mme Runel (pouvoir à M. Benzeghiba puis à M. Gomez), MM. Van Styvendael (pouvoir à M. Longueval), Vergiat 
(pouvoir à M. Cohen), Vincendet (pouvoir à M. Smati), Vincent (pouvoir à M. Pillon), Mme Vullien (pouvoir à 
M. Geourjon). 

Intervention préalable de M. le Président 

M. le Président : Nous débutons ce dernier Conseil métropolitain de l'année 2022, année qui aura été riche en 
événements et en réalisation pour notre territoire. 2022, c'est malheureusement aussi une forte inflation qui touche 
nos concitoyens, nos entreprises et nos collectivités : augmentation des prix des matières premières et de la 
construction, explosion du prix de l'énergie. 

La Métropole agit pour être au plus près des habitants dans le cadre de ses compétences. Sur la crise énergétique, 
par exemple, nous venons de mettre en place le bus énergie tour, avec le Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro 
afin de conseiller nos habitants sur les différents dispositifs existants pour qu'ils puissent réduire leur facture 
énergétique. 

En effet, depuis peu, le mot sobriété est largement partagé par les responsables gouvernementaux et, plus 
généralement, par les responsables des collectivités publiques. Aujourd'hui, je me réjouis que tout le monde ait 
compris que nous pouvons, que nous devons, tous, faire des économies d'énergie. C'est, d'ailleurs, le sens de 
notre action depuis 2020 pour limiter les émissions de gaz à effet de serre, protéger le climat et aussi réduire les 
factures énergétiques des habitants. 

Nous avons multiplié les dispositifs de maîtrise de l'énergie en nouant des partenariats avec les fournisseurs et les 
distributeurs, en investissant de façon très conséquente dans l'isolation des logements avec le dispositif Ecoréno'v. 
Nous proposons aux habitants un bouquet de solutions pour réduire leur consommation et diminuer leur facture. 
La capacité à agir est la grande force de la Métropole de Lyon, c'est d'ailleurs ce que dit en substance le rapport 
de la mission du Sénat. Je cite : "La possibilité de synergie entre les différentes compétences exercées par la 
Métropole de Lyon a été soulignée par les principaux acteurs locaux comme un facteur d'amélioration de la qualité 
de l'action publique et du service aux administrés et donc, comme un atout de la Métropole." 

Ce rapport du Sénat, certains peut-être auraient aimé qu'il soit à charge contre la Métropole de Lyon et mette à mal 
la loi MAPTAM (modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles), mais c'est sans 
ambiguïté que le rapport expose que le retour en arrière n'est ni faisable et ni, surtout, souhaitable. Je peux même 
constater que les Sénateurs ont compris l'incroyable chance que nous avons d'avoir une institution comme la nôtre. 

Je cite à nouveau : "Dotée de compétences élargies, de moyens techniques et financiers importants, la Métropole 
de Lyon est une collectivité territoriale qui dispose d'une forte capacité d'actions, d'un véritable pouvoir de faire. 
Pour les membres de la mission, il serait, dès lors, particulièrement paradoxal, alors même que la commission des 
lois du Sénat déplore, avec constance, la réduction tendancielle des marges de manœuvre, notamment financières, 
des collectivités territoriales, de se prononcer favorablement au démantèlement d'une collectivité territoriale 
disposant de tels atouts. Il est, en effet, primordial de ne pas amoindrir, dans la détermination de l'organisation 
territoriale de ce territoire, l'efficacité de l'action publique locale. Or, une telle réforme en présenterait manifestement 
le risque. La Métropole de Lyon, dans son esprit, constitue une indéniable chance pour son territoire qu'une réforme 
institutionnelle d'ampleur risquerait de dégrader." 

Ce rapport affirme également qu'il ne serait pas concevable de revenir sur le suffrage universel direct qui se justifie 
par les moyens particulièrement étendus de la Métropole de Lyon et qui est considéré comme un acquis 
démocratique. Je me félicite donc de ce rapport et partage, avec la mission sénatoriale, le souci d'améliorer encore 
le fonctionnement de notre jeune collectivité. 

Améliorer le rôle des Conférences territoriales des Maires et de la Conférence métropolitaine des Maires, tout en 
respectant le principe constitutionnel d'absence de tutelle entre les collectivités, c'est ce que nous avons mis en 
œuvre avec les 10 projets de territoire dont six seront proposés au vote lors de ce Conseil. Ce sont 82 M€ à la main 
des Conférences territoriales des Maires pour ces projets de territoire qui n'avaient, jusqu'à présent, aucun budget 
dédié. Je remercie la Vice-Présidente Hélène Geoffroy, pour le suivi de ce chantier. 
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C'est ce que nous faisons aussi avec le soutien à la diffusion du spectacle vivant, piloté par le Vice-Président Cédric 
Van Styvendael, en laissant, à nouveau, les Conférences territoriales des Maires arbitrer les subventions sur leur 
territoire et en ayant multiplié par deux le budget dédié. Nous aurons aussi une délibération lors de ce Conseil. 

Nous l'avions également fait en mettant en place un groupe de travail sur la dotation de solidarité communautaire 
et en trouvant, avec les Maires, un accord sur des critères transparents de répartition, accompagnée d'une 
augmentation de 4,3 M€ des sommes versées en fonctionnement à nos 59 communes et j'en remercie le 
Vice-Président Bertrand Artigny. 

Nous avons aussi mis en place une enveloppe annuelle de 10 M€ pour les équipements municipaux et ainsi 
accompagner nos communes qui gagnent de la population. J'ai eu le plaisir, la semaine dernière, d'inaugurer, avec 
le Maire de Chassieu d'ailleurs, le préau de l'école maternelle qui a été financé, en partie, par la Métropole de Lyon. 
Il nous faudra évaluer l'ensemble de ces dispositifs et voir ensemble les marges d'amélioration existantes. Dès le 
début de l'année 2023, le comité de suivi des pactes territoriaux, composé de représentants des Conférences 
territoriales des Maires, sera réuni par la Vice-Présidente Hélène Geoffroy. 

Je souhaite aussi qu'en début d'année, nous puissions réunir un groupe de travail, composé de Conseillers 
métropolitains, pour inviter les rapporteurs de la mission du Sénat à nous présenter le rapport et permettre, ensuite, 
de réfléchir ensemble aux préconisations de ce rapport. Je ne doute pas, cher François-Noël Buffet, que nous 
aurons une réponse favorable des rapporteurs. Je tiens très sincèrement à remercier l'ensemble des Sénatrices et 
Sénateurs qui ont pris part à cette mission, du temps qu'ils ont consacré à notre collectivité et la reconnaissance 
des forces de notre particularité. 

Ce rapport souligne aussi la grande capacité à agir financièrement de la Métropole. Lorsque nous sommes arrivés 
en responsabilité, il y a maintenant presque deux ans et demi, j'avais remercié nos prédécesseurs pour leur bonne 
gestion financière et pour avoir laissé des finances robustes. 

Je me rappelle aussi que, lors des différents échanges budgétaires, certains sur les bancs de l'opposition 
craignaient que nous conduisions la Métropole à la faillite, qu'elle perde son attractivité. Toutes et tous, ici, pouvons 
constater qu'il n'en est rien, le 6ème baromètre Arthur Loyd présenté cette semaine au SIMI (salon de l'immobilier 
d'entreprise) de Paris classe la Métropole de Lyon, une nouvelle fois, comme la plus attractive et la plus résiliente 
des métropoles de notre pays. 

En 2021, nous avons eu la création de 29 000 entreprises sur notre territoire. Le chômage est en fort recul. Pour 
les chômeurs de catégorie A, il y avait autour de 80 000 personnes au chômage entre 2015 et 2020, il y a eu un 
pic à 100 000 chômeurs de catégorie A à l'été 2020, après le premier confinement, nous sommes descendus 
en-dessous des 70 000 chômeurs, c'est une excellente nouvelle pour le territoire. 

Je pourrais aussi vous parler de la forte reprise touristique en 2022 et, par exemple, du nouveau succès de la Fête 
des Lumières de ce week-end. Pour notre collectivité, malgré le contexte national difficile avec, notamment, le coût 
de l'énergie, le Vice-Président Bertrand Artigny présentera les éléments financiers qui annoncent un budget 2023 
plus difficile qu'en 2022 mais avec toujours une forte capacité à agir. 

C'est résolument le chemin que nous continuerons à prendre, pour améliorer la vie de nos concitoyens, pour réduire 
la pauvreté, pour réduire les inégalités territoriales, pour protéger le climat et la biodiversité. Pour finir, le débat 
d'orientations budgétaires et le budget 2023, qui sera débattu au mois de janvier, s'inscrivent dans un contexte 
international qui déstabilise l'économie mondiale et, par ricochet, celle des collectivités territoriales. La Métropole 
saura y faire face. 

Notre Conseil se terminera par un vœu dont je me réjouis que sept groupes de notre assemblée soient signataires 
afin de condamner les violences générées par les groupes identitaires d'extrême droite. Notre territoire a toujours 
été un lieu de résistance contre le fascisme et doit le rester. 

Pour conclure, je voudrais évoquer rapidement le contexte international, pour réaffirmer notre soutien au peuple 
ukrainien, pour toutes celles et tous ceux qui s'apprêtent à passer un hiver glacial, sans eau et électricité, car les 
infrastructures vitales sont devenues des cycles stratégiques et pour tous les peuples qui tentent de se libérer de 
leurs oppresseurs. 

En particulier pour le peuple iranien, pour ces femmes et ces hommes, souvent jeunes, qui, au prix parfois de leur 
vie, réclament plus de liberté. Je remercie Sanaz Alavizadeh et Niloufar Aghababaei, deux jeunes femmes 
iraniennes présentes parmi nous afin de nous faire partager leurs témoignages. 

Avant de poursuivre nos travaux, je vais procéder à une suspension de séance de 10 minutes afin de pouvoir les 
écouter. Je vous remercie. 
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(La séance est suspendue à 9 heures 46). 

Mme Alavizadeh : Bonjour à tous. Tout d'abord, nous tenons à vous remercier de nous avoir donné ce temps 
d'intervention sur ce qui se passe actuellement en Iran. 

Jusqu'à aujourd'hui, le 88ème jour du mouvement révolutionnaire de Femme, vie, liberté en Iran, plus de 
500 personnes, dont 68 enfants, ont été tuées par le régime de la République islamique d'Iran. Plus de 
33 000 manifestants et activistes politiques ont été arrêtés. 

Selon Amnesty international, les forces de l'ordre du régime, contre normes et standards internationaux en matière 
de maintien de l'ordre, utilisent systématiquement des fusils à pompe chargés avec différents types de cartouches 
létales destinées à la chasse. 

Selon l'enquête de New-York Times, à cause de cette pratique, au moins des centaines de personnes ont été 
blessées aux yeux et des dizaines de personnes ont perdu la vue. Une autre enquête publiée par The Guardian 
révèle que les forces de l'ordre de la République islamique tirent délibérément sur les visages et les parties génitales 
des manifestantes. 

Le 17 octobre, Armita Abbasi, une jeune fille de 20 ans, alors qu'elle était détenue par les forces de l'ordre, a été 
conduite d'urgence par ces dernières. Le personnel médical qui s'est occupé d'elle a témoigné d'avoir vu de 
nombreuses preuves d'un viol brutal. Je le cite : "Quand elle est arrivée, les officières ont dit qu'elle faisait une 
hémorragie du rectum à cause de viols répétés." 

De nombreux témoignages et documents médicaux, identifiés et vérifiés par les journalistes du monde entier, 
prouvent que le régime utilise le viol systématique, le harcèlement sexuel et la torture comme armes de répression 
et de dissuasion contre les Iraniennes et les Iraniens. 

Plusieurs détenues se sont suicidées après leur libération mais, aujourd'hui, nous savons clairement que leur 
suicide était juste une manifestation physique post-mortem de l'assassinat psychologique qu'elles ont subi en 
détention. 

Jusqu'à aujourd'hui, 15 personnes ont été condamnées à mort. La semaine dernière, le 8 décembre, Mohsen 
Shekari, 23 ans, a été exécuté en prison, seulement 75 jours après son arrestation. Son exécution a une double 
vocation : la vengeance et l'exemplarité. Mohsen a été condamné à mort dans un simulacre de procès juridique 
absurde et inhumain. 

Ses accusations officielles : son inimitié à l'égard de Dieu, bloquer une rue de Téhéran, susciter la peur et priver 
les personnes de liberté et de sécurité et blesser intentionnellement un agent de sécurité avec une arme blanche. 
Mohsen n'a pas eu d'avocat pour sa défense. Aujourd'hui, 28 autres personnes dont trois mineures risquent le 
même sort tragique et leur nombre va sûrement augmenter. 

Mme Aghababaei : Chers élus, malgré ces atrocités, les Iraniennes et les Iraniens sont résolus à ne pas plier 
devant la cruauté du régime des mollahs. Nos compatriotes Kurdes et les Baloutches suscitent l'admiration de tous 
les Iraniens. Ils continuent à manifester, même si le régime n'hésite pas à les massacrer à balles réelles. Pourtant, 
dans le pays, le peuple continue sa lutte pacifique, tantôt en manifestant, tantôt par la grève générale et les femmes 
sont toujours au premier rang. 

Pendant 43 ans, le peuple iranien a tout essayé. Nous avons essayé, en vain, de négocier avec, soi-disant, le 
modéré et réformateur de ce régime totalitaire, démocratique et féminicide qui pratique ouvertement et fièrement 
l'apartheid religieux et l'apartheid de genre. 

Le régime de la République islamique a pris en otage le peuple iranien mais l'atrocité de ce régime n'est pas 
exclusivement réservée aux Iraniens. Ce régime de fanatiques est une menace pour le monde entier. Au 
Moyen-Orient, la République islamique a une forte influence et présence politique et militaire. En Syrie, elle soutient 
ouvertement le régime de Bachar Al-Assad. Au Liban, en Irak et au Yémen, les marionnettes du régime, les milices 
armées islamistes propagent l'instabilité mais, aussi, les mêmes injustices sexistes et liberticides que le régime fait 
subir aux Iraniens. 

Les ambitions impérialistes islamistes de ce régime dépassent le Moyen-Orient. Il est également une menace 
sérieuse pour les pays européens et, surtout, la France car il est l'un des plus grands financeurs des organisations 
terroristes et il est intrinsèquement l'ennemi de toutes les valeurs humaines qui sont au cœur de la constitution 
française. Aujourd'hui, ce même régime est à deux doigts de créer une bombe nucléaire. Les mollahs se servent 
des négociations comme couverture de leur programme nucléaire. 
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La République islamique vend des drones et des missiles balistiques aux organisations terroristes depuis des 
décennies et, maintenant, à Poutine, contre un pays européen, l'Ukraine. L'alliance et la collaboration grandissante 
entre les pays non démocratiques, c'est-à-dire l'Iran, la Russie et la Chine, sont une menace pour la démocratie. 

Aider le peuple iranien à réussir dans sa révolution contre le fanatisme, c'est infliger le plus grand coup à l'idée 
même de l'islamisme et un signe fort de soutien à tous ceux qui se battent pour la liberté dans le monde. La 
révolution iranienne de Femme, vie, liberté est la première dans son genre. Elle est dirigée par les femmes et les 
contestations féministes sont sa colonne vertébrale car les hommes iraniens ont compris aussi que la liberté de 
tous passe d'abord par la liberté des femmes. 

L'Iran démocratique et laïc de demain sera un exemple et une inspiration pour tous les pays majoritairement 
musulmans, un exemple de laïcité, d'égalité Hommes/Femmes. L'Iran, après la République islamique, sera un pilier 
de stabilité pour la région et une base intellectuelle et sécuritaire contre le terrorisme pour le monde entier. L'Iran 
libre avec ses 85 millions d'habitants sur-éduqués, son industrie diversifiée qui a toujours été en collaboration avec 
les partenaires français, avec ses vastes ressources naturelles et sa situation géopolitique importante sera un 
eldorado pour tous les pays qui auront soutenu sa révolution. 

Mais, au-delà des intérêts financiers et géopolitiques que l'Europe et la France pourraient avoir si l'Iran devient une 
démocratie, nous aimerions aussi insister sur l'aspect humain de ces mouvements. Nous, les Iraniens et les 
Iraniennes, nous sommes aussi humains, humains comme vous. Nous nous battons pour acquérir les mêmes droits 
fondamentaux pour lesquels le courageux peuple français s'est battu en 1789, les mêmes droits mentionnés dans 
la Déclaration des droits de l'Homme. Nous nous battons pour la liberté et l'égalité, pour avoir un état laïc et 
démocratique, en harmonie avec ses voisins et avec tous les pays du monde. 

C'est pour toutes ces raisons-là que nous vous prions de franchir le pas et d'aller au-delà d'un geste symbolique. 
Nous n'avons aucun pouvoir politique en France car nous ne sommes pas citoyens français mais nous connaissons 
la solidarité humaine des Français et nous vous prions de faire entendre notre voix aux décisionnaires politiques. 

Nous souhaitons que la France accompagne son soutien moral par des actes concrets. Nous souhaitons que la 
France ne reprenne pas les négociations sur le nucléaire avec la République islamique. Aujourd'hui, la République 
islamique est économiquement et politiquement au bord de l'effondrement. La reprise des négociations nucléaire 
ne ferait que renforcer le régime, le légitimer et donner de l'argent aux mollahs pour financer le terrorisme et sa 
machine de répression. 

Que la France expulse les ambassadeurs de la République islamique et les désigne comme persona non grata. 
Que la France exige de la République islamique, avec tous les moyens financiers et politiques dont elle dispose, la 
libération de tous les prisonniers politiques et l'annulation des condamnations à la prison et à mort. Merci pour votre 
attention. Femme, vie, liberté ! 

(Applaudissements). 

(La séance reprend à 9 heures 56). 

Interventions préalables 

M. le Président : Nous reprenons notre séance avec les interventions préalables demandées par les groupes et je 
donne la parole… Oui ? 

Mme la Conseillère Crespy : Est-ce que vous m'entendez ? Est-ce que vous m'autorisez à dire un mot par rapport 
à ce que l'on vient d'entendre ? 

M. le Président : Je vous en prie, rapidement. 

Mme la Conseillère Crespy : Je le ferai le plus rapidement possible. Merci monsieur le Président. Notre groupe 
souhaite donc intervenir suite à la mort de Mahsa Amini, jeune Iranienne détenue par la police des mœurs pour 
avoir enfreint la loi islamique d’un régime théocratique qui, depuis 43 ans, contraint les femmes à porter foulard et 
hijab, des milliers de femmes ont initié une protestation profonde dans tout le pays, soutenues par des hommes de 
toutes classes sociales. 

Avec un courage inouï et au péril de leur vie, les femmes investissent l’espace public, défiant la terreur islamique, 
dansant librement et brûlant leur voile. Ce voile, imposé aux femmes, pour les rendre absentes du regard des 
hommes, est devenu un véritable symbole de leur oppression. Leur détermination et leur combat raisonnent en 
chacun de nous, femmes ou hommes, et nous rappellent à la vigilance contre toute forme d’obscurantisme, de 
volonté d’imposer le religieux dans le politique. 
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Femme, vie, liberté est le cri du cœur de milliers de femmes opprimées en Iran, comme dans tous les pays où 
règne la terreur islamique. 

Vous comprenez, monsieur le Président, que notre groupe vous remercie de ce soutien aux femmes iraniennes, 
justement en leur donnant une expression libre. Mais il serait bien aussi, et ce serait la cohérence politique, on ne 
peut pas condamner ce qui se passe en Iran et fermer les yeux, voire même, pour certains élus de votre formation 
politique, être complaisant avec une vision politique de l’islam qui veut imposer en France l’inégalité 
Hommes/Femmes aussi à travers le port de vêtements à connotation religieuse. 

Remercions le Conseil d’État d’avoir interdit…  

M. le Président : Merci mais on va arrêter là ! 

Mme la Conseillère Crespy : Non, je termine, je suis désolée, monsieur le Président mais je termine. 

M. le Président : Vous avez pris un temps de parole donc vous allez pouvoir le redire quand la Métro positive 
interviendra. 

Mme la Conseillère Crespy : Remercions le Conseil d’État d’avoir interdit ce que vos amis voulaient faire car, de 
Téhéran à Grenoble, l’obscurantisme n’a pas sa place. 

M. le Président : Allez, on va arrêter là ! 

Mme la Conseillère Crespy : Et je tenais à vous le dire, monsieur le Président, même si vous souhaitez me faire 
taire. 

M. le Président : Je vous remercie pour votre soutien sur la première partie mais je pense que votre intervention 
est un peu décalée. Je donne la parole au groupe La Métropole pour tous. 

M. le Conseiller Chambon : Merci monsieur le Président, je vous avoue qu'après ce qui vient d'être dit, c'est vrai 
que c'est un peu difficile d'attaquer sur nos petites problématiques du quotidien.  

Mesdames, messieurs, je profiterai donc des quelques minutes qui nous sont offertes, en ce début de Conseil, pour 
évoquer un sujet déjà mis sur la table à plusieurs reprises par nos soins et, de mémoire, par quelques groupes 
confrères de la non-majorité. Il s'agit de la précarité du monde étudiant. 

Nous avions, lors du Conseil du 27 juin, posé une question orale qui, je l'avoue, est passée totalement sous les 
radars. Nous avions, en effet, demandé à ce qu'un bilan nous soit fait des diverses actions envisagées et 
programmées en 2020 et 2021 pour les étudiants en difficultés. 

Tout d'abord, nous vous remercions d'avoir répondu à cette question orale avec précision et clarté. 
Malheureusement et particulièrement sur le sujet de l'aide au paiement des loyers, le résultat est totalement 
inacceptable. En effet et je le rappelle pour tous les collègues qui n'étaient peut-être plus là à ce moment-là puisque 
la question orale est passée en toute fin du Conseil et c'était quand même juste avant les vacances, sur près de 
2,5 M€ de budget sur 2020 et 2021 qui étaient censés être consacrés à aider les étudiants en difficultés pour le 
paiement de leur loyer, seule une petite dizaine ont pu bénéficier de cette aide. 

Alors, rassurez-vous, monsieur le Président, ni polémique, ni politique nocive de notre part, c'est pourquoi nous ne 
chercherons pas à critiquer le comment d'un tel échec, ni comment, avec les queues faites par les étudiants devant 
tous les restaurants solidaires, on peut se retrouver avec si peu de demandes d'aides au loyer. Il y a, de toute 
évidence, un problème de méthode ou peut-être de volonté. 

À cela, nous préférons vous dire qu'avec l'inflation, nos étudiants n'ayant pas la chance d'avoir papa et maman 
pour abonder, sont les plus exposés aux conséquences de cette période. Vous dire aussi qu'il y a encore plus 
urgence à agir aujourd'hui qu'il n'y avait urgence, il y a un an en arrière. En 2019, pour rappel, les statistiques nous 
donnaient le chiffre d'un étudiant sur cinq vivant en-dessous du seuil de pauvreté. Probablement que ce chiffre est 
bien supérieur à ce jour. 

Pour aider les étudiants, monsieur le Président, il existe aujourd'hui de nombreuses possibilités. Évidemment, l'aide 
au loyer impayé, on l'a évoquée en début d'intervention, avec, cette fois-ci, une vraie volonté et une vraie méthode, 
l'intégration et vous savez à quel point cela nous serait cher, l'intégration des étudiants au revenu de solidarité 
jeunes, 300 € pour les jeunes qui gagnent moins de 400 € donc qui touchent moins de 400 € de bourse, la création 
de postes à temps partiel réservés uniquement aux étudiants précaires, tant au sein de la Métropole que des 
diverses institutions qui s'y rattachent, un chèque pouvoir d'achat, bref, il existe de multiples solutions. 
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Alors, je l'ai dit en commission la semaine dernière et je réitère : on finance chaque mois, par centaines de milliers 
d'euros, de multiples associations pour gérer la misère. Peut-être dans le but de la masquer plus que de l'estomper 
et de la combattre mais, malheureusement, peu ou pas de ces délibérations ciblent la jeunesse en cours d'études 
supérieures. Pourquoi ? Mesdames et messieurs les élus de l'Exécutif, mesdames et messieurs élus de la majorité, 
entendez et écoutez ce message : de grâce, saisissez-vous de cette problématique ! 

Nous aborderons plus tard, lors de ce Conseil, la régie publique de l'eau et nous redisons, puisque nous l'avons 
déjà dit en Conseil, il y a quelques mois en arrière, à quand une régie publique de la précarité qui, à budget constant, 
nous permettrait d'obtenir de bien meilleurs résultats ? Nous en sommes convaincus. 

Et pour terminer sur le sujet connexe, j'en profite pour vous rappeler qu'il a été demandé, à plusieurs reprises par 
différentes personnes de différents groupes et en différentes occasions, s'il était possible d'avoir des informations, 
voire des bilans lorsque l'on subventionne des centaines et des centaines d'associations. Je pense, en particulier, 
à l'ensemble de nos collaborateurs à qui nous demandons d'aller chercher des chiffres qui, évidemment, ne les 
trouve pas parce qu'une association sur deux ne dépose pas ses comptes et ses bilans. Le Journal officiel des 
associations, c'est bien mais cela touche très vite à des limites en termes d'évaluation des associations puis, est-ce 
que l'on ne pourrait pas se dire qu'au-delà d'un certain montant de subvention, il soit fourni une liste exhaustive des 
candidats aux appels à projets et surtout que l'on connaisse la méthode de sélection qui est appliquée pour choisir 
les associations ? 

Par ailleurs et je terminerai par cette phrase, la bonne gestion du denier public est, non seulement la porte d'entrée 
de l'efficacité, voire de l'efficience mais elle est un devoir de transparence à destination de nos concitoyens. Je 
vous remercie pour votre écoute. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole en commun. 

M. le Conseiller Azcué : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, tout d'abord, nous souhaitions 
dire notre soutien aux femmes et aux hommes qui luttent pour leur liberté en Iran et partout dans le monde. 

En déclaration liminaire à notre séance publique, le groupe Métropole en commun souhaite revenir sur deux sujets 
qui convoquent la responsabilité politique et éthique de notre assemblée mais qui sont, également, symptomatiques 
des failles de l’État : le premier sujet concerne la situation des mineurs non accompagnés, le second, la situation 
sociale au sein de la gare de Perrache. 

Premier sujet, les mineurs non accompagnés. Comme vous le savez, la Ville de Lyon a assuré la protection de 
nombreux jeunes en instance de reconnaissance de minorité suite à une primo-évaluation négative. C’est le cas 
également de notre collectivité avec le dispositif des stations qui s’est étendu et qui permet l’accueil de plus de 
90 jeunes. 

Pour autant, de nombreuses situations restent extrêmement préoccupantes. Ainsi, depuis de nombreux mois, la 
Ville de Lyon met à l’abri, dans son patrimoine et dans le cadre d’une convention avec notre collectivité, une 
douzaine de jeunes filles mineures et non accompagnées. Il se trouve que la convention cessera le 31 janvier. Ce 
n’est pas une surprise, c’était prévu ainsi. Or, durant ces longs mois, aucune solution alternative n’a pu être 
construite. Ces jeunes filles pourraient donc se retrouver sans solution. 

Nous souhaitons rendre publique, devant vous, la très grande vulnérabilité de ces adolescentes du fait de leur sexe. 
À titre d’exemple, l’une d’elles dit avoir été recueillie par un homme à la suite de son passage à Forum réfugiés et 
au refus de sa reconnaissance en minorité. Il s’en est suivi un viol et une grossesse. Elle a 16 ans. 

Les parcours de migrations à travers tout le continent africain ont, bien sûr, aussi généré de nombreux drames : 
une des jeunes a été violée en Libye et contaminée par le VIH (virus de l'immunodéficience humaine), une autre a 
été excisée à 13 ans pour un mariage forcé en Libye également. Ces jeunes femmes ont besoin d’un accueil digne 
et d’un accompagnement spécialisé, médical, psychologique et social. 

Alors, en effet, nous pouvons passer de nombreuses heures à discuter, de savoir si l’accueil de ces mineures en 
attente d’une seconde évaluation, par un Juge pour enfants, est de la compétence de notre collectivité ou celle de 
la Préfecture. En effet, l’État ne met pas en œuvre tout ce qu’il devrait mettre en œuvre en matière de protection 
de l’enfance. 

Mais, face à ces drames humains, il s’agit d’agir avec fraternité, avec sororité. Nous savons que madame la 
Vice-Présidente Lucie Vacher a été informée des situations que je viens de décrire et nous demandons que ces 
jeunes filles puissent bénéficier de la protection de l’enfance, tel que la loi le prévoit et tel que sont, aujourd’hui, 
notre compétence et notre responsabilité. 
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Notre collectivité n’est pas la dernière à agir, nous le savons. Oui, il y a des départements où la situation est bien 
pire. Cela reste une maigre consolation. 

Aussi, face aux inégalités de traitement que vivent tous les mineurs sous protection dans le pays, sans doute faut-il 
collectivement agir pour que l’État assume ses responsabilités régaliennes et sans doute faut-il examiner les 
conditions d’une renationalisation de la politique de protection de l’enfance. Il en va du principe d’égalité, d’un 
principe fondamental sur le sol français, d’un droit fondamental de tout mineur : le principe et le droit inconditionnel 
à la protection. 

D’une autre façon et c’est mon deuxième point, la situation sociale et la grève de près de 10 semaines des employés 
de la société Arc-en-Ciel doit nous interpeller. En toute vraisemblance, la société doit annoncer un plan de 
sauvegarde pour l’emploi demain, au terme d’une grève extrêmement longue. Nous vous rejoignons dans votre 
analyse, monsieur le Président, quand vous dites que c’est à l’entreprise d’organiser le reclassement des salariés. 

Mais selon nous, notre collectivité a quand même une responsabilité morale, celle d’avoir choisi de transformer le 
marché public en marché réservé dans le cadre du schéma de promotion des achats responsables. Dans ce 
nouveau contexte, l’entreprise Arc-en-Ciel ne pouvait plus postuler. Or, comme quasiment toutes les entreprises du 
secteur, Arc-en-Ciel fonctionne pour l’essentiel avec des marchés publics et l’application de l’article 7 de la 
convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés qui oblige au transfert des salariés 
en cas de changement de marché. Ce choix de marché réservé a entraîné le plan de sauvegarde pour l’emploi et 
la précarité sociale des salariés. 

Par ailleurs, nous ne sommes pas d’accord pour qu’une autre entreprise vienne assurer le nettoyage du site de 
Perrache dans ce contexte de grève, alors même qu’un service minimum était en place. 

Enfin, et nous en revenons à la responsabilité de l’État, la loi qui instaure les schémas d’achat responsable n’a rien 
prévu quant à la situation juridique des salariés dans le cas d’un passage d’un marché public à un marché réservé. 
Notre groupe demande donc que notre collectivité alerte la direction des affaires juridiques du ministère de 
l’Économie en charge de la commande publique pour éclaircir ce point. 

Dans l’attente, il nous faudra être particulièrement attentif à ce que la situation des salariés de Perrache ne se 
reproduise pas dans un autre contexte de passage à un marché réservé. 

Pour conclure, notre groupe poursuivra son analyse pour une politique des communs tout au long de ce Conseil. 
Nathalie Perrin-Gilbert rappellera, lors du débat d’orientations budgétaires, notre position sur la gratuité des 
transports en commun comme vous nous y avez cordialement invités, monsieur le Président ; Laurence Boffet 
reviendra sur notre total soutien à la mise en place d’une régie publique de l’eau et, pour ma part, je redirai notre 
opposition à la création de sociétés publiques locales. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Vice-Président Groult : Mesdames et messieurs les élus, comme mon collègue, je veux également rappeler 
que nous apportons notre soutien à toutes les femmes et les hommes qui luttent contre l'oppression dans le monde 
et remercier le courage de ce témoignage et de celles et ceux qui l'ont permis aujourd'hui. 

La France est en demi-finale de la Coupe du monde. Entre nous, qui ne le sait pas ? La France est en demi-finale 
de la Coupe du monde de football et j’aimerais juste m’en réjouir. Honnêtement, le fan de sport que je suis aimerait 
s’en réjouir, d’autant plus que cette affiche inédite, tellement méritée et attendue depuis des décennies, voit une 
équipe du continent africain pour la première fois atteindre ce stade de la compétition et pourtant, et pourtant je n’y 
parviens pas, je n'y parviens pas complètement. Un air désagréable est là, persistant, omniprésent, qui contamine 
ce rendez-vous pourtant attendu par les peuples du monde. 

D’ailleurs, cet air, en quelque sorte, je le porte autour du bras et voilà le sens que de le porter aujourd’hui. 

Je ne souhaite pas en détourner l’attention au nom de mon groupe politique et de la société que l’on défend : 

- car le sport fait la société et la société fait le sport, 

- car le Président Macron, derrière des phrases contradictoires qui somme de ne pas politiser le sport alors qu'il le 
fait allègrement pour les JO (jeux olympiques) de Paris 2024, nie les vraies responsabilités, 

- car ces responsabilités, il faut les pointer, encore et toujours, pour déjouer cette rengaine où l’on relègue sur les 
individus les choix d’un modèle qu'ils ne veulent pas, un modèle qui les prive, en les mettant dans cette tension, la 
même dans laquelle je suis, moi-même, aujourd'hui, pris entre le souhait de célébrer et celui de dénoncer. 
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Alors, il m’appartient aujourd’hui de le redire : la Coupe du monde au Qatar n’est pas seulement l’attribution du plus 
grand évènement collectif à une monarchie gazière, bafouant les droits humains, discriminant les femmes et les 
minorités LGBTQIA+ (lesbiennes, gays, bisexuels, trans, queers, intersexués, asexuels+), ayant pris la vie de 
7 000 ouvriers immigrés sur les chantiers et ayant mis en danger celle de milliers d’autres. Ce n’est pas seulement 
un scandale environnemental, un non-sens à l’heure où l’urgence climatique nous enjoint à agir, de manière 
commune, planifiée au plus haut niveau de responsabilité. 

C’est surtout l’image d’un système, un système prédateur, débridé, mu par l’intérêt personnel, une idéologie 
politique, au service des grands intérêts financiers et de multinationales sans morale, ni perspective de l’intérêt 
général humain. 

Il nous faut affirmer haut et fort qu’il est temps de siffler la fin de la partie car c’est un système dont nous ne voulons 
plus et nos concitoyens non plus. 

La preuve en est dans cette solidarité dont ils ont fait preuve avec le fait que les collectivités locales, dans notre 
Métropole comme ailleurs, aient, à l’automne, pris courageusement leurs responsabilités en faisant le choix de ne 
pas diffuser les matchs dans l’espace public, en décidant de ne pas engager l’argent du contribuable pour 
promouvoir cette Coupe, elles résistent. Elles résistent contre des décisions prises en catimini. Elles résistent aux 
décisions de dirigeants, instrumentant, sans vergogne, nos passions et nos idoles de jeunesse. 

Et nous apportons également notre soutien aux sportives et aux sportifs, aux spectatrices et aux spectateurs pris 
en étau entre le désir de vivre cet évènement qui devrait être un moment de joie et de ferveur et l’injonction, parfois, 
de le boycotter pour prouver leur solidarité car ceux qui seraient tentés de voir, dans cette prise de parole, une 
passion triste ou l’esprit chagrin qui dit ne pas se réjouir, n’y parviendront pas. 

Car nous ne nous trompons pas et ne nous y trompons pas, les responsables ne sont pas nos concitoyennes et 
concitoyens, ni les sportives et les sportifs. Lorsqu’un évènement met en branle des dizaines de milliards d’euros, 
lorsque les plus hauts dirigeants sont pris dans ces décisions, sans consultation des citoyens qui seront pourtant 
les premiers à subir les effets néfastes de l’organisation d’un tel événement, toute tentative de responsables de 
faire porter le poids de la culpabilité sur le spectateur en lui demandant de s’infliger des sanctions à lui-même, est 
une manœuvre indigne. 

Plutôt qu’un boycott populaire, nous appelons alors à un boycott diplomatique. Nous attendons des autorités 
politiques françaises, de la Ministre des Sports et du Président de la République une réponse politique à la hauteur 
de la situation. 

Nous appelons, également, aujourd’hui les organisations sportives et, plus particulièrement, la FIFA (Fédération 
internationale de football association) à repenser le système d’attribution des compétitions internationales, à 
démocratiser les choix sportifs et la gestion des fédérations. 

Le sport touche à l’identification, notre identification propre en tant que personnes, autant que celle de nos territoires 
et même notre identification nationale car c’est un récit commun qui nous lie, le souvenir de nos liesses, une 
mémoire joyeuse et un engouement collectif. 

Derrière les buts de Thuram ou de Trezeguet, il y a une fierté commune qui vient transcender les clivages et qui ne 
doit pas être abandonnée aux cupidités qui veulent en faire une marchandise sans âme. 

Non, ils ne vous voleront pas le foot, celui qui fait se lever le dimanche, celui qui permet de se faire des copains 
quand on descend dessiner à la craie un terrain dans le coin de la rue, celui où l’on retrouve nos amis pour 
s’enthousiasmer des audaces de nos joueurs et de nos joueuses, du dimanche matin au dimanche soir où ils se 
rejoignent par milliers supporter leur équipe de cœur. 

À l’heure où l’inquiétude s’installe dans nos vies face aux crises de toute nature, alors que le poison et la haine du 
repli sur soi gagne du terrain, alors que les difficultés matérielles rendent le quotidien de millions de Françaises et 
de Français difficile, pointons du doigt les véritables responsables. 

Alors dans la semaine qui vient, le sport produira ses émotions, certains se lèveront, d’autres seront tristes, les cris 
retentiront mais ensemble disons nous, plus jamais une compétition comme celle-ci et c’est attaché à défendre 
cette promesse que j’attache ce brassard autour du bras aujourd’hui. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, permettez-moi d'ajouter un commentaire imprévu 
après l'émotion du témoignage de nos invitées iraniennes. Je ressens comme indigne la récupération de leur 
témoignage pour des questions de politique française. 
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Les Communistes de Vénissieux avaient invité, il y a un mois, des communistes iraniens et nous pourrions alerter 
nos amies iraniennes sur le danger de faire confiance à l'Occident qui parle de droits de l'homme mais ne décide 
jamais que pour ses propres intérêts économiques. Rappelez-vous les relations troubles de Reagan avec les 
mollahs pendant l'IranGate. 

Mais ce jour, nous ne devrions avoir qu'une attitude collective de notre Conseil, le soutien et la solidarité avec le 
peuple iranien. 

Notre démocratie est malade, tout le monde le dit et continue. Les urgences militaires succèdent aux urgences 
sanitaires dans les mensonges médiatiques permanents et les affaires qui se succèdent, l'important, c'est le buzz 
et tout s'oublie si vite. 

Après avoir déclaré l'OTAN (Organisation du traité de l'Atlantique nord) en mort cérébrale puis avoir été ridiculisé 
par les USA dans l'affaire des sous-marins australiens, Macron tente d'apparaître comme un chef de guerre 
efficace. Dans une économie de guerre, il faut en finir avec l'insouciance et accepter des sacrifices au nom de la 
défense de la démocratie, c'est du Powell à la Tribune des Nations unies pour justifier la guerre en Irak, des 
mensonges répétés qui mettent aujourd'hui l'Occident dans la situation de l'arroseur arrosé. 

La vérité est que la guerre du gaz est ancienne. Dans les années 2000, la bataille des USA contre le gazoduc North 
Stream aurait dû conduire à un débat public sur la réponse européenne à cette agressivité commerciale US, 
agressivité pour ne pas dire plus car les poursuites judiciaires US contre un grand patron d’Alstom comme préalable 
à son rachat par Général Electric (GE) font plutôt penser à une guerre froide mais les faits sont têtus, comme on 
dit et Macron vient de se faire rattraper par le réel dans l’affaire des coupures de délestage. 

Depuis l’annonce des sacrifices nécessaires, on fait mine de découvrir ce que la CGT dénonçait depuis des années, 
si les politiques de dérèglementation ont permis à des acteurs privés de gagner des milliards autour des 
renouvelables, grâce à l’argent public mobilisé, les savoir-faire de la filière énergétique française étaient cassés. 
Alstom bradé à l’américain GE dans des conditions douteuses, la maintenance d’EDF externalisée, ce qui restait 
du service public était en grande difficulté. La période Covid n’a fait que révéler cette situation et on se retrouve 
avec la moitié des centrales nucléaires en maintenance. C’est le monde idéal que nous promettaient les partisans 
de la sortie du nucléaire, alors que, désormais, tout le monde espère leur redémarrage. 

Mais il fallait des exemples de sacrifices et les coupures de délestage semblaient un cas d’école parfait. On envoie 
la responsabilité aux individus : chauffez-vous moins, éclairez moins, consommez moins, au passage, cela évitera 
que vous demandiez des augmentations de salaires et, surtout, cela évitera que le peuple s’interroge sur un 
système qui transforme un pays développé avec le système électrique le plus décarboné et le moins cher du monde 
en un système chaotique de pays en développement. 

Tous les médias organisent la grande kermesse des coupures nécessaires chaque matin, chaque midi, chaque 
soir. Cela conduit des Maires à fermer des équipements publics, d’autres à annoncer le refus de payer leurs 
factures, d’autres encore, heureusement, à faire signer des cartes pétitions pour le droit à l’énergie, merci Michèle 
Picard. 

Tous les services de l’état sont mobilisés pour organiser ces coupures. Il y a plus de cadres mobilisés pour organiser 
les coupures que pour accélérer le programme de maintenance d'EDF afin d’éviter ces coupures et une coupure 
annoncée la veille aux communes a, évidemment, des conséquences sur les écoles, les cuisines centrales. Tout le 
monde est sous pression pour organiser, en quelque sorte, l’accident quand il faudrait se mobiliser pour assurer le 
service public. 

L’effet est une forte baisse des consommations électriques, - 8,3 % en novembre sans qu’on sache la part des 
particuliers et celle de la désindustrialisation, quand les annonces de fermeture pour raisons énergétiques se 
succèdent, Duralex, Arcelor, Cofigeo. 

Mais, c’est aussi une explosion des ventes de générateurs et de batteries, un non-sens écologique et une nouvelle 
injustice, comme aux USA, les riches vont compenser les coupures en augmentant leurs émissions de carbone. 
Un directeur d’Enedis vient mettre les pieds dans le plat en rappelant qu’il y a des particuliers avec des respirateurs : 
coup de colère de Macron qui se souvient du scandale des respirateurs dans les premiers mois de la Covid. Je 
pense que ce haut cadre d’Enedis savait bien ce qu’il faisait et qu’il a eu bien raison de bousculer une politique 
inefficace et injuste car le principe de réguler la demande pour contribuer à l’équilibre du réseau est vieux comme 
le service public, heures pleines, heures creuses, jours d’effacement de pointe, sans le discours anxiogène des 
coupures et l’effacement se joue d’abord avec les gros consommateurs industriels. 
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Mais la vérité est plus cruelle encore car, pendant qu’on nous occupe avec ces coupures, les mesures 
gouvernementales de soutien aux entreprises font peu discuter et, pourtant, il s’agit d’un scandale, le financement 
public des marges des opérateurs privés. L’État prend à sa charge 20 % de la facture des marchés de l’électricité 
supérieur à 350 €/MWh. Je ne suis pas sûr que ça change grand-chose dans beaucoup de cas mais le fournisseur 
qui pousse à la hausse va donc être payé à 20 % par de l’argent public, qui soutient donc le marché spéculatif, 
pour que les profiteurs continuent à profiter. 

Il y a certainement des rapports McKinsey qui ont justifié ces politiques publiques, ce qui revient au point de départ 
de la crise démocratique. Comment faire confiance à un régime politique capable d’un tel niveau de mensonge et 
d’incapacité à organiser des services vitaux dans la santé comme dans l’énergie ? 

Permettez-moi de faire le lien avec ce qui excite le microcosme politique local, le rapport de la mission sénatoriale 
sur la Métropole de Lyon. Il fait suite à une fronde des Maires mécontents d’une Métropole qui ne reconnaîtrait pas 
les communes mais sa conclusion est de donner plus de poids politique à cette Métropole avec une circonscription 
unique qui conduirait à des élus encore plus éloignés des citoyens. Ce psychodrame des Maires qui avaient tous 
soutenu la création de la Métropole sans jamais poser la question de la place des citoyens est illustratif de la crise 
démocratique. 

(Vives réactions dans les rangs de l'opposition). 

M. le Conseiller Millet : J'y étais, messieurs, mesdames ! 

M. le Président : Merci d'écouter l'orateur, monsieur Cochet. 

M. le Conseiller Millet : Concluons par la citation d’un rapporteur aux Nations unies sur l’enjeu de la communication 
dans la crise démocratique. Je cite : "Le secteur de la communication dans toutes ses composantes n’a jamais 
déployé des activités d’influence aussi intenses sur nos sociétés et nos vies, encore renforcées par le basculement 
dans l’ère numérique." 

Oui, la démocratie n’est pas menacée de l’extérieur par des puissances étrangères mais par sa domination, chez 
nous, par les intérêts privés. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, évidemment, je commencerai moi aussi, en dehors de mon 
intervention, par saluer votre initiative d'inviter, effectivement, deux jeunes femmes iraniennes et un petit mot de 
soutien au peuple iranien, de solidarité, notamment, particulièrement aux femmes iraniennes, pour leur combat de 
liberté, humaniste, laïc et de justice. 

J'ai bien entendu, monsieur le Président, votre propos introductif très consensuel et on aimerait que le sens du 
consensus soit, non pas que des paroles, mais bien une pratique permanente et je vous y encourage. 

J'ai lu les communications sur le rapport du Sénat qui n'est pas encore sorti, concernant le rapport sur la Métropole 
de Lyon et j'ai lu aussi votre interview sur Le Progrès. Alors, je dois reconnaître que le passage sur la relation de la 
Métropole avec les Maires, hors de votre majorité, je suppose, qui n'aurait jamais été aussi bonne, m'a fait rire, 
enfin sourire ! N'exagérons rien. 

Je pense que cela a dû aussi beaucoup faire rire, un rire normal ou un rire jaune, je ne sais pas, ils nous le diront, 
les Maires qui ne sont pas dans votre majorité, les Maires des petites communes de la Métropole. Je n'aurais pas 
imaginé, monsieur le Président, que vous ayez autant d'humour et je vous en remercie, ça fait du bien. 

Cela me permet de faire le lien avec ce qui est ressorti dans la presse du rapport du Sénat et, pour ce qui est du 
reste, nous attendrons la sortie complète du rapport pour, je suppose, en débattre collectivement. Deux points me 
posent un sérieux problème : la suppression de la compétence générale qui priverait la Métropole de ce qui fait sa 
force et son efficacité, sa capacité à intervenir sur tous les domaines. Le deuxième est la proposition d'une unique 
circonscription et je partage ce que vient de dire monsieur Millet, cette proposition est, à mon avis, en totale 
contradiction avec la volonté de donner plus de poids aux Maires. 

C'est, au contraire, diminuer encore plus le poids des Maires et, particulièrement, les Maires des petites communes. 
Une seule circonscription, c'est une assemblée beaucoup plus politisée et verrouillée par les partis politiques, les 
Maires seraient encore plus pénalisés par ce mode de scrutin et puis, il éloignerait encore plus les citoyens de cette 
collectivité. N'étant plus élus au suffrage universel, le lien entre le Conseiller métropolitain, les territoires et les 
citoyens de ces territoires serait encore plus faible. 
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Nous avons, au contraire, besoin de stopper la désaffiliation démocratique dans une institution récente comme la 
nôtre qui vient à peine de s'ouvrir au suffrage universel et qui manque toujours cruellement d'incarnation dans le 
quotidien de nos concitoyens et là, monsieur le Président, votre responsabilité est en cause. 

La situation nous oblige à renouveler le cadre d'actions des élus métropolitains pour les rapprocher des citoyens. 
Il convient donc de doter les Conseillers métropolitains d'une réelle existence pleine et active, il ne faut pas attendre 
le mandat prochain, ni 2024, ni 2025 mais maintenant. 

Venons-en, maintenant, à ce que pointe le rapport du Sénat, une gouvernance excessivement verticale, tiens donc ! 

La question de gouvernance revient quasi-systématiquement lors de nos séances et encore, dans cette séance, 
nous en reparlerons tout à l'heure ou demain. Une gouvernance parfois souvent limite, avec des règles 
démocratiques que, pourtant, vous avez souvent voulues toujours plus fortes, en tout cas dans les paroles, et 
pourtant, depuis 2020, c'est tout le contraire. Peu de transparence et, si nous devions ne prendre qu'un seul 
exemple, ce serait celui de la PPI (programmation pluriannuelle des investissements), votre incompréhensible 
comportement refusant obstinément de jouer la transparence. 

Concernant la PPI, cette fameuse PPI, chargée normalement de décliner les projets de la Métropole sur le mandat, 
cette PPI du proclamé dernier mandat pour le climat et qui donc, si l'urgence est telle et elle l'est, mériterait une 
vraie volonté d'avancer de manière transpartisane. 

Malgré nos nombreuses sollicitations orales et écrites, la saisie de la commission d'accès aux documents 
administratifs, pour obtenir la transparence normale sur son contenu, rien, nada, nothing, une absence de respect 
de votre opposition et de son rôle démocratique. Là encore, pas de transparence, peu d'information. Merci à la 
presse de nous informer sur ce qui, pourtant, devrait être de notre prérogative, information pourtant indispensable 
pour pouvoir jouer notre rôle de contrôle. 

Aucun respect de votre opposition en l'écartant au maximum. Là encore, un seul exemple : celui de SYTRAL et la 
nouvelle Autorité organisatrice des mobilités où l'opposition est absente de votre fait uniquement. 

Verticalité de votre gouvernance à l'extrême qui se retrouve dans votre méthode. J'en parle souvent de la méthode 
car la méthode est essentielle pour un bon fonctionnement et une efficacité optimale et de l'efficacité face à 
l'urgence climatique, on en a grandement besoin et la méthode vous manque. On en reparlera encore tout à l'heure, 
manque de méthode par volonté parfois, souvent, par manque de compétence et d'humilité parfois, souvent aussi. 

Difficile d'avoir de l'humilité quand on est convaincu de détenir la vérité absolue. Cette majorité reste bornée dans 
son couloir idéologique et ne s'adresse qu'à ceux qu'ils leur ressemblent ou qui sont dans leur même vision. Vous 
avez suscité, lors de la campagne électorale de 2020, un espoir important. Vous avez réussi à faire croire que 
l'environnement et le climat auraient été délaissés par la majorité précédente, dans laquelle, pourtant, il y avait les 
Verts, le PS (parti socialiste) et les communistes et que donc, grâce à vous, ils allaient être réellement pris en 
compte, ce fameux mythe que vous avez su utiliser pour fédérer particulièrement les nouveaux habitants et les 
nouveaux arrivants de la Métropole, selon lequel l'écologie politique représentait le monde de demain. À mi-mandat, 
la réalité vous a rattrapé. Le mythe s'est heurté à la triste évidence de votre sur-communication qui valorise bien 
davantage des généralités et des paroles que des réalisations factuelles. 

Sur la mobilité, beaucoup de communication sous doublement du budget SYTRAL mais, jusqu'à maintenant, les 
Grand Lyonnais ne voient rien venir, si ce n'est beaucoup de temps perdu et un plan métro nul. 

Sur le logement, l'offre immobilière s'effondre exacerbant la crise du logement. Sur l'économie, quoi que vous en 
disiez, il y a des doutes et des risques en perte d'attractivité et sur le social, que des paroles et de fausses bonnes 
idées et, quand l'enfer est pavé de bonnes intentions, quand on n'a pas la méthode et qu'on n'anticipe pas, d'où la 
grève du nettoyage de Perrache et les 22 salariés qui pourraient perdre leur emploi et je partage ce qu'a dit Mathieu 
Azcué. 

Ni tout à fait écologique, ni tout à fait populaire, ni tout à fait social, on a du mal à vous suivre. Sur-communication, 
idéologie figée, immobilisme, tout cela n'est pas très bon pour le besoin d'efficacité face à l'urgence climatique dont, 
pourtant, vous avez fait l'élément essentiel de votre élection. Redescendez et oubliez la verticalité, nous sommes 
prêts à nous horizontaliser avec vous. Merci.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Grivel : Monsieur le Président, merci de nous avoir donné la parole. (Brouhaha) J'attends un peu 
que la suite puisse se faire. 
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En tout cas, merci d'avoir donné du temps au peuple iranien. Nous nous associons au soutien qui lui est apporté 
de cette manière et nous lui rendons hommage pour le combat que ce peuple mène aujourd'hui pour la liberté, 
cette liberté qui est un pilier, on le sait, fondamental, incontournable mais fondamental pour la démocratie qui, 
quand on le constate, est bien minoritaire dans notre monde d'aujourd'hui. 

Mais nos réalités sont bien là, elles nous rattrapent et, en cette fin d’année 2022, monsieur le Président et, 
pratiquement à mi-mandat, nous sommes devant un constat navrant. Vous luttez, à juste titre, contre le dérèglement 
climatique et vous créez du dérèglement social. Vous ne savez pas faire les deux en même temps, si je puis dire 
et votre discours liminaire est, pour le moins, déconcertant. 

Je ne vais pas vous apprendre les trois composantes du développement durable : le social, l’économie et l’écologie. 
Que faites-vous des deux premières, notamment, le social ?  

Alors, des exemples plutôt que de longs discours : vous créez des couloirs de bus, très bien. C’est certainement la 
meilleure des mesures, à court terme, avec les mobilités actives pour favoriser, accélérer la diminution de voitures.  

Mais quand les couloirs de bus sont prêts, alors que nous vous demandons logiquement d’accélérer les cadences 
de passage des bus, nous entendons une réponse surréaliste : "Nous n’avons pas assez de bus" et, dans le lointain, 
nous entendons : "Il faut en commander", quand la première réponse n’est pas : "Nous n’avons pas assez de 
chauffeurs". 

Monsieur le Président, la réalisation de couloirs de bus est un calendrier sur deux ans, pourquoi le nombre de bus 
n’a pas été anticipé et ne s’est pas inscrit dans le même calendrier ? Impréparation, incohérence. On voit 
l’organisation en silos. 

Dans le cadre de la ZFE (zone à faibles émissions), vous faites, à juste titre, des transports en commun une 
alternative à la voiture et l’on sait combien cette décision de ZFE impacte sévèrement les classes moyennes et 
populaires, dès l’année prochaine, dans un mois. Cette contrainte cumule, pas de chance, avec des pannes 
récurrentes des métros et, pourtant, vous annoncez une augmentation des tarifs et persistez à la mettre en place, 
qui plus est dans un contexte critique de baisse de pouvoir d’achat des usagers, incohérence et injustice. 

Le Président du SYTRAL n’écouterait-il pas le Président de la Métropole ou le Président de la Métropole pourrait-il 
négocier avec lui ?  

Les parkings relais ferment ou ne sont pas agrandis, hormis pour des places réservées aux vélos, très bien, 
éventuellement, aux deux roues motorisés qui sont souvent oubliés. Les automobilistes ne sont pas encouragés à 
rompre rapidement avec leurs habitudes. Les parkings des gares sont sous-dimensionnés, contraignent ces 
mêmes automobilistes à se garer un peu n'importe comment, comme ils le peuvent, sur la voie publique, 
impréparation, incohérence. 

Quant à l’Agence des mobilités placée au centre de la ville centre, pourquoi les Maisons de la Métropole ne sont 
pas, dès aujourd’hui, des relais d’information et très vite des relais-conseil pour les aides : changement de 
véhicules, acquisition de vélos, rénovation de bâtiment, etc. ? Ces Maisons qui devraient être la Métropole en 
proximité reçoivent partout dans la Métropole de nombreux habitants, chaque jour, notamment ceux qui sont 
impactés par la ZFE, impréparation, perte d’efficacité du service public. 

Ces exemples nous inquiètent et nous vous alertons pour ne pas glisser de l’incohérence à l’incompétence. 

J’aimerais aussi ensuite aborder un tout autre sujet. Messieurs les Sénateurs, monsieur le Président, mesdames 
et messieurs les Conseillers métropolitains, mesdames et messieurs les Maires et Conseillers municipaux, oui, je 
m’adresse à tous, y compris aux Maires et Conseillers municipaux parce que nous sommes un certain nombre 
dans cet hémicycle à représenter les communes, à vivre dans les communes, à vivre parmi les citoyens qui, eux, 
ne sont pas prêts de lâcher leurs communes, leur lieu démocratique du quotidien, là où ils vivent.  

Oui, je vous parle du rapport de la mission sénatoriale publié le 7 décembre, juste avant le 8 et le moins que l’on 
puisse dire, c’est qu’il ne fait pas toute la lumière sur le sujet préoccupant de la pérennité des communes, mises à 
mal, attaquées par la loi MAPTAM.  

Au demeurant, les Maires et Conseillers municipaux de la Métropole et je rappelle que 45 communes ont dénoncé 
les conséquences désastreuses de la loi MAPTAM, il y a moins d’un an, ont apprécié avec bonheur et vous vous 
en doutez, d’être informés par et après la presse. De la part du Sénat représentant les collectivités territoriales, les 
communes, leurs Maires et les Conseillers municipaux s’attendaient à plus de considération.  
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Venons-en au rapport, avec un titre bannière "Métropole de Lyon, communes, le pari d’un destin commun". Un 
destin commun, oui, il l’est depuis la création de la Communauté urbaine et, en termes de pari, je reprendrai 
volontiers les propos du Sénateur François-Noël Buffet : "Avec sa particularité, la Métropole doit réapprendre à 
fonctionner comme fonctionnait la Communauté urbaine dans ses relations avec les Maires, sinon, elle n’aura pas 
de survie". Le pari est donc risqué et nous, nous aurions pu écrire : "Le pari perdu d’un destin commun". Nous le 
voyons tous les jours. 

Alors, des remarques fondamentales s’imposent. Nous nous limiterons à quatre.  

Le rapport ne résout en rien et ne résout rien, la difficulté fondamentale, vitale. Les communes, par leurs Maires, 
ne participent pas au pouvoir délibératif au sein du Conseil métropolitain et sont mis à l’écart, une nouvelle fois, 
des décisions de la Métropole et en premier lieu sur les politiques publiques que cette même Métropole veut 
appliquer dans les mêmes communes. C’est une rupture coupable avec les communes donc, vous vous félicitez, 
monsieur le Président, trop facilement sur un vide.  

La principale revendication des Maires est écartée. Le combat, la fronde, la colère restent donc entiers et elle trouve 
ses racines en 2013, contrairement aux propos hâtifs et scandaleux de monsieur Pierre-Alain Millet, alors que nous 
partageons bien des analyses sur la loi MAPTAM, nous tenons les documents de 2013, 2014 et 2015 à disposition. 

Alors, au retour de balancier ou comme un retour d'équilibre savant, nous apprenons qu’il convient, je cite : 
"d’assouplir la possibilité ouverte aux communes de sortir de la Métropole". Eh bien, si c’est une ouverture, si je 
puis dire, elle est intéressante. Il ne s’agit pas d’assouplir mais de créer les conditions de sortie totalement absentes 
de la loi MAPTAM tant celle-ci avait cadenassé les communes. Alors chiche ! Les communes pourront faire ainsi 
des choix fondamentaux en toute responsabilité et liberté retrouvées. Rester ou partir. 

Au passage, monsieur le Président, je vous trouve bien arrogant quand vous déclarez, dans la presse, que les 
Maires, qui ne sont pas au Conseil métropolitain, s’en portent très bien, c’est faux. Vous n’entendez que ceux de 
votre majorité ou les effets de cour bien connus et je vous trouve bien imprudent, mal informé par votre entourage 
de déclarer que vous n’avez aucun problème avec l’ensemble des communes situées autour de la Métropole. 
Bonnes relations, bons usages mais aucune, je dis bien aucune, ne veut entrer ou adhérer à la Métropole. 

Faisons le lien ici avec les propositions sur les Conférences territoriales des Maires. Le renforcement de leurs 
prérogatives et de leurs moyens personnel et budget dédiés, nous l'avions étudié, est la voie toute tracée pour 
constituer des bastions, politisés ou non, qui peuvent et le feront, se retourner ou non contre le pouvoir central 
qu’est la Métropole. 

Si l’on veut que les CTM soient, je cite : "des acteurs déconcentrés et j’ajoute respectés des politiques publiques 
conduites par la Métropole", il y aura cependant, nécessairement, une limite et donc un choix de cohésion au sein 
de la Métropole, qui vont très vite apparaître. Nous aurions aimé une analyse plus fine et plus sérieuse des 
conséquences d’une telle proposition. Nous espérons la trouver dans le rapport complet. 

Enfin, le rapport aborde le statut et le rôle des Conseillers métropolitains et l’on se heurte à cette double légitimité 
qui a été créée, celle du Conseiller métropolitain et celle du Maire qui en appellent à toutes deux, au suffrage 
universel, comme investiture suprême des citoyens. La persistance de cette double légitimité, sous cette forme, 
débouchera immanquablement sur des rapports de force ou de suprématie et l’on en voit, d'ailleurs, les premières 
tentatives.  

La tentation des Conseillers métropolitains de votre majorité, à l’encontre des Maires étant bien présente, c’est 
nous qui décidons et c’est vous qui appliquez. 

Enfin et dernière remarque, dans ce rapport, il est navrant, sur le fond, que les conséquences de la loi MAPTAM et 
la gouvernance de la Métropole soient imbriquées, amalgamées. Cela n’a pas permis une vraie analyse des effets 
néfastes de la loi MAPTAM en tant que telle car, c’est une évidence, si la gouvernance change, la loi MAPTAM, 
elle, reste, en tout cas, pour l’instant.  

En conclusion, monsieur le Président, chers collègues, les métropoles de France se sont tenues avec 
discernement, à l’écart du modèle Métropole de Lyon. Elles seront bien inspirées de poursuivre dans cette voix de 
l‘intercommunalité qui donne satisfaction partout, en gardant à distance un rapport de mission sénatoriale qui 
pourraient être une des premières traductions d’une volonté sous-jacente d’étendre le modèle de Lyon aux autres 
métropoles. 

Nous avons écrit un courrier, comme une seconde tribune, à toutes les métropole de France, dont le titre est : 
"Métropole de Lyon, ne nous imitez surtout pas !". Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 
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M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, mes chers collègues, bien sûr, d'abord, monsieur le Président, 
merci d’avoir pris cette initiative de cette interruption de séance pour favoriser l’expression de deux jeunes femmes 
iraniennes et les remercier, bien sûr, de leur témoignage si prégnant, si émouvant et si fort. 

De nombreux sujets nous divisent, on en a vu quelques extraits tout de suite mais accompagnés avec humilité 
parce qu'avec nos moyens, limiter un peuple qui tente de trouver la liberté doit nous rassembler et ne mérite aucune 
polémique, je crois, sur ces bancs et nous soutiendrons, monsieur le Président, toute nouvelle initiative que vous 
pourriez prendre sur ce sujet. 

Sur un autre champ, monsieur le Président, je voudrais saluer les organisations syndicales qui ont vu leurs élections 
professionnelles se terminer la semaine dernière et féliciter les nouveaux élus dans les différentes instances. Cette 
élection est importante car c’est autour de ces représentants et du résultat que devra se décliner le dialogue social 
dans notre collectivité jusqu'à la fin du mandat. 

Il me semble important, dans le contexte actuel, d’intervenir sur la problématique des mineurs non accompagnés. 
L’actualité récente, avec l’accueil à Toulon des naufragés de l’Ocean Viking, a montré, une fois encore, que ce 
sujet, complexe, méritait mieux que des postures politiques, postures qui conduisent ces populations à se retrouver 
otages des manquements institutionnels ignorant, par la même, leurs droits fondamentaux. 

Beaucoup d’entre vous le savent, j’ai eu à cœur, en tant que Président de la Métropole, de porter ce sujet dans 
mon mandat de Président de cette Métropole. Je l'ai fait, non pas par idéologie, ni calcul politicien, je l’ai fait parce 
qu’en arrivant en responsabilité, j’avais constaté que la Métropole ne remplissait pas ses obligations à l’égard de 
ces jeunes. 

J’ai constaté, dès mon arrivée, l’impact important que ce sujet des MNA (mineurs non accompagnés) avait sur 
l’ensemble du dispositif de protection de l’enfance et j’ai considéré que des mesures urgentes devaient être prises. 
Ces mesures, ce furent d’abord une mobilisation de moyens, plus de 30 M€ sur un budget de 120 M€ à l’époque, 
et ce fut surtout le lancement d’appels à projets permettant des créations de places et un accompagnement 
spécifique. 

Le plan que j’ai porté prévoyait 370 places de mise à l’abri, pour répondre à l’urgence impérieuse de sécurité pour 
ces jeunes qui sollicitaient une prise en charge à l’ASE (aide sociale à l'enfance). Ces places ont été créées dans 
le cadre d’une procédure d’urgence avec la mobilisation de l’ensemble des acteurs associatifs de l’ASE. Ces places 
ont permis, à ce moment-là, de répondre à l’exigence, posée par la loi, de mettre à l’abri tous les jeunes sollicitant 
une prise en charge et ce, avant même leur évaluation.  

Au-delà de la mise à l’abri, un appel à projets pour la création de 500 places habilitées ASE a également été lancé, 
mobilisant l’ensemble des acteurs du dispositif. Ces places ont permis de redonner de la cohérence au 
fonctionnement de l’aide sociale à l’enfance car, il est important de le dire, le travail remarquable que font les 
professionnels de l’ASE n’est pas le même, selon qu’il s’agisse d’un enfant pour lequel les liens avec les parents 
doivent être travaillés et un mineur, souvent grand, comme le sont souvent les MNA, pour lesquels les enjeux 
parentaux sont difficiles, voire impossibles à appréhender. En revanche, d’autres problématiques se posent aux 
professionnels, comme la régularisation, la scolarisation, la formation, tout cela nécessite des compétences 
spécifiques, pour lesquelles il faut être formé.  

Redonner du sens, des moyens, de l’ambition, tel était mon objectif. 

Du sens d’abord, en remettant, par exemple, l’IDEF (Institut départemental de l'enfance et de la famille) au cœur 
de sa mission première qu’est l’accueil d’urgence avec, de surcroît, le lancement d’une réflexion profonde 
concernant l’impact de l’immobilier sur la qualité de prise en charge des enfants et les conditions de travail des 
agents et je voudrais vous remercier, monsieur le Président, d'avoir intensifié et suivi cette direction pour l'IDEF. 

Des moyens, je me suis déjà exprimé sur ce point, je n’y reviendrai pas. 

De l’ambition, en mettant en place un dispositif spécifique pour les MNA qui réponde à leurs besoins, loin d’une 
vision, parfois romantique, pour ne pas dire erronée, que certaines ou certains avaient de la protection de l’enfance, 
jugeant ces créations de places comme un dispositif au rabais, voire discriminatoire à l’égard des MNA, alors même 
que cela répondait à leurs besoins et que cette spécificité était revendiquée par l’ensemble des acteurs associatifs 
habilités en protection de l’enfance. 

De 2017 à 2019, plus de 75 % des places prévues ont été créées et les effets se sont faits sentir concrètement : 
une baisse significative des mineurs à l’hôtel, cet hébergement étant, à ce moment-là, plutôt dédié aux jeunes 
majeurs, une capacité à assurer les mises à l’abri, ne laissant aucun jeune à la rue, un dispositif d’accueil d’urgence, 
l’IDEF, préservé des flux et leur imprévisibilité.  
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Le bilan que je viens de dresser ne vise pas à me prévaloir d’une quelconque satisfaction ou fierté mal venue, il 
était, d'autant plus, un travail collectif. Il vise simplement à vous repréciser, monsieur le Président, mes chers 
collègues, là où la Métropole en était lorsque vous êtes arrivés aux responsabilités et que vous n’aviez, pas vous 
directement, monsieur le Président, de mots assez durs, vous, vos amis et certains de vos amis de certains 
collectifs, pour fustiger l’action de la Métropole sur le dossier MNA. 

Moi, aujourd’hui, monsieur le Président, mes chers collègues, je m’interroge sur l’action qui, depuis deux ans et 
demi, est celle de l’Exécutif métropolitain. Nous ne sommes plus dans les déclarations d’intention, nous ne sommes 
plus dans la mise en responsabilité des prédécesseurs, vous êtes comptable du premier bilan.  

Je m’interroge d’abord sur l’absence d’information concernant les flux d’arrivées des MNA. Je ne peux que déplorer, 
là encore, une culture du secret qui, sur ce sujet et bien d’autres, semble devenir votre marque de fabrique. Au-delà 
des chiffres, c’est aussi une absence de concertation qui m’interpelle. Je veux rappeler ici le travail fait avec certains 
élus en 2018, à mon initiative, sur le sujet des MNA pour réfléchir et bâtir, dans la concertation et la transparence, 
des solutions à ce problème que je savais complexe. 

Comme sur ce sujet, monsieur le Président, vous semblez enfermé dans une sorte de certitude idéologique mais 
une idéologie, monsieur le Président, même s’il est un système de pensée cohérent avec lui-même, il ne l’est pas 
avec la réalité. 

Je m’interroge sur le retard de la mise en œuvre d’appels à projets visant à créer de nouvelles places, soit de mise 
à l’abri, soit d’hébergement car, en dépit de mon ignorance des chiffres exacts des flux d’arrivées de MNA, l’actualité 
me laisse à penser que la tendance reste dynamique. Je m’interroge donc sur ce que vous prévoyez pour répondre 
à cette réalité et permettre à notre collectivité de respecter la loi et, en particulier, la loi Taquet de février 2022 qui 
contraint les départements et donc la Métropole, à prendre en charge les jeunes majeurs en sortie de protection de 
l’enfance qui, je le rappelle pour tous, interdit désormais la présence de mineurs à l’hôtel. 

Là-aussi, monsieur le Président, je m’interroge. Je n’ai rien vu concernant les jeunes majeurs avant votre appel à 
projets dont les dossiers seront remis, je crois, le 16 janvier, pour une mise en œuvre, au mieux, en juin 2023.  

Vous avez créé un dispositif dénommé Station et je vous donne crédit sur ce point, même s'il faut le rappeler, le 
public concerné relève avant tout de l’État. Ainsi, monsieur le Président, vous travaillez à combler certains manques 
de l’État et vous consacrez des moyens pour un public qui ne relève pas des compétences de la Métropole mais 
qu’en est-il des jeunes majeurs qui, eux, relèvent de vous, finalement de nous ? 

Je m’interroge sur l’adaptation de notre dispositif de prise en charge des jeunes majeurs, au regard des exigences 
posées par les récentes évolutions législatives. Qu’avez-vous prévu à ce sujet ? Avec cet appel à projet, combien 
prévoyez-vous de places et dans quel délai et avec quels dispositifs pour prendre en charge ces jeunes majeurs ? 

Notre collectivité, par son statut unique, regroupe les compétences sociales et économiques. On le sait, de 
nombreux secteurs peinent à recruter. Là encore, je m’interroge, qu’avez-vous engagé permettant à ces jeunes 
MNA pour qu’ils puissent s’inscrire dans un parcours de formation ? On le sait, l’intégration, l'insertion et l’obtention 
de papiers passent par la formation et l’insertion professionnelle. Qu’en est-il de vos projets, si vous en avez, dans 
ce domaine ?  

On le sait, la question de l’évaluation de minorité est sensible. Sauf à considérer que l’évaluation est une procédure 
figée et infaillible, qu’avez-vous fait pour permettre une prise en compte de l’expérience et du savoir-faire acquis 
depuis 2018 ? Car on le sait, c’est en évaluant qu’on devient évaluateur, c’est par le partage d’expériences, 
l’adaptation permanente aux nouveaux enjeux migratoires qu’on améliore le dispositif d’évaluation. 

Enfin et c’est un point important, je m’interroge sur le lien que la Métropole entretient avec la justice et le Tribunal 
pour enfants, en particulier. Monsieur le Président, mes chers collègues, beaucoup de jeunes MNA sont confiés à 
l’aide sociale à l’enfance par le truchement d’ordonnances de placement qui interviennent, après un recours du 
jeune, suite à une évaluation concluant à la majorité. Loin de moi l’idée de remettre en question la qualité du travail 
fait par les juges des enfants. Cependant, pour un nombre de jeunes confiés par ce biais, la minorité est contestable 
et un certain nombre sont, au final, majeurs. 

Afin de remédier à cela, des rencontres régulières au niveau de la présidence du Tribunal, ainsi que du Parquet 
étaient organisées. Ces rencontres ont fait l’objet, en 2018 et 2019, d’une communication aux élus. Je m’interroge, 
monsieur le Président, sur le maintien, par votre Exécutif, de ces liens et du travail engagé. Quelle est votre position 
quant aux ordonnances provisoires de placement qui, manifestement, seraient susceptibles d’être contestées ? 
Pouvez-vous communiquer à cette assemblée un bilan des réorientations vers d’autres départements, dispositif de 
l’État mis en place pour "soulager", entre guillemets, les collectivités les plus impactées par l’arrivée des MNA ? 
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Toutes ces questions, mesdames et messieurs, manifestent simplement une inquiétude qui ne mérite pas non plus 
la polémique.  

Nous observons, depuis deux et demi, une prégnance du sujet MNA dans la sphère médiatique, source 
d’incrédulité, voire d’inquiétude pour nos concitoyens. Je vous rendrai les 30 secondes que je suis en train de vous 
prendre là. 

Sans politique claire, sans récit à livrer, vous ne faites qu’alimenter le doute et laisser à penser que seule, l’idéologie 
anime et guide votre politique.  

Monsieur le Président, attention de ne pas être prisonnier de certitudes. Vous avez la responsabilité, sur ce sujet, 
de rassembler le plus largement possible.  

L’hospitalité dont parle souvent monsieur Payre ne peut pas se bâtir en écartant les Maires et votre opposition au 
risque d’écarter une partie importante de la population. 

Nous aurons sans doute dans ce Conseil des débats passionnés, ça a déjà commencé, sur le rapport au Sénat ou 
sur la SPL (société publique locale) aménagement mais, pour autant, n’en oublions pas l’essentiel, les femmes et 
les hommes qui habitent cette Métropole et celles et ceux qui souhaitent les rejoindre. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Vice-Président Longueval : Monsieur le Président, chers collègues, beaucoup de sujets ont été abordés. Je 
pourrais intervenir aujourd'hui sur le rapport du Sénat, je pourrais intervenir sur la COP 15 sur la biodiversité à 
Montréal ou sur le renouvellement des chefs de partis et, notamment, les LR (Les Républicains) puisque madame 
Crespy démontrant, s'il en faut, l'orientation fixée depuis hier soir. Mais, aujourd'hui, une fois n'est pas coutume, 
j'interviendrai sur le socialisme. 

M. le Conseiller Cochet : (Hors micro). 

M. le Vice-Président Longueval : Est-ce que, sur vos bancs, vous constatez que l'on vous interrompt quand 
d'autres orateurs que vous-même parlent ? Personne ! Jamais personne ne vous interrompt ! Donc, un petit peu 
de respect pour les orateurs. Remarquez que tous les Présidents de groupe ne vous interrompent jamais, ne font 
pas la moindre manifestation orale dans vos interventions. Je me chargerai de le faire tout à l'heure, vous verrez 
ce que cela fait ! 

M. le Conseiller Vincendet : On n'est pas à l'Université là. Tu ne donnes pas des cours magistraux ! (Hors micro). 

M. le Vice-Président Longueval : On est en assemblée et vous me tutoyez ? 

M. le Conseiller Vincendet : (Hors micro). 

M. le Vice-Président Longueval : On peut continuer, monsieur le Député ? 

M. le Président : Monsieur Longueval, vous avez la parole. Monsieur Vincendet va vous écouter avec respect. 

M. le Vice-Président Longueval : La France a un besoin urgent de socialisme. Monsieur Macron promettait, en 
2017, monts et merveilles. Tant sa méthode que son idéologie ont, au contraire, mené la France vers pénuries et 
précipice, pas pour tous, bien sûr, car de pénurie, il n’y point pour les plus aisés. 

Selon une étude de novembre 2021 de l’Institut des politiques publiques, le pouvoir d’achat des 1 % les plus aisés 
de France a progressé de près de 3 % depuis 2017 et même de 4 % pour les 0,1 % les mieux lotis, alors que 5 % 
des ménages les plus pauvres ont, eux, perdu 0,5 % et c’était avant la situation internationale. 

Pour le CAC40, en 2018, 51 milliards d’euros de dividendes ont été versés. En 2022, malgré les crises, ce sont 
57,5 milliards d’euros, avec une fiscalité encore plus avantageuse qu’au début du quinquennat. 

En parallèle, des chercheurs lillois ont estimé à 157 milliards d’euros le montant total des aides publiques versées 
aux entreprises chaque année, soit un tiers du budget de l’État et deux fois plus que celui de l’Éducation nationale. 

Pendant ce temps-là, les services publics ont continué à se dégrader : affaiblissement historique de l’hôpital public 
avec pénurie de soignants et, désormais, de paracétamol avec l’entreprise Carelide, seule productrice française de 
poches de perfusion qui pourrait passer sous contrôle étranger, érosion de l’Éducation nationale avec pénurie de 
professeurs, crainte sur l’approvisionnement énergétique cet hiver, pénurie de conducteurs de train et j’en passe. 
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Un point sur le logement : en 2017, le Président déclarait que la première bataille était celle du logement. Certes, il 
y a eu des avancées, des timides avancées ici et là mais le quinquennat précédent a considérablement affaibli 
aussi les bailleurs sociaux et les ménages précaires, en ponctionnant 15 milliards d’euros sur le budget que l’État 
consacre au logement. 

Aujourd’hui, ce sont 300 000 personnes à la rue, 4,1 millions de personnes mal logées, 2 millions de personnes en 
attente d’un logement social et, plutôt que de revenir sur ces questions, l'Assemblée s'accommode du soutien des 
députés RN (Rassemblement national) pour mettre encore plus de familles précaires à la rue en travestissant la 
réalité des squats. 

Revenons d’ailleurs sur ce point et l’affaiblissement moral sous-jacent. Le Président avait promis, en 2017, de tout 
faire pour faire reculer l’extrême-droite en France. Le résultat, un quinquennat après, est criant : 89 députés RN, 
accords entre majorité et extrême-droite sur le fond, exemple avec la mal nommée loi anti-squat que je viens de 
citer et, sur la forme, élections de Vice-Présidents RN à l’Assemblée grâce à la majorité présidentielle, multiplication 
des milices fascistes, on en parlera sur le vœu, reprises des antiennes du feu-FN et, pour couronner le tout, un 
Ministre de l’Intérieur citant Jacques Bainville au moment d’introduire une énième loi sur l’immigration. Chapeau ! 

Donc je le disais, la France a un besoin urgent de socialisme. Les États-Unis, pourtant pas les plus socialistes, 
viennent d’entériner leur Inflation reduction act qui prévoit près de 400 milliards de dollars d’investissement pour 
l’avenir, dans l’énergie, les transports, les batteries, etc. et notre Président, plutôt que de se rendre à l’évidence, 
préfère aller demander à Joe Biden qu’il revienne en partie sur son projet politique pour ne pas fausser la 
concurrence. 

Pourtant, même les organisations internationales l’invitent à revenir sur ses choix, à commencer par le FMI (fonds 
monétaire international) qui préconise de mieux cibler les aides énergétiques sur les plus défavorisés et, a minima, 
de reporter la baisse des impôts de production. Olivier De Schutter, rapporteur spécial de l'ONU (Organisation des 
Nations unies) sur les droits humains et l'extrême pauvreté, a, lui, dénoncé le 26 novembre dernier un 
appauvrissement net tout à fait inédit depuis de très nombreuses années et une lutte contre la pauvreté en France 
en net recul. 

Devant ce tableau, seule la puissance publique organisatrice et régulatrice peut agir. Le tout-marché a fait la 
démonstration de ses défaillances et de ses incapacités. Le capitalisme de connivence français coûte au pays sans 
lui apporter ce qu’il pourrait en escompter. 

Réguler, protéger, investir, voilà ce dont nous avons besoin, dans le train, dans l’éducation, dans l’enseignement 
supérieur, dans la recherche, dans l’énergie, dans le logement, dans la santé et dans bien d’autres domaines et la 
Métropole tâche, à son échelle, d’agir selon ces préceptes. Elle régule via les outils à disposition comme le SPAR 
(schéma de promotion des achats responsables), elle protège via sa politique de solidarités, le RSJ (revenu de 
solidarité jeunes), elle protège sur la santé avec la ZFE, elle investit dans le logement, dans le foncier ou dans les 
transports de demain avec SYTRAL mais ce ne peut être suffisant. 

Alors, combien de temps pourrons-nous encore le faire ? Le Président promettait, en 2017, une nouvelle grande 
loi de décentralisation. Où en est-elle ? Tout ce que nous avons vu, finalement, est une recentralisation des 
ressources des collectivités qui n’ont plus beaucoup de marges de manœuvre pour leur fiscalité et donc leurs 
budgets. Il a suffi d’un quinquennat, qu’en sera-t-il à la fin du suivant ? 

Les socialistes pensent positivement l’avenir car nous avons la conviction chevillée au cœur qu’il peut toujours être 
meilleur si l’on se donne la peine d’avoir de l’espoir. C’est en cela que je réaffirme, la France a un besoin urgent de 
socialisme. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. On a un niveau très très élevé, monsieur Vincendet et ça tombe bien, le groupe La Métro 
Positive a la parole. 

M. le Conseiller Cochet : Merci monsieur le Président. Chers collègues, cette fin d’année est finalement riche en 
informations et pauvre en résultats, contrairement à vos affirmations, monsieur le Président. Riche en informations 
quand on voit l'initiative du parti communiste et du parti socialiste d'être membres de votre majorité NUPES 
(Nouvelle Union populaire écologique et sociale), extrême gauche… 

(Réactions dans les rangs de la majorité) 

M. le Conseiller Cochet : Eh bien oui ! C'est intéressant, vous êtes pro ou anti-nucléaires, monsieur Millet ? Vous 
êtes pro ou anti-nucléaires, monsieur Longueval ? C'est bien d'avoir l'échine souple mais jusqu'à un certain point 
me semble-t-il. 
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Nous allons tout d’abord parler d'un dossier que nous avons évoqué, qui concerne le rapport de la mission 
d’information du Sénat sur la Métropole de Lyon. 

Nous tenons, tout d'abord, à remercier les Sénateurs qui ont pris l’initiative de se pencher sur notre organisation 
institutionnelle locale suite à la fronde des trois quarts des Maires de la Métropole de Lyon et nous remercions 
François-Noël Buffet, Président de la commission des lois, qui a assuré la coordination de cette mission. Chacun 
se fera son idée des propositions mais, avec l'adoption de ce rapport par la commission des lois, il y est reconnu 
au plus haut niveau de l’État deux constats majeurs. 

Le premier, c'est la dérive vers un déni de démocratie locale qui est réelle et elle est facilitée par la loi, elle-même, 
qui ne pose pas assez de contraintes, que ce soit dans la prise en compte des avis des communes ou encore la 
représentation pluraliste de notre assemblée. 

Deuxième constat : la Métropole n’est pas incarnée, elle reste méconnue des citoyens et les habitants ne 
comprennent pas nécessairement ses actions. Si nous prenons acte des difficultés à revenir à une représentation 
de chaque commune avec la loi actuelle, qui pourrait alors être réinterrogée, nous sommes favorables à des 
évolutions électorales pour mieux identifier les élus métropolitains et leur lien avec leur territoire d’élection. 

Ce rapport devrait nous permettre d’ouvrir enfin un débat sur vos méthodes de gouvernance. 

Nous vous demandons donc officiellement, monsieur le Président, d’inscrire ce point à l’ordre du jour d’une 
prochaine Conférence métropolitaine des Maires. 

Concernant la vie de notre collectivité, nous voilà, aujourd’hui, face à une réalité que vous ne pouvez plus nier. 
Votre majorité se finance en faisant la poche des habitants du Grand Lyon. Oui, bien sûr, vous perlez les 
augmentations pour ne pas assumer votre choix de recourir aux taxes mais le résultat est bien le même. 

Notre groupe avait été le seul à s’opposer à l’augmentation démesurée de la taxe d’aménagement spéciale. Bien 
nous en a pris ! Les retours des professionnels ont été négatifs, malgré vos assurances en Conseil d’avoir obtenu 
leur accord. On hésite comme justification entre une incompréhension réciproque, entre vous et les acteurs du 
logement ou un mensonge de votre part. 

Aujourd’hui, vous augmentez les tarifs des transports en commun. Ce fut d’abord la contribution des entreprises de 
8,11 % depuis le 1er juillet 2022. Maintenant, vous vous attaquez aux usagers avec une augmentation de 4,52 % 
pour l’abonnement mensuel et encore, il ne faut pas vouloir utiliser le funiculaire dont le ticket aller-retour augmente 
de 16,67 %. Si encore cela était justifié par la haute qualité du service que vous rendez depuis que vous présidez 
aux destinées de l’AOMTL (autorité organisatrice des mobilités des territoires lyonnais) mais, pas besoin de faire 
un sondage pour connaître l’exaspération des Grand Lyonnais face à votre dilettantisme pour répondre aux enjeux 
du transport collectif et ce n'est pas fini ! 

Avec le prix de l’eau, vous venez d’inventer les étrennes à l’envers. Vous souhaitez Noël, je devrais dire une bonne 
année car on sait l’aversion forcée que vous avez pour nos traditions, et vous en profitez pour jouer les pickpockets. 

Allez-vous enfin dire aux abonnés que le passage en régie va amener une augmentation des tarifs ? 

En 2023, vous augmentez le tarif de l’eau, vous augmentez le prélèvement pour la coopération décentralisée, vous 
contractez un prêt de 50 M€ auprès de la Métropole, à cela s’ajoute toutes les dépenses sur la mise en place, les 
études préalables, les dépenses de personnel. Voilà le bilan d’un passage en régie complet qui va renchérir le prix 
de l’eau et pour quel service ? 

Il suffit de regarder votre projection sur votre capacité à assurer le renouvellement des réseaux. L’habitant qui 
attend que ses réseaux soient renouvelés devra transmettre son domicile, mesdames et messieurs les Conseillers, 
sur six générations. 

Et le dernier résultat que l’on attend, c’est le fameux chiffre de monsieur Payre sur les logements sociaux car il 
semble difficile à donner. Lors de notre dernière assemblée, notre collègue Alexandre Vincendet a parfaitement 
rappelé vos engagements d’atteindre 6 000 logements par an à la fin du mandat et votre annonce à la presse que 
les résultats se verraient dès 2022. Puis, on nous a indiqué que ce serait difficile à cause de la Covid et puis, vous 
nous dites que, finalement, on pourrait faire mieux que le pire attendu. Mais où est la vérité ? 

Avec l’encadrement des loyers, les modifications du PLU (plan local de l'urbanisme), l’augmentation des tarifs de 
l’immobilier à cause de votre politique de raréfaction de l’offre privée, le logement devient encore plus un sujet 
crucial. Votre seule réponse, c’est la préemption tous azimuts alors même que vous n’avez pas la visibilité sur les 
moyens de financer leur mise aux normes et leur amortissement par les bailleurs sociaux. 
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Quel bilan pour votre politique ? 

Ce qui est certain, c’est qu’il s’annonce bien conforme à l’air du temps, c’est-à-dire d’une très grande sobriété. On 
aura l’occasion d’en reparler rapidement. 

Monsieur le Président, je vais vous faire une confidence. Nos habitants ne croient plus au Père Noël depuis 
longtemps mais ce n’est pas grave mais qu’ils ne croient plus en la capacité d’action de leurs représentants élus 
pour agir pour leur vie quotidienne, c’est une grande responsabilité que vous devez endosser. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, je voudrais commencer mon propos par des 
remerciements chaleureux à Sanaz Alavizadeh et Niloufar Aghababaei pour leurs témoignages et juste un aparté 
pour dire que je suis vraiment déçu par les petits messages politiques et l'instrumentalisation qui en a été faite. 
Vous avez le droit d'avoir vos idées mais, franchement, pas à ce moment-là, après tout ce qu'elles nous racontent, 
c'était indécent. 

Elles nous ont montré l’ampleur du combat auquel fait face tout un peuple depuis 43 ans : l'oppression, la terreur, 
la violence gratuite, les assassinats, la manipulation et tout ceci avec un zèle institutionnalisé contre les femmes, 
invisibilisées au quotidien et qui ne valent juridiquement que la moitié d’un homme. 

Mais, aujourd’hui, Sanaz et Niloufar nous ont montré aussi l’immense force de tout un peuple, l’immense envie 
d’émancipation, l’immense soif de renverser cette dictature. 

J’ai eu la chance de voyager plusieurs fois en Iran, il y a quelques années, pendant plusieurs mois et de dormir 
chez l’habitant. J’ai pu mesurer leur grande générosité, leur gentillesse, leur énergie, leur force et leur envie 
irrépressible d'accéder enfin à la liberté, pour vivre, tout simplement. 

Comme nous toutes et tous ici et elles l'ont dit, les Iraniennes et les Iraniens aspirent à cette liberté mais, aussi, à 
l’égalité, à la fraternité et, encore plus en ce moment, à la sororité car n’oublions pas que ce sont les femmes qui 
mènent cette révolution. 

Le slogan qu’elles clament dans les rues malgré la terreur des milices du Gouvernement, exprime ces aspirations : 
Femme, vie, liberté. 

On le sait, la désinformation qui règne dans ce pays est très forte mais les Iraniennes et les Iraniens entendent ce 
qu'il se passe à l’extérieur. Ils et elles puisent une grande partie de leur énergie dans les soutiens que nous leur 
apportons donc continuons, soutenons-les. Plus que jamais, nous avons, nous ici, en plus en tant qu'élus, un rôle 
à jouer pour les soutenir. 

Ces témoignages nous rappellent le danger de l'absence de démocratie dans un pays. Ce danger est de plus en 
plus présent dans de nombreux États, à constater les crises démocratiques et la montée inquiétante de 
l'extrémisme dans le monde. Dans le monde mais aussi en France et à Lyon, d’ailleurs nous en parlerons demain, 
dans un vœu, à la fin de ce Conseil, dénonçant les agressions de militantes et militants par l’extrême droite et 
réclamant la fermeture de leurs locaux. 

Ces crises démocratiques génèrent ou s’entretiennent dans d’autres crises, nous le savons. La crise climatique et 
celle de la biodiversité qui nous percutent encore plus brutalement en 2022. La crise énergétique, bien sûr, décuplée 
par la guerre en Ukraine et qui vient nous rappeler brutalement notre dépendance aux énergies fossiles. 

Ainsi, 2022 sera l’année la plus chaude jamais enregistrée sur la planète et pourtant, le froid arrive depuis quelques 
semaines. On ressent ce froid et surtout les plus précaires ressentent ce froid dans leur chair mais on ressent aussi, 
on constate, malheureusement, le manque d’anticipation des politiques énergétiques et sociales depuis des 
décennies. 

On parle aujourd’hui, par exemple, de fermetures d’écoles mais ce sont aussi et surtout des personnes qui vont 
moins se déplacer, moins se chauffer, moins se nourrir. Le Président Macron a parlé de fin de l’abondance mais, 
en fait, pour des millions de personnes, cette abondance n'a jamais existé. Je crois que nous avons surtout besoin 
de commencer un vrai partage. 

Dans cette matinée, je voulais surtout m’attarder aussi sur le rapport rendu par le Sénat sur la mission d’évaluation. 
Ce rapport est riche d'enseignements et je ne doute pas que nous aurons le temps d'en discuter plus concrètement 
dans les mois à venir car nous avons pu le remarquer, il y a aussi quelques désaccords dans vos rangs, dans les 
rangs de l'opposition. 
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Il est écrit et répété que le modèle métropolitain est une construction institutionnelle adaptée aux spécificités locales 
et un retour en arrière n'est ni possible ni souhaitable. 

Le rapport confirme notre légitimité en validant l’élection au suffrage universel direct. Il confirme que le modèle 
lyonnais est efficace, notamment en ce qui concerne les politiques de solidarité. Il souligne également la très forte 
capacité à agir de notre collectivité, pour l’intérêt des habitantes et des habitants. 

L’outil Métropole est un vrai atout pour mener des politiques publiques, il donne des capacités d’agir exceptionnelles 
car il permet, en fait, de combiner plus facilement des politiques structurelles et sociales car il permet, tout 
simplement, de créer de la cohérence entre toutes nos politiques. 

Un simple exemple : les Tiny house pour les femmes isolées avec enfants de moins de trois ans. Les terrains, ce 
sont ceux de l’agglomération, c’est notre politique foncière, que l’on met au service de notre politique de solidarité 
qui est de compétence départementale. 

On l'a vu, la volonté non dissimulée de remettre en cause notre institution par cette demande, par ce rapport a 
échoué. 

Vous parlez, comme d'habitude, de verticalité de gouvernance mais on peut comparer ce qui est comparable, je 
pense et ainsi, une réponse simple serait peut-être une demande de votre groupe, le groupe Métro Positive, à 
commander au Sénat une nouvelle étude d’évaluation. On peut vous donner un exemple pour le titre, cela pourrait 
être : "Comparaison des modes et habitudes de gouvernance entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et d’autres 
collectivités". On vous laisse faire la demande et puis on reviendra vers les conclusions, ce sera certainement très 
intéressant. 

En fin de compte, au-delà du fonctionnement de l’institution, je crois que c’est plutôt avec les écologistes que vous 
avez un problème. J’espère que ce n’est pas avec l’écologie en générale mais merci de nous le confirmer. 

Vous dénoncez régulièrement nos propositions, notre vision. On ne les partage pas, c'est normal, on a des 
programmes bien différents mais, voilà, je vous confirme que notre cap reste bien de respecter les engagements 
pris auprès des habitantes et des habitants qui nous ont élus sur cette vision et ce, au suffrage universel direct. 
Eux, ils ont saisi notre vision. 

Nous avons commencé ce mandat sous de toutes nouvelles règles, alors oui, parfois ça demande un petit peu 
d'adaptation, de calages, de réglages. Il y a eu beaucoup de travail qui a été fait, de renforcement de liens avec les 
Maires et les communes et certaines préconisations sont déjà mises en œuvre, avec le pouvoir d’actions renforcé 
des Conférences territoriales des Maires, nous allons, aujourd’hui, voter six projets de territoires, avec la dotation 
de solidarité intercommunale que l'on a, quand même, augmentée de 4,3 M€ par an et, enfin, avec le fonds de 
dotation des communes, créé par notre majorité, de 10 M€ donc ce n’est quand même pas négligeable. 

Et je pourrais faire ici une proposition : le lien avec les communes, avec les territoires, on le sait, c'est une des clés 
de la réussite de ce nouvel outil mais personne dans cette assemblée, je crois, ne peut ou ne devrait se prévaloir 
de s'exprimer au nom de toutes les communes. Elles sont indépendantes et intégrer ou déplacer les jeux de 
majorité/opposition que nous connaissons ici, de façon légitime, ce n'est pas à la hauteur des attentes des citoyens. 
Cela n’est bon pour personne et certainement pas, à notre avis, pour les habitants de ces communes. 

Ainsi, depuis 2020, nous restons sur la ligne que nous nous sommes fixée, cette fameuse vision : répondre aux 
enjeux du siècle, servir les intérêts des habitantes et des habitants, leur assurer des meilleurs cadre de vie et qualité 
de vie. 

La Métropole fonctionne, elle fonctionne bien car nous faisons des choix politiques qui s’imposent et car l’outil 
métropolitain est un vrai atout. 

Nous pouvons évidemment ne pas toujours être d’accord et il y aura toujours des débats dans cet hémicycle et 
surtout que, d’ici 2028, nous avons encore pas mal d'années. 

M. le Président : Merci à toutes et tous pour ces interventions. Je vais laisser la parole au Président de la 
commission des lois puisque nous avons le plaisir de l'avoir parmi nous, François-Noël Buffet. 

M. le Conseiller Buffet : Merci monsieur le Président. Chers collègues, je ne veux pas faire de commentaire 
particulier sur ce qui a été dit ce matin en séance, je veux simplement donner une information. 

Le rapport qui a été rendu la semaine dernière a été présenté en commission des lois mercredi dernier et sa 
publication, dans sa totalité, est en ligne simplement depuis vendredi soir donc, ce que je souhaite, c'est que 
chacune et chacun d'entre vous prenne le temps d'aller télécharger ce rapport sur internet, sur le site du Sénat. Il 
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est extrêmement complet, il est extrêmement dense. Bien sûr, chacun prend à son avantage ce qui a pu être écrit 
mais il y a plusieurs scénarios selon les thématiques qui sont ouvertes. 

C'est d'abord un rapport dont l'objectif était de faire un constat, constat du fonctionnement de notre collectivité, 
finalement simplement deux ans, après, "j'allais presque dire sa naissance" puisque c'est l'élection au suffrage 
universel direct qui, en réalité, lui a donné toute sa force ou ses faiblesses selon, on fera comme on voudra mais 
c'est vraiment très jeune. 

Je ne veux pas être trop long parce que je pourrais parler une heure ou deux, ce n'est peut-être pas ce que vous 
attendez tout de suite mais je vous invite d'abord à lire ce rapport dans son intégralité. On répondra aux propositions 
qui ont été faites tout à l'heure par le Président de venir, avec les rapporteurs, parce que ce sont eux qui ont travaillé 
aussi, pour le présenter et échanger naturellement. 

Mais faites l'effort de le lire entièrement, s'il vous plaît. Merci. 

M. le Président : Merci. Quelques mots par rapport à ce qu'ont pu dire monsieur Azcué puis monsieur Kimelfeld 
sur l'hébergement d'urgence et les MNA pour rappeler que la difficulté de ces jeunes en recours, qu'ils soient 
d'ailleurs mineurs ou majeurs, elle est importante et que, naturellement, cette situation n'est pas acceptable. 

Après, je rappelle quand même qu'à ma connaissance, nous sommes les seuls en France ayant compétence 
départementale à accueillir des jeunes en recours avec les Stations, qu'il y a quelques jours, 350 de ces jeunes 
manifestaient, d'ailleurs, devant le Conseil d'État pour rappeler au Gouvernement la nécessité d'agir et donc oui, il 
faut un changement de loi et donc, moi, j'espère qu'il pourra y avoir une proposition de loi qui pourra, d'ailleurs, être 
issue du territoire. Thomas Rudigoz, qui est à côté de nous, pourrait la porter. Je ne doute pas qu'Idir Boumertit 
soutiendrait cette proposition, ce qui ferait une majorité à l'Assemblée, à moins que les Républicains soutiennent 
mais là, j'ai plus de doute, sur cette proposition. 

Et tant qu'il n'y a pas un changement législatif national, de toute façon, il n'y a pas de solution. Et même si on fait 
plus qu'ailleurs, on fait toujours insuffisamment et, naturellement, il n'y a absolument aucun souci non plus pour 
donner les chiffres et on les donnera lors d'une commission, monsieur Kimelfeld, il n'y a pas de problème pour 
donner les chiffres des jeunes qui ont été accueillis au sein de l'ASE, il n'y a absolument aucun problème pour avoir 
cette transparence donc si ça n'a pas été le cas, on va le faire. 

Dire aussi que ce qui est fait sur le territoire, insuffisant mais beaucoup plus qu'ailleurs en termes d'hébergement 
d'urgence, c'est aussi grâce à l'investissement des communes que nous pouvons le faire, notamment de la Ville de 
Lyon, de la Ville de Villeurbanne et d'autres qui aident parce que, dans tout cela, il y a toujours un problème principal, 
c'est de trouver du foncier. On utilise l'urbanisme transitoire pour cela. D'ailleurs, on vient d'ouvrir 20 places pour 
les MNA à la Maison des quatre vents à Saint-Germain-au-Mont-d'Or, par exemple. 

Je rappelle aussi, vous avez fait référence à l'appel à projets de 2018 qui est une très bonne chose mais il n'était 
pas déployé totalement en 2020 et il n'est, d'ailleurs, toujours pas déployé totalement parce qu'il faut les moyens 
humains des associations et un niveau de foncier donc on a des difficultés pour le faire. 

Par rapport, puisque vous l'avez citée, à la loi de février 2022 sur les jeunes majeurs mais, vous le savez, la 
Métropole n'avait pas attendu pour agir sur les jeunes majeurs à partir de votre élection, puisque cela n'avait pas 
été fait, je dirais, dès 2015 et nous l'avons renforcé, il y a un appel à projets actuellement sur 1 000 places qui a 
été lancé donc vous voyez, pour une édition de février 2022, on ne peut pas dire qu'on ne soit pas en pleine action. 

Donc ce sujet, on le reprendra en commission. Moi je serai très heureux que l'on puisse changer des choses au 
niveau national et que si le territoire lyonnais peut en être acteur, ce serait une bonne chose, même si je sais qu'au 
sein des soutiens à Emmanuel Macron, y compris dans cette assemblée, il peut y avoir des avis totalement opposés 
entre vous et votre prédécesseur sur cette question-là. J'espère, quand même, qu'il pourra y avoir une majorité de 
l'assemblée pour le faire. 

Un mot sur l'augmentation des tarifs, monsieur Cochet, les propos que vous tenez sur l'augmentation des tarifs en 
général et des transports, en particulier, sont quand même assez surprenants. La Région Auvergne-Rhône-Alpes 
a augmenté de 8 % le prix des trains et, pourtant, depuis 2015, sans aucune amélioration, c'est même une 
dégradation constante du service et sans investissements nouveaux annoncés. 

Nous, on fait des investissements conséquents et vous l'avez rappelé, d'ailleurs, je vous remercie, on a fait appel 
au versement mobilités des entreprises pour financer ces investissements. On a augmenté, et on le verra dans le 
cadre du DOB (débat d'orientations budgétaires), de 10 M€ notre contribution de la Métropole de Lyon au SYTRAL 
et on le fait pour l'augmenter de 50 % en six ans, pour avoir des capacités d'investissements importantes. Et, au 
niveau du SYTRAL, nous avons une augmentation du coût d'exploitation de 70 M€ entre 2022 et 2023 et donc, il y 
a environ 7 M€ qui vont être comblés par cette hausse modérée des tarifs, 3,3 % en moyenne. 
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C'est, pour 57 % de nos usagers abonnés, pas d'augmentation, notamment pour les étudiants, dont 
monsieur Chambon soulignait à quel point ils étaient en précarité. Cet abonnement étudiants qui est à 32,5 €, on 
l'a porté à 10 € pour les boursiers, à 25 € pour les autres étudiants et le prix est maintenu donc, voilà, après on 
peut aussi dire que, quand Valérie Pécresse augmente de 12 % les tarifs, elle n'a pas le choix, de 9 € le pass 
navigo, là, il n'y a pas de sujet et puis nous, on le ferait trois fois moins et là… Tout cela est un peu le jeu de 
l'opposition. 

Et puis, on rediscutera des tarifs de l'eau puisqu'on a beaucoup de délibérations. On pourra aussi rappeler les 
augmentations des collectivités, des communes, à augmenter ou non la taxe foncière sur les dernières années. 

Voilà pour ces propos introductifs. 

Procédure d’urgence relative aux dossiers numéros 2022-1471 et 2022-1472 

M. le Président : Je vous propose de démarrer maintenant réellement l'ordre du jour et de valider la procédure 
d'urgence des dossiers numéros 2022-1471 et 2022-1472 que vous avez reçus. 

Je mets cette urgence aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

L'urgence est adoptée à l'unanimité. 

PREMIÈRE PARTIE 

Dossiers ayant fait l'objet de demandes 
de débats en Conférence des Présidents 

N° 2022-1370 - développement solidaire et action sociale - Rapport annuel 2022 sur la situation en matière 
d'égalité entre les femmes et les hommes - Bilan annuel du plan d'actions 2021-2023 - Délégation Ressources 
humaines et moyens généraux - Direction RSE et préventions 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Picard a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1370. Madame Picard, vous avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 2 page 249) 

Mme la Vice-Présidente Picard, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, nous présentons, 
aujourd’hui, le rapport égalité femmes-hommes 2022. Avant de rentrer dans le cœur de ce rapport, je voulais, en 
préambule, rappeler qu’il reste, de façon générale, un long parcours à effectuer encore pour atteindre l’égalité 
réelle. 

Pour illustrer mon propos, je voulais rappeler, par exemple, que, chaque année, 220 000 femmes sont victimes de 
violences conjugales dans notre pays et qu’elles sont déjà plus de 120, cette année 2022, à avoir été tuées et si je 
vous parle de violences conjugales, ici, à l’occasion de cette délibération relative au rapport égalité 
femmes-hommes, c’est parce que les inégalités faites aux femmes, la situation inégalitaire qui persiste dans 
l’ensemble des champs de la vie quotidienne mais, aussi, professionnelle ou sociale, sont, elles aussi, des 
violences que subissent les femmes. 

Le fait, par exemple, de ne pas être payée autant qu’un homme pour un même travail, de ne pas se sentir libre de 
se promener dans la rue à n’importe quelle heure et dans la tenue que l’on souhaite, de devoir encore, pour 
certaines, choisir entre avoir des enfants et faire carrière, de devoir intégrer les codes dits masculins pour être 
légitimée dans un certain nombre de métiers, d’être suspectée d’hystérie quand on n'est simplement pas d’accord 
et qu’on le revendique, entendre des "mon petit" ou des "tout va bien se passer, ma petite on se détend" prononcés 
par des collègues ou supérieurs hiérarchiques. 

Ces violences sont évidemment la conséquence de stéréotypes bien ancrés qui assignent, arbitrairement, aux 
femmes et aux hommes des rôles déterminés par leur genre et induisent l’idée d’une domination légitime des 
hommes sur les femmes. 
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Il reste donc un travail important à réaliser encore pour que cette égalité affirmée dans les textes soit véritablement 
une réalité concrète, acceptée et sans retour en arrière possible. 

C’est l’ambition de notre plan d’actions voté en décembre dernier et dont les premières réalisations sont réunies 
dans ce rapport que je vous présente aujourd’hui. Je ne vais pas vous faire une présentation exhaustive des 
44 pages de ce rapport mais je vais me concentrer sur deux points particuliers que sont le rapport de situation 
comparée, le premier point d'étape du plan d'actions égalité femmes-hommes, un an après son adoption en 
décembre 2021. 

Le rapport de situation comparée est un document réglementaire qui s'inscrit dans le cadre du rapport social unique 
obligatoire pour chaque collectivité. Il compare, comme son nom l'indique, la situation des femmes et des hommes 
en interne, à la Métropole de Lyon, selon 27 critères que sont, par exemple, le niveau de rémunération, l'accès aux 
postes de management, le travail à temps partiel, les accidents du travail, etc. Les données de référence dans ce 
rapport sont donc celles de 2021. 

Que nous dit ce rapport ? De façon globale, il n'y a pas de grande différence par rapport à l'année précédente, on 
reste sur les mêmes tendances. On retrouve, de façon systémique, un écart de rémunération à la défaveur des 
femmes quand on analyse les rémunérations catégorie par catégorie. On constate, également, que les postes de 
management sont occupés proportionnellement plus par les hommes que par les femmes, 36 % des managers 
femmes alors qu'elles représentent près de 50 % des effectifs. 

Enfin, on note peu de mixité dans les différents métiers métropolitains. Sur plus de 150 métiers, seule une douzaine 
sont vraiment mixtes avec quasi autant d'hommes que de femmes, quatre métiers sont exclusivement féminins, 
notamment les métiers de la petite enfance et 18 métiers sont exclusivement masculins, concentrés dans les filières 
techniques, ce qui ne veut pas dire, évidemment, que les équipes ne sont pas mixtes puisqu'elles peuvent être 
constituées de métiers différents mais cela montre combien encore les métiers restent assignés à un genre. 

L'ambition de la Métropole et de son Exécutif est, bien évidemment, d'améliorer la situation et de tendre vers 
l'égalité réelle en corrigeant les différentiels existants. Ces actions correctives sont inscrites dans le plan d'actions 
égalité femmes-hommes et permettent à notre collectivité de s'inscrire dans une dynamique plus égalitaire, même 
si, évidemment, tout ne dépend pas de la Métropole. 

Il y a déjà, pour l'année 2022, quelques signaux encourageants constatés, par exemple, sur le recrutement des 
cadres A, notamment sur la filière technique pour l'année 2022, avec un taux de 48,3 % d'ingénieurs femmes 
recrutées sur l'ensemble des postes à pourvoir alors que ces métiers sont traditionnellement plutôt masculins. 

Notre plan d'actions, adopté il y a tout juste un an, est donc organisé en trois grandes parties qui sont autant 
d'engagements complémentaires. 

La première partie réunit les actions permettant une meilleure structuration de notre action, c'est-à-dire la méthode, 
ainsi que les actions plus spécifiques d'acculturation, de communication et de formation sur le sujet, en interne et 
en externe. 

La deuxième partie concerne plus spécifiquement nos actions en matière d’égalité professionnelle en lien avec 
notre politique de ressources humaines. 

La troisième partie concerne les actions pour favoriser l'égalité femmes-hommes dans nos différentes politiques 
publiques, comment on intègre cette question de l'égalité femmes-hommes dans nos différents projets. 

Ces trois axes de travail représentent, au total, 84 actions. Aujourd'hui, 60 sont déjà bien enclenchées. 

Je ne vais pas aujourd'hui vous détailler l'ensemble des réalisations mais tenter de vous donner à voir, à travers 
quelques exemples, comment nous intégrons l'égalité femmes-hommes dans l'ensemble de nos politiques. Cela 
est possible grâce à l'implication de chaque délégation métropolitaine et je voulais en profiter, ici, pour les remercier. 

Avant de vous présenter plus en détail les projets que nous portons à la Métropole de Lyon, pour défendre et 
promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes, vous avez, sur cette slide, réunis les 10 grands chantiers en 
cours qui se situent dans l'ensemble des champs de compétences et d'actions de notre collectivité, chaque chantier 
étant attaché à l'un des trois grands axes de travail. 

Concernant la première partie du plan d'actions, sont donc réunies les actions qui améliorent l'organisation, la 
structuration de notre action en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes. C'est, par exemple, le fait 
d'avoir organisé notre travail avec des référents égalité femmes-hommes dans chaque délégation métropolitaine 
pour que ce sujet soit porté partout ou encore le fait d'intégrer, dans nos marchés publics, des critères liés à l'égalité 
femmes-hommes. 
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Deux premiers marchés ont ainsi été lancés en 2022 intégrant des critères en matière d'égalité ou de mixité. 
D'autres marchés sont en cours de finalisation, avec l'idée que, partout où cela est possible, nous souhaitons 
affirmer, auprès de nos prestataires, que cette question de l'égalité est importante pour nous. 

Cette première partie du plan intègre également les actions liées à la sensibilisation des agentes et agents et du 
grand public sur ce sujet. Cela fait donc deux ans que nous réalisons des campagnes de communication, 
notamment au moment des dates clés que sont le 25 novembre et le 8 mars. 

Ainsi, cette année, à l'occasion de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, nous 
avons mis en place une grande campagne d'affichage sur les panneaux Decaux qui rappelaient, notamment, le 
numéro vert 3919. Nous avons, également, fait imprimer un violentomètre sur 210 000 sacs à pain qui ont été 
distribués par 200 boulangeries sur l'ensemble de la Métropole et, en interne, nous avons proposé aux agents et 
agentes qui le souhaitaient une formation stand up pour savoir réagir au harcèlement de rue. 

Nous avons, cette année également, pour la première fois, organisé une semaine de l'égalité, en mars 2022. Cette 
semaine, à destination principalement de nos agents, avec quelques rendez-vous ouverts au grand public, a réuni 
des conférences, des animations, un spectacle, une exposition, des jeux et des quizz, etc., et ce fut un moment 
très apprécié de tous ceux qui ont participé. Nous reproduirons donc une semaine du même type en 2023. 

Pour finir cet aspect d'acculturation et de sensibilisation, nous avons également ouvert deux nouvelles formations 
sur la question de la lutte contre les discriminations et, notamment, sexistes, la première à destination de nos 
agentes et agents et managers, recruteurs, intitulée recruter sans discriminer et la deuxième à destination des 
agents médico-sociaux du personnel sur la lutte contre les agissements sexistes et le harcèlement au travail. 

La deuxième partie de notre plan vise à améliorer l'égalité professionnelle entre les agentes et agents en interne. 
Nous avons travaillé avec madame la Vice-Présidente Zémorda Khelifi, la direction des ressources humaines et la 
direction responsabilité sociétale de l'employeur et prévention, sur trois aspects importants de l'égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes : la promotion de la mixité et la lutte contre le sexisme, l'égalité 
salariale et d'évolution de carrière et enfin, l'articulation des temps de vie. 

Et si, évidemment, les questions d'égalité salariale et de déroulement de carrière, de mixité sont des sujets qui 
dépassent la seule action de la Métropole et touchent à des problématiques plus vastes et des inégalités parfois 
fortement ancrées, des actions très concrètes ont été mises en place depuis deux ans pour que notre politique de 
ressources humaines soit à la hauteur des enjeux en matière d'égalité femmes-hommes.   

Ainsi, par exemple, en matière d'avancement de grade et de promotion interne, les lignes directrices de gestion 
que nous avons récemment adoptées imposent désormais de prendre en compte la part respective des femmes et 
des hommes au sein de chaque grade et de la comparer à la proportion homme-femme des agents promouvables 
et agents potentiellement promus, ceci afin de garantir un accès égalitaire aux femmes et aux hommes. 

En matière de rémunération, l'agenda social prévoit un volet rémunération dédié à l'égalité de rémunération 
hommes-femmes. Aussi, le régime indemnitaire des catégories A des filières sociales et médico-sociales, des 
catégories B et des ASFAM (assistant familial) a été revalorisé dernièrement et l'on sait que ces filières sont 
majoritairement féminines. 

Concernant plus spécifiquement la question du harcèlement ou des violences, nous travaillons actuellement sur un 
nouveau dispositif de signalement plus efficace qui fera l'objet d'une délibération au 1er semestre 2023. 

Enfin, la troisième partie réunit des actions menées dans nos différentes politiques publiques. Ces actions 
concernent l'emploi et l'insertion, la culture, le sport, l'éducation, la santé, l'action sociale, les déplacements, 
l'aménagement urbain mais, aussi, les vulnérabilités spécifiques aux femmes, celles liées aux violences, celles 
liées à la grande pauvreté puisqu'être une femme est, en effet, souvent un facteur aggravant. 

Toutes nos politiques publiques sont donc aujourd'hui concernées. Ainsi, en matière d'emploi et d'insertion, nous 
impulsons et soutenons de nombreuses actions pour lever les freins à l'emploi des femmes. La Métropole finance, 
par exemple, sept dispositifs qui proposent une offre d'accompagnement spécifique pour le public féminin éloigné 
de l'emploi. Cela concerne 520 places depuis deux ans. 

Nous avons, également, travaillé pour augmenter la part des femmes bénéficiaires des clauses d'insertion sur nos 
marchés, la progression est de 50 % depuis 2020. Quarante-six femmes ont été positionnées sur des marchés de 
la Métropole contre 30 femmes en 2020. 

En matière d'égalité femmes-hommes dans la culture, la Métropole s'est engagée dans une démarche proactive 
avec des acteurs culturels. Aussi, l'égalité femmes-hommes est désormais prise en compte dans toutes les futures 
conventions d'objectifs et de moyens, des principaux événements et équipements culturels métropolitains. L'égalité 
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femmes-hommes et la lutte contre les violences sexuelles et sexistes ont également été prises en compte dans 
l'élaboration des schémas des enseignements artistiques 2023-2027. De même, un travail avec les écoles de 
musique, lancé en décembre 2021, a donné lieu à des contributions et recommandations qui ont été intégrées dans 
le schéma des enseignements artistiques qui vous est soumis par délibération aujourd'hui. 

En matière éducative, nous sommes convaincus que la question d'égalité entre les femmes et les hommes doit se 
travailler dès le plus jeune âge. C'est pourquoi nous soutenons les actions éducatives des collèges qui travaillent 
sur ce sujet dans le cadre de l'appel à projets éco citoyen. 

Cette année, nous avons également déployé une expérimentation autour de la précarité menstruelle et du tabou 
des règles avec l'installation d'un distributeur de protections menstruelles dans 21 collèges, toutes les CTM sont 
concernées, et la réalisation d'un guide expliquant aux pré-adolescentes et pré-adolescents ce que sont les règles, 
qui sera distribué à l'ensemble des collégiens de notre Métropole ainsi que dans les CPEF (centre de planification 
et d'éducation familiale) métropolitains et d'autres lieux d'accueil d'enfants. 

La question de la vie affective est, en effet, un enjeu important pour que les enfants soient sensibilisés au respect 
mutuel entre filles et garçons et éviter ainsi, peut-être plus tard, des scénarios de violences faites aux femmes. 
Aussi, plus de 5 000 jeunes ont été sensibilisés à cette thématique cette année et je vais ici saluer, également, le 
travail effectué auprès des jeunes par les professionnels des CPEF. 

Sur le plan de l'aménagement urbain et de la mobilité, nous avons enclenché un travail pour que la question du 
genre et de l'usage féminin de l'espace public soit prise en compte. Cette question n'était, jusqu'ici, pas 
particulièrement prise en compte et je suis heureuse de voir que les directions dédiées se sont saisies de ce sujet. 

Au niveau du plan vélo, les cyclistes femmes ont ainsi été spécifiquement associées à la phase de réflexion et de 
construction du plan. En matière d'aménagement urbain, deux expérimentations sont en cours, intégrant la question 
du genre avec des échanges spécifiques avec les habitantes et des marches exploratoires. Le processus de prise 
en compte du genre est donc bien enclenché pour rendre la Métropole accessible à toutes et tous. 

Je finirai ma présentation par les actions menées en faveur des femmes vulnérables et, notamment, celles en 
extrême précarité et celles victimes de violences. À ce titre, la Métropole est une collectivité particulièrement 
volontaire et investie sur ce sujet. Nous avons très largement renforcé les dispositifs existants en faveur de ces 
femmes vulnérables en intégrant, notamment, cet aspect spécifique dans notre plan pauvreté co-porté avec l'État. 

Nos travailleurs sociaux, présents sur l'ensemble du territoire, dans nos MDM (Maisons de la Métropole) ou nos 
CPEF, accueillent, chaque année, près de 1 200 femmes victimes de violences. Ces professionnels font un travail 
remarquable. Ils réinterrogent sans cesse leurs pratiques pour innover, améliorer le service rendu. Depuis deux 
ans, j'ai pu constater combien ils étaient force de propositions et c'est un grand atout pour mener des politiques 
publiques efficaces au plus près du terrain. 

Je pense, notamment, à ce projet devenu réalité de permanence itinérante, d'accès au droit et de lutte contre les 
violences conjugales qui a été mis en place par deux associations partenaires VIFFIL (Violences intra familiales 
femmes informations libertés) et AMELY (accès au droit et médiation) et les huit communes concernées pour 
répondre à un manque de lieu d'accueil au nord-ouest de la Métropole. 

Nous avons également, depuis deux ans, développé plusieurs projets en matière de santé des femmes, de lutte 
contre la prostitution. L'accompagnement des femmes vulnérables est un axe de travail qui nous tient 
particulièrement à cœur et la Métropole joue pleinement ce rôle dans ce domaine. 

Pour finir, je voulais remercier l’ensemble de mes collègues Vice-Présidentes et Vice-Présidents et les services qui 
leur sont rattachés pour leur implication et investissement pour que puisse exister cette politique transversale en 
faveur de l’égalité femmes-hommes. Vous le voyez dans chaque délégation, l’égalité femmes-hommes est 
désormais prise en compte. Tout n’est pas parfait, il reste évidemment du travail pour atteindre l’égalité réelle mais 
je crois vraiment que nous sommes sur la bonne voie. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci beaucoup pour cette présentation détaillée. La parole est au groupe Communiste et 
républicain. 

Mme la Conseillère Arthaud : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, l’égalité 
femmes-hommes a progressé dans le cadre de la loi mais, aujourd’hui, on est encore loin d'une égalité réelle. Pour 
exemple, quelques chiffres dont la plupart sont issus du rapport et rapport qui, par ailleurs, est vraiment très bien 
fait et j’invite tout un chacun et chacune à le lire. 

Premier chiffre en lien un peu avec l’actualité : sur la retransmission du sport féminin qui représente seulement 16 à 
20 % des compétitions sportives retransmises. 
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La répartition des tâches domestiques : 80 % des femmes font la cuisine ou le ménage au moins une heure par 
jour, contre 36 % des hommes. 

Quatre-vingt-deux pour cent des parents isolés sont des femmes. 

Dans le monde politique, 62 % des Députés et 84 % des Maires sont des hommes. 

Dans le monde du travail, une femme sur deux a déjà été confrontée à une situation de sexisme ou de harcèlement 
sexuel au travail. 

Le revenu salarial médian des femmes est inférieur à 16 % à celui des hommes. 

Une femme sur trois travaille à temps partiel contre un homme sur 10. 

C'est important de préciser, ici, qu’une femme dépendante économiquement de son conjoint a plus de difficultés à 
partir en cas de violences. 

Dans la sphère privée, une femme décède tous les 2,8 jours, victime de son conjoint ou de son ex-conjoint. 

En 2021, ce sont 102 femmes qui ont été tuées par leur conjoint ou leur ex-conjoint et 213 000 femmes majeures 
qui ont déclaré avoir été victimes de violences physiques et/ou sexuelles. 

Selon le collectif Nous toutes, pour l’année 2022, en date du 8 décembre, 126 féminicides ont eu lieu. En ce qui 
concerne les féminicides, 29 % des plaintes ne sont pas transmises au Procureur par la police et 80 % des plaintes 
communiquées à la justice sont classées sans suite. 

Les viols restent des atteintes faiblement rapportées aux services de police et de gendarmerie. Sur la période 
2011-2018, 17 % des victimes d’un viol ou d’une tentative de viol déclarent avoir déposé plainte. Sur cette même 
période, 34 % des victimes de viol ou tentative de viol ont été vues par un médecin, 28 % ont consulté au moins 
une fois un psychiatre ou psychologue, 21 % ont parlé de leur situation avec les services sociaux et 14 % ont appelé 
un service téléphonique gratuit, le numéro vert, et 13 % ont rencontré les membres d’une association d’aide aux 
victimes. En moyenne, entre 2011 et 2018, 53 % des victimes de viol ou tentative de viol ont effectué au moins une 
de ces démarches et dans 91 % des cas de violences sexuelles, les femmes connaissent leurs agresseurs. 

Preuve en est que l’égalité réelle reste encore difficile à atteindre pour des raisons historiques, sociétales et aussi 
liées à des stéréotypes tenaces. 

Aujourd’hui, en France, malgré plusieurs décennies de luttes féministes et une législation qui évolue 
progressivement, force est de constater qu’il n’y a pas une égalité de fait entre les hommes et les femmes. L’égalité 
est pourtant un enjeu de société, de cohésion sociale et territoriale. L’égalité est un impératif politique, c’est un 
enjeu de justice. 

La capacité d’action de la Métropole est forte en ce domaine, en tant qu’employeur et en tant que pilote des 
politiques publiques. Notre collectivité dispose de nombreux leviers pour favoriser l’égalité dans les domaines de 
la parentalité, de l’éducation et des collèges, de l’urbanisme, de la mobilité, de la solidarité, de la petite enfance, de 
la culture, du sport et du développement écoresponsable. 

Une délégation dédiée à l’égalité femmes-hommes depuis juin 2020, confiée à Michèle Picard, porte, de façon 
transversale, les orientations et objectifs à atteindre en matière de lutte contre les discriminations et égalité 
femmes-hommes. Nous pouvons nous féliciter de cette politique volontariste. 

La politique de ressources humaines de la Métropole participe à l’égalité aussi entre les femmes et les hommes. 

Il existe, bien sûr, une répartition encore genrée dans les différents métiers, dans les différentes filières, des écarts 
de salaires en faveur des hommes et une prédominance de femmes dans les temps partiels mais, face à ce constat, 
la Métropole s’engage à construire une politique d’articulation entre les temps de vie privée et professionnelle, pour 
aider à renforcer le rôle des femmes dans l’emploi et celui des hommes dans la famille. 

La Métropole s’engage également dans l’égalité femmes-hommes par de nombreuses politiques publiques : 

- en agissant pour un accès égalitaire à l’emploi et la lutte contre l’emploi féminin précaire, 

- en agissant pour l’égalité entre les femmes et les hommes dans la culture, le sport, la vie associative, 
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- en agissant dans le domaine de l’éducation par le soutien des actions éducatives portées par les collèges, la lutte 
contre la précarité menstruelle et le tabou des règles, la sensibilisation aux droits des femmes, 

- en accompagnant les femmes vulnérables, notamment celles victimes de violences et en agissant pour la santé 
des femmes : c’est un financement à hauteur de 200 000 € d’actions pour prévenir et renforcer l’accompagnement 
des femmes en situation d’isolement, de précarité, victimes de violences, 

- en proposant une Métropole accessible à toutes avec la prise en compte du genre dans les enquêtes sur les 
mobilités et les déplacements. 

Face au constat des inégalités qui existent toujours entre les femmes et les hommes, la Métropole a, depuis 2021, 
déjà engagé plus de 60 actions et entend poursuivre cette lutte pour tendre vers une plus grande égalité de fait. 
Nous voterons évidemment ce rapport. 

Pour conclure, laissez-moi juste rapporter les propos de Clara Zetkin, initiatrice de la journée du 8 mars comme 
journée internationale de lutte pour les droits des femmes qui déclare, en 1889 : 

"Le droit de vote sans liberté économique n’est ni plus ni moins qu’un chèque sans provision. Si l’émancipation 
sociale dépendait des droits politiques, la question sociale n’existerait pas dans les pays où le suffrage universel a 
été instauré. L’émancipation des femmes, comme celle de tout le genre humain, ne deviendra réalité que le jour où 
le travail s’émancipera du capital. Ce n’est que dans la société socialiste que les femmes, comme les travailleurs, 
accèderont à la pleine possession de leurs droits." Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Crédoz : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, ce rapport 
annuel témoigne de l’avancement de notre Métropole en matière d’égalité femmes-hommes et du chemin qu’il reste 
à parcourir. Avant d’y revenir, je tenais à exprimer aux femmes qui luttent partout dans le monde la solidarité et le 
respect du groupe socialiste. 

Je pense aux Iraniennes qui, au péril de leur vie, luttent pour leur liberté et je tiens à saluer le courage de ces deux 
jeunes femmes iraniennes qui étaient présentes ce matin pour leur témoignage. Je pense aux Ukrainiennes, luttant 
contre l’envahisseur, à celles qui subissent les viols et tortures perpétrés par l’armée russe. Je pense aux 
Américaines et leur combat pour protéger leur droit à disposer de leur corps. Toujours et partout, la lutte continuera, 
et jamais notre vigilance ne baissera. 

Pour en revenir à la Métropole, le rapport montre que, si bien des éléments restent encore à mettre en place, 60 des 
84 grandes actions définies par le plan 2021-2023 ont déjà été lancées. Nous agissons donc à notre échelle et si 
un mandat ne suffit pas pour parvenir à une égalité réelle, nous sommes confiants dans le fait que notre action 
participe à ce trop long et trop lent processus qu’est l’atteinte d’une réelle égalité femmes-hommes. 

Sur le plan professionnel, les inégalités sont particulièrement criantes car les femmes sont majoritaires dans les 
emplois précaires et mal rémunérés. Dans le monde, deux tiers des personnes qui travaillent dans le secteur du 
soin sont des femmes. La crise de la Covid nous a montré le rôle déterminant du personnel médico-social dans le 
fonctionnement de notre société et le manque de personnel soignant est aujourd’hui une triste réalité. Les 
rémunérations doivent encore être revalorisées dans ces métiers où les femmes sont surreprésentées. Il nous faut 
aussi susciter des vocations chez les hommes, en travaillant tôt sur les représentations. 

Aussi, malgré la progression du niveau moyen d’éducation des femmes et l’interdiction de toute forme de 
discrimination envers elles, la répartition des femmes et des hommes sur le marché du travail évolue trop lentement 
et c’est cet inégal accès à l’emploi qui est le principal facteur de la persistance des écarts de salaires entre les 
hommes et les femmes. En sus de la législation, ce sont bien les comportements et les mentalités que nous devons 
contribuer à faire progresser. 

J’en profite pour pointer le cas de l’inégale répartition des obligations domestiques et familiales, lesquelles sont 
encore trop majoritairement assurées par les femmes, leur imposant une double journée et une charge mentale 
plus importante. Il nous faut sensibiliser les agents, à l’instar du guide être parent à la Métropole et, plus largement, 
les habitants car c’est là un vecteur déterminé d’égalité concrète. 

Rappelons-nous aussi que l’égalité entre les femmes et les hommes avait été consacrée grande cause nationale 
par le Président de la République pour le quinquennat précédent, de telles phrases qui n’ont pas été suivies 
d’actions. On attend toujours des mesures nationales qu’on ne voit pas venir, plus de cinq après. 

Je terminerai enfin sur la réforme des retraites qui ne fera qu’empirer les choses. En allongeant la durée du travail 
pour toucher une retraite à taux plein ou en imposant une décote pour carrière incomplète, la réforme pourrait 
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pénaliser les carrières hachées qui concernent le plus souvent des femmes. Pour rappel, les femmes de 39 à 
49 ans qui n’ont pas connu d’interruption de carrière, gagnent en moyenne 23 % de plus que celles qui ont cessé 
de travailler temporairement pour raisons familiales. 

Qu’en sera-t-il avec cette nouvelle réforme ? Une chose est sûre, la grande cause du quinquennat, si tant est qu’elle 
ait été, n’est plus. Bien sûr, notre groupe votera pour ce rapport. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Lagarde : Chers collègues, mesdames, messieurs, je vais le souligner encore ici une fois, 
mais les deux témoignages que nous avons entendus tout à l’heure sont très éprouvants et nous rappellent aussi 
combien la démocratie, même si elle imparfaite, est précieuse. 

Nous voudrions rendre aussi humblement hommage à Mahsa Amini qui, le 15 septembre, est morte sous les coups 
de la police des mœurs à Téhéran et, aussi, à toutes ces femmes iraniennes qui ont enduré les mêmes souffrances. 

Aujourd’hui, en Iran, des femmes courageuses enlèvent le voile dans le même geste que Tahireh, poétesse 
féministe de la première moitié du XIXème siècle, qui a été assassinée à 36 ans parce qu’elle se dévoila dans une 
assemblée d’hommes. Elle écrivait ainsi : 

"La tyrannie sera terrassée par la main de l’égalité 
L’ignorance sera démolie par la force de la vérité 
La justice étendra son tapis en tout lieu 
Et l’amitié plantera ses arbres partout." 

Ces femmes ont lancé un vent de colère qui s’est transformé en mouvement social rassemblant un grand nombre 
d’Iraniennes et d’Iraniens pour un changement de société bien plus profond que l’histoire du seul voile. Cela a 
entraîné des centaines de morts, dont des dizaines d’enfants comme elles nous l’ont rappelé et plus que jamais, 
nous souhaitons apporter tout notre soutien au peuple iranien en lutte et scander avec eux Femme, vie, liberté ! 

Plus proches de nous, en France, mais tout aussi inacceptable : 213 000 femmes sont victimes de violences 
conjugales et des femmes meurent encore sous les coups de leur mari ou compagnon, 122 femmes tuées en 2021, 
soit une hausse de 20 % par rapport à 2020 et déjà 126 féminicides au 8 décembre. Femme, vie, liberté ! 

Aujourd’hui, en France, des femmes ont gagné la première bataille pour l’inscription dans la constitution, du droit à 
l’IVG (interruption volontaire de grossesse), portant plus loin la bataille de Simone Veil mais nous attendons, 
maintenant, un réveil du Sénat, à l’heure où ce droit élémentaire des femmes à disposer de leur corps est remis en 
cause en Pologne, en Hongrie, aux États-Unis, par exemple.  

Aujourd’hui, les études sur le genre ont pu analyser la classification binaire et hiérarchisée de nos rôles sociaux 
respectifs, à nous, femmes et hommes, et des valeurs qui y sont associées surtout. Une construction sociale dont 
nous devons nous dégager pour lutter contre l’injustice envers les femmes et comme on ne combat bien que ce 
que l’on voit, je nous invite à chausser, si ce n’est pas déjà fait, les fameuses lunettes du genre.  

Oui, chers collègues, il est possible de faire autrement : avec une répartition paritaire des rôles et en faisant 
confiance aux femmes qui sont tout autant capables que d’autres. Ni pires ni meilleures. Égalité sans condition.  

En matière d’égalité femmes-hommes, les textes législatifs et les grands principes ne suffisent pas. Les 
représentations sont bien souvent plus tenaces que les lois. Contrairement aux apparences de nos interventions 
sur cette délibération, l'égalité femmes-hommes n'est pas qu'une affaire de femmes. Notre majorité métropolitaine 
s’attaque donc pleinement à ce cercle vicieux pour l’égalité et la justice. Avec ce plan égalité femmes-hommes, 
voté il y a maintenant un an, nous portons une ambition nouvelle, une ambition renforcée : aller plus loin ! 

Nous voulons ici remercier à nouveau l’ensemble des Vice-Présidentes et des Vice-Présidents, en particulier 
Michèle Picard, et toutes les directions de la Métropole pour les nombreuses actions engagées en l’espace d’un 
an. Je ne reviendrai pas sur toutes, elles vous ont déjà été exposées mais, nous voulons vous redire notre 
satisfaction de voir toutes ces réalisations pour une Métropole exemplaire envers ses agentes et agents. Je pense 
aux revalorisations salariales votées cette année en faveur des agentes du secteur médico-social. Je pense aussi 
aux formations qui ont été proposées, notamment pour lutter contre les stéréotypes de genre dans les recrutements, 
et au futur dispositif de signalement qui sera opérationnel en début d’année. Je pense enfin aux premières clauses 
de progrès dans les marchés publics.  

Vous redire aussi notre satisfaction de voir cet impératif d’égalité enfin pris en compte dans nos politiques publiques. 
Je pense au travail engagé avec les acteurs culturels et/ou dans les collèges, notamment contre la précarité 
menstruelle. Je pense aussi à toutes les réalisations au titre de nos politiques de solidarité : l’accompagnement de 



                                                      Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 41 

1 200 femmes victimes de violence chaque année, l’accompagnement des femmes isolées et précaires dans le 
cadre du plan pauvreté, la lutte contre la prostitution des mineurs. Je pense enfin au travail réalisé dans le cadre 
des politiques d’urbanisme et de mobilités, pour un espace public qui fait toute sa place aux femmes. 

Chers collègues, comme vous pouvez le constater, les projets se multiplient, ils fusent, l’égalité infuse dans toutes 
nos politiques et nous ne relâcherons pas notre attention. Bien sûr, notre groupe votera cette délibération. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci pour ces interventions. Je mets ce dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Picard. 

N° 2022-1402 - proximité, environnement et agriculture - Rapport Transition et résilience sur la situation en 
matière de développement durable de la Métropole de Lyon - Année 2022 - Délégation Transition environnementale 
et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Camus a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1402. Monsieur Camus, vous avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 3 page 260) 

M. le Vice-Président Camus, rapporteur : Merci monsieur le Président. Bonjour à toutes et tous, après le rapport 
du Sénat et le rapport présenté à l'instant par Michèle Picard, je sais que vous l'attendiez toutes et tous avec grande 
patience. Heureux et fier donc de vous présenter la refonte du rapport dit développement durable qui, comme je 
vous l'annonçais l'année dernière, marque un véritable tournant dans la prise en compte des principes de 
développement durable au sein de notre collectivité. 

Le rapport intitulé Transition et résilience, qui vient cette année appuyer la présente délibération et qui est à votre 
disposition à l'entrée de l'hémicycle, est le fruit d'un travail collaboratif avec l'ensemble des directions de la 
Métropole.  

Une des premières ambitions de ce rapport : sortir des silos des politiques publiques pour les faire converger vers 
huit grandes trajectoires de transition, très transversales et indispensables pour construire une Métropole plus 
résiliente ; progresser vers une alimentation résiliente, organiser une résilience des éco systèmes, atteindre une 
société bas carbone, réduire les inégalités territoriales, s'engager vers une économie responsable, passer à une 
mobilité durable, réduire la pauvreté, les inégalités, construire un cadre de vie favorable à la santé. 

Comme vous pourrez le lire, ce rapport présente également les premiers outils déployés par notre collectivité pour 
accompagner, non seulement, les services métropolitains mais, aussi, les communes et encore les acteurs du 
territoire dans cette dynamique de transition qui permettront de renforcer in fine la résilience globale de notre grande 
Métropole. 

Ce rapport donne enfin à voir l'état d'avancement de notre territoire vis-à-vis des enjeux et des objectifs stratégiques 
de transition, nos différentes politiques publiques à partir d'indicateurs, de réalisation et de résultats que vous 
trouverez détaillés dans le rapport. Ces indicateurs feront l'objet, évidemment, d'une mise à jour annuelle et d'un 
suivi dans le temps en collaboration étroite avec l'Agence d'urbanisme et, en particulier, au sein de l'observatoire 
métropolitain des transitions et de la résilience. 

Comme monsieur Buffet, tout à l'heure, je vous invite surtout à prendre connaissance, de façon attentive, de ce 
rapport inédit et je vous remercie par avance pour votre vote favorable à cette nouvelle approche qui permettra de 
suivre précisément la trajectoire de notre territoire sur ces enjeux de transition et de résilience.  

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Millet : Monsieur le président, monsieur le Vice-Président, chers collègues, merci de ce rapport 
et de la présentation claire de sa structuration dans la délibération. Il nous semble que nous avons trouvé la bonne 
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forme permettant de mettre en valeur le fonds de nos actions pour le développement durable, même si, comme 
nous l’avons souvent noté dans ce Conseil, il nous semble que le caractère pluraliste des points de vue sur de 
nombreux sujets de ce développement durable n’est pas suffisamment éclairé. Il faut dire que le vocabulaire très 
médiatisé des transitions, de la résilience ou de la sobriété a tendance à aplanir tout débat contradictoire sur leur 
contenu. 

Cependant, nous nous félicitons de voir apparaître une structure qui pourra être suivie d’année en année et une 
batterie d’indicateurs concrets, vérifiables par tout citoyen qui voudrait s’y intéresser, ce qui est une excellente 
nouvelle. 

C’est ce que nous avions demandé à de multiples occasions dans le passé et ce n’est pas qu’une question de 
couleur politique puisque le Vice-Président des mandats précédents, avec qui j’en discutais souvent, était déjà 
écologiste. Il y a donc aussi la part des hommes et des femmes et surtout, aussi, de l’expérience. Le bilan des 
documents très ambitieux qui avaient été mis en place avec l’observatoire du développement durable à l’échelle 
du territoire ou le schéma directeur des énergies posaient de redoutables problèmes de mises à jour et de suivi. 
Nous avons, cette année, une approche qui devrait faciliter le travail de suivi et l’utilisation citoyenne de ce rapport 
annuel dont on ne pourrait se satisfaire qu’il n’existe que le temps du Conseil de décembre.  

D’ailleurs, nous proposons d’engager un travail entre Métropole et communes, en lien avec les démarches 
anciennement Cit'ergie, là aussi le vocabulaire a encore frappé et il faut dire désormais TETE, pour territoire engagé 
dans la transition écologique, voire TETE CAE, en ajoutant climat-air-énergie, peu importe. 

Ce qui est sûr, c’est que des communes ont des démarches proches. La Ville de Vénissieux produit ainsi, depuis 
10 ans, un rapport contenant 91 indicateurs, elle engage une réflexion, en 2023, pour réactualiser sa démarche 
développement durable. Nous pourrions construire un référentiel d’indicateurs partagés entre communes et 
Métropole, dans l’idéal en cohérence avec celui de l’ADEME (Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie) pour les démarches TETE. 

Mais il faut quand même évoquer le fonds de ce rapport et rappeler les trois dimensions du développement durable. 
Si le discours de Rio peut sembler dater à certains, il garde pour nous une importance cruciale. Il n’y a pas de 
développement durable sans traiter ses dimensions économiques, environnementales et sociales, c’est-à-dire 
humaines. Vous savez que nous appelons à Vénissieux notre démarche le développement humain durable. 

De ce point de vue, la culture est un atout essentiel au développement, il n’y a pas d’humanité durable si vous me 
permettez cette expression, sans une place première à la culture, aux cultures, à ce qui nous nourrit chaque jour, 
ce qui nous fait humain. Nous avons beaucoup de politiques publiques dans le champ de l’éducation et de la culture 
qui sont un enjeu d’un développement humain durable et qui ne sont pas associés à ce rapport. 

Peut-être certains ont eu l’occasion de lire un livre essentiel du marxisme, l’origine de la famille, de la propriété et 
de l’état, que Marx et Engels cherchaient dans l’anthropologie. L’histoire des premières sociétés humaines a fait, 
depuis, des progrès gigantesques et nous savons que des hommes ont, pendant plus d’un million d’années, 
perfectionné des outils coupants, que c’est la nécessité de penser le travail de production d’un outil qui est au cœur 
de la naissance de la pensée symbolique, des premiers dessins, du langage. 

Excusez-moi de cette référence historique sans aucune pédanterie mais la place prise par le numérique dans nos 
sociétés est la matérialisation de cette place de la pensée symbolique dans la construction humaine et soit elle est 
réduite à son utilité économique, soit elle est le lieu de la construction de cet animal qui pense, le lieu de la culture. 
C’est un des enjeux très actuel du développement durable, dans un monde des identités meurtrières que dénonce 
le romancier Amin Maalouf. 

De ce point de vue, ce rapport centré sur les enjeux économiques et environnementaux et mobilisant donc de 
nombreuses missions de la Métropole, devrait aller au bout de la transversalité qu’impose le développement 
durable en montrant comment nous construisons une Métropole humaine, une Métropole de culture. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain.  

M. le Conseiller Geourjon : Monsieur le Président, chers collègues, deux points positifs, une déception, un regret, 
une proposition et une surprise : voilà la synthèse, en quelques mots, de mon intervention. 

Commençons par le premier point positif. En 2022, la majorité verte de la Métropole de Lyon a enfin réussi à rédiger 
un rapport sur la situation en matière de développement durable établi en application de l'article L 3661-2 du CGCT 
(code général des collectivités territoriales), un rapport que vous avez baptisé rapport transition et résilience. Il était 
temps, nous sommes presqu'à mi-mandat. 
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Pour mémoire, l'an dernier, vous aviez oublié d'établir un tel rapport qui est, pourtant, obligatoire pour toute 
collectivité territoriale comprenant plus 50 000 habitants, en amont des délibérations budgétaires. Il fallait oser être 
militant vert, être élu vert, affirmer que nous sommes dans le dernier mandat pour la planète et faire volontairement 
l'impasse sur le bilan et les objectifs développement durable de notre territoire. 

L'absence d'un tel rapport disposant d'indicateurs complets peut être apparentée à un déficit d'informations ne 
permettant pas, de fait, un ajustement annuel des moyens de la Métropole vis-à-vis des objectifs développement 
durable à atteindre. 

Dans ce contexte, nous avons saisi, en début d'année, le Tribunal administratif pour requérir une annulation de la 
délibération n° 2022-0927 portant adoption du budget primitif 2022 de la Métropole de Lyon, en raison du 
non-respect du processus d'information des élus, conformément aux dispositions des articles L 3661-2 et D 3661-7 
du code général des collectivités territoriales. Cette requête est en cours d'instruction par le Tribunal administratif. 

Deuxième point positif : dans ce rapport, vous proposez un tableau de bord qui sera suivi annuellement, l'existence 
de cet outil est une très bonne chose. Nous regrettons, par contre, l'absence de plusieurs indicateurs importants. 
C'est une déception. Nous vous demandons ces éléments depuis plusieurs mois et, malgré vos affirmations sur la 
transmission de ces informations, nous les attendons toujours. 

Pour n'en citer que cinq : alors que vous avez décidé de mettre en place une ZFE restrictive avec un calendrier 
resserré, pour améliorer la qualité de l'air, il est, pour nous, indispensable que le tableau de suivi d'activités liste le 
nombre de jours d'alerte pollution sur le territoire métropolitain. 

Deuxième point : chaque habitant, chaque artisan, chaque commerçant, chaque entreprise doit modifier en 
profondeur ses mobilités, investir dans de nouveaux véhicules ou réduire ses mobilités. Là aussi, la Métropole et 
ses satellites doivent être exemplaires. Aussi, nous proposons d'inclure, dans le tableau de bord, le nombre de 
véhicules de la Métropole et de ses satellites par catégorie Crit'Air afin de suivre cette évolution année après année. 

Le logement et, notamment, le logement abordable est un enjeu essentiel. Aussi, nous proposons d'inclure, dans 
le tableau de bord, le nombre de logements sociaux livrés chaque année. Dans le domaine des mobilités, le 
développement du covoiturage est un outil qui peut être fortement développé sans investissement massif de la part 
de la Métropole. Aussi, nous proposons d'inclure, dans le tableau de bord, le nombre de covoitureurs mis en relation 
annuellement via le site encovoit-grandlyon. 

Chaque habitant de la Métropole, chaque acteur économique fait preuve de sobriété énergétique et met en place 
des actions de rénovation énergétique de son patrimoine. Il est indispensable que notre collectivité soit exemplaire 
à ce niveau. Aussi, nous proposons d'inclure, dans le tableau de bord : 

1° - les consommations annuelles par type d'énergie de la Métropole, au niveau de son patrimoine immobilier, 
2° - le nombre de mètres carrés de locaux ayant bénéficié de rénovation thermique dans l'année écoulée. 

Plus généralement, nous n'avons pas connaissance du plan de sobriété de la Métropole de Lyon. Un échange 
transpartisan sur ce thème avait été organisé, dès fin août, par le Vice-Président Philippe Guelpa-Bonaro et je l'en 
remercie de cette initiative. Je regrette, par contre, monsieur le Président, que, depuis, vous n'ayez pas présenté 
un plan sobriété pour la Métropole avec des objectifs chiffrés et des moyens dédiés. 

Ce ne sont que quelques propositions mais je sais que les Conseillers métropolitains, y compris les élus de la 
majorité, ont d'autres propositions très pertinentes et l'intervention de monsieur Millet, il y a quelques secondes, va 
totalement dans ce sens. Aussi, monsieur le Président, nous vous proposons la création d'un groupe de travail 
transpartisan permettant la co-construction d'un tableau de suivi de bord au niveau de la politique développement 
durable de notre Métropole. 

Enfin, une surprise : en page 18 de votre rapport, vous indiquez que la Métropole s'impose un pourcentage de 
pleine terre. Il y a trois semaines, en Commission permanente, votre majorité a adopté une modification du PLU 
(plan local d'urbanisme) qui exonère les équipements publics dans les zones centrales du respect du coefficient de 
pleine terre. Cherchez l'erreur !  

J'ai deux hypothèses. Premièrement et ce n'est pas la peine de souffler, monsieur le Président, vous vous êtes 
rendu compte, a posteriori, de l'adoption de la modification du PLU, que les projets publics doivent être exemplaires 
et vous avez donc changé la philosophie de la Métropole et décidé de respecter, vous aussi, le coefficient de pleine 
terre, mieux vaut tard que jamais ! 

Autre hypothèse, la Métropole respectait, respecte et respectera le coefficient de pleine terre mais ce sont les villes 
centres, c'est-à-dire Lyon et Villeurbanne qui vont demander à être exonérées de ce coefficient de pleine terre. Je 
compte sur vous, monsieur le Président, pour clarifier la doctrine de la Métropole sur ce point. Je vous remercie. 
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Reveyrand : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, chers collègues, déjà, en 
1972, le premier rapport du Club de Rome, le fameux rapport Meadows, indiquait que la poursuite de la croissance 
économique entraînerait, au cours du XXIème siècle, et plus précisément vers l’an 2100, une chute brutale de la 
population à cause de la pollution, de l’appauvrissement des sols cultivables et de la raréfaction des ressources 
énergétiques. La relation entre environnement et mode de développement s'installe alors progressivement dans 
les consciences. Mais on n’a guère agi depuis. 

Il est des obligations réglementaires qui alourdissent nos fonctionnements et étouffent les initiatives. Pour le coup, 
celle du code général des collectivités territoriales qui soumet les collectivités à la présentation d’un rapport de 
développement durable lors des débats d’orientations budgétaires m’a toujours semblé être plus que salutaire. 

On l’attendait : un vrai rapport de développement durable. Le concept de développement durable ne s’est pas usé. 
Aujourd’hui, souvent effacé derrière les mots de transition écologique, il ne se résout pas à la question 
environnementale. Il garde toute sa pertinence et les critères d’analyse de l’ONU sont utilisés par nombre de 
structures nationales comme internationales pour évaluer des projets.  

Deux concepts sont inhérents à ce mode de développement : le concept de besoins et, plus particulièrement, des 
besoins humains fondamentaux des plus démunis (logement, éducation, santé, culture, etc.) auxquels il convient 
d’accorder la plus grande priorité et le concept de limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation 
sociale impose à notre planète pour répondre aux besoins actuels et à venir. Ces deux concepts doivent rester 
encore aujourd’hui pour nous les guides de notre action. 

Je ne reprendrai pas tous les engagements énoncés dans ce rapport et qui ont été mis sur le métier. Les politiques 
menées par la Métropole construisent patiemment une démarche de développement durable, au fil des ans, vers 
une prise en compte combinée des facteurs sociaux, environnementaux et économiques dans une démarche 
d’ensemble sur tout le territoire de la Métropole. Pas de liste à la Prévert mais bien une véritable démarche 
systémique qui s’exprime dans ces 84 pages et les actions qui y sont citées. 

Les huit fonctions territoriales envisagées dans ce rapport, pour atteindre une société bas carbone, inclusive, 
d’économie de proximité, de préservation des biens communs que sont la biodiversité, l’air et l’eau, expriment des 
choix d’un développement urbain fortement social et solidaire. Nous aurons le souci que soit respecté le droit 
fondamental de chacun à accéder à un logement digne, à l’énergie, à la mobilité, à la culture, à l’emploi, à un air 
respirable comme à une alimentation de qualité. C’est là une préoccupation forte de notre groupe. 

Pour nous, ce rapport est plus qu’une simple formalité, il est le reflet de l’activité de la Métropole dans tous ses 
domaines de compétence. Au-delà du rendre compte légitime, ce rapport devrait avoir un autre mérite, celui de 
sensibiliser et surtout celui de donner envie de faire car l’action de la collectivité sur son propre patrimoine, dans 
son propre fonctionnement, avec l’implication de tous ses agents, a valeur d’exemple. 

J’en viendrai enfin à une dimension plus méthodologique. Dissocier indicateurs de réalisation et indicateurs de 
résultats est un marqueur de la volonté de ne pas prendre des aménagements urbains pour des transformations 
magiques du territoire mais de les corréler à la nécessaire urgence d’adaptation des usagers de la ville. La 
conscientisation des habitants en est un des moteurs. L’un ne va pas sans l’autre. 

Et pour terminer, je reprendrai la phrase sans appel, mais déjà ancienne du WWF (World wildlife fund) : "Si la 
planète était une entreprise, elle serait en faillite." Ne négligeons pas le coût de l’inaction, le coût financier, bien 
sûr, mais aussi le coût de l’impact sanitaire et surtout le coût humain. 

Non, la transition écologique n’est pas une mode, ni même une formule magique qu’on pourrait plaquer ici ou là 
sur une opération. Il s’agit bel et bien d’une façon profonde d’envisager l’ensemble des politiques de la Métropole, 
de penser la ville et de la vivre ensemble. Ce sont les choix d’un développement urbain équitable qui sont en jeu 
ici. Il n’est pas possible de penser une situation écologiquement pérenne sans une meilleure répartition des 
richesses et sans avoir en tête la réduction de la pauvreté. 

Le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés réaffirme son attachement aux valeurs du 
développement durable au travers de l’action menée au quotidien et votera, vous l'aurez compris, ce rapport. Je 
vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 
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Mme la Conseillère Brunel Vieira : Monsieur le Président, mes chers collègues, ce rapport 2022, qui fait suite 
aux anciens plans de développement durable, est inédit en France par son envergure, par les critères proposés et 
par la façon d’appréhender nos politiques via les enjeux de transition et résilience du territoire, inédit, aussi, par 
une volonté de le reconnecter, de manière plus opérationnelle, à nos politiques publiques. 

Nous saluons, à ce titre, l’énorme travail de notre Vice-Président Jérémy Camus et de l’ensemble des services, 
puisqu’il n'est pas de rapport de qualité sans la participation de toutes et tous. 

L’exigence qui nous a guidés est celle d’un travail en profondeur, à la fois sur l’outil mais aussi sur son intégration 
complète dans les politiques publiques de la Métropole. Un travail effectué avec l’observatoire et l’Agence 
d’urbanisme qui a nécessité une refonte importante dans le but de présenter une première version solide et 
accessible, qui pourra servir de socle pour les prochaines années, à l’évaluation de nos politiques. 

Car si les rapports de développement durable et leurs indicateurs associés ont permis de réelles avancées, et je 
salue au passage le travail et la grande implication de Bruno Charles pour faire avancer ces sujets, il paraît assez 
évident qu’en 2022, les enjeux d’aujourd’hui en matière environnementale et sociale imposent une plus grande 
finesse d’analyse, en privilégiant des indicateurs qualitatifs et surtout une vision plus transversale de nos politiques 
en matière de résilience. 

Ce rapport s’appuie donc sur huit axes de nos politiques publiques et renseignent un grand nombre de critères 
objectifs et mesurables qui permettent de jauger l’effectivité de nos politiques sur le territoire et dans le temps. Il 
s’agit de penser l’utilité, l’impact et la mesure de nos politiques publiques par des prismes vertueux, créateurs de 
bien-être et de bien-vivre, dans des logiques partenariales et d’inclusion de l’ensemble des acteurs. 

Ce rapport, c’est la continuité de nos engagements et notre façon de voir le rôle que doit avoir une Métropole pour 
ses habitants, son territoire et les générations futures. 

C'est aussi et surtout un appel à penser l’ensemble de nos politiques comme complémentaires, avec chacune un 
rôle à jouer pour le bien-être de toutes et tous, la préservation du vivant, la résilience économique, 
environnementale et sociale de la Métropole. 

Il nous faudra poursuivre également le travail partenarial avec les collectivités et territoires voisins pour traiter ces 
sujets collectivement, à une échelle pertinente, et avoir un socle d’indicateurs et d’actions communes, gage 
d’efficacité. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Camus. 

N° 2022-1379 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Débat d'orientations 
budgétaires 2023 - Tous budgets - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances 
et contrôle de gestion 

N° 2022-1380 - Gestion active de la dette 2023 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Finances et contrôle de gestion 

N° 2022-1381 - Révision de divers tarifs, prix et redevances à partir du 1er janvier 2023 - Délégation Pilotage 
ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné monsieur le 
Vice-Président Artigny comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1379 à 2022-1381. Monsieur Artigny, vous 
avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 4 page 265) 
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M. le Vice-Président Artigny, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, après le débat que nous 
venons d'avoir concernant la transition et résilience, l'excellent rapport rédigé par mon ami et collègue Jérémy 
Camus, effectivement c'est comment, maintenant, on traduit cela en orientations budgétaires pour l'exercice à venir 
en 2023. 

Rapidement, quand même, je pense que vous l'avez toutes et tous en tête, la question du dérèglement climatique 
et de ses effets néfastes est, aujourd'hui, connue par toutes et tous. Il n'y a plus possibilité de considérer que c'est 
encore une vision de l'esprit, l'été 2022 l'a montré, les différentes COP (Conférence des parties), en tout cas, se 
succèdent, l'OMS (Organisation mondiale de la santé) l'a souligné, le Gouvernement actuel le précise, il faut 
absolument que nous soyons dans une démarche qui ne soit plus une démarche de petits pas mais que nous 
avancions réellement, en tout cas, vers la question de la transition écologiste et c'est pour ça qu'effectivement, la 
Métropole, ça a été dit à plusieurs reprises, a une politique bas carbone, on l'a dit et répété mais on le reverra 
probablement en discutant du BP (budget primitif) 2023, tout ce qui est relatif à la sobriété énergétique, 
l'accélération de l'éco rénovation du patrimoine bâti, ça a été souligné tout à l'heure, le déploiement des mobilités 
durables, les Voies lyonnaises, le plan piéton, vous connaissez tout ça par cœur et, effectivement, la zone à faibles 
émissions va connaître une amplification significative, en tout cas, dans ce mandat. 

Tout cela, malheureusement, est lié aussi à une situation politique internationale inquiétante, cela a été évoqué tout 
à l'heure pour l'Iran mais, vous le savez bien que ce qui nous concerne en premier chef aujourd'hui, c'est la guerre 
qui existe entre l'Ukraine et la Russie, qui a entraîné une forte augmentation des matières premières, et du coût de 
l'énergie en particulier, qui s'est traduit naturellement par une inflation sur laquelle je reviendrai tout à l'heure et qui 
est aussi une crise alimentaire qui fait que les populations les plus précaires, en tout cas les plus modestes, de 
notre territoire sont en difficultés. C'est pour ça qu'un axe important de ce BP 2023 sera aussi de continuer à 
travailler sur les inégalités sociales et territoriales, ça a été évoqué à plusieurs reprises, on reviendra là-dessus, 
donc une Métropole qui va être tournée vers le bien-être et la qualité de vie des habitants et puis aussi engagée 
pour réduire la pauvreté, que ce soit pour l'emploi, que ce soit pour des aides financières, que ce soit pour le 
logement, que ce soit pour les transports en commun. 

Naturellement, ce coût de l'énergie impacte, à la fois, les collectivités mais aussi les collèges, les établissements 
médico-sociaux qui accueillent des personnes âgées, des personnes en situation de handicap donc, effectivement, 
nous sommes très engagés pour permettre de leur fournir une aide. 

Et enfin, on ne peut pas se satisfaire des déclarations qui ont été faites par le Gouvernement récemment, 
déclarations qui sont un peu timides, faites de bonnes intentions certes, mais avec une finalité qui, probablement, 
se verra dans de nombreuses années donc nous, on souhaite, effectivement, au niveau de la Métropole et on 
pense que l'ensemble des Conseillers métropolitains seront engagés dans le cadre de cette voie-là, vers la 
transformation du tissu économique, la mise en place d'un plan nature de façon à réduire les gaz à effet de serre 
mais, aussi, toute la politique que nous menons concernant les déchets et la politique que nous menons, aussi, sur 
l'alimentation. 

Si on regarde la conjoncture économique de notre pays, elle n'est pas très satisfaisante, bien entendu. Sur le 
premier semestre 2022, on a eu une croissance plutôt intéressante qui faisait suite aux épisodes de la Covid, par 
contre, au second semestre, nous avons un tassement donc, en 2022, la croissance sera de l'ordre de 2,6 %, 
meilleure que prévue mais, en tout cas, avec un fort recul dans le second semestre. 

En 2023, en revanche, la situation est assez préoccupante. Le Ministre de l'Économie a annoncé d'ailleurs, 
récemment, une récession en 2023 pour l'instant, en tout cas, les chiffres officiels que nous avons, c'est une 
croissance entre 0,8 et - 0,5 %.Tout cela va dépendre naturellement du cours du gaz, si le bouclier tarifaire, les 
boucliers tarifaires, devrais-je dire, vont fonctionner ou seront efficients et aussi la capacité du Gouvernement à 
augmenter sa dette publique. 

Aujourd'hui, nous avons une inflation importante constatée en fin d'année 2022 et qui est envisagée, pour 2023, 
entre 4,2 % et 6,9 %. L'année 2024 devrait voir une meilleure situation mais on doit, aujourd'hui, se préparer pour 
2023 et nous avons naturellement, parallèlement à tout ça, une hausse des taux d'intérêt. Pour mémoire, la Banque 
centrale européenne (BCE) a augmenté, en septembre-octobre et va le faire prochainement en décembre, ses 
différents taux d'intérêt. 

Ce n'est pas sans impact sur les taux de financement de la Métropole, en particulier, mais de l'ensemble des 
collectivités territoriales et, naturellement, cela va nous contraindre à envisager des taux variables pour nos 
emprunts et, pour certaines collectivités, nous on ne le fera pas mais pour certaines collectivités, ça va aussi 
entraîner une remise en question de leurs projets d'investissement, notamment en transition écologique mais, cela, 
ce sont des incohérences sur lesquelles je reviendrai tout à l'heure. Nous, en tout cas, vous le verrez, on continue 
sur notre avancée. 
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Sur le plan local, nous avons une situation équivalente, en tout cas en termes de dynamisme, à ce que l'on constate 
sur le territoire national, donc un premier semestre de bonne qualité, un deuxième semestre moins important en 
lien avec l'énergie et l'inflation. Pour autant, nous avons, sur le plan économique, cela a été dit par le Président 
Bruno Bernard en introduction de ce Conseil, une situation économique satisfaisante qui fait que nous sommes 
plutôt sur une hausse contenue des défaillances d'entreprises. Nous étions, en 2019, sur un niveau beaucoup plus 
important que ce que l'on connaît, aujourd'hui, nous étions pratiquement, en procédure collective, en 2019, aux 
alentours de 700 pour le premier semestre, aujourd'hui nous sommes à 510 procédures collectives, ce qui fait que 
l'on a plutôt une situation économique qui est assez robuste, qui est liée, non seulement aux actions qui ont été 
menées par le passé, à la fois par l'État et par la collectivité territoriale, la Métropole en particulier. 

Corrélativement à cela, nous avons une baisse du nombre des demandeurs d'emploi. Nous sommes, aujourd'hui, 
au premier semestre 2022, à environ 6,4 % de personnes qui sont en catégorie A. Pour l'ensemble des demandeurs 
d'emploi, nous avons constaté une baisse de 7,8 % sur un an, comparativement à l'ensemble de la région, nous 
sommes plutôt bien positionnés puisque la moyenne, sur l'ensemble de la région, est aux alentours de 7,5 % sur 
un an. 

Et puis naturellement, on reviendra là-dessus tout à l'heure aussi, nous conservons un maintien du dynamisme du 
marché de l'immobilier, ce qui fait que nous avons des recettes de DMTO (droits de mutation à titre onéreux) très 
intéressantes, en tout cas pour l'année 2023 en prévision. 

Un point important, effectivement, c'est le projet de loi de finances 2023. Ce projet de loi de finances 2023 nous 
pose quelques soucis, en tout cas, nous inquiète. Pour celles et ceux qui suivent les débats parlementaires, vous 
le savez qu'il est encore en cours de discussion. Nous avons encore beaucoup d'incertitudes sur la façon dont il va 
être proposé aux collectivités territoriales. 

Il y a deux aspects qui sont importants. Le premier, c'est qu'il va être demandé aux collectivités territoriales de 
contribuer à l'effort de redressement des finances publiques donc cela va se traduire par une limitation de l'évolution 
de nos dépenses de fonctionnement qui devrait se situer à - 0,5 % de l'inflation qui sera constatée au 1er janvier, 
ce qui fait que l'on devrait avoir une augmentation limitée à 3,8 %. Par contre, on ne sait pas exactement quelles 
sont les dépenses qui seront prévues dans cette loi de finances, tout cela sera défini par décret et il y a la question 
du contrat de confiance, effectivement, qui va arriver. Le contrat de confiance, pour celles et ceux qui ont un peu 
d'expérience des années passées, ça ressemble au contrat de Cahors mais un petit peu différemment, en tout cas, 
ça peut aussi avoir un impact sur les dotations. 

Donc, tout le débat parlementaire, aujourd'hui, qui est en cours va porter sur la fameuse dotation, sur la DCRTP 
(dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle), etc. On est aujourd'hui dans une incertitude 
sur la façon dont le Gouvernement entend faire contribuer les collectivités.  

Deuxième point important, c'est la question de la CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises). Vous le 
savez, la CVAE représente environ 308 M€ de nos recettes. Aujourd'hui, là aussi, nous avons de nombreuses 
incertitudes. Ce que l'on sait, en tout cas, c'est que le Gouvernement entend supprimer la CVAE sur une période 
de deux ans, ce sera compensé par une fraction de la TVA donc, là encore, on va caler les recettes fiscales des 
collectivités territoriales et, notamment, de la Métropole, sur un impôt que l'on considère comme étant injuste et 
puis, il faut savoir aussi que la TVA n'est pas non plus un puits sans fond donc, avec l'ensemble des recettes fiscales 
territoriales qui ont été supprimées et qui sont compensées par une TVA nationale, à un moment ou à un autre, il 
va bien falloir que l'on nous explique comment tout cela va pouvoir se faire. On perd en marges de manœuvre. 

Sur les éléments concernant les différentes recettes que nous avons aujourd'hui, ce que l'on a, effectivement, vous 
avez sur le tableau qui apparaît, ici, les différents résultats du compte administratif jusqu'en 2021. Nous, ce que 
l'on pronostique sur 2022, ce sont des recettes de fonctionnement qui devraient être proches de 2,8 milliards 
d'euros pour le budget principal. Nous devrions être légèrement au-dessus pour l'ensemble des budgets liés, 
effectivement, à l'augmentation de la TVA. 

Un point important, c'est la baisse des impôts d'entreprises qui sont normalement compensés par une fraction du 
produit national de la TVA. Cette recette est prépondérante pour la Métropole, cela représente environ un quart des 
recettes réelles. Pour estimation, vous avez dans le document d'orientations budgétaires, on escompte, en tout 
cas, pour la CFE (cotisation foncière des entreprises), environ 230 M€ et, pour la CVAE, toujours les 300 M€. 

Sur les DMTO, je le disais tout à l'heure, en 2021, nous avions une recette aux alentours des 423 M€, en 2022 de 
430 M€, en tout cas c'est ce qui est projeté. On estime que, pour l'année 2023, on devrait être aux alentours des 
420 M€. Plusieurs dotations de l'État sont stables en tout cas, aux alentours des 380 M€ dont la dotation générale 
de fonctionnement. 
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Sur la politique tarifaire, vous l'avez dans la délibération annexe dédiée qui est proposée à ce Conseil, vous avez 
pu constater qu'on souhaite ne pas répercuter dans les tarifs l'inflation, donc soit on maintient le niveau des tarifs, 
soit, effectivement, ils sont limités à 1 %, sauf dans quelques cas particuliers. Nous avons des formules 
paramétriques fondées sur les indices ou bien parce que l'équilibre des budgets annexes est en jeu donc, dans ces 
cas-là, nous avons des augmentations supérieures à 1 %. 

Concernant les dépenses de fonctionnement, l'objectif effectivement est toujours de préserver l'autofinancement 
donc nous avons l'ambition, pour le budget 2023, de continuer à avoir une hausse contenue, en tout cas, des 
dépenses de fonctionnement, même si, effectivement, nous sommes confrontés à plusieurs évolutions très 
significatives, je l'évoquais tout à l'heure, pour l'énergie en gros où on escompte, pour 2022, une augmentation de 
l'ordre de 123 % donc un peu plus du double. Nous avons des dépenses sociales qui vont augmenter aussi de 
manière importante. Le budget, en 2022, je le rappelle, est aux alentours des 873 M€, ces dépenses sociales sont 
augmentées par l'augmentation des frais de séjour, l'impact du Segur de la santé sur les établissements sociaux et 
médico-sociaux, la poursuite de la revalorisation du point GIR (groupe iso-ressources) et la prise en compte des 
frais de blanchisserie. 

Ce sont des actions, effectivement, que nous menons vers les populations les plus fragiles et, même si cela impacte 
ce budget de fonctionnement, nous sommes, naturellement, très favorables à cela. Je l'ai dit tout à l'heure aussi, 
nous allons avoir une baisse quand même du RSA (revenu de solidarité active) et de la PCH (prestation de 
compensation du handicap), en tout cas c'est ce que nous escomptons pour la fin 2022 qu'on devrait continuer à 
avoir en 2023, en tout cas nous l'espérons, même si nous avons une légère hausse de l'APA (allocation 
personnalisée d'autonomie). 

Sur les dépenses en matière de ressources humaines, un mot quand même, il y aura un impact de la revalorisation 
du point d'indice de 3,5 %. Cette revalorisation existe depuis le mois de juillet 2022, elle viendra à plein en 2023. 
Nous avons des revalorisations des critères des grilles indiciaires de catégorie B et l'intégration du Segur de la 
santé pour les personnels de la Métropole. 

Ces mesures-là, effectivement, sont très importantes et on considère qu'elles sont nécessaires, de façon à 
reconnaître le travail effectué par les salariés de la Métropole donc, là aussi, nous sommes plutôt volontaristes en 
la matière. 

Un mot aussi sur les ressources humaines. Nous avons une évolution des dépenses de personnel qui permet de 
poursuivre la feuille de route ressources humaines que nous avons. Cela a été indiqué tout à l'heure sur l'égalité 
femmes-hommes mais nous avons aussi un travail important organisé par ma collègue Zémorda Khelifi sur les 
conditions de travail, sur le handicap, de manière à faire en sorte que la Métropole soit attractive car il est important 
pour nous, aussi, de se doter de capacités humaines et d'efforts de travail qui nous permettent de pouvoir mener 
correctement les politiques que nous avons engagées pour ce mandat. 

Sur les équilibres budgétaires, le diagramme qui apparaît ici traduit l'autofinancement brut. Donc, pour 2022, nous 
escomptons un autofinancement de l'ordre du 500 M€. Cela devrait nous permettre de préserver notre capacité 
d'investissements pour la collectivité sur le reste du mandat, malgré les crises que l'on vit depuis 2020, d'abord la 
Covid, maintenant la crise énergétique, nous gardons notre cap concernant notre politique en matière 
d'investissements. 

Un mot quand même parce qu'on ne peut qu'être satisfait, c'est vrai qu'il y avait beaucoup d'inquiétudes quand 
nous sommes arrivés aux responsabilités, aujourd'hui, qu'une agence comme Fitch considère que notre budget est 
quand même de bonne qualité puisque nous avons une notation financière AA, qui est le maximum que nous 
pouvons obtenir au niveau de l'État, l'État étant à peu près au même niveau. Et puis, nous avons aussi une politique 
d'endettement, sur lequel je vais revenir, il y a également une autre délibération sur le sujet qui a pour objectif de 
sécuriser, d'optimiser et diversifier ces emprunts et nous avons aussi construit, je crois qu'on l'a voté il y a quelques 
semaines ou quelques mois, un projet d'émission obligataire verte, sociale et solidaire, qui n'a pas encore été 
enclenché mais qui le sera dès que le besoin s'en fera sentir. 

Sur la gestion de la dette, les chiffres qui apparaissent à l'écran sont un petit peu corrigés puisque l'encours de 
dette se situe plutôt entre 1,650 et 1,750 milliard d'euros au 1er janvier 2023. Nous avons un encours de dette qui 
est classé A1 ou A2 selon la charte de Gissler donc, là aussi, nous sommes quand même dans une situation 
extrêmement favorable avec un taux moyen qui est de l'ordre de 2,07 % tous budgets et avec la possibilité que l'on 
se donne d'augmenter la nature et la durée résiduelle de la dette au regard des profits de nos investissements. En 
gros, cela veut dire tout simplement que l'on souhaite caler la durée de notre dette avec la durée de l'amortissement 
de nos investissements. 

Et puis, naturellement, nous aurons, là aussi, je l'ai signalé tout à l'heure assez rapidement, nous avons une dette 
à taux fixe aux alentours de 60 %, la partie variable représente donc 33 %. On a en réflexion, effectivement, la 
possibilité de revoir cette répartition en fonction des indicateurs que je vous ai évoqués tout à l'heure au niveau 
national. 
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Dernier point sur les investissements : les investissements en 2021 étaient de l'ordre de 609 M€. Nous devrions 
avoir, pour 2022, un niveau d'investissements de l'ordre du 600 M€, ce qui montre que nous continuons à avoir un 
niveau d'investissements ambitieux face aux enjeux auxquels je faisais référence tout à l'heure, en début de mon 
intervention. En 2023, nous allons attaquer les phases opérationnelles des grands projets, certains ont déjà été 
évoqués, les projets SYTRAL mais aussi les Voies lyonnaises, les logements abordables. 

La Métropole va recourir à plusieurs financements institutionnels qui sont favorables à la transition écologique tels 
que la Banque européenne d'investissement avec laquelle nous avons déjà un encours considérable et puis nous 
avons, sur la place lyonnaise, plusieurs autres banques commerciales qui pourront être sollicitées pour compléter 
ce financement et nous souhaiterons également intégrer, dans le financement, sur un certain nombre de projets 
plutôt limité, du financement participatif. 

Voilà, monsieur le Président, en quelques mots, la présentation du débat d'orientations budgétaires que je 
souhaitais engager. 

M. le Président : Merci beaucoup monsieur le Vice-Président. La parole est au groupe Métropole en commun. 

Mme la Conseillère Perrin-Gilbert : Monsieur le Président, le 8 décembre dernier, le groupe Progressistes et 
républicains de la Métropole de Lyon vous a adressé, par l’intermédiaire de son Président, David Kimelfeld, la 
demande de constitution d’un groupe de travail transpartisan dont la mission serait d’étudier les conditions et la 
possibilité d’une mise en gratuité des transports en commun sur notre Métropole. 

À l’occasion d’un conseil d’administration SYTRAL, qui se tenait le même jour, vous répondiez, dans la foulée et 
par presse interposée, que les partisans d’une telle idée n’auraient qu’à s’exprimer lors du débat d’orientations 
budgétaires en séance publique de Métropole. Nous y sommes et je vais donc m’exprimer dans ce cadre puisque 
vous nous y avez expressément invités. 

Notre groupe, Métropole en commun, avait fait de la gratuité des transports en commun une proposition forte de 
son programme lors des campagnes électorales municipale et métropolitaine de 2020. 

Cette proposition prenait racine dans notre approche politique du commun, sur notre conviction que la possibilité 
de se déplacer fait partie des biens et des services communs essentiels, au même titre que l’accès à l’éducation, 
à la culture, à l’eau, par exemple. 

Cette proposition se fondait aussi sur les retours d’expériences de villes, métropoles, régions qui, en France, en 
Europe, dans le monde, ont mis en place cette gratuité. Il faut dire également que nous n’étions pas convaincus 
par l’étude, somme toute assez sommaire, réalisée en 2019 par le SYTRAL et nous savons que la manière de 
poser les termes d’une étude influe sur ces résultats. 

Dès 2019, je portais cette critique et, d’ailleurs, il me semble, monsieur le Président, que nous avions eu l’occasion 
d’échanger ensemble sur la nécessité d’une nouvelle étude, peut-être moins à charge, sans doute plus poussée et 
objective, pour nous aider à la décision. 

Par ailleurs, 2022 n’est pas 2019. Nous le savons bien toutes et tous, ici, la question de la mise en gratuité des 
transports ne se pose pas de la même manière en 2022 qu’en 2019, le cadre politique d’organisation des transports 
a changé, la ZFE entre en vigueur et la situation économique et sociale des ménages s’est considérablement 
dégradée. 

Pour revenir rapidement sur le cadre politique et sans trop développer, la création de la nouvelle autorité 
organisatrice des mobilités, le découpage en lots des transports en commun métropolitains doivent être intégrés 
dans la réflexion sur la gratuité. De même, comme je le disais à l’instant, et comme nous le disons depuis plusieurs 
années, nous devons accompagner la mise en œuvre de la zone à faibles émissions et la rendre socialement 
possible et acceptable et ce, d’autant plus quand l’inflation est là, qu’elle impacte fortement le pouvoir d’achat des 
ménages. Plus que jamais, dans ce contexte, la question du droit à la mobilité de toutes et tous se pose. La gratuité 
peut faire partie des éléments de réponse. 

Monsieur le Président, vous avancez parfois la somme de 265 M€, parfois celle de 300 M€, pour évoquer le coût 
de la mise en gratuité pour les usagers des transports en commun, soit mais quelles sont les bases de ces calculs ? 
Comment, par exemple, les coûts, actuels et à venir, de la billettique et de la monétique sont-ils pris en compte 
dans ces calculs ? Pourquoi ne pas partager l’ensemble de ces éléments budgétaires dans le cadre d’un groupe 
de travail ad hoc ? 

De même, vous mettez souvent en balance renouvellement des infrastructures de transport d’un côté et gratuité 
du service de l’autre. D’une part, il me semble que l’achat de matériel, le renouvellement des infrastructures, 
relèvent d’un budget d’investissement. La gratuité, elle, relève du budget de fonctionnement et non, il ne s’agit pas 
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de vases communicants, les structures budgétaires et vous le savez, ne sont pas les mêmes, ne sont pas 
construites de la même manière. 

Et puis, de manière tout à fait empirique, que vaut cet argument selon lequel la gratuité nuirait à la qualité de 
service ? Au regard du nombre incalculable d’incidents et de défaillances rencontrés depuis plusieurs mois par nos 
métros, comme par nos tramways, sincèrement, il est difficile de dire qu’un service payant est forcément un service 
de qualité. 

Monsieur le Président, mes chers collègues, la question est d’importance. Il s’agit même pour nous d’un enjeu 
majeur. Pour autant, nous sommes prêts à mettre de côté notre simple conviction politique et à participer d’un 
groupe de travail transpartisan qui permette d’étudier, chiffrer, comparer, analyser, pour ensuite décider. 

Nous reformulons donc cette requête d’une étude renouvelée, requête somme toute raisonnable et loin de toute 
considération idéologique et remercions David Kimelfeld de l’avoir remise sur la table. Je vous remercie de votre 
attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Legendre : Chers Conseillères, chers Conseillers, pour ce débat, j’aurais aimé détailler une 
énième fois nos critiques sur le choix du Gouvernement de réduire l’autonomie des collectivités en supprimant la 
CVAE. J’aurais aimé développer notre argumentaire quant à la dépendance risquée de nos recettes à des prix de 
l’immobilier trop élevés et complètement déconnectés de la capacité des ménages à se loger. J’aurais aimé dire 
pourquoi l’excellente situation financière de la Métropole liée à l’attractivité économique de notre territoire se fait 
égoïstement au détriment des départements voisins. J’aurais aimé faire tout cela mais j’ai préféré me focaliser sur 
un seul sujet, moi aussi, par souci d’efficacité, et profiter de ce débat d’orientations budgétaires pour prolonger la 
discussion engagée la semaine dernière, par médias interposés, sur le financement collectif de nos déplacements. 

Et je dis volontairement "financement collectif de nos déplacements" et non pas "gratuité des transports en 
commun" car je ne souhaite pas qu’on s’enferme dans les raccourcis que se brandissent mutuellement les 
opposants et les partisans de la gratuité d’accès à un service public quel qu’il soit.  

Depuis 50 ans, nous avons fait le choix d’utiliser la voiture individuelle comme mode principal de déplacement. Sur 
la Métropole, ce sont près de 700 000 véhicules individuels que nous achetons, assurons, entretenons et 
remplissons de carburant pour nous déplacer. 

Cela représente une masse financière annuelle qui est comparable au budget du SYTRAL et de la Métropole. 
J’évalue ce chiffre de l’ordre de 3 milliards d’euros que les habitants de la Métropole dépensent chaque année pour 
financer l’investissement et l’entretien de ce parc de 700 000 véhicules individuels. 

C’est une belle absurdité de notre économie capitaliste et une preuve de son inefficacité vis-à-vis du bien commun 
et de l’intérêt général. Sept cent mille véhicules, c’est délétère pour la qualité de l’air et pour la qualité de vie. C’est 
surtout une bombe sociale d’avoir rendu captifs de larges pans de la population à ce mode de déplacement. Par 
contre, il est vrai que, du point de vue de l’industrie automobile, c’est assez efficace. 

Alors, nous vous proposons ici, et c'est une proposition que nous ferons dans le cadre du SCOT (schéma de 
cohérence territoriale) porté par le SEPAL (Syndicat d'études et de programmation de l'agglomération lyonnaise), 
de diviser par quatre, d'ici à 2050, notre parc de véhicules individuels et de socialiser les économies financières 
réalisées. Voilà quelques centaines de millions d’euros, voire de milliards, chaque année, que nous pourrions 
flécher sur les transports en commun et sur un service public intégré des mobilités (transports en commun, train, 
vélo, auto partage, covoiturage). 

Avec de telles sommes, nous pourrions baisser les tarifs des transports en commun tout en améliorant le réseau, 
sans opposer l’un avec l’autre. Nous aurions de beaux débats pour savoir dans quel ordre financer de nouvelles 
lignes de métros. Nous avons une bifurcation écologique et sociale de nos modes de déplacements à opérer d’ici 
2050 pour conserver un monde habitable et vivable et garantir une qualité de vie aux futurs habitants de la 
Métropole. 

Cela passe par des ruptures dans nos modes de production et de consommation. Notre proposition est de passer 
d’un usage individuel de la voiture à un usage collectif en réduisant fortement la taille du parc de véhicules et en le 
mutualisant. Nous pensons que cela est nécessaire mais surtout que cela est possible. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 
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M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, le rapport d’orientations budgétaires nous rappelle 
le constat terrible de tous les organismes internationaux, du GIEC (groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat) aux Nations unies : "Trop peu, trop lentement, l'échec de l’adaptation climatique met le monde 
en danger". 

Mais permettez-moi de dire clairement que le danger n’est pas exogène. Ce n’est pas le contexte géopolitique qui 
bousculerait un monde qui serait sinon sur la bonne voie. Depuis des décennies, tous les gouvernements 
successifs, tous les experts médiatiques justifiaient la casse des services publics, la mise en concurrence 
généralisée provoquant paupérisation et précarisation et un virus révèle à tous que la France ne sait plus produire, 
ne sait plus organiser, ne sait plus rassembler. 

Ils nous promettaient une mondialisation heureuse justifiant la désindustrialisation de la France et quand cette 
mondialisation est de plus en plus organisée par les pays du Sud à leur profit, les mêmes organisent le grand 
basculement du retour de la souveraineté dans les discours et le renversement des politiques monétaires. 

Ils ont creusé la dette encore plus pendant la crise sanitaire et ils continuent avec des plans de centaines de 
milliards au service des capitalistes de chaque pays, pendant que la FED (fonds européen de développement) 
comme la BCE annoncent la guerre contre les salaires au nom de la guerre contre l’inflation, cette terrible maladie 
qui fait si peur aux rentiers. 

Nous partageons donc le terrible constat du rapport. Oui, par l’adoption de comportements prédateurs ou par effets 
d’aubaine, les rentes de situation explosent partout en profitant de la crise et de l’absence de régulation des 
marchés, alors que les populations fragiles supportent l’essentiel des coûts et perdent un peu plus de leur solvabilité 
mais si les tensions géopolitiques en sont un accélérateur, elles ne font que révéler à tous les réalités du monde 
d’avant. 

L’accélération de la guerre en Ukraine intervient après huit années de guerre au Donbass dans le silence de nos 
médias. La montée en puissance des dépenses militaires de l’OTAN est demandée par Trump dès le début de son 
mandat, en 2017, après de multiples guerres menée par l’Occident sur toute la planète ou presque. Jaurès avait 
raison, le capitalisme porte en lui la guerre comme la nuée, l’orage et ce qui se joue, aujourd’hui, avec le sang 
ukrainien et russe, est bien la mise en cause de la domination occidentale. 

C’est pourquoi, il ne peut y avoir de réponses aux alarmes du GIEC et de l’ONU sans rompre avec la domination 
du monde par le capitalisme car il ne peut y avoir ni de réduction, ni d’adaptation au changement climatique sans 
imposer la paix aux puissances de ce monde, sans libérer le développement de l’économie de guerre, sans orienter 
massivement les investissements vers la réponse aux besoins sociaux, la sortie de la pauvreté, au nord comme au 
sud. 

Permettez-moi de faire écho au voyage récent de 15 communistes vénissians en Algérie, pour le 60ème anniversaire 
de son indépendance, à la rencontre des moudjahidine, des militants communistes et du débat très actuel et vif sur 
l’avenir de ce pays. Tous nos interlocuteurs, favorables ou pas au Président Tebboune, ont une autre lecture du 
monde que celle qui domine dans nos médias totalement intégrés dans l’effort militaire occidental, alors même que 
les USA ont dû quitter l’Afghanistan et que la France a dû quitter le Mali, laissant le chaos derrière eux, comme en 
Libye. 

C’est dans ce contexte que nous pensons qu’il faut rompre avec la loi de transition de 2015, ce que ne fait pas ce 
rapport qui continue, au contraire, à répéter le mensonge d’une France mauvaise élève au sein de l’Union. Mais la 
France a le mix électrique le plus décarboné de l’UE (Union européenne) avec la Suède, l’impact carbone d’un 
français est le plus bas de l’UE, deux fois plus faible qu’un allemand. Ce que ne veut dire ce rapport, c’est l’échec 
des politiques dites de transition énergétique. 

Ce n’est pas seulement la question des techniques et, notamment, du nucléaire dont tous les français espèrent 
désormais le redémarrage complet, c'est celle de l’objectif premier des politiques publiques, la rentabilité pour les 
actionnaires ou le développement durable pour les habitants. 

Or, nous sommes dans une gouvernance des apparences. On invente une nouvelle assemblée citoyenne pour 
occuper les temps de cerveaux disponibles, comme on dit, pendant que l’État mobilise toujours les moyens publics 
en direction des mêmes, les premiers de cordées, et installe la méfiance envers les acteurs de terrain que sont les 
communes avec un contrat dit de confiance dont la dénomination est purement publicitaire, quand les collectivités 
locales ont perdu pratiquement toute autonomie fiscale. 

C’est ce grand écart entre les actes et les discours au cœur de la crise démocratique qu’il nous faut dénoncer et 
qui doit, effectivement, nous conduire à un changement de paradigme, ce qu’annonce le rapport mais nous ne 
prenons pas sa pleine mesure en le centrant sur le seul enjeu climatique quand il appelle à renoncer, je cite : "au 
paradigme mortifère d’un développement fondé sur une approche compétitive et non coopérative". Ce que montre 
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la situation mondiale, du coût carbone de la militarisation et des guerres à la relance du charbon, c’est qu’on ne 
peut pas changer de paradigme dans le cadre de la mondialisation capitaliste et de ses violences. 

L’enjeu climatique n’est pas d’abord un enjeu environnemental mais d’abord un enjeu économique et social, un 
choix de société et c’est ce qui est insuffisamment souligné dans la partie II de ce rapport qui devrait éclairer le rôle 
des inégalités dans la situation économique de la France et de la Métropole, que les aides publiques massives de 
ces dernières années n’ont pas réduites car il y a des gagnants dans les crises ! On le voit dans l’évolution des 
DMTO plus favorables que prévues. Si la crise du mal-logement s’aggrave, l’écart entre les locataires et les 
propriétaires ne cesse de se creuser. L’épargne des ménages, en légère baisse après le record de 2020, reste à 
un niveau très élevé et il y a donc des acheteurs. Agir pour le climat, c’est d’abord agir pour réduire les inégalités 
et donc agir pour garantir les droits de tous au logement, à la mobilité, aux services public. 

Ce devrait être le premier enjeu de la fiscalité mais le Gouvernement poursuit dans l’aggravation des inégalités en 
transférant les impôts de production vers les ménages et la TVA, l’impôt le plus injuste puisque le premier décile 
des revenus a un taux d’imposition TVA plus élevé que le dernier décile. 

Cela nous conduit à demander une nouvelle fois de réviser à la hausse les taux de CFE, quitte à mieux 
accompagner les entreprises en difficulté et parce que la situation financière de notre collectivité est solide, nous 
demandons que sa dynamique économique se traduise par une augmentation des dépenses pour la mobilité, le 
logement, comme pour l’ensemble de nos politiques sociales. 

Nous alertons une nouvelle fois notre Conseil sur les urgences sociales et leurs conséquences politiques. Notre 
société qui se disait développée, modèle de démocratie et de culture, est dominée par des discours anxiogènes et 
des situations qui font penser au sous-développement. Des gens à la rue toujours plus nombreux malgré les 
politiques publiques d’hébergement, une économie parallèle de la débrouille pendant que la crise des recrutements 
perturbe de nombreuses activités, publiques comme privées et le non-accès au droit qui se révèle dès qu’on prend 
le temps d’aller vers les publics en difficulté. 

Si nos prévisions de RSA sont encore en légère baisse, les situations de mal-logement sont en hausse, ce qu’on 
voit dans les rues mais ce que voient aussi au quotidien nos travailleurs sociaux. C’est pourquoi, nous pensons 
qu’il faut renforcer nos missions pour le logement, la solidarité, le handicap, les personnes âgées, la santé. 
Fixons-nous un objectif majeur, faire reculer dans l’agglomération la pauvreté et les précarités de manière 
significative dans les 10 ans. 

C’est dans cet esprit que nous demandons aussi une inflexion dans nos priorités d’investissements au profit de nos 
services publics de première ligne, nos Maisons de la Métropole et nos collèges en premier lieu. Le schéma 
directeur des collèges nous fixe un cap mais les délais sont trop lointains, il faut aller plus vite et nous en avons les 
moyens dans notre PPI. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, je commencerai d'abord, suite aux différentes interventions qui 
ont eu lieu, par dire que nous serons évidemment présents et constructifs dans ce groupe, ou ce futur éventuel 
groupe transpartisan demandé par plusieurs groupes, dont plusieurs de votre majorité pour réfléchir collectivement 
sur cet enjeu de mobilité. 

Pour ce qui est du DOB, dans ce document de présentation de DOB, il est habituel d'avoir des éléments de contexte 
national ayant un lien, une conséquence avec la construction de prochains budgets. Nous avons là, de nouveau, 
dans les 10 premières pages, ce qui peut s'apparenter à une logorrhée reprenant votre argument de campagne de 
2020, l'urgence climatique. 

Mais, puisque nous sommes d'accord sur l'urgence climatique, d'accord sur l'urgence climatique, plutôt que des 
paroles catastrophistes, nous aurions préféré retrouver concrètement cela dans le document. Nous aurions besoin 
d'actes, d'actions concrètes et factuelles à presque trois ans de votre élection. Vous aviez construit toute votre 
campagne électorale sur le fameux dernier mandat pour le climat. Appliquez-vous donc à vous-même ce que vous 
reprochez aux autres, le Gouvernement, le monde entier, faites au lieu de critiquer. Agissez puisque nous sommes 
dans l'urgence. 

Vous ne pouvez pas vous en empêcher, vous continuez à jouer sur les peurs sans pour autant démontrer que vous 
êtes en capacité et, notamment, au travers du budget, à agir et il serait temps, quasiment à mi-mandat, de 
démontrer que vous êtes capable de faire. Aujourd'hui, ce n'est pas d'entretenir le catastrophisme dont nous avons 
besoin mais bel et bien d'actions concrètes et efficaces. Or, nous ne voyons toujours rien venir, si ce n'est que des 
paroles et une sur-communication. 
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Vous continuez, pour masquer votre incapacité à apporter de réelles réponses concrètes et factuelles, à transformer 
des inquiétudes légitimes en carburant idéologique. Votre perte de crédibilité sur ces questions s'explique par 
l'absence de concret, autre que par la finalisation des actions, projets et objectifs de la majorité précédente. 

Heureusement que la majorité précédente avait lancé et commencé le projet des quais de Saône, des rives des 
quais de Saône, au niveau du quai Saint-Antoine et même de l'aménagement du quai lui-même. Heureusement 
que la majorité précédente a fait la première partie de l'esplanade Mandela et lancé la deuxième partie que vous 
allez finaliser. Heureusement que la majorité précédente avait fait les deux premières parties de la requalification 
de la rue Garibaldi pour que vous puissiez lancer la troisième partie pour ne prendre que ces trois exemples, sans 
quoi nous nous demandons vraiment, en termes de végétalisation efficace, ce que vous pourriez présenter à la fin 
du mandat et cela, au-delà des quelques arbres plantés que toutes les collectivités font et que n'importe quelle 
majorité autre que la vôtre, si cela avait été le cas, aurait, de toute façon, fait également. 

Les habitants de cette Métropole, de la Ville de Lyon, se rendent de plus en plus compte que votre identité n'est 
pas tant à la défense de l'environnement que celle d'une vision du monde et d'un certain mode de vie que vous 
voulez imposer à tout le monde. 

Pour ce qui est du DOB, comme l'année précédente, le rapport qui nous a été remis, ne permet toujours pas de 
comprendre vos orientations budgétaires et d'avoir une idée précise de la trajectoire financière de la Métropole 
pour les prochaines années, particulièrement importantes avant la fin de votre mandat. Le niveau de l'inflation, le 
risque d'une crise économique plus forte, la loi de programmation des finances publique et la loi de finances 2023 
doivent nous conduire à la prudence. 

Certes, comme vous l'écrivez vous-même dans le rapport, la situation particulièrement robuste de la collectivité, 
depuis 2016, avec un autofinancement très élevé et une dette faible laissée en 2020, devra permettre d'amortir, 
pour partie, le choc inflationniste. Cependant, attention à la dégradation prévisible de la section de fonctionnement 
et surtout, qu'elle ne vienne pas détériorer le niveau d'autofinancement qui mettrait en péril la capacité 
d'investissement pour les prochaines années car, contrairement à ce que vous avez essayé de faire croire, ce 
mandat n'est pas le dernier mandat pour le climat. Nous aurons besoin d'investir toujours plus après 2026. Il faut 
donc que, comme la majorité précédente l'a fait, vous laissiez une capacité d'autofinancement forte. C'est pourquoi 
nous pensons toujours qu'il faut cesser d'envisager de se trouver en fin de mandat avec une capacité de 
remboursement de la dette portée à neuf ou 10 ans alors que nous étions, en 2020, à trois ans et trois mois. 

Quant à votre PPI, je ne répéterai pas ce que j'ai dit en début de séance et en l'absence de transparence et des 
éléments clairs de votre PPI, nous ne pouvons pas beaucoup en dire plus. 

Pour ce qui est des recettes, on a bien vu, avec la loi de finances 2023, que nos collectivités ne pourront pas faire 
croître nos recettes de gestion. Nous devons donc d'autant plus compter sur nos recettes fiscales liées à la 
croissance économique de nos entreprises et c'est pourquoi la dynamique économique que connaissait notre 
Métropole depuis de nombreuses années, ne doit pas diminuer. C'est même une nécessité absolue pour avoir les 
moyens de mener des politiques volontaristes et efficaces pour lutter contre le réchauffement climatique et lutter 
contre le chômage et faire diminuer encore plus le nombre de bénéficiaires du RSA. 

Pour l'avenir, la Métropole de Lyon doit continuer à se développer et, par cela, il ne faut pas freiner le développement 
économique en diminuant, par exemple, le foncier destiné aux activités économiques, ne pas multiplier les 
obstacles à la construction de logements et accentuer la crise du logement et ne pas asphyxier la ville en créant et 
institutionnalisant les embouteillages sans développer une véritable politique de mobilités répondant à tous les 
enjeux, notamment sociaux et pas seulement ceux qui vous ressemblent. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Vincent : Monsieur le Président, chers collègues, ce débat d’orientations budgétaires doit nous 
permettre de connaître, de la part de l’Exécutif métropolitain, quelles sont ses grandes orientations pour le projet 
de budget 2023. À la lecture du rapport qui nous est présenté, l’Exécutif nous rappelle le contexte national et 
international afin que le projet de budget soit mobilisé pour une résilience accrue du territoire et de sa population. 

Si nous ne contestons pas l’effort qui doit être fait pour éviter la multiplication de phénomènes météorologiques 
traduisant un dérèglement climatique (grêles, tornades, inondations) et pour réduire les émissions de gaz à effet 
de serre, nous ne pouvons pas non plus accepter des mesures ou dispositifs qui ne sont pas toujours appropriés 
face aux enjeux et défis que nous devons relever. 
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Plusieurs exemples peuvent être cités. En matière de transports, pourquoi systématiquement imposer des pistes 
cyclables ? Le vélo, oui, mais pas au détriment des couloirs de bus, bus qui permettent d’améliorer le temps de 
parcours des usagers. La deuxième couronne a un besoin urgent de sécuriser et rendre plus efficaces ces mêmes 
couloirs. Je prends l’exemple des Voies lyonnaises, celle qui traverse Lissieu, Dardilly, Limonest, il est 
indispensable qu’une voie, sur ce même parcours, soit dédiée aux bus pour améliorer le temps de parcours. 

D’autres exemples peuvent être cités comme à Champagne-au-Mont-d’Or où l’on doit éviter que les bus soient 
coincés dans les embouteillages, embouteillages générateurs de gaz à effet de serre. Et quid des parkings relais 
sécurisés qui sont un des volets indispensables pour éviter l’afflux de voitures individuelles en centre-ville ? 
Qu’attendons-nous pour agrandir le parking relais de Saint-Germain-au-Mont-d’Or et sécuriser le parking relais de 
la maison carrée à Dardilly ? Quid du parc relais à Saint-Genis-Laval, prévu à 900 places et réduit à 700 ? Quid du 
parking relais d’Oullins qui fermerait alors qu’il accueillait, à la fois, des personnes de la gare et du métro B, lequel 
est prolongé jusqu’aux hôpitaux ? Prenons aussi l’exemple du Val de Saône avec le manque de parking à proximité 
du futur BHNS (bus à haut niveau de service).  

Vous souhaitez baisser les consommations d’énergie par rapport à l’année 2000 et doubler la production locale 
d’énergie. Nous sommes d’accord mais faut-il encore augmenter les aides aux particuliers pour l’installation de 
panneaux photovoltaïques et lancer un programme plus ambitieux d’Ecoréno'v sur les logements sociaux. Dans 
ma commune où j’ai 20 % de logements sociaux, en ce qui concerne les constructions datant de 1983-1984, rien 
n’a encore été fait pour les isoler et rénover les huisseries pour que nous n’ayons plus d’immeubles passoires 
énergétiques. 

Nous ne pouvons pas parler des orientations budgétaires sans évoquer la mise en place de la ZFE qui va pénaliser 
un grand nombre de familles habitant dans la deuxième couronne ou en limite de la Métropole. Attention aux effets 
très néfastes et parfois pervers d’une mise en application trop rapide et trop rigide de la ZFE, effets néfastes qui, à 
terme, créeront des problèmes économiques car la politique des mobilités mises en œuvre est loin de régler le 
problème et je regrette un manque de concertation avec la Région en charge des TER (train express régional).  

Oui, nous sommes pour un RER (réseau express régional) à la Lyonnaise, que de bonnes paroles à ce sujet, mais 
où en sommes-nous concrètement ? Vous nous dites pouvoir agir, mais quelles actions ont été mises en œuvre ? 
Vous voulez réduire les inégalités territoriales et concevoir un territoire agréable à vivre et favorable à la santé 
(végétalisation, perméabilisation). Mais là encore, toutes les communes ont mis en place des programmes 
d’investissement qui vont dans le sens d’une réduction des émissions de gaz à effet de serre en rénovant, par 
exemple, les bâtiments énergivores. Ce n’est pas avec une dotation de 10 M€ d’aide aux communes que nous y 
arriverons. 

Au vu de l’inflation importante constatée et rappelée par notre collègue, monsieur le Vice-Président des finances, 
il y a lieu d’augmenter cette dotation et de la tripler pour passer à 30 M€. Dans un budget de plus de 3 milliards, 
cela ne représente à peine qu’1 % du budget général et, en augmentant l’aide aux communes qui investissent dans 
une politique active de transition énergétique, vous décuplez ainsi la politique mise en œuvre avec plus d’efficacité 
et de réactivité et vous pouvez le faire car nous l'avons dit, la situation financière de notre collectivité est saine : un 
autofinancement brut accru, des dépenses de fonctionnement que vous pouvez maîtriser en améliorant certains 
postes tels que les dépenses de personnel, en ayant une politique active sur le problème de l’absentéisme qui 
augmente sans cesse et qui coûte à la collectivité. 

Mais ce qui coûte, aussi, également à la collectivité, c’est la prise en charge de fait de la masse supplémentaire 
des salaires dus à la régie de l’eau, cela ne nous fait pas faire d’économie. Je souhaite qu’un bilan soit établi à ce 
sujet et même si nos ressources sont globalement satisfaisantes puisque nos produits fiscaux augmentent et du 
fait d’une économie dynamique dans notre région, on peut espérer des DMTO en croissance, certes moindres mais 
toujours substantiels. 

Il y a lieu d’améliorer encore l’investissement et je regrette que, lorsque nous avons des taux d'intérêt assez faibles, 
ayant une gestion de dette maîtrisée, nous aurions pu augmenter, je dirais, l'emprunt et là, nous avons manqué 
d’ambition car investir encore plus dans les transports, dans l’action foncière, c'était répondre aux besoins exprimés 
par nos communes au titre de la PPI. Là encore, nous sommes dans le brouillard et ne connaissons pas les budgets 
exacts affectés à la PPI des communes. Il devient urgent d’y voir plus clair à ce sujet.  

Nous avons aussi de gros besoins en matière de voirie, de réserves foncières et nous avons pu constater, à la 
lecture des projets territoriaux des CTM, que les enveloppes allouées n’étaient pas à la hauteur des enjeux de nos 
territoires, il est nécessaire de revoir à la hausse ces enveloppes. 

Il est encore temps de prendre en compte, dans le projet de budget 2023, une aide accrue aux communes, une 
augmentation des crédits FIC et PROX accordés aux communes sans oublier la hausse des enveloppes allouées 
aux projets des contrats territoriaux. La situation budgétaire saine de notre collectivité le permet et le groupe 
Synergies Élus et Citoyens espère que les préconisations émises seront prises en compte par l’Exécutif 
métropolitain. Je vous remercie de votre attention. 
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Galliano : Monsieur le Président, chers collègues, ce débat d’orientations budgétaires 2023 est 
d’une contradiction sans égale, si ce n’est peut-être le DOB de l’année dernière. Le document commence par de 
grandes leçons d’écologisme et, au-delà du côté très paternaliste de la chose, cela rentre surtout en conflit avec le 
reste du document.  

Je passe rapidement sur les passages très idéologiques, nous expliquant qu’avant 2020, rien n’était fait, qui 
relèvent plus d’une tribune en vue du congrès EELV (Europe Écologie-Les Verts) que d’éléments de contexte.  

De même, en ce qui concerne la situation nationale où, après nous avoir expliqué que l’État ne faisait rien, vous 
vous retrouvez bien obligés de constater que les mesures de soutien, comme le bouclier tarifaire, ont fonctionné et 
ont eu leurs effets positifs escomptés. 

Alors qu’on nous alarme d’une urgence absolue, que nous ne remettons, d’ailleurs, pas en cause, rien dans ce 
DOB ne laisse entrevoir le changement de paradigme pourtant prôné. 

On nous parle de privilégier le juste partage de la valeur ajoutée, plutôt que la rente, ce qui est assez cocasse 
venant d’un Exécutif dont le Président, lui-même, est rentier, ainsi que de favoriser la solidarité et le développement 
de services à la population, notamment au soutien des plus fragiles, plutôt que l’indifférence, voire l’exclusion. 
Au-delà du coté quasi-diffamatoire de cette phrase, c’est surtout l’incohérence qui ressort quand on sait que, même 
au sein de votre propre majorité, les groupes les plus à gauche se plaignent que les réponses de la Métropole ne 
sont pas au niveau de la crise sociale actuelle. 

Cela s’incarne bien évidemment dans ce DOB où l’on voit les dépenses sociales augmenter de 3 M€ par rapport à 
2021, une hausse, certes, mais bien moins forte que ce qui serait nécessaire pour couvrir l’inflation. En revanche, 
on peut tout de même noter que ce n’est pas le cas des subventions qui suivent peu ou prou l’inflation avec une 
hausse d’environ 24 M€. 

Nous l’avons déjà dit à plusieurs reprises mais vous n’avez rien inventé et nous sommes très loin d’une révolution 
sociale. Mais passé ces contradictions, ce que l’on voit dans ce DOB, c’est surtout une certaine forme de vacuité.  

En matière d’investissements, on nous annonce un lancement de nouveaux projets d’ampleur significative qui 
devrait entraîner un niveau d’autorisation de programme sensiblement plus élevé qu’au cours des exercices 
précédents. Mais de quoi parle-t-on ici ? A priori, pas de nouveaux collèges alors que la population, selon vos 
propres aveux, n’a pas cessé d’augmenter, ni d’une réelle décarbonation des transports en commun qui irait plus 
loin que les 15 bus que vous avez promis pour la fin du mandat.  

Il faut que nous puissions y voir plus clair sur les projets qui sont envisagés dans la PPI. Nous souhaiterions donc 
que soit organisée, en début d’année 2023, une commission générale sur ce sujet, afin de présenter les différents 
projets prévus pour l’année à venir. L’acquisition foncière et la poursuite de la ZFE ne peuvent être les seules 
politiques d’envergure pour l’année 2023 et le simple fait de dépenser plus ne constitue pas, en soi, une preuve de 
planification ou de réel changement.  

Cette présentation détaillée est d’autant plus nécessaire car les hausses d’investissement seront financées par la 
dette et si la Métropole peut se le permettre, du fait de sa bonne gestion passée, une augmentation de sa dette, 
nous savons tous que le contexte actuel est assez tendu et qu’il faudra donc gérer le niveau de la dette et les taux 
d’endettement de manière très fine. Nous ne pouvons décemment pas donner un blanc-seing à ce que la dette 
augmente pour des projets dont nous ne connaissons rien. 

C’est donc un DOB incohérent et assez peu détaillé que vous nous proposez, ce qui n’augure rien de très 
encourageant pour l’année à venir. Bonne année quand même. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Monsieur Galliano, je ne vais pas répondre à tout ce que vous avez pu dire qui était, quand 
même, complètement décalé, pour ne pas dire assez médiocre, mais quand vous me traitez de rentier… 

(Brouhaha). 

M. le Président : Quand vous me traitez de rentier, monsieur Galliano, les mots ont un sens. Moi, j'ai hérité de 
beaucoup de choses de mes parents : de valeurs, d'éducation mais pas de patrimoine financier. Donc, c'est une 
façon d'attaquer, finalement, le chef d'entreprise que je suis et tous les autres chefs d'entreprises. On n'aurait pas 
le droit de gagner de l'argent quand on est entrepreneur ? 

Eh ben si, moi j'ai réussi dans l'entreprise. Donc je ne suis pas un rentier. Je suis simplement un entrepreneur qui 
a réussi et votre attaque personnelle n'est pas digne de cette assemblée. 
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La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Conseiller Gomez : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les Conseillères et Conseillers, depuis 
le début de la mandature, nos collectivités et notre action publique s'inscrivent dans des contextes de crises qui 
s'enchaînent et dont les effets se cumulent. 

La guerre d'invasion de l'Ukraine lancée par le régime dictatorial de Vladimir Poutine mais, aussi, la résurgence de 
la Covid en Chine ont accéléré la crise inflationniste post-pandémie. Elles ont contribué à une explosion des prix 
de l'énergie mais, aussi, déréglé les filières d'approvisionnement, notamment la même filière d'approvisionnement 
en énergie. Aujourd'hui, en France, on se demande si nous pourrons tous être chauffés cet hiver. On se demande, 
surtout, si nous aurons les moyens de se chauffer cet hiver. 

L'inflation s'élève à un niveau inconnu depuis des dizaines d'années, à 7 %. Les taux d'intérêt explosent et viennent 
impacter notre capacité à investir. 

Lors des débats d'orientations budgétaires pour les années 2021 et 2022, nous avons pu constater et dire la 
capacité de résilience de notre Métropole mais comme nous avons pu le dire, lors du débat sur la dernière 
délibération modificative, toutes les collectivités s'interrogent, maintenant, sur leur capacité à faire face à la forte 
augmentation des dépenses de fonctionnement, qui plus est à un moment où les effets de rattrapage post pandémie 
sur les recettes se tassent, c'est, notamment, le cas des DMTO (droits de mutation à titre onéreux) dont nous vous 
signalons que le niveau encore élevé malgré la forte hausse des taux nationaux d'intérêt démontre que les mesures 
que porte la Métropole, comme le gel des loyers, que les collapsologues ultra-libéraux affirmaient comme mortifères 
n'ont, en réalité, pas été une gêne pour l'immobilier. 

Lors du Congrès des Maires, on a pu partager les doutes et inquiétudes transversaux, des attentes partagées pour 
que la DGF (dotation globale de fonctionnement), qui est une compensation et non une subvention, soit indexée 
sur l'inflation, des demandes partagées pour que la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) soit 
compensée, des souhaits partagés pour que nos collectivités bénéficient d'un bouclier énergétique, le rejet partagé 
d'un nouveau contrat de confiance, tout aussi vertical et descendant que le pacte de Cahors qui n'avait de pacte 
que le nom. 

Bien sûr que les collectivités doivent prendre leur part du redressement des comptes publics mais nous le savons 
tous, par la loi, nos collectivités ne peuvent pas être en déficit dans leur budget de fonctionnement. Nos collectivités, 
qui par leurs budgets d'investissement contribuent largement à la croissance économique, ne peuvent pas 
supporter les errements financiers de l'État. 

Ainsi, le rapport d'orientations budgétaires prévoit un maintien des dépenses de fonctionnement, avec seulement 
+ 5 % de hausse des dépenses RH (ressources humaines), et ceci malgré le GVT (glissement vieillissement 
technicité), ce qui est un mécanisme tout à fait justifié mais, aussi, la hausse du point d'indice, la revalorisation de 
la grille indiciaire des catégories B ou les mesures dites du Ségur. 

Toutes ces décisions sont positives, nous les soutenons, mais toutes ces décisions sont, aussi, des décisions 
verticales de l'État, sans accompagnement des collectivités, comme le Gouvernement se plaît à accompagner les 
entreprises sans pour autant vérifier les effets positifs sur le salaire ou l'emploi. 

À un moment où se pose la question de savoir si nous allons vers un tassement de la croissance ou une récession, 
la capacité d'investissement de nos collectivités et, bien sûr, de notre Métropole se pose et, pour cela, il ne faut pas 
que des choix exogènes obèrent notre budget de fonctionnement. 

En clôture du Congrès, la Première Ministre s'est voulu rassurante sur le fond et la forme, annonçant des systèmes 
de financements simplifiés et plus de concertation. Toutes et tous, nous sommes prêts à la prendre au mot. 

Dans ce contexte, notre Métropole doit continuer à porter une politique publique et notamment faire face à la crise 
environnementale dont les réponses doivent aussi être des réponses à la crise énergétique. C'est continuer à 
investir dans les rénovations thermiques, c'est aller vers un service public d'accès durable à l'eau, c'est croire en la 
ZFE. Avec un niveau élevé de 600 M€ de crédits engagés sur l'investissement avec un taux d'épargne brute au 
niveau de l'avant pandémie, la stratégie d'investissement contribue pleinement à la transition écologique mais, il 
n'y aura pas de transition écologique sans justice sociale. Une ZFE qui organiserait le report des déplacements 
donc de la pollution vers la rocade, c'est-à-dire des communes populaires, qui empêcherait la mobilité des plus 
modestes en ne leur permettant pas de changer de véhicule, ce n'est pas une solution, c'est une injustice sociale 
aujourd'hui qui porte demain le rejet. 

La stabilité prévue des dépenses sociales reflète la baisse du chômage. Cependant, moins de chômage n'induit 
pas moins de pauvreté ou moins de précarité, surtout à ce moment de très forte inflation, notamment sur les produits 
alimentaires. Ne pas augmenter les tarifs doit être un objectif partagé car cela induit que nous recherchions et 
assumions collectivement les économies à faire pour permettre, par exemple, dans les collèges que les enfants 
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des milieux les plus modestes puissent continuer à accéder à la restauration scolaire et à un repas complet et 
équilibré. L'investissement doit aussi contribuer à la justice sociale, en s'engageant sur les projets de 
renouvellement urbain des quartiers en politique de la ville. 

Enfin, au moment où s'engage la révision du SCoT (schéma de cohérence territoriale), nous devons nous interroger 
collectivement sur la croissance démographique, sa répartition, la relation avec le développement commercial ou 
économique dans l'emploi. Il y a des enjeux et des effets de la croissance démographique que nous devons penser 
et porter collectivement, en termes de réseaux de transports ou en termes de soutien à l'investissement des villes, 
de choix stratégiques d'agglomération. 

Voilà, en résumé, la position des élus du groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. Nous 
prendrons acte positivement de ce rapport d'orientations budgétaires, pour nous inscrire dans une action publique 
de justice, pour un territoire résilient écologiquement, résilient socialement. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère Nachury : Un Vice-Président, six hommes pour prendre la parole, heureusement qu'il y a la 
Métropole en commun et La Métropole Positive, à moins que Les écologistes ne reviennent mettre le compteur à 
plus d'équilibre. 

Monsieur le Président, chers collègues, je voudrais commencer mon intervention par deux interrogations de nature 
juridique : la première concerne l’obligation, suivant l’article L 3312-1, faite au Président de la collectivité de 
présenter à l’assemblée les autorisations de programme, d’engagement et leurs révisions lors du débat 
d’orientations budgétaires. Il ne me semble pas avoir lu dans le rapport une telle communication ? Il est vrai que 
sans PPI (programmation pluriannuelle des investissements), il est difficile de se plier à cette obligation. 

Par ailleurs, nous n’avons pas trouvé non plus, dans le rapport, l’état récapitulatif des indemnités des élus comme 
le prévoit la loi de 2019 sur la transparence de la vie publique. 

Je rappelle que cette communication a bien été faite, par exemple, au Conseil municipal de la Ville de Lyon juste 
avant le DOB (débat d'orientations budgétaires). J’imagine qu’il s’agit d’un oubli qui sera réparé lors d’une prochaine 
séance. 

Je voudrais maintenant revenir sur l’exposé du Vice-Président en charge des finances qui pourrait se résumer en 
une exclamation : qu’est-ce qu’on est bien ici ! 

Tout va mal… Inflation, faible taux de croissance, hausse des taux d’intérêt mais la situation locale est plutôt 
favorable, grâce, en grande partie, au beau dynamisme de notre tissu économique et, monsieur le Vice-Président, 
nous nous en félicitons avec vous. 

Saluons donc l’excellence de nos entreprises, de leurs dirigeants et de leurs personnels. Ils ont fait preuve de 
formidables capacités d’adaptation après des mois de crise sociale des gilets jaunes, deux années de pandémie 
et de tensions sur les approvisionnements et, cette année, de très fortes hausses du prix des énergies. Rarement, 
en si peu de temps, elles auront dû relever autant de défis. 

Vous saluez cette bonne santé et c’est juste mais il ne faudrait pas s’en soucier qu’une fois par an, au moment de 
faire les comptes et de regarder ce qui va rentrer dans la caisse l’année prochaine. Or, le reste de l’année, vous 
oscillez entre ignorance et mépris vis-à-vis du tissu économique. 

Vous avez, en effet, envoyé de nombreux signaux négatifs à son encontre comme, par exemple, l’éviction 
dogmatique d’un acteur privé de renommée internationale pour la gestion de l’eau ou l’absence de prise en compte 
des inquiétudes des commerçants de la Presqu’île et de l’avenue des Frères Lumière dans votre volonté de 
supprimer des places de stationnement ou, encore, l’absence d’amortissement efficaces des impacts de la ZFE 
(zone à faibles émissions) au profit des PME-PMI (petites et moyennes entreprises). 

Dans les rapports qu’entretient la gouvernance métropolitaine avec le monde économique, on ne peut pas ne pas 
rappeler les impacts négatifs qu’ont eus, sur la production de logements neufs, les mesures de préemptions 
systématiques, l’encadrement des loyers, les niveaux aberrants de taxes d’aménagement sur certains secteurs et 
les propos méprisants de certains élus à l’endroit des professionnels du secteur. Ces décisions et méthodes ont 
entamé la confiance des acteurs de l’immobilier vis-à-vis du territoire de la Métropole. 

Alors, ne vous souciez pas du monde économique qu’une fois par an, au moment du DOB, mais tout au long de 
l’année et puisque vous vous proclamez lucides et pragmatiques, eh bien, ne rompons pas la confiance parce qu'il 
est plus facile de la rompre que de la créer. Je vous remercie. 
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Popoff : Merci. Déjà, je vais commencer par rassurer La Métropole Positive. Oui, Les 
écologistes sont bien engagés sur les questions de parité et d’égalité, engagés tout au long de ce Conseil avec, 
évidemment, les prises de parole de nos co-Présidents, Président et Présidente de groupe, nos prises de parole 
sur les sujets d’égalité et notre présence active lors de ces débats et aussi sur ce débat d’orientations budgétaires. 

Pour revenir aux propos, "un contexte inédit", "un contexte marqué par son lot d'incertitudes", ce sont avec ces 
mots qu’ont qualifié les débats d’orientations budgétaires de 2020 et 2021, mes collègues Benjamin Badouard et 
Corinne Subaï. Ces mots, je pourrais les réutiliser tels quels, aujourd’hui. Nous sommes donc entrés dans l’ère de 
l’incertitude où les crises sanitaires, économiques, sociales et climatiques s'enchaînent et se systémisent. 

Monsieur le Président l’a rappelé, 2022 c’est l’année de tous les records : records de chaleur, de sécheresse, 
d’incendies, d’inflation, d’envolée des prix de l’énergie mais, aussi, de superprofits, des records qui affectent 
durement les mal-logés, les précaires, les déclassés et, de plus en plus, nos classes moyennes. 

Alors, face à ces urgences, oui, dans un contexte d’incertitude et de crise, oui, il y a des choix à faire, des choix 
ambitieux, cohérents, responsables pour changer de modèle. 

Malheureusement, le Gouvernement Macron n’est pas au rendez-vous. Les objectifs nationaux ne sont pas tenus, 
l'augmentation de 1,5° est devenue une illusion, faute d’action et de vision. 

Sur notre territoire, nous constatons bien trop souvent cette inaction. Elle se traduit par un manque de soutien à 
nos politiques qui sont pourtant essentielles à notre population. 

Que fait le Gouvernement pour nous aider à mettre en place une ZFE ambitieuse qui est la seule option pour 
protéger la santé de notre population ? Une annonce, à contre-courant, sans aucune assise budgétaire, du 
développement futur de 10 projets de RER. 

Que fait le Gouvernement pour faire du droit au logement une réalité et pour mettre à l’abri tous les enfants qui 
dorment à la rue ? Une loi contre les locataires et les mal-logés et une proposition de suppression de plus de 
10 000 places d’hébergement d’urgence, heureusement abandonnée grâce à la mobilisation des associations et 
des collectivités. 

Pire que cette inaction, le Gouvernement Macron agit avec détermination contre la transition écologique et la justice 
sociale : quand il subventionne sans aucun critère le prix de l’essence, quand il réduit systématiquement la fiscalité 
des entreprises et refuse de taxer les superprofits, quand il détricote sans regret notre modèle de protection sociale 
attaquant, à la fois, l’assurance chômage et les retraites. Mais le Gouvernement Macron ne s’arrête pas là. Il va 
encore plus loin en attaquant inlassablement les collectivités et leur autonomie. J’en veux pour preuve la 
suppression de la CVAE, deuxième ressource fiscale de la Métropole mais aussi son projet de contraindre 
l’évolution de nos dépenses de fonctionnement. 

Pourtant, ici, ailleurs, les collectivités sont là, en première ligne, quand il faut organiser la vaccination, en première 
ligne, quand il faut prendre soin de nos aînés et de nos enfants, en première ligne quand il faut soutenir les plus 
précaires qui s’enfoncent inlassablement dans la pauvreté et notre Métropole, évidemment, n’est pas en reste car 
si le contexte est incertain, si le Gouvernement est au mieux inactif au pire contre-productif, nos priorités, elles, 
sont claires et notre action déterminée. Tous les jours, nous réorientons nos politiques pour renforcer notre 
résilience, améliorer la qualité de vie et lutter pour la justice sociale et ces priorités, elles, ne sont pas des effets 
d’annonce et elles sont, bien sûr, adossées à notre budget qui prévoit, en 2023, des crédits de paiement qui 
pourraient atteindre 700 M€. 

La Métropole est bien gérée, elle est en bonne santé financière, malgré les crises et les incertitudes. Cette bonne 
santé financière nous la mettons au service d’investissements indispensables pour notre résilience et soit dit en 
passant, la crise énergétique nous démontre, s’il en était besoin, que notre dépendance mortifère aux énergies 
fossiles détruit tout autant le climat que le pouvoir de vivre des classes moyennes et populaires. 

Pour permettre à toutes et tous de se loger dignement, nous produisons des logements abordables et bas carbone. 
Pour permettre à chacun de se déplacer, nous développons des alternatives à la voiture individuelle. Pour améliorer 
le confort et le pouvoir de vivre, nous massifions l’éco-rénovation. Pour protéger nos ressources et notre 
approvisionnement en eau, nous reprenons la gestion directe de ce bien commun. Pour rafraîchir nos espaces 
publics, nous les végétalisons. Donc ce sont toutes ces actions-là que mes collègues qualifient de vacuité et, par 
ailleurs, lorsque nous investissons pour l’avenir, nous n’oublions pas les urgences du quotidien. 

Pour répondre au choc inflationniste et protéger les plus précaires, nous agissons aussi. Pour aider les ménages 
à se chauffer et à payer leur loyer, nous augmentons le fonds de solidarité pour le logement. Pour accompagner 
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les ménages vers la sobriété, nous les outillons avec l’énergie tour et, enfin, pour soutenir le pouvoir de vivre, 
nous avons maintenu les tarifs sociaux des TCL (transports en commun lyonnais) sans aucune augmentation. 

Évidemment, si nos priorités sont claires, leur mise en œuvre n’est possible que grâce à l’engagement des agents 
et agentes de la Métropole. Cet engagement exemplaire nous oblige, aussi, à l’exemplarité sur nos politiques de 
rémunération, sur leurs conditions de travail et sur l’égalité professionnelle. Nous nous apprêtons, d'ailleurs, à voter 
de nouvelles revalorisations salariales pour plus de 1 100 agentes et agents des métiers du soin dans le cadre de 
notre agenda social. 

En bref, ambition, cohérence, responsabilité, une Métropole bien gérée et pleinement mobilisée avec un budget à 
la hauteur des enjeux : transition écologique, justice sociale, qualité de vie des Grand Lyonnais et Grand 
Lyonnaises. Merci. 

M. le Président : Merci pour toutes ces interventions. Je donne la parole une minute à monsieur Kimelfeld puis 
une minute à monsieur Vincent. 

M. le Conseiller Kimelfeld : C'est gentil monsieur le Président. J'ai vu que la magie de Noël ne s'opérait pas 
encore tout à fait mais je ne désespère pas d'ici la fin de la journée. 

Je voulais simplement vous dire, l'intervention de monsieur Galliano, aucune attaque personnelle, c'est une attaque 
contre les politiques menées dans l'Exécutif et vous représentez la collectivité, à ce titre-là. Voilà, tout simplement, 
je vous remercie. 

M. le Président : Monsieur Vincent. 

M. le Conseiller Vincent : Simplement pour vous annoncer une bonne nouvelle, le Gouvernement retire les 
contrats de confiance du projet de loi de finances. Monsieur Bertrand Artigny, vous serez rassuré, j'avais laissé 
entendre que ce serait cela, ben voyez, je ne me suis pas trompé. Merci. 

M. le Président : Merci à toutes et tous pour ces interventions qui ont porté sur beaucoup de choses, pas toujours 
en lien avec les finances mais cela fait partie du jeu démocratique. 

Moi, je voulais simplement me féliciter une nouvelle fois du bon état financier de la collectivité. Nous avons eu un 
autofinancement record en 2021 qu'on n'avait jamais connu. En 2022, le Vice-Président, Bertrand Artigny, vous l'a 
annoncé, on devrait être autour de 500 M€ d'autofinancement, un niveau qui est toujours bien plus élevé que celui 
de 2019, malgré les deux années de crise Covid que nous avons eues et donc nos capacités d'investissement, 
elles demeurent, elles sont toujours très fortes. Nous en profitons pleinement, 609 M€ d'investissement en 2021, 
on devrait être autour de 600 M€ en 2022. 

Si on compare avec les deux premières années du mandat précédent, 2015 et 2016, respectivement, nous étions 
à 449 M€ et 397 M€. Donc c'est naturellement un investissement fort pour notre territoire. 

Un mot sur l'aide aux communes, Max Vincent, que vous souhaiteriez porter de 10 M€ à 30 M€, cela fait partie, 
d'ailleurs, des discussions et du débat mais, quand même, je vais rappeler, que 10 M€ pour l'investissement des 
équipements communaux, ce n'est peut-être pas assez mais lorsque vous étiez dans la majorité les 20 années 
précédentes, c'était zéro donc on passe de zéro à 10 M€ annuels et donc, comme on vient simplement de le faire 
pour l'année 2022, on va le refaire pour l'année 2023, on va voir aussi quelles sont les demandes des communes, 
ensuite on va laisser passer quelques années, probablement trois, avant d'évaluer les choses, et éventuellement, 
de les retoucher, aucun dossier n'est fermé.  

Je tiens, quand même, à rappeler la réalité avec, en plus, l'augmentation de la DSC (dotation de solidarité 
communautaire), c'est directement dans les budgets des communes, près de 15 M€ supplémentaires, en 2022, 
aux communes par rapport aux années précédentes et c'est une bonne chose et, de même, quand vous nous dites 
que l'enveloppe des pactes territoriaux, mais on y reviendra en début d'après-midi, à 82 M€, n'est pas suffisante, 
avant, il y avait zéro donc, une nouvelle fois, peut-être qu'il faut faire mieux mais on va peut-être, quand même, 
lancer ces pactes territoriaux avant d'avoir des conclusions hâtives sur ce qu'il faut faire, les augmenter ou non 
derrière. 

Et puis un mot sur la question des transports en commun qui a été beaucoup évoquée, notamment par Nathalie 
Perrin-Gilbert. D'abord pour dire que l'enjeu du financement des transports collectifs, il est essentiel et 
qu'aujourd'hui, alors qu'on a des besoins énormes, ici, sur la Métropole de Lyon mais partout en France, d'améliorer 
les transports en commun ou les trains du quotidien, nous sommes dans une inéquation financière qui ne permet 
pas de répondre parce que plus on développe les transports et on va le faire ici, plus on créée du déficit et plus il 
faut créer des nouvelles sources de financement et, aujourd'hui, malgré les discussions que nous avons avec le 
Ministre, Clément Beaune, il n'y a rien de nouveau côté gouvernemental de pérenne. 
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On remercie, naturellement, le Gouvernement de l'annonce qui a été faite de 200 M€ exceptionnels pour la Région 
Île-de-France et de 100 M€ pour tout le reste du territoire qui nous profitera aussi un peu mais tout cela ne règle 
pas le sujet de fond, c'est comment on créée des nouvelles ressources, c'est cela le premier enjeu et comment on 
améliore notre réseau. 

Sur la gratuité, d'abord, nous l'avons faite. Plus de 67 000 abonnés en octobre ont un abonnement gratuit sur la 
Métropole de Lyon, ce sont les plus précaires. De même que nous avons pour plus de 80 000 abonnés, un 
abonnement solidaire à 10 € pour d'autres populations vulnérables. C'est ce choix qui a été fait, vous l'avez rappelé, 
il y a eu un rapport sur la gratuité qui a été fait, en 2019, au niveau du SYTRAL et vous l'avez rappelé, d'ailleurs, 
qui était un peu à charge sur la gratuité qui chiffrait, je crois, à 330 M€ la gratuité. 

Il y a eu un autre rapport excellent du Sénat que notre collègue, Michèle Vullien, menait avec Guillaume Gontard, 
de très grande qualité sur la gratuité des transports et j'invite ceux qui n'en auraient pas pris connaissance à le faire 
parce que je conçois qu'il était de meilleure qualité que la première étude du SYTRAL, vous l'avez rappelé, aussi. 

Il y a eu une campagne, en 2020, vous avez porté la gratuité des transports en commun, ce n'est pas, je crois, le 
choix qu'on fait les autres listes représentées dans ce Conseil, quand je disais que je souhaitais qu'on en parle au 
DOB, je me suis, malheureusement, mal expliqué, au SYTRAL, je ne souhaitais pas qu'on parle de savoir s'il fallait 
faire un groupe de travail pour définir si le coût de la gratuité est à 300 M€, 280 ou 260. Deux-cent-soixante-cinq 
millions d'euros, ce sont les recettes du SYTRAL, en 2023, de billetterie. S'il y a la gratuité, il manque 265 M€. Je 
peux vous dire que le coût du contrôle et de la sécurité est de 26 M€ en fonctionnement par an et dans le contrôle 
et la sécurité, il y a aussi la sécurité et que moi, j'estime, à peu près, à 300 M€, le coût de la gratuité. C'est, peut-
être, 260 M€. La question budgétaire, comme nous avons mis le versement mobilité au maximum, il y a quelques 
mois, et cela ne faisait pas consensus, d'ailleurs, dans cette assemblée, nous utilisons la Métropole de Lyon en 
enregistrant 10 M€ de plus par an, est très simple. 

C'est comment, si on fait la gratuité actuellement dans le cadre règlementaire des financements que nous avons, 
on rajoute, ici, du budget de la Métropole de Lyon, chaque année, au SYTRAL, 260 M€, 300 M€, 320 M€ sur 
l'estimation faite ? Elle est là la question ; si on n'a pas de solution et de réponse à cette question, c'est, qu'en 
vérité, la gratuité n'est pas possible. Donc on peut étudier combien elle coûterait. Moi, je suis de près, d'ailleurs, 
l'expérience de Montpellier qui va la mettre en place, qui ne l'a pas encore mise en place dont les recettes de 
billetterie sont à peu près, de mémoire, huit ou neuf fois plus faibles que les nôtres donc on n'est pas du tout au 
même sujet mais ce dont nous sommes convaincus, c'est, qu'avant tout, il faut améliorer, toujours, nos transports 
en commun. C'est la première demande de nos concitoyens et nous nous y attelons ensemble. 

Voilà, nous allons devoir prendre acte de ce débat d'orientations conformément à ce que prévoit le code général 
des collectivités territoriales. 

Nous prenons acte, à la fois, de la communication du rapport sur les orientations budgétaires pour 2023 et de la 
tenue de ce débat. 

* Rapport numéro 2022-1379 : 

Je mets au vote cette prise d'acte. 

Merci d'ouvrir le vote. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

M. le Président : Soyez patients, on va bientôt faire la pause. 

Le scrutin est clos. 

M. le Président : Merci pour cette prise d'acte. 

Adopté. 

(Acte est donné) 

M. le Président : De même, je mets au vote les deux dossiers suivants, en commençant par le numéro 2022-1380. 

Le vote est ouvert. 
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(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

M. le Président : Et pour finir la matinée, je mets au vote le dossier numéro 2022-1381. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

M. le Président : Nous reprenons nos travaux à 14 heures 15. 

(La séance est suspendue à 13 heures 29 et reprend à 14 heures 22) 

M. le Président : Chers collègues, nous reprenons la séance, merci de prendre place. 

N° 2022-1395 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Pacte de cohérence 
métropolitain - Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Val de Saône - 
Individualisation partielle de l'autorisation de programme - Direction générale des services - Direction Valorisation 
et modernisation de l’action publique 

N° 2022-1396 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Pacte de cohérence 
métropolitain - Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Porte des Alpes - 
Individualisation totale d'autorisation de programme - Direction générale des services - Direction Valorisation et 
modernisation de l’action publique  

N° 2022-1397 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Pacte de cohérence 
métropolitain - Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Lônes et Coteaux 
du Rhône - Individualisation totale d'autorisation de programme - Direction générale des services - Direction 
Valorisation et modernisation de l’action publique  

N° 2022-1398 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Pacte de cohérence 
métropolitain - Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Ouest Nord - 
Individualisation totale d'autorisation de programme - Direction générale des services - Direction Valorisation et 
modernisation de l’action publique 

N° 2022-1399 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Marcy-l'Etoile - Charbonnières-
les-Bains - Saint-Genis-les-Ollières - Tassin-la-Demi-Lune - Francheville - Sainte-Foy-lès-Lyon - Craponne - Pacte 
de cohérence métropolitain - Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Val 
d'Yzeron - Individualisation totale d'autorisation de programme - Direction générale des services - Direction 
Valorisation et modernisation de l’action publique 

N° 2022-1400 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Pacte de cohérence 
métropolitain - Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Plateau Nord - 
Individualisation totale d'autorisation de programme - Direction générale des services - Direction Valorisation et 
modernisation de l’action publique 

M. le Président : Nous reprenons avec les six projets de territoire, les délibérations numéros 2022-1395 et 
suivantes, et je donne la parole à la Vice-Présidente Hélène Geoffroy qui a été désignée comme rapporteur pour 
nous présenter ces six délibérations. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 5 page 275) 
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Mme la Vice-Présidente Geoffroy, rapporteur : Monsieur le Président, chers collègues, je vais vous présenter 
les six projets de territoire qui sont proposés à votre approbation et qui concernent six Conférences territoriales des 
Maires. Vous savez que nous avons 10 CTM. Nous avons déjà délibéré pour quatre d'entre elles et, aujourd'hui, je 
vous présenterai les six suivantes. 

Sur le principe, je vous rappelle que ces projets de territoire sont issus de la réflexion du pacte de cohérence que 
nous avons adopté au Conseil de la Métropole au mois de mars 2021 et que l'élaboration des projets de territoire 
qui sont adossés à chaque CTM s'est fait de mars 2021 à décembre 2022. 

Quatre-vingt-deux millions d'euros sont affectés comme enveloppe financière sur ces projets de territoire, les 82 M€ 
étant répartis au prorata du nombre d'habitants de chaque CTM. 

À ce Conseil métropolitain, nous allons adopter les six projets de territoire restants qui mobilisent donc ce volet 
deux du pacte et je vous propose de vous les présenter l'un après l'autre. 

La première CTM concernée est la CTM Ouest Nord qui a fait un choix, elle est l'unique CTM qui a fait le choix pour 
le montant de son volet d'investissement de plus de 3 M€, 3,3 M€, a fait le choix de retenir un seul axe parmi les 
sept axes stratégiques que la Métropole soumettait à l'avis des CTM, comme possibilités aux CTM. 

L'axe trois des modes actifs, c'est celui lié aux voies cyclables, notamment et qui permet, pour l'ensemble de la 
CTM, de pouvoir retravailler son réseau de pistes cyclables entre les Voies lyonnaises et les voies secondaires et 
c'est donc, aussi, la création d'une autorisation de programme, à hauteur de ce montant. 

Pour tous les projets de territoire, il y a eu un avis favorable des Conseils municipaux concernés avant la 
présentation, ici, en Conseil métropolitain. Voilà pour le premier projet de territoire. 

Le deuxième projet de territoire concerné est celui de Val d'Yzeron qui a choisi trois axes stratégiques parmi les 
sept retenus. C'est un projet avec l'axe des modes actifs, celui de la trame verte et bleue et puis l'axe autour de 
l'alimentation. C'est donc un projet de territoire qui permet aussi sur la partie modes actifs, d'avoir, d'ores et déjà, 
une autorisation de programme de 1,5 M€. 

Le projet de territoire suivant est celui de Lônes et Coteaux du Rhône qui lui a privilégié six axes sur sept, il ne 
manque que l'axe développement économique, insertion, et Lônes et Coteaux est la seule CTM à avoir choisi -et 
je le mentionne- l'axe six sur le logement, qui est lié aux questions d'hébergement des personnes victimes de 
violences. Les autres sont sur des sujets que l'on retrouve sur d'autres CTM. 

Projet de territoire suivant, celui de Porte des Alpes pour un montant de plus de 6 M€, avec deux axes, modes 
actifs, trame verte et bleue, avec, notamment sur la trame verte et bleue, la végétalisation d'espaces, la 
désimperméabilisation, avec l'idée de travailler plusieurs espaces sur chacune des communes pour faire cette 
trame verte et bleue et avec déjà une autorisation de programme sur la partie modes actifs de 3,3 M€.  

La CTM Plateau Nord qui a fait un double choix, d'abord sur les axes stratégiques retenues, de travailler à la 
revitalisation de ces centres-bourgs, les centres-bourgs des communes. Il y a trois communes dans la CTM Plateau 
Nord et puis la trame verte et bleue avec, aussi, de la végétalisation, de la désimperméabilisation. Il y a déjà une 
autorisation de programme pour la place de Crépieux dans le cadre de la revitalisation des centres-bourgs de 2 M€ 
et la CTM a fait le choix aussi de repréciser ses domaines de coopération avec la Métropole qui sont des domaines 
de coopération qui ne rentrent pas dans la partie financière du pacte mais qui étaient laissés à la possibilité des 
CTM. Il y a deux CTM qui ont fait ce choix, très tôt, celle de Plateau Nord et celle de Villeurbanne, les autres laissant 
ce champ de réflexion pour les temps qui viennent. Ce sont des coopérations qui sont issues du pacte de cohérence 
précédent et qui sont affichées. 

Puis, le projet de territoire de Val de Saône. Alors, Val de Saône a une autre particularité, c'est qu'il y a 17 communes 
donc, c'est la CTM qui contient le plus de communes, donc le plus de Maires, qui ont trouvé un accord pour leur 
projet de territoire qui permet de travailler, à la fois, sur la question des revitalisations des centres-bourgs en 
considérant, chaque fois qu'on est sur ce champ-là, que le centre-bourg concerné irrigue au-delà de la commune 
dans laquelle il est. Des sujets autour de l'éducation et un travail fait qui commence sur la question de la lecture 
publique intercommunale et puis, sur le sujet du développement économique, l'emploi et l'insertion, un travail, 
notamment, sur les questions des déchets et donc on est sur un projet de territoire qui, à l'instar des autres, malgré 
le nombre des communes, a pu trouver un consensus complet. 

Voilà, je crois que j'ai fini les projets de territoire et donc vous avez les dates des précédents projets qui ont été 
votés, Rhône-Amont et Villeurbanne en juin, Lyon et Porte du Sud en septembre et, désormais, les six projets de 
territoire qui permettront d'avoir eu un travail sur l'ensemble des CTM et je tenais puisque la présentation s'achève 
à remercier l'ensemble des Maires, ceux qui siègent cet après-midi comme ceux qui ne sont pas présents à la 
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Métropole, pour le travail très vivifiant que nous avons pu mener ensemble, très exigeant et, bien sûr, l'ensemble 
de l'Exécutif métropolitain puisque c'est un travail partagé sur cet axe stratégique donc avec autant de thématiques 
importantes pour notre collectivité métropolitaine. Merci monsieur le Président. 

M. le Président : Merci bien madame la Vice-Présidente pour cette présentation et tout le travail effectué. 

Alors, on va passer les délibérations une par une pour que chacun puisse s'exprimer sur le projet de territoire qui 
soit, en commençant par la délibération numéro 2022-1395 qui concerne le Val de Saône. 

Avant de donner la parole au groupe Synergies Élus et Citoyens, monsieur Kimelfeld. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, j'ai dû faire un micro-sommeil pendant la Conférence des 
Présidents, cette semaine, et monsieur Da Passano voulait intervenir après le numéro 2022-1395 en lieu et place 
du numéro 2022-1397, si cela ne trouble pas les débats, si cela serait possible. Merci. 

M. le Président : Très bien. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller David : Monsieur le Président, mes chers collègues, c'est un peu difficile de reprendre avec le 
repas frugal auquel nous avons eu droit. 

(Rires). 

M. le Conseiller David : Le projet de territoire pour lequel nous allons délibérer aujourd’hui n’a pas été des plus 
simples à construire.  

Tout d’abord, par les conditions sanitaires particulières que nous avons vécues depuis deux ans, pendant deux 
ans, par les territoires très variés de notre CTM du Val de Saône mais, surtout, par le fait de notre forte 
intercommunalité, comme l'a dit, Hélène Geoffroy, de 17 communes qui nous démarque, tout particulièrement, des 
autres CTM. 

Pour construire ce projet, nous nous sommes appuyés sur un diagnostic réalisé par les services de la Métropole 
et, avec l'aide d'Hélène Geoffroy que nous remercions une fois de plus, sur toutes les caractéristiques de notre 
territoire et, surtout, sur les enjeux de chacune. 

Nous avons ensuite échangé et travaillé sur ces enjeux qui semblaient les plus adaptés à un projet intercommunal 
mais, aussi, qui obtenaient l’adhésion de la grande majorité des Maires de notre CTM et, enfin, qui se retrouvaient 
dans un des sept axes stratégiques du pacte de cohérence. 

À la suite de plusieurs rencontres en CTM comprenant présentation, échanges et validation, cinq actions se sont 
détachées pour trois axes stratégiques : 

- la première action qui vous a été déjà donnée : revitaliser les centres-bourg avec, entre autres, l’appui d’un 
manager de territoire, 
- créer, également, un réseau de bibliothèques avec la création d’un poste de coordinateur, 
- en troisième action, créer ou agrandir une des crèches intercommunales, 
- la quatrième action était de créer une déchetterie sur la rive droite sur un site industriel existant, 
- et, enfin, la dernière action, mettre en place une navette fluviale pour le tourisme. 

Ces actions ont, ensuite, été validées par le vote à l’unanimité du projet de territoire par les 17 communes lors de 
la CTM du 5 juillet 2022. 

Le projet a ensuite été voté dans chaque Conseil municipal des 17 communes, par un large vote majoritaire, à 
savoir, seulement trois votes ont été défavorables pour un total de 350 votants.  

Plusieurs remarques ont cependant été formulées et ont retenu notre attention : 

- la première, la création de la déchetterie qui est demandée depuis plusieurs années aurait pu, aurait dû, être 
inscrite dans la PPI de la Métropole qui a cette compétence, 

- des inquiétudes, également, sur des dépenses de fonctionnement pour trois actions : le manager de territoire, la 
ou les crèches et la navette fluviale qui seront difficiles à financer par les communes avec les problèmes que nous 
connaissons actuellement, 

  



64                                                    Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 
 

- et puis, en dernier recours, aussi, l'inquiétude sur l’échéance de tous ces projets qui seront, certainement, pour 
certains, après 2026. Aurons-nous une garantie de maintien de l’enveloppe non consommée sur le mandat 
suivant ?  

Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, nous comptons sur vous et vos services pour accompagner 
notre territoire, le territoire du Val de Saône, dans la réalisation de ses projets et répondre à ses inquiétudes. Je 
vous remercie. 

M. le Président : Merci. Pour le groupe Progressistes et républicains, monsieur Da Passano. 

M. le Conseiller Da Passano : Monsieur le Président, mes chers collègues, nous avons demandé la parole à ce 
moment-là pour faire une intervention globale sur les six délibérations. Je dirai, si vous le permettez, quelques mots 
en anticipation sur Lônes et Coteaux du lyonnais pour ne pas reprendre la parole dans un instant. 

Notre groupe s'abstiendra sur les six délibérations qui nous demandent d'approuver ces projets de territoire. Il n'est, 
bien entendu, pas question pour nous de remettre en cause l'excellent travail des Maires de ces différentes CTM 
mais par cette abstention, nous entendons protester, solennellement, contre le fait que les Conseillers 
métropolitains, de la majorité comme de l'opposition, d'ailleurs, n'ont, en aucune façon, été associés à l'élaboration 
de ces projets. 

Bien sûr, il est normal que la décision finale appartienne aux Maires dans chaque CTM mais n'aurait-il pas été 
normal, au préalable, de recueillir, au moins, les avis des Conseillers métropolitains ? Une simple réunion associant 
Maires et Conseillers métropolitains dans chaque circonscription n'aurait-elle pas été un exercice démocratique 
intéressant et bénéfique pour notre territoire ? 

Je rappelle, monsieur le Président, que nous sommes des élus locaux. Nous avons été élus au suffrage universel 
dans des circonscriptions territoriales. Tous, ici, que nous soyons de la majorité ou de l'opposition, nous 
représentons des territoires et des citoyens qui y résident. Nous avons, certes, un statut original, en France, mais 
comme l'a rappelé le Sénat dans son rapport, ce statut s'apparente à celui des Conseillers départementaux. 
Imaginerait-on qu'un projet puisse être élaboré par un Exécutif départemental sans que les Conseillers 
départementaux locaux soient, au préalable, consultés ? 

Voilà, monsieur le Président, pourquoi nous nous abstiendrons sur ces six délibérations. Je m'interroge sur le fait, 
d'ailleurs, de savoir comment les Conseillers métropolitains de votre majorité vivent cette situation d'élus que vous 
vous acharnez à considérer comme hors-sol. Pour notre part, nous ne l'acceptons pas car nous voulons respecter 
l'esprit de la loi MAPTAM (modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles), comme 
vous avez déclaré, vous-même, ce matin, vouloir le faire. 

Je vous rappelle qu'au deuxième tour des élections métropolitaines 2020, la participation fut de 31,57 %. En 
continuant à creuser allègrement le fossé entre la population et les Conseillers métropolitains qui la représentent, 
vous porterez une lourde responsabilité si cette participation diminue encore. 

Je ne me permettrai pas de porter une appréciation sur les projets de territoire ne concernant pas la circonscription 
dont je suis l'élu mais si je me limite à celle-ci qui passera dans quelques instants, c'est-à-dire Lônes et Coteaux, 
je remarque que la première partie est très évasive voire incomplète sur quelques grands projets qui la concernent. 
Par exemple, on évoque à peine la ViaRhôna alors qu'elle devrait traverser sept des neuf communes de cette 
circonscription. Nous avons bien compris que, coincés entre vos désaccords politiciens avec la Région et les 
exigences de certains élus de votre majorité qui voudraient interdire à la ViaRhôna de suivre le Rhône alors que 
c'est pourtant sa vocation, vous repoussez de mois en mois la décision de son tracé. Je suis prêt à parier que vous 
nous sortirez un jour du chapeau un tracé tout ficelé sans jamais nous avoir consultés au préalable.  

De même, je me permets de vous signaler qu'en page 11 de ce dossier est évoquée la construction d'un nouveau 
pont à Vernaison, ce qui serait une bonne décision mais vous oubliez de signaler qu'un COPIL (comité de pilotage) 
a malheureusement enterré ce projet pourtant indispensable. 

Je pourrais encore relever plusieurs erreurs ou inexactitudes mais je pense qu'il vaut mieux en rester-là. 

En tout cas, ces quelques remarques vous permettront de juger combien la consultation des élus métropolitains 
que nous sommes pourrait utilement enrichir ce travail. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci donc sur cette délibération, numéro 2022-1395, je donnerai quelques éléments de réponse 
après avoir passé les six pactes métropolitains. 

Avant de passer au vote, monsieur Pelaez. 
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M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, juste une explication de vote, nous nous associons pleinement à 
ce que vient de dire monsieur Da Passano et dans les mêmes conditions, c'est pour cela que nous n'avons pas 
pris de temps de parole, nous nous abstiendrons sur toutes ces délibérations des CTM.  

M. le Président : Merci. Je mets le dossier numéro 2022-1395 aux voix qui concerne le Val de Saône. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Nous passons au rapport numéro 2022-1396 qui concerne, ce coup-ci, Porte des Alpes avec 
deux demandes d'intervention. Je donne la parole au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pelaez : Intervention retirée, je l'ai dit tout à l'heure. 

M. le Président : Donc si je comprends, vous voulez retirer l'intervention. Merci et il y a une demande d'intervention 
du groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller Gascon : Monsieur le Président, mes chers collègues, sur le projet de territoire de la CTM Porte 
des Alpes, je suis intervenu dernièrement en Conférence métropolitaine. 

Permettez-moi toutefois de remercier, à nouveau, madame la Vice-présidente, Hélène Geoffroy et mes collègues 
de Mions, Chassieu et Bron, pour la qualité des échanges que nous avons eus dans le cadre de nos travaux. 

Comme vous le savez, les Maires de Porte des Alpes ont eu à cœur de porter une contribution commune à l’échelle 
de leur territoire dès l’élaboration du pacte de cohérence 2020. 

À cette occasion, nous vous avions proposé d’élargir ou de créer davantage d’axes stratégiques afin d’offrir une 
plus grande liberté d’initiative aux Maires pour pouvoir porter leurs projets. 

Il y a deux ans, nous vous soumettions l’idée, par exemple, d’un axe transformation énergétique afin de soutenir 
fortement la rénovation du patrimoine public communal pour laquelle de nombreux Maires étaient déjà dans l’attente 
d’aide, en matière d’ingénierie financière ou, bien encore, pour le montage de projets innovants. 

Au regard de la crise énergétique que nous traversons aujourd’hui, on peut regretter que cette proposition, 
malheureusement, n’ait pas été retenue. 

L’élaboration de ce pacte de cohérence offrait, d’ailleurs, à l’Exécutif une formidable opportunité de poser, dès le 
début de mandat, un cadre de travail apaisé avec les Maires. 

Or, il signera, hélas, les prémices d’une absence durable de confiance réciproque. Toutefois, sur cette base d’axes 
imposés, nous avons joué, une fois encore, le jeu. 

Avec mes collègues Maires, nous avons retenu les modes actifs et la trame verte et bleue comme axes de travail. 

Sur le développement du réseau cyclable, nous n’étions pourtant pas en reste, nous sommes même en avance. 
En effet, à l’échelle de la CTM, le réseau cyclable représente déjà 19 % des pistes cyclables métropolitaines et 
16 % des voies vertes. 

Bien que nous disposons seulement de six stations Vélo’V sur les 428 stations installées dans la Métropole, vous 
noterez que notre volonté de poursuivre en ce sens reste intacte. 

Les coupures urbaines formées par l’A43, la voie ferrée Lyon-Grenoble, la RD 306 ou, bien encore, en raison d’un 
BUE (boulevard urbain est de Lyon) inachevé, constituent un frein pour circuler à vélo dans l’est lyonnais. 

Aussi, notre projet s’inscrit plus spécifiquement dans cette résorption des discontinuités cyclables, le 
développement des axes secondaires et le renforcement des axes cyclables nord/sud pour tenir compte des 
spécificités de notre territoire. 
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Nous veillerons toutefois à ne jamais opposer les modes de déplacement entre eux. Nous prendrons toujours en 
compte la réalité territoriale de la CTM qui, parce qu’elle est le premier territoire industriel de la Métropole, attire les 
habitants et les salariés de la CCEL (Communauté de communes de l'est lyonnais), de la CCPO (Communauté de 
communes du pays de l'Ozon) ou, bien encore, du nord-Isère pour lesquels il n’y a pas aujourd’hui d’alternative à 
la voiture. 

Nous veillerons ainsi à ne jamais supprimer de places de stationnement, ni de voie de circulation, qui plus est sur 
une route à grande circulation. 

Pour en avoir discuté ensemble dernièrement, monsieur le Président, vous connaissez, d’ailleurs, mes plus vives 
réticences, pour ne pas dire ma complète opposition, à la suppression d’une voie de circulation route de Lyon et 
rue Aristide Briand telle que proposée, aujourd’hui, dans le projet de Voie lyonnaise. 

Pour la bonne gestion des deniers publics, nous veillerons aussi à ne jamais installer d’arceaux vélos dans des 
zones pavillonnaires comme le fait actuellement la Métropole, malheureusement -je dis bien malheureusement- 
sans en informer ni les habitants, ni les services communaux. 

Sur la trame verte et bleue, enfin, nous entendons poursuivre et amplifier nos actions communales respectives de 
lutte contre les îlots de chaleurs. On note une présence de places ou de cours d’écoles minéralisées dans notre 
CTM. Aussi, il nous est paru pertinent d’axer nos projets sur la désimperméabilisation et la végétalisation de ces 
espaces publics pour le bien-être des habitants. Cela fait sens avec notre volonté affichée depuis longtemps dans 
ce domaine. 

Voilà, chers collègues, rapidement traités, les axes qui ont défini nos priorités sur ce sujet. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier numéro 2022-1396 qui concerne Porte des Alpes aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1397 qui est toujours un projet de territoire et, ce 
coup-ci, nous sommes sur Lônes et Coteaux et il y a une demande d'intervention du groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller Cochet : Alors, madame Pouzergue qui aurait aimé venir, elle est bloquée dans le métro B. Donc 
on retire notre intervention. Merci. 

(Rires). 

M. le Président : Cela fait très longtemps qu'il circule mais, enfin, elle est peut-être restée bloquée ce matin mais, 
il n'y a pas de souci, monsieur Cochet. 

Ce dossier fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres : 

Dans le dispositif, dans le 2° - Décide, il convient de lire : 

"sur l'opération n° 0P09O9783." 

au lieu de : 

"sur l'opération n° 0P09O9784." 

M. le Président : Je mets le dossier numéro 2022-1397 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 
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Adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1398 qui concerne la CTM Ouest Nord et il y a une 
demande d'intervention du groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Pillon : Merci monsieur le Président, chers collègues, alors, en préambule, je ne vous cacherai 
pas notre inquiétude avec mes collègues lorsque nous avons abordé, la première fois, la notion de projet de 
territoire mais plutôt que de discourir sur le bien-fondé du principe, nous avons décidé que nous en ferions un atout 
pour notre territoire, pour sa cohésion et celles de ses élus. 

Dès le mois de février 2021, nous avions mis en place un groupe de travail sur la mobilité, constitué de nos adjoints, 
dont l’analyse nous a permis d’identifier très vite que le projet de territoire aurait pour seul axe les modes actifs. 

Ce projet, construit avec vos services, qui ont été à l’écoute de nos préoccupations, s’est voulu pragmatique. Il 
épouse la réalité de nos communes à la topographie vallonnée et aux voies souvent étroites. Il n’est donc qu’une 
suite de concessions entre l’idéal et le possible. Le Vice-Président Bagnon l’a fort bien compris et je tiens à l’en 
remercier. Tout comme je tiens à remercier Hélène Geoffroy qui a toujours été à nos côtés pour franchir les 
obstacles. 

Notre projet va permettre un large maillage du territoire en modes doux, autour des Voies lyonnaises quatre et huit, 
pas simplement entre nos communes mais aussi en connexion avec les communes voisines. Il accompagne les 
efforts déjà importants qui ont été faits par nombre de nos communes pour développer des voies modes doux sur 
leurs budgets FIC et PROX, sans attendre d'ailleurs, parfois, les initiatives de l'Exécutif. 

M. le Président : Merci, enfin si vous avez à discuter, de sortir pour ne pas interrompre monsieur Pillon qui nous 
faisait un brillant exposé. 

M. le Conseiller Pillon : Mais on a le temps. 

M. le Président : Monsieur Pillon, vous avez la parole. 

M. le Conseiller Pillon : Nous vous remercions. Nous tenons avec Rose-France Fournillon, Maire de Dardilly, 
Vice-Présidente de la CTM, à mes côtés, à remercier très sincèrement nos collègues Maires pour avoir su s’extraire 
de chacune de leurs communes et raisonner territoire, une vraie nouveauté. 

Nous comptons maintenant sur vous, monsieur le Président, et vos services pour mener à bien dans les délais le 
projet et, plus largement, nous accompagner sur des initiatives et des projets nouveaux pour maintenir, enrichir et 
faire vivre ce maillage autour de parcs relais, de parkings de covoiturage, de parkings à vélos sécurisés et pourquoi 
pas, de vélos électriques, bien sûr, en libre-service ainsi que le développement des transports en commun qui 
manque, pour beaucoup, dans certaines de nos communes. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier numéro 2022-1398 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1399 qui concerne la CTM Val d'Yzeron. Il n'y a pas 
de demande d'intervention donc je mets directement le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Et nous passons au dernier projet de territoire qui est celui de Plateau Nord, délibération numéro 
2022-1400 avec deux demandes d'intervention. Je donne la parole au groupe La Métro Positive. 
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M. le Conseiller Cochet : Merci monsieur le Président. La montagne a accouché d'une souris, en fait et je loue les 
qualités, bien sûr, de madame Geoffroy mais nous ne sommes pas tombés sous votre charme, madame Geoffroy, 
c'est-à-dire qu'effectivement, vous avez tout fait pour que les choses puissent être adoptées, elles le seront parce 
que, bien sûr, nous n'allons pas pénaliser notre territoire mais je pense que vous êtes passés à côté de quelque 
chose qui aurait servi l'intérêt de la Métropole de Lyon. 

Je rappelle que le 9 janvier 2021, les trois Communes que sont donc Rillieux-la-Pape, Sathonay et Caluire-et-Cuire 
se sont réunies et ont réuni l'ensemble des trois Conseils municipaux par rapport à un projet de territoire qui 
reprenait les axes que la Métropole demandait de respecter. 

Le vote a été à l'unanimité, y compris avec une de vos Vice-Présidentes qui est, ici, présente sur la vision que nous 
avions au niveau du territoire du Plateau Nord et à la fin donc, nous avons vu ce qui a été retenu. Cela n'est pas à 
la hauteur de l'enjeu, cela n'est absolument pas à la hauteur de l'enjeu et je trouve cela un peu dommage parce 
que cela aurait été le moyen de montrer, alors que c'est facile à trois Communes, c'est plus facile que dans le Val 
de Saône comme cela a été expliqué, de se mettre d'accord, vous aviez, par A plus B, la possibilité de montrer tout 
l'intérêt de cette mise en place. 

Je pense que c'est un rendez-vous raté et comme on est à la période de vœux, eh bien écoutez, monsieur le 
Président, je crois qu'au nom des trois Communes qui représentent le Plateau Nord, on va vous envoyer des vœux 
de revoyure pour que l'on puisse travailler sur une extension de ces prémices qui ont été proposées sur ce premier 
projet de territoire pour qu'on puisse, à l'issue du mandat 2026, avoir de vrais investissements sur notre territoire. 
Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Badouard : Monsieur le Président, chers collègues, avec le vote de ces six projets, nous arrivons 
au terme d’un cycle commencé avec l’adoption de notre pacte de cohérence métropolitain, en mars 2021. 

À présent, l’ensemble des 10 projets réalisés par les Conférences territoriales des Maires ont été finalisés et 
présentés en conseil et nous nous en réjouissons et souhaitions en souligner des réussites essentielles. 

Pour nous, la première réussite, c’est donc d’avoir construit un pacte efficace et pragmatique. L’évaluation du 
précédent pacte avait montré ses limites : peu de conventions signées en fin de mandat, un processus lourd et peu 
de projets concrets. Nous avons proposé un cadre clair : sept axes de travail, une enveloppe de 82 M€ répartie par 
CTM, pour un véritable effet levier. Les projets de territoire vont pouvoir entrer dans une phase de mise en œuvre, 
désormais, appuyée par la Métropole et nous nous en réjouissons. 

La deuxième réussite, c'est une coopération renforcée avec les communes. Les CTM ont été renforcées dans leur 
rôle : elles sont des espaces de travail pour les communes, de partage des enjeux locaux, d'élaboration de projets 
communs, de dialogue avec la Métropole et renforcer les CTM, c’est une des préconisations du rapport du Sénat 
que nous soutenons depuis le début du mandat. 

Oui, vous le savez, en réalité, monsieur Cochet, la relation avec les communes est aujourd’hui plus saine qu’avant 
car il y a aussi tout le travail réalisé, pour plus d’équité et de transparence, sur les critères de financement des 
communes, sur les crédits FIC et PROX, pour la DSC, pour la politique de la ville, d'ailleurs, dans la suite du Conseil, 
nous voterons les financements pour les équipes projet politique de la ville qui sont encore un bon exemple et nous 
avons aussi, on en a déjà parlé, créé l’aide à l’investissement pour les communes en forte croissance, pour la 
création et la rénovation d’équipements. Nous sommes à l’écoute des communes car nous savons qu’elles sont 
essentielles. 

Mais, voilà, maintenant, la coopération, cela reste un défi. Elle requiert d’accepter le dialogue, de passer par-dessus 
nos différences, y compris politiques, pour l’intérêt général et chacun doit y mettre du sien. 

Nous nous réjouissons du travail qui a pu se mettre en place entre les communes, notamment, dans la CTM Plateau 
Nord et du projet de territoire qui a pu émerger mais lorsque vous rédigez un projet de territoire dès janvier 2021 
donc avant la mise en place du pacte, avant que le cadre commun soit posé et que vous réclamez que l’ensemble 
des demandes soient acceptées telles quelles, lorsque vous refusez de siéger en CTM, effectivement, vous refusez 
le cadre commun, vous refusez la coopération. 

M. le Conseiller Cochet : Validé par madame Hémain, Vice-Présidente (hors micro). 

M. le Conseiller Badouard : La troisième réussite, les projets qui ont émergé, qui apporteront des changements 
positifs pour les habitantes et les habitants. Nous pouvons citer, par exemple, sur l’axe alimentation, les projets de 
cuisine centrale des CTM Lônes et Coteaux et Val d’Yzeron qui viennent s’ajouter à ceux portés par d’autres 
territoires. Ces projets de cuisines centrales permettront d’améliorer la qualité de l’alimentation, avec des produits 
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locaux choisis par les communes. Nous pouvons citer aussi le projet de CTM Ouest Nord pour développer des 
voies cyclables raccordant les centres-bourgs aux futures Voies lyonnaises. C’est un vrai prolongement de l’action 
de la Métropole pour les mobilités actives ou encore le projet de navette touristique fluviale qui parcourra la CTM 
Val de Saône, un beau projet pour redécouvrir notre patrimoine local. 

Nous voulons en profiter pour remercier tout particulièrement Hélène Geoffroy, les services et les Maires qui ont 
été les acteurs et les actrices de cette coopération. Ils et elles ont permis de faire émerger des projets au service 
des territoires, des habitantes et des habitants et nous invitons donc, chacun et chacune, Maires, Vice-Présidentes 
et Vice-Présidents, élus de cette assemblée à poursuivre sur ce chemin exigeant de la coopération. Nous voterons 
donc pour cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente Hélène Geoffroy. 

Mme la Vice-Présidente Geoffroy : Merci monsieur le Président. Chers collègues, quelques éléments de réponses 
aux questions précises qui ont pu être posées. 

J'ai entendu les regrets ou les remarques de monsieur Da Passano sur la place des Conseillers métropolitains. 
Alors, c'est vrai qu'après avoir beaucoup porté la place des communes, regretter qu'elles aient été prioritaires sur 
le choix des projets est curieux malgré tout. 

Je tiens à repréciser que les Conseils métropolitains ont été invités, lors des revues territoriales que nous avons 
faites dans toutes les CTM. Vous savez, c'est prévu dans le pacte de cohérence qu'une fois par an, il y ait les 
revues de projets qui permettent de faire le bilan de l'activité de la CTM et que cela a été l'occasion sur les CTM de 
parler de ce projet de territoire et que nous aurons de nouveau cette réunion à partir de l'année prochaine. Donc 
j'invite tout le monde a bien être présent, tous les Conseillers métropolitains, pour que vous puissiez être, a minima, 
présents à cette réunion annuelle qui nous aura permis de parler du projet et non pas, évidemment, de décider 
avec les élus métropolitains puisque c'est, aujourd'hui, que le vote permet de retenir l'avis de façon, évidemment, 
totalement formalisée des élus métropolitains, mais que la discussion puisse se faire dans l'instance de la CTM. 

Sur la question des axes stratégiques posée, je remercie le Maire de Saint-Priest, monsieur Gascon, qui redisait 
qu'il en avait proposé et, d'ailleurs, je rappelle que c'est suite à la demande des CTM qu'il y a un septième axe sur 
le développement économique et l'insertion parce que cela a été, évidemment, un travail collectif et que nous allons 
collectivement avoir un groupe de travail qui va permettre de suivre ce pacte de cohérence dans ses effets et je 
comprends le questionnement venu généralement de tous les intervenants sur le fait que cela devienne opératoire. 

L'enjeu maintenant, c'est que dans l'année 2023, les études soient faites là où c'est nécessaire et que les projets 
débutent et c'est l'engagement qui a été pris dans l'ensemble des CTM puisque je le rappelle, ce n'avait pas été 
forcément précisé dans l'écriture du pacte de cohérence, mais la Métropole joue le rôle d'ingénierie aussi en 
fournissant les études et les moyens humains pour les projets. Je donne l'exemple de la cuisine centrale qui est 
demandée par plusieurs CTM pour lesquelles il y aura une étude préalable faite par une cheffe de projet qui a été 
recrutée pour cela. 

Et puis, enfin, peut-être redire que nous sommes face à un travail, je ré-insiste là-dessus, un travail qui a été 
important des Maires et c'est Gilles Pillon qui l'a formulé mais cela a été vrai sur toutes les CTM, le sujet a été 
finalement, comment repense-t-on notre CTM qui, au départ, est une circonscription électorale, en un territoire, un 
bassin de vie, un objet sur lequel, à plusieurs, nous pouvons avoir envie de réfléchir sur un certain nombre de sujets 
de façon collective ? Les Maires le faisaient évidemment, avant, par deux, par trois. Là, le principe a été élargi 
jusqu'à 17 Maires dans le Val de Saône mais je crois que vraiment c'était une opportunité aussi d'échanges et de 
débats et j'espère, en tout cas, que ces projets resteront sous ce format des projets de territoire, sans compter 
qu'ils ont été financés et c'est une première aussi d'avoir un financement sur le pacte de cohérence. 

Je voudrais, monsieur le Président, remercier mes collègues Maires, mes collègues Conseillers métropolitains, 
remercier aussi les services et les coordinateurs sous la houlette de Hélène Lopez-Nardin et Béatrice Ferrato qui 
n'ont pas ménagé leur peine pour répondre à toutes les demandes très précises que tous les Maires ont pu avoir. 
Merci monsieur le Président. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente. C'est un moment important pour notre pacte de cohérence 
métropolitain de finaliser la totalité des projets de territoire. 

Ce que nous sommes en train de faire, c'est nouveau par rapport au mandat précédent, c'est beaucoup trop tôt 
pour dire que c'est ce qu'il faut faire. C'est bien l'évaluation que nous devons faire ensemble avec les Maires dans 
les années qui viennent qui vont permettre de valider cette méthode, peut-être de l'améliorer voire de la modifier, 
tout est ouvert. 
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Lors du mandat précédent, une évaluation avait été faite du pacte métropolitain, un rapport que j'avais lu, 
naturellement, pendant la campagne parce que c'était intéressant de voir comment avait été vécu le pacte 
précédent par les Maires. Il y avait eu un contrat par commune qui avait été très long à mettre en place, avec très 
peu de choses opérationnelles et la tonalité globale était plutôt la déception, à l'époque, sur ce qui avait été fait et 
puis, c'était une première donc ce n'est pas non plus forcément grave de ne pas y réussir tout de suite. 

Là, on change donc on va voir si cela fonctionne. Moi, j'y crois à travers l'intervention puisque quatre Maires sont 
intervenus, Gilles Pillon, Pascal David pour le groupe Synergies, avec une tonalité que je qualifierais plutôt de 
positive et puis deux Maires, côté Républicain, Gilles Gascon et Philippe Cochet, avec une tonalité plus critique 
donc on voit que les choses ne sont pas vécues de la même façon mais, moi, je crois beaucoup au rôle des 
Conférences territoriales des Maires, je pense qu'on peut aller plus loin dans le renforcement donc on va voir 
comment elles travaillent et, naturellement, les territoires sont très différents les uns des autres, une CTM avec un 
Maire ou une CTM avec 17 Maires, c'est forcément différent. 

Et puis, il a été rappelé, je crois que c'est monsieur Da Passano et monsieur Pelaez, aussi, qui a repris cette 
position, de dire qu'ils ne pouvaient voter ces projets de territoire parce que les Conseillers métropolitains n'avaient 
pas été suffisamment associés et la question de la place des Conseillers métropolitains dans les CTM, elle est 
importante et on a eu ce débat en début de mandat et les positions étaient très différentes au sein de la majorité 
comme au sein de l'opposition, entre ceux qui pensaient qu'il fallait forcément que les Conseillers métropolitains 
soient présents à chaque CTM et ceux qui pensaient que c'était plutôt la place des Maires et que pour bien travailler 
entre eux, il fallait que ce soit un endroit réservé aux Maires et ouvert, de temps en temps, aux Conseillers 
métropolitains. C'est ce schéma qui a été retenu. À nouveau, il est trop tôt pour forcément affirmer que c'est le bon 
schéma. 

Mais, moi, je crois vraiment que pour que le travail puisse se faire avec les Maires, c'est assez logique que cela se 
fasse comme cela et je rappelle que les Présidents des CTM, qui sont des Maires, peuvent, naturellement, inviter 
les Conseillers métropolitains aussi souvent qu'ils le souhaitent. Donc l'équilibre, c'est que c'est bien le Conseil de 
la Métropole qui a piloté le contenu du pacte métropolitain avec des échanges, naturellement, avec les Maires mais 
les priorités politiques sont définies par ce Conseil avec ses sept axes stratégiques et cela, oui, nous l'assumons, 
monsieur Cochet, c'est bien le Conseil qui décide et non pas chaque CTM qui décide de ses priorités politiques et 
dans le cadre des priorités politiques que nous avons fixées, ce sont bien les Maires qui décident des dossiers qui 
souhaitent porter et comment on avance. 

On va avoir le comité de suivi, je crois, qui se réunit, dès le début de l'année avec les Maires. Oui, il faut aussi voir 
comment on arrive à avancer, à suivre parce qu'il faut des capacités à faire, il faut accompagner tout cela et donc 
ce n'est pas toujours simple. 

Oui, il est possible que certains dossiers n'arrivent pas à déboucher d'ici 2026, dans ce cas-là, je trouve normal de 
prolonger au-delà. C'est tout cela que nous allons regarder ensemble dans ce comité de suivi. 

Je mets donc aux voix puisque je ne crois pas l'avoir fait ce dernier rapport numéro 2022-1400 qui concerne Plateau 
Nord. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Geoffroy. 

N° 2022-1373 - éducation, culture, patrimoine et sport - Soutien à la diffusion du spectacle vivant dans les 
territoires - Attribution de subventions de fonctionnement au titre de la préfiguration dans les Conférences 
territoriales des Maires (CTM) Val de Saône et Porte des Alpes - Délégation Développement responsable - Direction 
Culture et vie associative 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Cédric Van Styvendael a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1373. Monsieur Van Styvendael, vous avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 6 page 284) 

  



                                                      Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 71 

M. le Vice-Président Van Styvendael, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, je suis très 
heureux de vous présenter ce projet de rapport puisqu'il propose une première expérimentation sur les nouvelles 
politiques du soutien au spectacle vivant. 

Nous avons fait le choix, dans le cadre de la stratégie qui a été votée dans ce Conseil métropolitain, en juin 2021, 
d'augmenter le soutien à la diffusion du spectacle vivant en multipliant par deux l'enveloppe initialement affectée à 
cela. On était à 500 000 €, on passe à 1 M€ et on a fait le choix, par ailleurs, de permettre à chaque Conférence 
territoriale des Maires, de se prononcer sur l'utilisation de ces sommes et leur répartition en fonction des acteurs et 
des projets. Nous avions, comme objectifs, de permettre, à la fois, de garantir une forme d'équité de moyens entre 
les territoires par rapport à la diffusion du spectacle vivant, de permettre aussi aux habitants de pouvoir bénéficier 
d'une offre davantage en proximité de leur lieu de vie et puis une meilleure répartition de cette offre culturelle dans 
la Métropole et, enfin, bien sûr, de favoriser des logiques intercommunales déjà à l'œuvre sur notre territoire. 

Cette nouvelle manière de faire a été présentée à l'ensemble des élus en charge de la culture sur le territoire et 
nous avions proposé à des Conférences territoriales d'être préfiguratrices pour 2022. Deux Conférences 
territoriales des Maires ont répondu favorablement à cela, la Conférence Val de Saône et la Conférence Porte des 
Alpes et donc cette délibération vise à préciser les choix qui ont été faits dans chacune de ces CTM concernant 
l'utilisation de ce qu'on peut appeler une nouvelle enveloppe puisque pour Val de Saône, avant, il y avait zéro et, 
maintenant, il y a 47 000 € et pour Porte des Alpes, c'était 10 000 € et on est à 116 000 €. Donc on est sur des 
enveloppes, à la fois, nouvelles et significatives, en tout cas, au regard du budget sur le soutien au spectacle vivant. 

La CTM Val de Saône a fait le choix d'aller dans deux directions, une mission plutôt d'accompagnement pour un 
projet culturel intercommunal donc il s'agit de se doter d'un appui en la matière et puis, un soutien à un très beau 
festival qui avait déjà trois éditions derrière lui, si je ne me trompe pas, le festival Saône en scènes et qui va pouvoir, 
dorénavant, bénéficier d'un soutien à travers ce budget d'aides au spectacle vivant. 

Concernant la Conférence territoriale des Maires Porte des Alpes, là, il s'agit plutôt du développement d'un projet 
culturel intercommunal, en proposant, à chacune des quatre villes qui en ont fait la demande, de développer un 
axe. Pour Bron, ce sera les Picnic en musique ; pour Chassieu, des résidences artistiques danses et numériques ; 
pour Mions, le Festigones, qui est un festival jeune public, et les Miolands, saison hors les murs dans les quartiers, 
un festival participatif ; et pour Saint-Priest, la Semaine du son avec des conférences, ateliers, concerts autour de 
la question du son et des arts numériques. 

Voilà, vous avez également présenté dans ce projet de rapport, les montants affectés, pour Val de Saône, 15 000 € 
sur la question de l'accompagnement à l'ingénierie et 25 000 € sur le festival et sur Porte des Alpes, le choix a été 
fait d'attribuer à chaque commune une somme équivalente de 17 000 € et on vous a remis, pour mémoire, mais 
c'est plus la diapo de synthèse, les évolutions entre la politique initialement en place sur la Métropole et la nouvelle 
politique qui a déjà été validée par notre Conseil. Je vous remercie de votre attention et reste à votre disposition 
pour répondre aux questions. 

M. le Président : Merci beaucoup. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère Saint-Cyr : Monsieur le Président, chers collègues, notre groupe tenait à prendre la parole, 
aujourd’hui, sur le sujet du développement de la culture dans la CTM Val de Saône.  

André Malraux écrivait : "La culture ne s’hérite pas, elle se conquiert" et c’est bien ce que les élus du Val de Saône 
ont dû faire. Le Val de Saône est malheureusement dépourvu de lieux de culture adaptés, comme des théâtres, 
des opéras, des salles de concert. Le territoire a longtemps fait avec les moyens du bord, c’est-à-dire les salles des 
fêtes. N’étant pas équipés pour le spectacle vivant, il était difficile pour les élus de pouvoir proposer une offre 
correcte à tous les habitants. Par cette prise de parole, nous aimerions saluer le travail acharné des élus du 
territoire, Maires et Adjoints à la culture qui, en travaillant main dans la main, ont décidé de s’emparer du sujet et 
ainsi de faire profiter, à la CTM Val de Saône, de l’occasion d’être le terrain de ce projet d’expérimentation du 
développement du spectacle vivant dans la Métropole. 

La volonté était bien présente puisque déjà, comme le rappelait le Vice-Président de la culture, le festival 
intercommunal Saône en Scènes a accueilli cette année sa troisième édition. Ce festival réunit 13 communes sur 
les 17 du territoire et a été initié grâce au pacte métropolitain sur la précédente mandature. L’enveloppe de 
subventions attribuée par la Métropole va mettre en place une réelle dynamique culturelle, avec un projet de 
spectacle vivant plus réaliste, plus technique et surtout plus personnalisé, au plus près des besoins et attentes des 
habitants du territoire. Cela permet, notamment, de pallier le manque de salles de spectacle qui touche certaines 
communes, pour la construction d’un véritable projet culturel local. 

Ainsi, ces 25 000 € alloués à la CTM Val de Saône vont permettre de professionnaliser le festival Saône en Scènes 
et de faciliter le travail des élus autour du rayonnement de la culture dans le territoire. C’est ce que souhaitent les 
communes et elles le prouvent à travers ce premier projet du Val de Saône. Nous ne doutons pas qu’il sera suivi 
d’autres à venir.  
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C’est une très bonne nouvelle pour les habitants qui n’ont pas toujours la possibilité de se déplacer à Lyon pour 
profiter d’une offre culturelle riche. Ce projet est l’exemple même d’un travail collaboratif avec l’ensemble des Maires 
et les élus délégués à la culture, amène de belles choses pour leurs communes et cette proximité de territoire est 
une valeur clé de notre groupe Synergies Élus et Citoyens, c’est pourquoi nous encourageons ce projet et nous 
voterons évidemment pour. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci beaucoup madame Saint-Cyr pour ce soutien. C'est, en effet, d'abord, une politique 
importante que la culture dont nous avons augmenté sensiblement le budget, pas seulement sur le spectacle vivant 
et là, c'est une augmentation quand même de 83 % pour développer le spectacle vivant dans nos 59 communes 
qui est une volonté forte et importante et, une nouvelle fois, à la main des CTM et sur le fond et sur la méthode, je 
remercie le Vice-Président, Cédric Van Styvendael, et vos propos parce que je pense qu'une nouvelle fois, nous 
sommes dans la même direction.  

Alors, je sais que certains souhaiteraient, naturellement, qu'on donne plus. J'ai reçu, je crois, une demande du 
Maire de Vernaison qui m'a expliqué que 83 % d'augmentation, ce n'était pas suffisant et qu'il fallait faire plus, qui 
est également Conseiller régional, par ailleurs, et toutes les collectivités, comme vous le savez, n'ajoutent pas des 
budgets sur la culture, bien au contraire. Sur la Région Auvergne-Rhône-Alpes qui, de mémoire, a enlevé 2 M€, 
2,5 M€ d'argent aux structures culturelles de notre territoire, donc c'est important sur le fond pour le soutien de la 
culture et important pour que cette culture se diffuse dans tous les territoires de la Métropole et pas simplement au 
cœur et vous savez que dans la répartition d'enveloppe, il y a eu 30 % qui ont été mis sur Lyon-Villeurbanne qui 
représentent pourtant 50 % de la population et 70 % en dehors de Lyon-Villeurbanne pour favoriser cette diffusion 
sur l'ensemble du territoire. 

Je vous rappelle que ce dossier fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres : 

Dans l’exposé des motifs, au chapitre II - 1° - La CTM Val de Saône : le festival Saône en Scènes et la définition 
d’un nouveau projet intercommunal - b) - Accompagnement de la définition d’un nouveau projet 
intercommunal, 

Dans le paragraphe commençant par : "Il est donc proposé au Conseil de procéder à l'attribution d'une subvention 
de fonctionnement […]", il convient de lire : 

"d’un montant de 15 000 € au profit de la Ville de Neuville-sur-Saône" 

au lieu de : 

"d’un montant de 12 000 € au profit de la Ville de Neuville-sur-Saône". 

Dans le dispositif : 

 au "1° - Approuve : a) - l’attribution, pour l’année 2022, des subventions de fonctionnement", il convient 
de lire : 

"- 15 000 € au profit de la Ville de Neuville-sur-Saône" 

au lieu de : 

"- 12 000 € au profit de la Ville de Neuville-sur-Saône" 

 au "3° - La dépense de fonctionnement", il convient de lire : 

"soit 108 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal" 

au lieu de : 

"soit 105 000 €, sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal". 

Le reste du dispositif reste inchangé. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 
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Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael. 

N° 2022-1372 - éducation, culture, patrimoine et sport - Schéma métropolitain des enseignements artistiques 
2023-2027 - Approbation - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1372 qui est le schéma métropolitain des 
enseignements artistiques 2023-2027. Il a été soumis pour avis à la Conférence métropolitaine des Maires qui s'est 
réunie la semaine dernière et qui a émis un avis favorable. Monsieur le Vice-Président Van Styvendael a été désigné 
comme rapporteur du dossier numéro 2022-1372. Monsieur Van Styvendael, vous avez la parole. 

M. le Vice-Président Van Styvendael, rapporteur : Merci monsieur le Président. Je présente, par avance, mes 
excuses aux Maires présents à la Conférence métropolitaine, aux Adjoints en charge de la culture qui ont participé 
à la présentation à l'Université de Lyon mais ce sera le même support puisque ce sont les mêmes informations que 
j'ai à vous partager. 

Il s'agit de l'adoption du nouveau schéma métropolitain des enseignements artistiques pour les années 2023 à 
2027. C'est une compétence obligatoire de la Métropole que de piloter l'élaboration de ce nouveau schéma. On 
vous a remis sur la diapo présentement affichée, quelques indicateurs quantitatifs pour qu'on sache un peu de quoi 
on parle.  

On parle d'un budget de plus de 40 M€ dont 25 M€ viennent des communes et 5,5 M€ viennent de la Métropole. 
On parle de près de 40 000 élèves qui sont concernés par ce dispositif, de 1 700  emplois, soit 864 équivalents 
temps plein, donc on parle d'un dispositif qui fait sens et qui est massif sur le territoire métropolitain. 

Il s'agissait à travers l'élaboration de ce nouveau schéma de l'actualiser, finalement, partant du principe qu'il avait 
plutôt bien fonctionné sur le mandat précédent, je vois Myriam Picot juste en face de moi donc je le note. Il n'y a 
aucune rupture dans ce schéma, il y a plutôt une continuité et l'intégration d'orientations que ce Conseil a voté en 
juin 2021, concernant les axes stratégiques de la politique culturelle de la Métropole. 

On vous a mis le détail pour se remémorer un peu de la répartition de cela, c'est la diapo juste après, voilà, donc 
deux établissements à rayonnements nationaux ou régionaux, à savoir, le CRR et l'École nationale de musique, le 
Conservatoire régional à rayonnement régional pardon, et l'École nationale de musique de Villeurbanne, ensuite 
une somme qui va à destination des établissements qui sont sur le reste de la Métropole, pour 2,4 M€, une aide 
aux structures ressources qui sont des structures qui sont en capacité d'accompagner ces écoles dans les projets 
qui sont les leurs, une aide spécifique aux projets, notamment, à des projets qui introduisent une nouvelle manière 
d'enseigner, cela fait partie des orientations qui auraient été retenues dans ce schéma et puis, il y a, également, un 
soutien à l'investissement qui permet, notamment, l'achat d'instruments. 

Voilà comment se répartissent, à la fois, les 5,4 M€ en fonctionnement et les 280 000 € en crédits d'investissement. 

Ce schéma a été actualisé dans un travail extrêmement partenarial et je crois que c'est pour cela qu'il y a eu, à la 
fois, un accord majeur, lorsque cela a été présenté devant les acteurs concernés, une unanimité quasiment totale 
à part une abstention devant la Conférence métropolitaine des Maires, sept groupes de travail, plus de 
130 participants, 258 propositions entre juin 2021 et décembre 2022. 

Ce schéma s'articule autour de cinq axes prioritaires qui sont déclinés en 14 actions. Je ne vais pas vous les 
détailler, ici, on a un ordre du jour qui est chargé mais au moins les cinq axes :  

- la question des pratiques artistiques pour tous les habitants de la Métropole avec la volonté d'aller, notamment, à 
la rencontre de celles et ceux qui considèrent que ces établissements d'enseignement ne sont pas pour eux ou, 
qu'en tout cas, rencontrent des difficultés pour y accéder, 

- le deuxième axe est plutôt autour de la question de la professionnalisation des pratiques artistiques et 
d'accompagner la structuration de la filière de l'enseignement artistique et de soutenir les professionnels, 

- le troisième est plutôt autour de la question du rayonnement territorial pour avoir des pratiques culturelles qui se 
développent sur l'ensemble du territoire, 

- et puis deux axes qui sont transversaux et qui étaient développés comme cela dans la stratégie votée en juin 
2021, la prise en compte des questions d'éco-responsabilités donc, à la fois, sur la question des budgets carbone, 
sur la question des déplacements, sur la question du réemploi et la question de l'égalité femmes/hommes et de la 
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lutte contre les violences sexistes qui s'inscrit parfaitement dans le rapport qu'a présenté, madame la 
Vice-Présidente, ce matin, sur la volonté de l'ensemble des acteurs de la culture de s'engager sur ce sujet-là, de 
maintenir les efforts et de les renforcer. 

Voilà, les cinq axes donc qui sont présents dans ce nouveau schéma d'enseignement artistique métropolitain et 
dans ce schéma, il y a également un certain nombre de choses qui visent à une modification des modalités de 
subventions aux établissements concernés, 75 % sur la masse salariale et 25 % sur des indicateurs qui sont en 
phase avec ces cinq axes pour permettre de flécher un certain nombre d'orientations sur le travail des équipes 
dans ces établissements. 

Voilà pour la présentation de ce nouveau schéma, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et 
écologique et apparentés. 

M. le Conseiller Benzeghiba : Oui, monsieur le Président, je vous remercie. Mesdames, messieurs, chers 
collègues, à en juger par le faible nombre d’interventions des groupes politiques, le schéma des enseignements 
artistiques semble plutôt faire consensus dans notre assemblée, cela vient d'être dit. L’avis positif, exprimé à 
l’unanimité par les Maires en Conférence métropolitaine, la semaine dernière, ne laissait que peu de doutes.  

Ce schéma fait consensus, d’abord, car il résulte d’un dialogue et d’un travail entre tous les acteurs concernés : les 
écoles, les conservatoires, les communes et leurs services culturels et, bien évidemment, la Métropole. Les 
multiples allers-retours entre centralité et proximité ont, une nouvelle fois, porté leurs fruits.  

Ce schéma fait consensus ensuite car il n’est pas une révolution mais une évolution, une étape supplémentaire par 
rapport au précédent, qui portait déjà des objectifs forts en termes de structuration des enseignements artistiques 
et d’inclusion sociale par la pratique de la musique, de la danse et des arts dramatiques. 

Mais, au-delà du consensus, il est important pour notre groupe d’intervenir et de souligner la qualité du travail 
réalisé par les services de la Métropole auxquels nous adressons des remerciements appuyés, sous l’impulsion du 
Vice-Président à la culture, Cédric Van Styvendael. 

L’adoption du nouveau schéma des enseignements artistiques est l’occasion de réaffirmer les valeurs et les 
ambitions pour notre majorité en matière culturelle. Tout particulièrement, ce sont nos valeurs sociales que l’on 
retrouve dans ce schéma.  

La défense de l’égalité, d’abord, entre les habitants des différents territoires, pour que chacun puisse avoir accès, 
tout au long de la vie, à un enseignement artistique de qualité, l’égalité toujours, avec une action plus efficace sur 
la lutte contre les discriminations et, notamment, celles liées au genre puisque des inégalités et des injustices 
persistent dans le milieu culturel et artistique, nous faisons face à cet enjeu. Comment ? Par une généralisation de 
plans d’actions pour l’égalité entre femmes et hommes, par la lutte contre les violences sexistes et sexuelles au 
sein des établissements, la lutte aussi contre les stéréotypes et les représentations dans les pratiques artistiques. 

L’inclusion sociale, ensuite, la tarification sociale devient la norme pour tous les établissements et de nouvelles 
actions sont mises en place pour aller vers les publics les plus éloignés de l’offre dite traditionnelle. L’incitation au 
développement des usages numériques contribuera, également, à favoriser la pratique artistique, pour toutes et 
tous. 

La défense d’un service public de qualité, enfin, pour les usagers, évidemment, avec une offre complète et de 
bonnes conditions d’apprentissage mais, aussi, pour tous les professeurs et les agents de nos établissements 
d’enseignement, leur garantir de bonnes conditions de travail est une condition essentielle à la réussite de nos 
politiques. Les chiffres présentés dans le rapport nous rappellent que l’enseignement artistique dans notre 
Métropole représente plus de 1 700 emplois mais seulement, dirais-je, 864 équivalents temps plein. Évidemment, 
tous les enseignants n’aspirent pas à un service complet et veulent garder, de temps en temps, la possibilité de 
créer, d’enregistrer ou de se produire un peu partout sur le territoire mais la restructuration des établissements et 
l’augmentation de l’offre devraient permettre à certains enseignants de vivre plus sereinement de leur travail qui 
est aussi très souvent leur passion. 

En multipliant les dispositifs de soutien aux établissements, aux CTM, aux collèges prioritaires, en diversifiant l’offre 
pour aller vers les publics les plus éloignés, en ne se limitant pas aux seuls enseignements mais bien à une pluralité 
de pratiques artistiques, le nouveau schéma fait clairement de l’accès, de toutes et tous, à la culture, une priorité.  

Terminons en rappelant que, d’un point de vue strictement légal, la Métropole doit, je cite : "garantir l’égalité d’accès 
aux enseignements artistiques" et, je cite, toujours : "fixer les conditions de son financement des établissements". 
Force est de constater que le schéma qui nous est présenté va beaucoup plus loin et c’est une excellente chose. 
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Pour toutes ces raisons, notre groupe votera ce rapport avec enthousiasme. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Dubois Bertrand : Monsieur le Président, chers collègues, dire aujourd’hui que la pratique 
artistique joue un rôle primordial d’éveil et de prévention peut sonner comme un lieu commun aux yeux de toutes 
et tous dans cette assemblée. Pourtant, les liens entre les pratiques artistiques et leurs empreintes sur notre vie 
sont clairement établis. 

Les pratiques culturelles doivent poursuivre leur transformation. Assurément, cela passera par la diffusion de 
nouveaux modèles plus inclusifs. Notre majorité porte l’ambition d’une vie culturelle riche de diversité, dans tous 
les territoires. 

Je tiens à remercier monsieur le Vice-Président Van Styvendael d’avoir porté ce schéma métropolitain des 
enseignements artistiques et d’avoir mis au cœur de son action cette ambition. 

Nous tenons, également, à remercier l’ensemble des communes, des établissements, des professionnels de 
l’enseignement artistique qui ont participé à co-construire ce schéma. Il nous faut souligner la façon dont la 
concertation a été menée tout au long de l’année avec les Maires, les Adjoints à la culture et nos écoles. 

La Métropole a pleinement joué son rôle de partenaire financier des communes lors du précédent schéma. Nous 
franchissons désormais une étape supplémentaire. Nous serons financeurs mais aussi soutien à l’impulsion de 
projets à l’échelle des Conférences territoriales des Maires. 

Avec ce schéma, la Métropole se dote aujourd’hui de plusieurs outils qui changent la donne. 

Ce qui change, c'est un égal accès de tous à la pratique artistique. Un nouveau critère obligatoire à toute subvention 
fait son apparition. Les établissements artistiques devront moduler leurs frais d’inscription en fonction des revenus 
des inscrits. C’est un nouveau critère de justice sociale qui facilite l’accès à l’enseignement artistique pour les foyers 
les plus modestes. 

Ce qui change, c’est un meilleur accès des publics éloignés à la pratique artistique. La Métropole soutient la création 
de propositions adaptées pour ceux qui ne se reconnaissent pas dans l’offre existante. Le handicap, le statut ou 
l’âge ne doivent plus être des freins. La mise en place de référentes et de référents inclusion au sein des 
établissements artistiques sera une priorité. 

Ce qui change, et c’était attendu, c’est l’intégration des arts plastiques et visuels et des arts du cirque, afin d’avoir 
une palette encore plus grande à proposer. 

Ce qui change, c’est un enseignement artistique qui prend en compte l’éco-responsabilité. La Métropole 
accompagne les structures artistiques pour réaliser un bilan carbone simplifié et se fixer des objectifs. Un maillage 
territorial de la filière artistique est nécessaire. Avec ce schéma, la Métropole organise les modalités de partage et 
de prêt de matériel et appuie les communes pour faire émerger des évènements écoresponsables. 

Ce qui change, c’est une pratique artistique qui intègre l’égalité femmes/hommes. La place des créatrices dans les 
arts et la culture est invisibilisée et leur accès à l'enseignement artistique est limité. La Métropole souhaite 
accompagner les établissements d’enseignement artistiques : 

- pour que chaque établissement produise un état des lieux et définisse un plan d’action à réaliser, 
- pour que les représentations et modèles mis en avant sortent des stéréotypes de genre, 
- pour que soit mis en place des dispositifs de signalement des violences sexistes et sexuelles dans les structures 
artistiques. 

Ces changements nous permettront d’accompagner les écoles d’enseignements artistiques vers un modèle qui 
lutte contre les inégalités et développe les individus. Parce que la peinture, la musique, la danse, le théâtre, la 
littérature, la vidéo sont autant de véhicules pour nous sensibiliser et nous faire comprendre le monde dans lequel 
nous vivons. 

Autant de raisons, monsieur le Président, pour que le groupe Les écologistes vote favorablement ce schéma. 

M. le Président : Merci madame Dubois Bertrand et monsieur Benzeghiba pour votre soutien. 

Je mets le dossier aux voix. 
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Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Van Styvendael. 

N° 2022-1355 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Approbation du Schéma de 
développement universitaire (SDU) Ambition 2030 - Individualisation partielle d'autorisation de programme - 
Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Longueval a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1355. Monsieur Longueval, vous avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 8 page 295) 

M. le Vice-Président Longueval, rapporteur : Oui, merci monsieur le Président. En introduction, suite aux 
témoignages de nos amies iraniennes, je voulais dire que, vendredi dernier, nous avions inauguré, avec monsieur 
le Président de GLH (Grand Lyon habitat), madame Sophia Popoff et le Maire du 8ème, la résidence Patay et on a 
fait la connaissance d'une étudiante iranienne qui est arrivée à Lyon pour étudier le français à l'UCLy et qui veut 
faire un parcours de communication et qui nous disait qu'elle ne pouvait absolument pas dire si demain elle 
retournerait en Iran en fonction de la situation politique. Donc cela me permet, à mon tour, de témoigner sur les 
deux Iraniennes qui sont venues nous trouver ce matin. 

Avant de vous présenter le projet de délibération, je voulais simplement revenir très rapidement sur les mesures, 
puisqu'on en a parlé en introduction, en faveur des étudiants. Monsieur le Président vous a cité les mesures 
importantes en termes de mobilité. Je crois que c'est très important de le redire, un abonnement qui est passé à 
25 € et à 10 € pour les boursiers alors qu'il était à 32,50 € sachant que sur l'abonnement 18-25, c'est très 
majoritairement des étudiants qui sont abonnés. 

Je voulais, aussi, citer, on n'en parle pas souvent, l'action FreeVélo'v puisqu'aujourd'hui l'action, les locations 
gratuites de vélo pour trois mois, six mois ou un an, sont ouverts à tous les étudiants. Il y a 1 000 contrats FreeVélo'v 
avec les étudiants aujourd'hui sur toutes les universités et c'est aussi important de le dire. 

Et puis revenir rapidement aussi sur les mesures logement puisque cette année le CROUS (centres régionaux des 
œuvres universitaires et scolaires) a livré 1 000 logements sur notre Métropole, dans le 8ème principalement, 
puisque c'était la résidence Claudie Haigneré à Mermoz, 656 logements, Barré-Sinoussi à Laennec, 
244 logements, et celle dont je parlais tout à l'heure, Patay, 110 logements au Moulin à Vent. 

Et rappeler qu'au niveau de la Métropole, ces 14,5 M€ qui ont été engagés sur le logement social étudiant de 2015 
à aujourd'hui, dont une autorisation de programme de 8 M€ en 2019 du précédent Exécutif, il faut le dire, et que, 
en parallèle, la Région a mis 6,5 M€ quand la Métropole a mis 14,5 M€. 

Et rappeler que la Métropole intervient sur une subvention de 8 000 € par lit et, si vous faites la division, c'est près 
de 1 800 places qui ont été aidées dans le cadre de ce budget dédié au logement social étudiant. 

Pour répondre rapidement à monsieur Chambon, aujourd'hui, le fond d'aide aux impayés de loyers qu'est devenu 
l'aide aux dépenses exceptionnelles de loyer était lié à la Covid donc il n'a plus lieu aujourd'hui. Il est réintégré dans 
le FSL (fonds de solidarité pour le logement) et oui, il y a insuffisamment d'étudiants qui font appel au FSL et je 
vous renvoie sur le SDU (schéma de développement universitaire) dont je vais vous parler maintenant puisqu'il y a 
une action 12 qui s'appelle "Favoriser l'accès des étudiants aux services sociaux de la Métropole". Donc on vous a 
entendu, il y a, effectivement, insuffisamment d'étudiants qui accèdent aux services sociaux. Ce n'est pas faute 
d'avoir fait de la publicité puisque sur le site lyoncampus.com, sur le portail Mes aides du CROUS et de l'État sont 
rappelées toutes les mesures d'aides aux étudiants. Il faut rentrer plus dans le détail pour cela. 

Pour revenir sur la délibération en quelques mots, le SDU, schéma de développement universitaire, le premier a 
été fait, ici, en 2010. C'était le premier de France. Il a été réintroduit dans la loi de Fioraso de 2013 comme une 
possibilité pour les métropoles de contribuer au développement universitaire et nous délibérons, aujourd'hui, pour 
un deuxième schéma 2022-2030, sachant qu'il est important de dire que c'est un schéma de développement 
universitaire qui porte sur les compétences de la Métropole. On n'a pas vocation, ce n'est pas nos compétences à 
délibérer sur le développement universitaire en général, c'est important que je vous le dise. 
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Ce schéma a été élaboré en co-production avec la COMUE, Communauté des universités des établissements, 
l'Université de Lyon que beaucoup connaissent. C'est vraiment une co-production et c'est important de dire que ce 
n'est pas la Métropole toute seule qui développe ce schéma. Il vient contribuer au paysage universitaire qui compte 
déjà deux schémas, je vous le redis parce que la COMUE aura une responsabilité de coordination, le schéma 
régional qui est la compétence chef de file, schéma régional enseignement supérieur recherche innovation et aussi 
un schéma de développement de la vie étudiante CROUS Rectorat qui va être lancé le 14 décembre prochain, le 
nôtre venant contribuer à cette richesse académique du site. 

Je rappelle que la Métropole, c'est le deuxième site académique de France avec 280 sites d'enseignement, on ne 
connait pas ce montant dispersé sur le territoire métropolitain dont près de 200 dans Lyon intra-muros, tout compris, 
public et privé. 

Voilà, diapo suivante s'il vous plaît, donc vous avez-là le calendrier, je vais très vite dessus. Cela a été une 
démarche qui a fait l'objet d'une élaboration pendant une année avec un certain nombre de briques, des ateliers, 
des associations en comité de pilotage des villes universitaires, des études complémentaires de la COMUE sur la 
précarité, sur les transitions, sur le sport, enfin, un certain nombre d'éléments qui ont venus enrichir ce schéma. 
Donc cela, c'est plutôt au niveau de la méthode et du calendrier. 

On continue s'il vous plaît, en termes de contexte, très vite, on sait et je ne reprends pas tout le schéma, vous l'avez 
à l'entrée en lecture directe, que sur ces derniers points, on constate l'augmentation des effectifs étudiants qui va 
presque plus vite que ce qu'on est capable de produire en services aux étudiants. Il y a quelque chose du domaine 
de l'attractivité en termes de population étudiante mais une augmentation principalement sur l'enseignement 
supérieur privé. 

En même temps, on constate que la précarité a été mise à jour à l'époque de la Covid mais qu'elle ne se résorbe 
pas entre les précaires et les plus aisés, avec les parents qui ont plus de moyens. Il est aussi noté la progression, 
l'essor rapide de l'enseignement privé qui nécessite une régulation et, notamment, dans la contribution de 
l'enseignement privé au logement puisqu'il faut que chaque école qui veut s'installer ici contribue aux services aux 
étudiants et puis, je le dis, une prise de conscience, mais vous l'entendez dans la presse, dans les radios, de la 
jeunesse, en général et des étudiants, en particulier, sur la responsabilité en termes de réchauffement climatique, 
de préservation de la planète qui est une préoccupation essentielle de l'enseignement supérieur, on ne se rend pas 
assez compte et, également, une préoccupation de la recherche puisque la recherche et l'enseignement supérieur 
sont au cœur des enjeux de la société et je souhaitais le témoigner. 

Trois orientations pour enchaîner que vous avez-là, à l'écran, trois orientations qui sont : comment la Communauté 
universitaire, les chercheurs, les enseignants chercheurs peuvent contribuer toujours plus et mieux à la question 
de nos politiques métropolitaines et à la question des grandes transitions, qu'elles soient écologiques, solidaires, 
économiques, numériques, démocratiques. Effectivement, une Métropole au service du bien vivre des étudiants 
qui n'était peut-être pas suffisamment dit et marqué. C'est, quand même, les étudiants, la priorité du SDU et une 
université connectée à son territoire, c’est-à-dire de dire qu'on ne va pas, aujourd'hui, faire un nouveau campus 
éloigné de l'agglomération mais qu'on cherche à réhabiliter et à faire en sorte que les campus soient près des 
aménités urbaines, près du transport, près des services puisque les étudiants ont envie de participer à la vie de la 
cité. 

J'enchaîne avec deux dernières diapos, la question de la gouvernance. Ce nouveau SDU est un début plus qu'une 
fin en soi, c'est-à-dire, qu'en fait, il fera l'objet d'un travail participatif et, notamment, d'une gouvernance élargie avec 
la création d'un comité des villes universitaires puisqu'effectivement, il y a un certain nombre de villes, je ne les 
citerai pas mais prenons, enfin, si je vais les citer, quand même, Lyon, Villeurbanne, Vaulx-en-Velin, Écully, Bron, 
Saint-Priest, Marcy-l'Étoile avec VetAgro Sup et puis, également, la fac de médecine de Lyon-Sud sur Pierre-Bénite 
et puis, l'idée de dire qu'on va aussi travailler sur des conventions étudiantes plus régulièrement dans le mandat 
plutôt que de faire un schéma et, derrière, de revenir sur ce schéma pour une évaluation en fin de schéma. L'idée, 
c'est plutôt qu'on le fasse vivre, tous les ans, avec un effet levier où on ne se basera pas que sur la Métropole mais, 
aussi, sur la COMUE, sur les initiatives des établissements eux-mêmes qui font beaucoup de choses et puis animer, 
aussi, l'écosystème académique, participer à la place des chercheurs dans notre agglomération, la place de la 
puissance scientifique de nos labos de recherche et de nos universités et de nos grandes écoles. 

Voilà donc, pour terminer, vous avez dans le schéma qui est distribué à l'entrée qui sera diffusé prochainement à 
tous les établissements, un plan de 19 actions. Cela ne veut pas dire qu'on va faire ces 19 actions, cela ne veut 
pas dire qu'il y aura que celles-là, il y en aura probablement d'autres puisqu'à chaque évaluation, on verra à 
réactualiser ce plan et vous en avez un certain nombre d'exemples. 

J'insiste sur l'avant-dernière qui fait, aussi, l'objet de cette délibération qui consiste à débloquer une AP (autorisation 
de programme) de 3,9 M€ sur du foncier, sur les franges sud de la Doua, l'idée étant de pouvoir maîtriser ces 
fonciers dans le cadre du SDU pour y implanter des activités économiques et d'innovation en lien avec les 
compétences académiques et de recherche de Lyon La Doua, du campus de Villeurbanne, puisque l'idée c'est 
aussi d'arriver à créer des synergies entre startups, chercheurs, Pulsalys et campus.  
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Voilà ce que je voulais vous dire en présentation de ce rapport et je suis, bien entendu, à votre disposition pour 
toutes questions et merci de votre écoute. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président pour cette présentation et votre investissement sur ce dossier 
et nous avons quatre demandes de temps de parole. Je la donne au groupe Communiste et républicain. 

Mme la Conseillère Burricand : Monsieur le Président, chers collègues, tout d’abord, je confirme, effectivement, 
qu’il est très important, dans une Métropole universitaire comme la nôtre, d'abord, d’élaborer un tel schéma mais, 
aussi, beaucoup d’entre nous y sont revenus, de mesurer le poids de la précarité et de la pauvreté étudiantes 
aujourd’hui, avec l’aggravation qui est considérable, selon toutes les statistiques et toutes les études connues et 
nous nous félicitons des décisions solidaires de la Métropole mais nous savons aussi que le problème est d’ampleur 
nationale et nous rappelons donc notre proposition d’un revenu étudiant permettant d’étudier dans des conditions 
dignes. 

Je voulais revenir sur un point très précis à partir de ce schéma. Nous avons exprimé à plusieurs reprises notre 
demande que Vénissieux, troisième ville de la Métropole, puisse accueillir un établissement universitaire. Dès 1989, 
André Gerin et Guy Fischer, alors Maire et 1er Adjoint, avaient formulé ce besoin, d'ailleurs, auprès de la 
Communauté urbaine, dans le cadre du projet Démocratie. 

En effet, Vénissieux a fait l’objet, au cours des années, d’un véritable ostracisme sur cette question. Trop ouvrière, 
trop industrielle, peut-être trop rebelle avec sa classe ouvrière organisée, je vous laisse juge, mais ce qui est certain, 
c’est qu’il y a là une injustice à réparer. 

La Ville dispose d’un réseau de transports en commun bien développé, de fonciers qui ne peuvent se limiter à 
accueillir des résidences universitaires, même si nous les accueillons bien volontiers. Elle est aussi riche d’un tissu 
industriel et économique important, de trois lycées, d’un site AFPA (Agence nationale pour la formation 
professionnelle des adultes), sans compter l’organisme CERTA, pionnier dans la formation industrielle et qui 
continue de jouer le rôle d’une école de la seconde chance. 

Dois-je ajouter l’effort culturel et sportif, en lien souvent avec des équipements et projets d’agglomération, je pense, 
notamment, à tout ce que nous développons autour de la maîtrise de l’Opéra de Lyon ou ce que nous 
développerons autour de la Cité du cirque à venir ? 

La mixité fait aujourd’hui l’objet de nombreux débats souvent simplificateurs et qui visent un peu trop souvent à 
limiter la question à un éventuel déplacement de nos collégiens. Je ne parle pas là par rapport à ce que nous 
disons, ici, à la Métropole, mais je dirais par rapport à ce qui se dit, souvent, un petit peu, comme les discussions 
du comptoir de café. 

Nous sommes, parfois, gênés par des discours trop formatés qui intègrent l’idée que le problème serait ceux qui 
vivent là, sans compter les dérapages de ceux qui renvoient toujours à une origine présupposée quand on creuse 
un peu la question.  

La mixité, ce sont aussi les services publics, les établissements accueillants et je me permets de reprendre ce qu’a 
dit monsieur Millet ce matin sur la question des dates de constructions des collèges et, notamment du collège 
Aragon qui attend depuis bientôt 20 ans qu’il se passe quelque chose d’important, les filières d’excellence, aussi, 
si on veut faire de la mixité. 

Un établissement universitaire dans la ville et dans la troisième ville de la Métropole, ce sont évidemment des 
jeunes qui vivent leurs études dans la ville avec toute l’énergie, tout l’apport, tout le mouvement que cela permet, 
mais cela serait très positif pour nous, mais c’est aussi des jeunes vénissians qui, dès leur plus jeune âge, intègrent 
l’existence des études universitaires dans leur parcours, ce qui change évidemment leur vision de ces études et 
donc je me permets, à l’occasion du vote de ce SDU que nous voterons, de réaffirmer notre volonté que cette 
injustice soit réparée et que nous réfléchissions à ce que la Ville de Vénissieux puisse disposer d’un établissement 
universitaire. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Vice-Président Payre : Merci monsieur le Président et désolé pour ma voix. Merci monsieur le Vice-Président 
de nous présenter ce nouveau schéma de développement universitaire que vous avez élaboré avec l’Université de 
Lyon et qui marque une nouvelle ambition de la politique universitaire de notre collectivité. 

Longtemps notre Métropole, de tradition marchande, ne s’est pas pensée comme une Métropole universitaire et 
n’a pas vu toute la force que pouvait représenter l’arrivée d’étudiants, d’étudiantes, de chercheuses, de chercheurs. 
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Les 10 dernières années ont surtout été monopolisées par des débats sur les candidatures au programme 
investissement d’avenir et, notamment la candidature Initiative d’Excellence. Le dialogue restait alors confiné et 
concentré sur les stratégies de chefs d’établissements qui avaient, par ailleurs, bien du mal à adopter une logique 
collective. Ces candidatures, cette course aux classements internationaux faisaient oublier l’essentiel : les 
étudiantes et les étudiants. Pendant ce temps-là, la précarité étudiante s’est accrue. Ce nouveau schéma de 
développement universitaire replace, au centre, la qualité de la vie étudiante dans notre Métropole. 

En tant que Métropole universitaire, nous devons être la collectivité des étudiantes et des étudiants et de leur qualité 
de vie. Celle-ci s’est dégradée tant du point de vue de l’accès au logement, que de l’accès à la santé et, notamment 
à la santé mentale, voire à l’alimentation. 

Aujourd’hui, le taux de pauvreté parmi les étudiantes et étudiants atteint 20 %. Depuis juillet 2020, par la tarification 
solidaire dans les transports en commun, par l’aide aux mobilités actives, par l’encadrement des loyers à Lyon et 
Villeurbanne, nous œuvrons à améliorer les conditions de vie de nos 180 000 étudiantes et étudiants mais cela ne 
suffit pas encore. Nous devons aller plus loin, même si monsieur le Vice-Président, vous avez donné les derniers 
chiffres, nous devons aller plus loin en matière de production de logements sociaux étudiants à proximité des sites 
universitaires et ce nouveau schéma place donc le bien vivre étudiant au centre et nous pouvons nous en réjouir. 

Aucune métropole de région ne compte sur son territoire autant de formations que la nôtre. Nous avons ici des 
ressources uniques : une très grande université de sciences et de médecine, des universités de sciences humaines 
et sociales de très grand renom, un tissu de grandes écoles exceptionnelles avec une école normale supérieure, 
une école vétérinaire, parmi les plus grandes écoles d’ingénieurs du pays (Centrale, INSA -Institut national des 
sciences appliquées-, ENTPE -École nationale des travaux publics de l'État-), un institut d’études politiques sans 
oublier des écoles d’enseignement artistiques (CNSMD -Conservatoire national supérieur de musique et de danse-, 
Beaux-Arts, ENSATT -École nationale supérieure des arts et techniques du théâtre- ou encore, La CinéFabrique), 
sans oublier, non plus, la grande école de commerce qu’est l’EMLyon. 

Quel est notre rôle en tant que collectivité ? Certainement pas de se substituer à une politique nationale 
d’enseignement supérieur qui a montré un certain nombre de faiblesses depuis quelques années. Il s’agit 
davantage d’ouvrir ces lieux universitaires sur notre territoire. L’expertise des étudiantes, des étudiants, des 
chercheuses et des chercheurs doit bénéficier à tout le monde. La grande force de ce schéma de développement 
est d’œuvrer aux mises en relation entre l’académie et les acteurs socio-économiques ou encore les politiques 
publiques. Cela passe par le développement de l’apprentissage, par des appels à projets, par une gouvernance 
élargie et participative. 

Le schéma de développement universitaire met le cap sur 2030. Avec ce schéma, nous pouvons espérer qu’un 
dialogue inédit se noue avec la communauté universitaire pour qu’elle nous aide à élaborer les transitions 
écologiques, économiques et sociales. 

Avec ce schéma, nous pouvons viser de meilleures conditions de vie et d’étude pour nos étudiantes et nos 
étudiants. Leur formation ne se fait pas que dans les amphithéâtres mais bien dans la ville, au contact des 
entreprises, dans la participation aux politiques publiques que nous impulsons. C’est à nous, en tant que Métropole 
universitaire, de nous assurer des moyens de leur réussite. Ce schéma de développement nous fixe la direction. Il 
nous faut le faire vivre. Nous voterons favorablement. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller Cochet : Intervention retirée, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci monsieur Cochet. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Notre intervenante étant malade, hier, donc intervention retirée, également, et 
nous nous associons, bien sûr, aux remerciements et nous voterons cette délibération. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Longueval. 
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N° 2022-1357 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Feuille de route du numérique 
éducatif - Individualisation partielle d'autorisation de programme - Délégation Développement responsable - 
Direction Innovation numérique et systèmes d’information 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1357 qui est la feuille de route du numérique éducatif 
qui devait être votée à la dernière Commission permanente du 21 novembre mais qui avait été décalée à ce Conseil 
à la demande de plusieurs groupes. Madame la Vice-Présidente Baume a été désignée comme rapporteur du 
dossier numéro 2022-1357. Madame Baume, vous avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 9 page 301) 

Mme la Vice-Présidente Baume, rapporteur : Il y a un lien entre les deux délibérations, c'est l'outil numérique et 
l'accès, la découverte et le bon usage de ces outils dès l'école. Véronique Moreira, en charge des collèges et des 
questions éducatives, et moi-même travaillons cette feuille de route depuis 2021 mais il s'agit bien d'une 
délibération 2022-2026, en accord avec le Rectorat. 

On peut passer au visuel suivant. Quand on parle de numérique éducatif, on parle de cinq choses :  

- on parle du raccordement de l'accès à internet pour faire simple et à l'ensemble des infrastructures,  
- on parle de l'ensemble des équipements, j'indique qu'à la programmation pluriannuelle des investissements et 
c'est précisé dans la délibération, c'est bien la Métropole qui dote l'ensemble des collèges de tout ce matériel, 
- vous avez la question des logiciels et de l'espace numérique de travail, celles et ceux qui sont élus dans leur 
commune connaissent la classe.com, 
- vous avez la question des usages numériques et des expérimentations autour de ces usages en lien avec les 
acteurs sociaux-économiques du territoire, 
- et vous avez l'accompagnement aux usages, vous avez toutes et tous en tête un évènement qui est accueilli, tous 
les ans, dans l'hôtel de Métropole qui s'appelle Super Demain. 

On peut passer au visuel suivant. Juste pour vous repositionner quantitativement les choses, vous avez toutes et 
tous en tête qu'un peu plus de 45 000 jeunes sont dans l'ensemble des collèges publics du territoire, que cela 
mobilise un peu plus de 15 M€ au budget de la PPI, on vous a re-listé le nombre d'équipements ainsi que le nombre 
d'établissements raccrochés aussi bien à l'espace numérique de travail, laclasse.com qu'à la classe culturelle 
numérique qui, je le rappelle, est un outil très efficace pour aborder la diversité du sujet, que ce soit les sujets 
artistiques, les sujets des activités productives et industrielles, en tout cas des sujets, un bon média pour pouvoir 
accompagner les équipes éducatives. 

Et enfin, dernier visuel pour vous dire que vous l'avez découvert dans cette délibération, que notre démarche repose 
sur trois axes :  

- le premier axe : une éducation au numérique et un développement de l'éthique du numérique, 
- le deuxième axe : un collège ouvert vers un territoire apprenant, 
- et un troisième pilier essentiel : un socle numérique fiable qui assure des pratiques actuelles et équitables sur 
l'ensemble de notre territoire. 

Véronique Moreira et moi-même sommes à votre disposition pour répondre à vos suggestions, commentaires et 
interpellations. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Sechaud : Merci monsieur le Président. Monsieur le Président et chers collègues, les collèges, 
compétence du Conseil général jusqu’en 2015, relèvent, depuis cette date, de la compétence de la Métropole de 
Lyon. La collectivité dans laquelle nous siégeons a, d’ailleurs, hérité de collèges dégradés, faute d’investissements 
par le Conseil général les dernières années, situation qui nécessite que la Métropole de Lyon flèche de gros 
investissements dans la réhabilitation, extension de collèges existants et la construction de nouveaux. 

Notre majorité est pleinement consciente de la responsabilité qui incombe à notre collectivité vis-à-vis des jeunes, 
de leurs familles et des équipes éducatives. Elle choisit d’investir même davantage et de faire plus que sous la 
mandature précédente car la réhabilitation des collèges dégradés comme la construction de nouveaux, aussi 
impératives soient-elles, compte tenu, notamment, de l’augmentation démographique, ne suffisent pas à faire des 
collèges des lieux ouverts sur le monde et des collégiens des citoyens en devenir. 

C‘est pourquoi notre majorité s’est fixée pour mission d’améliorer les conditions de scolarisation et de vie dans les 
collèges et assurer ainsi, à toutes et à tous, un environnement propice aux apprentissages et à l’équilibre entre 
acquisition de connaissances et vie sociale. 
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C’est pourquoi, notre majorité souhaite également, par ses investissements et les moyens qu’elle met à disposition 
des jeunes et des équipes, contribuer à réduire les inégalités, à accompagner le jeune public dans l’apprentissage 
de la citoyenneté et le préparer avec sérénité à un avenir qu’il pourra choisir et non subir. 

Cette ambition d’aider les élèves à être acteurs au sein de leur établissement est au cœur de leur consultation sur 
leurs besoins dans l’aménagement intérieur et extérieur de leur collège, entreprise à la rentrée 2022, et du budget 
participatif qui leur est alloué de façon expérimentale pour des projets portant sur l’aménagement et l’équipement 
des espaces d’apprentissage et de vie commune, avant d’être élargi à l’ensemble des collèges à la rentrée 
prochaine. 

En effet, un environnement apaisé, un cadre scolaire agréable, adapté aux effectifs, une alimentation saine et 
équilibrée proposée dans les cantines, des outils éducatifs innovants et appropriés en soutien aux projets 
pédagogiques développés par les équipes, des outils informatiques propices à l’apprentissage de l’autonomie et 
de la citoyenneté des jeunes, à l’épanouissement des jeunes à besoins spécifiques, sont autant de priorités 
traduites financièrement dans la PPI de ce mandat, 300 M€, soit davantage encore que nos prédécesseurs. 

Chacune et chacun d’entre nous siégeant dans les CA (conseils d'administration) des collèges de la Métropole a 
pu, par ailleurs, apprécier et relayer auprès de madame Moreira, Vice-Présidente à l’Éducation, les éloges 
adressées par les équipes éducatives à notre majorité qui a réagi rapidement et doublé les recettes de 
fonctionnement des collèges pour que ces derniers puissent faire face aux dépenses énergétiques en terrible 
hausse cet automne. 

Nous débattons aujourd’hui au sujet d’une délibération portant sur la feuille de route du numérique éducatif dont la 
communauté éducative, c'est-à-dire parents et personnels dont les enseignants, a pu d’autant plus mesurer son 
besoin étendu au cours de la crise sanitaire qui a privé les jeunes de présentiel, mais le numérique ce n’est pas 
que la possibilité de participer à des cours en distanciel et d’avoir accès à des ressources partagées, ce sont des 
équipements d’ordinateurs en nombre fiables et performants ainsi qu’une couverture en termes de réseaux dont 
Wifi au sein des établissements.  

Alors pourquoi tant investir ? Car les équipes pédagogiques doivent intégrer dans leurs séquences pédagogiques 
des documents projetés, des supports audios et visuels. Quel enseignant ne s’est pas trouvé démuni face à sa 
classe parce que le matériel informatique sur lequel il comptait pour diffuser sa sélection de supports et susciter 
l’interaction de ses élèves était défaillant ? Parce que les équipes peuvent ainsi travailler au sein de leurs 
établissements dans un monde ouvert, construire et réaliser des projets pédagogiques innovants avec leurs élèves, 
parce que les équipes doivent pouvoir informer et échanger facilement avec les familles. En un mot, le numérique 
doit être une plus-value dans le quotidien de leurs missions. 

Le numérique, c’est aussi permettre aux jeunes de voir plus loin que l’horizon du collège, de se connecter au monde 
sous la conduite d’adultes éducateurs, de travailler de façon autonome, de s’investir virtuellement avec des élèves 
étudiant ailleurs dans des projets numériques qui vont préparer leur future rencontre, de se familiariser avec les 
usages éthiques du numérique et d’en éviter les écueils. 

Le numérique, c’est assurer aussi aux familles un lien permanent avec l’école, informées dorénavant en temps réel, 
investies grâce au numérique. Elles ne le seraient pas forcément sans le numérique, c’est donc donner du sens à 
la coéducation. 

Notre majorité est, par ailleurs, soucieuse dans le renouvellement et l’agrandissement du parc informatique des 
collèges, de soutenir l’économie sociale et solidaire et de faire vivre l’économie circulaire. En effet, le matériel 
informatique peut être reconditionné et les équipements numériques achetés issus du réemploi ou de la 
réutilisation. 

On le voit, le numérique est devenu un support éducatif incontournable qui révolutionne la pédagogie, les 
apprentissages, les rapports entre les familles et l’école. Il convient, dès lors, que chaque collège de notre XXIème 
siècle soit doté des outils de cette révolution et que ces derniers soient performants. Le groupe des élus socialistes, 
la gauche sociale et écologique, et apparentés votera, bien évidemment, cette délibération. 

M. le Président : Merci madame Sechaud et sur votre dernier point, avec Emmaüs Connect, on a déjà distribué 
100 ordinateurs gratuitement à des collégiens. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère Fontanges : Monsieur le Président, mesdames les Vice-Présidentes, chers collègues, la 
transformation numérique concerne tous les pans de la société, notamment le monde professionnel. Aussi, il est 
impératif que nos jeunes prennent conscience de l’ampleur et de l’importance de ce mode de gestion et de 
communication qui devient le principal utilisé, qu'ils aient accès à internet et au matériel permettant son utilisation 
et qu'ils maîtrisent ces équipements et leur fonctionnement. 
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Nous vous félicitons de votre engagement qui semble apporter une première réponse aux besoins pédagogiques, 
même s’il reste des points de perfectionnement. 

Fournir et maintenir un socle d’infrastructure stable, c’est votre premier point. Pour cela, il convient d’avoir un 
véritable diagnostic du réseau internet de chaque collège, c’est-à-dire les 79 collèges publics, 4 cités scolaires et 
38 collèges privés sous contrat. 

Avez-vous fait un diagnostic précis et par collège ? Les collèges ont-ils tous accès au haut débit ou au très haut 
débit ? Les liaisons sont-elles bonnes et continues ? Le débit est-il suffisant, surtout sera-t-il en capacité de 
supporter une plus grande sollicitation due aux dotations en équipements qui vont être augmentées ? 

Certains logiciels demandent un fort débit pour pouvoir être utilisés, ce sera, notamment, le cas pour la nouvelle 
application comptable que devront utiliser les adjoints-gestionnaires. 

Si nous voulons que les élèves, les enseignants et les équipes administratives profitent pleinement de cet usage, 
il convient que les liaisons internet soient stables et performantes et que les besoins en infrastructures soient 
adaptés à l’équipement fourni. Or, il s’avère que ce ne soit pas le cas pour tous. 

Par exemple, la classe ULIS (unités localisées pour l'inclusion scolaire) du collège Jean-Jacques Rousseau de 
Tassin-la-Demi-Lune possède suffisamment d’ordinateurs et d’imprimantes pour les élèves mais, en revanche, elle 
manque de prises Ethernet. Le professeur est donc obligé de faire un partage de connexion avec son téléphone 
pour que tous les postes puissent être reliés à internet. 

Fournir et maintenir des équipements permettant des usages satisfaisants, votre deuxième point. Vous indiquez 
qu’il y a actuellement un ratio de 3,03 matériels par élèves, très bon ratio, mais généralisé sur toute la Métropole. 
Qu’en est-il collège par collège ? Quelle est la répartition ? Certains collèges sont plus dotés que d’autres, selon 
certains parents. Des précisions sont nécessaires car ce que vous notez dans cette délibération est très général et 
confus. Ce qui est écrit peut-être transposable à tous les départements de France. 

Les dotations se sont-elles faites en fonction des enseignants ? Les professeurs sont fortement demandeurs pour 
être dotés d’outils qui correspondent à leurs besoins mais si le matériel n’est pas utilisé, ce serait du gaspillage. 

Or, selon les échanges en conseil d’administration, il semble que la Métropole ne co-construit pas les dotations 
avec les collèges pour connaître leurs besoins mais uniquement pour les informer de ce qu’ils vont recevoir comme 
dotation. La Métropole devrait être en capacité de répondre aux souhaits d’outils qui peuvent être différents d’un 
collège à un autre. 

Nous souhaiterions pouvoir assurer qu’il y a une correspondance des produits et de l’utilisation dans chaque 
collège. Proposer un déploiement important est très bien mais uniquement s’il répond aux besoins des collégiens. 
On imagine que vous avez interrogé les collèges et donc que vous pouvez nous livrer ce bilan et votre modèle de 
répartition par équipement. 

Développer de nouvelles pratiques au collège en bénéficiant des opportunités technologiques, votre troisième point. 
Répondre aux attentes des établissements en matière de numérique commence par les écouter et prendre en 
considération leur besoins. Le numérique n’est pas utilisé pendant toute l’heure de cours, c’est un objet 
pédagogique comme peut l’être un manuel, un livre. Il est donc possible de mutualiser. Ce n’est pas utile d’avoir un 
poste pour un élève tous les jours. Pensons aux ressources dans un cadre de protection environnementale. En 
revanche, il est utile que les postes d’ordinateurs soient bien agencés dans les salles informatiques. 

L’Éducation nationale a des besoins particuliers dans le cadre de ses évaluations (PIX, l'évaluation des langues, 
l’évaluation des 6ème) qui requièrent une utilisation individuelle de postes pour une classe entière en même temps 
ou en demi-groupe. Au-delà des postes, c’est donc l’agencement des classes qu’il convient d’organiser. 

En outre, concernant les espaces pédagogiques, après interrogation auprès de plusieurs collèges, il ressort que 
les serveurs actuels ne sont pas en capacité suffisante pour que les élèves et les étudiants puissent stocker leur 
travail. Ils doivent, d'ailleurs, régulièrement effacer leurs travaux qui pourraient, malheureusement, être utilisés 
ultérieurement parce que la mémoire disponible sur ces serveurs est insuffisante. 

Autre point, la formation des enseignants à ces outils. Quelle prise en main ? Comment les enseignants sont-ils 
formés ? Les formations de l’Éducation nationale ne sont pas forcément en accord avec les outils de la Métropole. 
Quels sont les engagements que vous avez eus de l’Éducation nationale à ce sujet ? Il convient de tenir compte, 
également, de l’évolution des applications. Elles évoluent régulièrement et il est nécessaire de fournir une formation 
à ces mises à jour. Les référents informatiques des collèges peuvent aider sur ces mises à jour. Mais ils ne sont 
indemnisés que deux heures par semaine alors qu’ils fournissent … 
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M. le Président : Merci d'arriver à la conclusion s'il vous plaît. 

Mme la Conseillère Fontanges : entre six et huit heures par semaine de travaux. Oui, monsieur le Président, j'ai 
bientôt terminé, vous avez laissé les autres groupes… 

M. le Président : N'en rajoutez pas, vous avez déjà dépassé de deux minutes, finissez. 

Mme la Conseillère Fontanges : Je termine, je termine, monsieur le Président.  

Malheureusement, il y a plusieurs collèges qui n’ont pas de référent informatique et c’est un vrai problème. 

Dernier point dont il n’est pas fait référence dans cette délibération : la maintenance. Le suivi, le SAV (service 
après-vente) n’est pas homogène. Pour certains collèges, le service informatique de la Métropole se déplace 
immédiatement. Pour d’autres, cela nécessite plusieurs appels, des jours d’attente pour qu’un agent vienne 
dépanner. Si nous déployons plus encore le parc numérique, il faut que le personnel du service informatique soit 
en nombre suffisant pour assurer une vraie maintenance efficace et rapide pour ne pas bloquer les collégiens dans 
leur apprentissage. 

Si nous voterons favorablement ce rapport, nous vous demandons de poursuivre cette réflexion et ce travail autour 
d’un inventaire quantitatif et qualitatif du parc actuel par collège. 

Ces éléments d’informations seraient aussi très utiles à transmettre aux élus de la Métropole qui siègent dans les 
CA des collèges. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci monsieur le Président. Je voulais faire deux petites remarques avant de 
démarrer mon propos. 

La première, c'est sur certaines habitudes de langage. Alors ce n'est pas la première fois que cela arrive, mais 
j'avais envie de le souligner, notamment, je m'adresse à monsieur Cochet, si on peut éviter les expressions de type 
"tomber sous le charme" en parlant du travail d'une Vice-Présidente, cela peut être bien et je vous invite plutôt à 
louer la compétence ou le talent. Voilà, cela est la première remarque. 

(Brouhaha). 

La deuxième, je note que, je vous rappelle… Merci…  

M. le Président : Merci. Madame Brunel Vieira a la parole. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci. La deuxième remarque était pour souligner que cette délibération avait 
été reportée à ce Conseil suite à une demande de quatre groupes d'opposition. Donc j'étais un peu surprise qu'il 
n'y ait qu'une prise de parole vu que, bien sûr, nous vous rejoignons sur l'importance du sujet mais je m'attendais 
à ce qu'il y ait plus d'interventions, mais j'imagine que cela traduit le plein alignement de tout le monde sur les 
actions proposées donc cela est une bonne chose. 

Alors, avec la crise Covid, la transformation des usages du numérique s’est fortement accélérée. La question de 
l’accompagnement vers ces nouveaux usages et du développement de compétences, pour toutes et tous, demeure 
cruciale. 

Nos 70 000 collégiens doivent pouvoir en bénéficier équitablement car le numérique est un outil qui permet aux 
enseignants et aux équipes éducatives d’assurer leur mission de service public. Il est donc primordial que chaque 
établissement, partout sur le territoire, puisse offrir la même qualité d’enseignement, mais il nous faut être attentif 
au fait que cette égalité ne soit pas compromise en dehors des établissements scolaires. Chez eux aussi, nos 
élèves n’ont pas dans leur vie quotidienne le même accès aux outils numériques, la même pratique ou les mêmes 
capacités d’accompagnement de leurs parents. 

Le collège est une façon de corriger ces inégalités d’accès au numérique et c’est tout l’objet de cette feuille de route 
qui se place au croisement de ces enjeux éducatifs, techniques et sociaux et je tiens à remercier nos deux 
Vice-Présidentes, au Numérique et à l’Éducation, Emeline Baume et Véronique Moreira, d’avoir construit cette 
feuille de route en lien avec nos collèges de la Métropole. 
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Nous souhaitons garantir une égalité de service dans nos collèges et corriger le retard. Permettre à chaque filière 
éducative de satisfaire pleinement ses besoins en équipement est, en effet, une responsabilité des décideurs 
publics. Nous le faisons en mettant à disposition un matériel fiable et en portant la Métropole parmi les collectivités 
au plus haut taux d’équipement pour faciliter la découverte du numérique et nous pouvons nous féliciter du 
partenariat avec Emmaüs Connect, cela a été souligné, qui a, d’ores-et-déjà, distribué plus de 100 ordinateurs à 
des collégiens, en lien avec les Cités éducatives. 

Nous souhaitons un collège ouvert et responsabilisant sur les usages du numérique. Nous le faisons en favorisant 
l'ouverture des collèges à leur écosystème territorial et en cela, le numérique peut servir de passerelle. Nous le 
faisons en offrant à nos élèves un encadrement de l’apprentissage numérique afin de prévenir les risques, tels que 
le cyber-harcèlement, l’addiction aux écrans ou encore le décrochage scolaire. Nous le faisons aussi en 
conventionnant avec les associations spécialisées dans l’accompagnement au numérique. 

Je tiens à citer l’excellent travail de l’association Fréquences écoles et l’action d’éducation aux médias qu’elle mène 
tout au long de l’année mais, aussi, lors des événementiels comme cela a été évoqué dans le cadre du Festival 
Super Demain que avons pu accueillir, en novembre dernier, dans les locaux de la Métropole. 

Nous voterons, bien sûr, cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci chers collègues pour ces interventions sur ce dossier important. Avec la Vice-Présidente, 
Véronique Moreira, on avait reçu, d'ailleurs, les principaux collèges, comme on le fait régulièrement, ici même, il y 
a deux semaines et donc, naturellement, nous sommes à l'écoute, madame Fontanges, des établissements et, 
naturellement, il y a encore beaucoup de points d'amélioration à faire et je vous remercie de nous y aider et par 
rapport à la quinzaine ou vingtaine de questions que vous avez pu poser, naturellement, c'est en commission que 
nous pouvons vous répondre et non pas en Conseil. 

Voilà, chers collègues, je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume. 

M. le Président : Monsieur Chambon, je ne vous avais pas vu, vous souhaiteriez intervenir rapidement. 

M. le Conseiller Chambon : Je vous en prie, ce sera très rapide. Je me permets juste de répondre à madame la 
Présidente Vinciane Vieira qui évoquait les quatre groupes qui ont, effectivement, demandé à ce que cette 
délibération soit traitée en Conseil de la Métropole et non en Commission permanente. Vous savez, je pense qu'on 
peut faire cette demande pas seulement pour prendre la parole et contester, simplement dans l'esprit de se dire 
qu'une décision est importante et qu'il nous semblait, en tous les cas pour ce qui est de notre part, je ne connais 
pas la position des autres groupes, mais il nous semblait important que ce sujet soit évoqué et que l'ensemble des 
Conseillers puisse l'entendre. 

Voilà, ce n'était pas dans l'objectif de le contester ou de faire des remarques. Merci. 

M. le Président : Merci monsieur Chambon. 

N° 2022-1338 - déplacements et voirie - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 2 - Approbation du bilan de la 
concertation et du programme de l'opération - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage 
urbaine 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1338  qui concerne la Voie lyonnaise n° 2. Monsieur 
le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2022-1338. Monsieur Bagnon, vous 
avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 10 page 305) 
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M. le Vice-Président Bagnon, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, la concertation 
réglementaire, qui portait donc sur le tronçon de la Voie lyonnaise n° 2 entre Saint-Clair à Caluire-et-Cuire et 
l'avenue Berthelot à Lyon, s'est donc déroulée du 7 juin au 8 juillet.  

Pour rappel, cette Voie lyonnaise n° 2 deviendra un axe majeur du réseau des Voies lyonnaises puisqu'elle 
desservira à terme de nombreuses entreprises dont celles du secteur de la Part-Dieu, quatre parcs qu'ils soient 
métropolitains ou communaux, et puis trois campus universitaires. Il faut noter qu'en 2030, on estime le trafic sur 
ce tronçon le plus utilisé à environ 21 000 cyclistes.  

Donc la présente délibération arrête le bilan de la concertation, approuve les objectifs et le programme des travaux 
ainsi que l'enveloppe financière affectée de 6 850 000 € au budget principal. 

Concernant le planning des travaux, puisqu'on va rentrer assez rapidement dans une phase opérationnelle, les 
tronçons -enfin les sections pour être précis- du boulevard Stalingrad et de la rue Waldeck Rousseau, ainsi que la 
section du boulevard Vivier Merle, se verront aménagées à partir de mi-2023 pour des travaux qui dureront environ 
sept mois. Ensuite viendra l'aménagement du boulevard des Tchécoslovaques dont le début est envisagé 
début 2024. Et enfin, en novembre 2024, le tunnel Vivier Merle se verra également aménagé avec des travaux qui 
sont prévus pour une durée de deux mois. 

Voilà ce que je pouvais dire monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère Croizier : Monsieur le Président, mes chers collègues, alors, tout d'abord, avant de rentrer 
dans la Voie lyonnaise n° 2, deux petites précisions. 

"Tomber sous le charme", c'est être en admiration devant une personne ou une chose et personnellement moi je 
suis en admiration devant les propos de madame Geoffroy lors de la réunion, par exemple, que nous avons eue 
sur la SPL mercredi dernier. Voilà. 

Et puis le deuxième point que je voulais mentionner également, puisque tout à l'heure monsieur le Président a 
refusé de me laisser la parole sur le rapport égalité hommes/femmes, c'est que l'énergie déployée pour 
régulièrement nous donner des leçons de morale ou de comportement, comme maintenant, soient plutôt tournées 
vers justement l'égalité hommes/femmes. Quand on voit que le Président de la Métropole, le Président du SYTRAL, 
le Président de la SPL Part-Dieu, le Président de la SPL Confluence, le Président de la SPLM, le Président des 
HCL (Hospices civils de Lyon) sont des hommes dans votre parti. Voilà. 

Excusez-moi, je reviens (applaudissements dans les rangs de l'opposition), je reviens donc, ça ne surprend pas 
monsieur Doucet parce que j'ai déjà fait cette intervention au Conseil municipal avec le même succès. (Rires dans 
les rangs de l'opposition). 

M. le Président : On peut renouveler l'égide. 

Mme la Conseillère Croizier : Je reviens à la délibération parce que sinon vous allez me rappeler à l'ordre, je le 
sais. 

Par cette délibération, vous nous demandez d’arrêter le bilan de la concertation de la Voie lyonnaise n° 2, sur le 
tronçon allant de Caluire-et-Cuire à l’avenue Berthelot dans le 7ème arrondissement. 

Nous pouvons, une nouvelle fois, nous interroger sur la pertinence d’une concertation qui réunit 20 personnes dans 
une réunion publique, un total de 46 avis, sur un périmètre très large pourtant intégrant Caluire-et-Cuire, 
Villeurbanne, Lyon 6ème, 3ème et 7ème. Au regard des milliers de cyclistes annoncés à l’horizon 2030, ça laisse 
pour le moins songeur. 

De ces quelques avis, la Métropole en décrète la confirmation de ses décisions, l’alpha et l’oméga de sa politique. 
Cette faible participation a plusieurs raisons, mais l'une est certainement la multiplication tout azimut des 
concertations enchevêtrées et dans un même calendrier. 

Je vous renouvelle la question déjà posée du coût de ces différentes concertations. Il devient plus que temps que 
vous y répondiez. 

Une nouvelle fois, nous devons pointer les problèmes de méthodes dans votre démarche. S’il est logique que des 
évènements soient mieux précisés, que des détails plus fins soient apportés dans le cadre des études de 
conception, il n’est pas possible d’entendre en commission, une fois de plus, à la réponse des inquiétudes nourries 
par la concertation, que l’étude de stationnement est en cours. 
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Idem quand nous lisons qu’une étude de circulation globale sur le secteur Poincaré - carrefour du 11 novembre 
sera réalisée pour mieux appréhender les impacts ou que l’insertion du barreau de la Voie lyonnaise sur le 
boulevard Laurent Bonnevay sera précisée ultérieurement. Elle pourra, je cite "éventuellement prendre la place 
d’une voie de circulation automobile". 

Les études structurantes de circulation et de stationnement, qui devraient servir de base aux choix politiques en 
matière de mobilités, sont un préalable aux décisions et non un habillage pour faire croire qu'il n'y a pas de 
problème. 

En réunion publique, nous vous avons demandé un travail avec les gestionnaires de parking de la Cité 
internationale pour proposer un tarif pour les familles. Vous semblez répondre que votre seule action sera de mieux 
les indiquer à 7 millions de personnes qui viennent chaque année au Parc de la Tête d’Or. La petite partie de celles-
ci qui vient en voiture le week-end ou pendant les vacances scolaires vient généralement de loin, chargée de vélos, 
de poussettes et autres pique-niques. Et, je vous rappelle nous n'avons aucun mode de transport en commun à 
proximité dans votre programme SYTRAL. La suppression de 210 places de stationnement est donc, une nouvelle 
fois, un coup dur pour les familles. 

Alors, effectivement, allez-vous me dire, c’était cela ou bien supprimer une voie de circulation sur Stalingrad. 
Solution dont vous avez pu mesurer les effets lors de votre expérimentation récente et brutale sur cet axe. 

Plus généralement, monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, votre façon de travailler dans l’entre soi 
devient insupportable même dans votre camp. 

Je cite le cas du pont Morand, où vous nous indiquez avoir travaillé avec les associations de vélos et les élus du 
1er et où, à la Mairie du 6ème, nous attendons de réels échanges. Votre mode de travail avec nous est un mail 
d’information envoyé par un chef de projet au moment du dépôt de la déclaration préalable nous annonçant le 
début des travaux mi-février, mettant en évidence que la suppression d’une voie de circulation va induire des 
remontées de files supérieures à la longueur du pont (cherchez l'erreur) mais à votre habitude, vous indiquez nous 
gérerons plus tard les conséquences. Et ce n’est pas faute de vous avoir demandé ces plans.  

Votre façon de procéder met en difficulté également les services et ça, c’est encore moins admissible. Un projet se 
bâtit avec l’ensemble des parties prenantes, même si elles vous déplaisent ou n’ont pas le même avis que vous : 
c’est aussi valable pour les élus que nous sommes que pour le respect des services comme les ABF (architecte 
des bâtiments de France). 

En parlant de parties prenantes, on pourrait également parler des Maires. Vous vous êtes satisfait dans votre propos 
introductif, monsieur le Président, du rapport du Sénat demandant l'amélioration du rôle des Maires dans le 
processus décisionnel. Commencez donc par changer de méthode. En effet, d'une Voie lyonnaise à une autre, le 
numéro change mais pas la méthode. Les Maires d'Oullins et de Chassieu en savent quelque chose. Alors qu'ils 
connaissent les problématiques locales de leur territoire, ils se voient, malgré tout, imposer des décisions 
d'aménagement sans concertation. L'expérience d'élu de terrain acquise par les Maires n'est pas du tout 
considérée, voire reniée. 

À titre d'exemple, à Oullins, la Maire de la commune a pris connaissance du projet par la Tribune des élus de 
l'opposition dans le journal municipal. Pour rétablir la confiance avec les Maires, on fait mieux. Du 6ème à Oullins, 
votre méthode nous fait défaut et vous fait défaut. 

Le rapport sénatorial sur la Métropole de Lyon prend tout son sens. Je cite : "rééquilibrer les rapports entre 
Métropole et communes pour une action plus efficace et de proximité". Monsieur le Président, voilà ce que nous 
vous demandons pour plus d'efficacité et de proximité. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Monot : Merci monsieur le Président. Chers collègues Je crois que le compteur est faux, le 
chronomètre est faux, mais ce n'est pas grave, je dépasserais, merci. 

Nous sommes en 2025, laissez-moi vous parler du quotidien de Julie, habitante du quartier Blandan à Lyon, et 
travaillant quotidiennement dans la zone industrielle de Vénissieux. Jusqu’à l’aménagement de la Voie lyonnaise 
n° 2, elle empruntait matin et soir à vélo le boulevard des États-Unis dans le 8ème arrondissement et ses bandes 
cyclables accidentogènes. Depuis l'arrivée de cette piste cyclable confortable et sécurisée, ses déplacements sont 
grandement améliorés et le parking à vélos de son entreprise ne désemplit plus. 

Ou bien parlons de cette famille du 3ème arrondissement habitant place Bir-Hakeim. Ils avaient bien essayé d’aller 
se promener en famille à vélo au parc de la Tête d’Or avec les deux enfants de 6 et 8 ans, mais ils avaient bien vite 
abandonné devant la dangerosité des itinéraires cyclables existants. Avec l’aménagement de la Voie lyonnaise 2 
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sur le boulevard Vivier Merle, boulevard des Tchécoslovaques, la rue Waldeck Rousseau ou encore la contre-allée 
Stalingrad, fini le trajet en voiture avec les vélos des enfants dans le coffre : toute la famille se rend à vélo dans l’un 
des plus beaux parcs de notre Métropole, le parc de la Tête d’Or, mais encore le parc Blandan, ou parfois le parc 
de Parilly. Une véritable Voie lyonnaise des parcs ! 

Un dernier exemple avec celui de cet étudiant, habitant Villeurbanne dans le quartier du Tonkin, se rendant chaque 
jour à l’Université Jean Moulin. Fini les galères pour trouver un itinéraire sûr malgré la circulation automobile dense. 
Grâce à son Free Vélo'v prêté par la Métropole de Lyon, il se rend désormais chaque jour dans son université en 
suivant la Voie lyonnaise du boulevard Stalingrad jusqu’à la Grande rue de la Guillotière. Bon pour sa santé, pour 
son budget, bon pour la planète. 

Revenons en 2022. Tout cela ne sera possible qu’en poursuivant avec détermination le travail ambitieux engagé 
par la majorité métropolitaine et son Vice-Président Fabien Bagnon sur ce réseau exemplaire des Voies lyonnaises. 

Un nouveau réseau cyclable structurant pour irriguer l’ensemble de la Métropole de Lyon, pensé comme un 
véritable nouveau mode de transport de masse, qui répond pleinement aux grands défis de notre époque : 
promouvoir des mobilités décarbonées et propres ; limiter la pollution de l’air et les nuisances sonores ; offrir des 
solutions de déplacements peu coûteuses face à la crise énergétique; sécuriser les déplacements modes actifs 
face à l’insécurité routière ; améliorer la santé de chacune et chacun en luttant contre la sédentarité, et le tout en 
permettant la végétalisation de nos villes et la désimperméabilisation des sols. 

À tous ces égards, cette Voie lyonnaise 2, longue de 21 km en 2026 entre Caluire-et-Cuire et Saint-Priest, dont 
nous tirons aujourd’hui le bilan de la concertation pour sa partie centrale, est exemplaire. Elle permettra un meilleur 
partage de l’espace public sur des voies aujourd’hui particulièrement hostiles aux cyclistes et aux piétons, pour 
faciliter et sécuriser les déplacements à vélo et améliorer la qualité de vie des riverains avec la végétalisation de 
ces axes. 

Avec ce premier tronçon, les axes routiers majeurs que sont les boulevards Stalingrad, Vivier Merle ou 
Tchécoslovaques redonneront demain leur juste place aux mobilités actives, tout comme le tunnel Vivier Merle qui 
accueillera les cyclistes pour un transit nord-sud facilité du Pôle d’échange de la Part-Dieu. 

Saluons ici le travail conjoint mené avec les communes et les arrondissements lyonnais traversés par cette Voie 
lyonnaise pour arriver aux meilleures solutions d’itinéraire et d’insertion possibles. En témoigne, rue Waldeck 
Rousseau, la recherche d’un compromis entre maintien d’une partie du stationnement et végétalisation qui est 
demandé. Travail qui s’est enrichi grâce à cette concertation avec les riverains et les associations. Une concertation 
et un travail de qualité qui s’est, d’ailleurs, poursuivi ces derniers mois pour le tronçon sud qui traverse le 
8ème arrondissement, Vénissieux et Saint-Priest. 

C'est amusant, madame Croizier, de nous reprocher de trop concerter sur un projet si structurant pour notre 
Métropole. Oui, nous faisons beaucoup de réunions publiques, nous l'assumons, c'est important.  

Nous espérons que tous les Maires sauront se saisir de cette opportunité d'offrir, à leur habitantes et leurs habitants, 
la sécurité et le confort à vélo auxquels ils ont droit. 

Car oui, quand il s’agit de changer de modèle, quand il s’agit enfin de faire, on ne peut pas se contenter de 
déclaration d’intention. À entendre certains ici, tout le monde serait pour le développement du vélo, mais... il y a 
toujours un "mais" quand il s’agit de passer à l’action. 

Ici, le "mais" concerne la suppression du stationnement sur le boulevard Stalingrad par exemple. Alors que cette 
véritable autoroute urbaine ne laisse quasiment aucune place aux cyclistes et aux piétons, certains, coincés dans 
leur vision du tout-voiture, et alors que deux immenses parkings en ouvrage existent de l’autre côté du parc de la 
Tête d’Or -on parle bien de 200 places de stationnement pour plusieurs millions de visiteurs annuels comme vous 
l'avez dit pour le parc de la Tête d'Or-, préféreraient conserver cette poche de stationnement pour voitures 
ventouses au détriment de la sécurité des piétons et des cyclistes. Vous pourrez en parler avec certains Adjoints 
du 6ème arrondissement qui n'ont pas cette approche il me semble, ça a été déclaré en réunion publique. Voilà.  

Il y a toujours un “mais” ! Les intentions mais sans les actes. L’heure n’est plus à l’addition de kilomètres de pistes 
cyclables de façon indifférenciée. Il faut passer à la vitesse supérieure, comme le font de nombreuses métropoles 
de tout bord politique en France et dans le monde, et enfin proposer des infrastructures solides et ambitieuses 
comme ces Voies lyonnaises. Il s'agit bien d’un véritable et juste partage de l’espace public qui est demandé par 
nos concitoyens. Cela demande de faire des choix pas toujours évidents car être favorable au développement du 
vélo n’est pas toujours compatible avec le statu quo et la place de la voiture individuelle -ça nous renvoie à un 
certain débat il y a quelques instants d'ailleurs-, voiture individuelle qui accapare encore la majorité de l’espace 
public. Cela demande un peu de volontarisme et de courage, oui ! 
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De la volonté pour décarboner et sécuriser nos déplacements, réduire la pollution, lutter contre la sédentarité et 
végétaliser la ville, oui nous en avons. 2023 sera l’année où tout s’accélère pour les Voies lyonnaises. Nous entrons 
dans la réalisation concrète de plusieurs tronçons majeurs du réseau avec une grosse attente des Grand Lyonnais. 

Pour tout cela, monsieur le Vice-Président, cher Fabien, vous avez le plein soutien des Écologistes et de la majorité 
métropolitaine pour mener à bien ce projet et, en particulier, sa seconde ligne des Voies lyonnaises qui sera un axe 
cyclable majeur pour notre Métropole d’ici quelques années à n’en pas douter. Merci 

M. le Conseiller Cochet : On n'est pas tombé sous le charme, cette fois-ci ! (Hors micro) 

M. le Conseiller Monot : C'est bien dommage. 

M. le Président : Merci. Je vous rappelle que la séance est prévue jusqu'à 18 heures donc il faudrait quand même 
rester courtois dans ces débats encore pendant une heure et demie.  

(Protestations.) 

Je ne sais pas pourquoi vous vous sentez spécialement concernés sur ma droite ? (Rires dans les rangs de 
l'opposition.) Je ne m'étais adressé à personne en particulier mais c'est à vous de voir. 

Mais maintenant là, vous êtes complétement concernés. 

Donc je poursuis mon propos qui portait sur les Voies lyonnaises où je vais d'abord remercier le Vice-Président 
Fabien Bagnon pour le travail énorme, énorme, de concertation fait avec les élus locaux et les Maires parce que 
rarement un tel travail a été fait sur un dossier dans notre collectivité. 

En plus du séminaire qui avait été fait en mai 2021 avec plus d'une centaine de participants, nous avons 
actuellement des comités de pilotage. Il y en a 43. Quarante-trois instances de dialogue avec les élus locaux. Ils 
avaient été précédés de comités techniques avec les services des communes pour travailler les dossiers. 

Et donc, on a naturellement des différences de fond sur ce dossier des Voies lyonnaises mais je ne crois pas que 
ce soit une question de méthode. C'est bien une question de fond et c'est respectable au demeurant. 

Il y a naturellement des difficultés techniques parce qu'une fois qu'on a décidé d'un réseau de mobilités nouveau, 
ces Voies lyonnaises en sont un, un réseau magnifique, il y a beaucoup de difficultés. La plupart du temps, elles se 
règlent très facilement. 

Et puis, il y a parfois, des choix qui sont difficiles à faire et on peut avoir fait beaucoup de réunions et à un moment 
donné quand même avoir une divergence entre un Maire et ce que souhaite faire la Métropole. Ce n'est pas si 
grave que ça d'abord. Je veux dire on n'arrive pas toujours à y arriver. 

Mais ensuite, puisque vous avez cité quelques cas (et le Maire de Chassieu m'en a parlé la semaine dernière) où 
sur un rond-point la proposition de la Métropole ne convient pas au Maire de Chassieu, et donc il y a deux 
propositions. On étudie les deux, on va regarder les deux et moi je ne doute pas que in fine avec la concertation, 
on retienne la meilleure solution ou la moins mauvaise parce que, des fois, il n'y a pas non plus de solution parfaite. 

Sur Oullins, le nombre de réunions qui a été fait sur Oullins, mais il est phénoménal. Il y a eu plus de dialogue que 
quelque part. Pourtant on n'arrive toujours pas à régler le problème de la Grande rue d'Oullins mais qui est très 
complexe et je le connais bien. 

Mais après, il y a une vraie différence de fond et madame Croisier, vous l'avez très bien résumée. Vous avez dit : 
on ne peut rien faire, Voie lyonnaise ou, d'ailleurs, projet de mobilités, sans faire une étude préalable de circulation. 
Je crois que c'est à peu près comme ça que vous l'avez posé. Et bien nous n'avons pas le même avis. Oui on peut 
faire des choses dans la Métropole et la circulation automobile n'est pas l'alpha et l'oméga de nos politiques 
publiques. Comme Gilles Gascon un peu plus tôt dans la journée nous avait dit, que pour les Voies lyonnaises, 
quoi qu'il arrive, il ne fallait pas enlever une seule place de stationnement à Saint-Priest. Donc on n'a pas, là c'est 
une différence de fond, elles sont respectables. Mais n'allez pas chercher des méthodes là où simplement en 
termes de mobilités nous n'avons pas les mêmes analyses. Tout ça est respectable. Voilà. 

Non mais la concertation c'est d'échanger, ce n'est pas forcément de donner raison à l'un ou à l'autre. C'est 
d'essayer de trouver des solutions. Voilà. 

Je mets le dossier aux voix. 
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Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° 2022-1471 - Cité internationale de la gastronomie de Lyon - Modification dans la fixation des tarifs d'entrée et 
d'animation - Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

M. le Président : Je rapporte le dossier numéro 2022-1471. Je donne la parole au Vice-Président Jérémy Camus. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 11 page 309) 

M. le Vice-Président Camus : Merci monsieur le Président. Monsieur Kimelfeld semblait regretter de ne pas voir 
l'esprit de Noël dans cette assemblée, donc me voilà. 

(Rires). 

Après vous avoir glissé un magnifique rapport transition et résilience sous le sapin un peu plus tôt dans la journée, 
je vous invite et je crois qu'il y a une présentation mais si on ne l'a pas…  

Donc, je vais vous parler aujourd'hui de la Cité internationale de la gastronomie, en l'occurrence, vous inviter 
chaleureusement à la visiter avec une exposition qui rencontre un véritable succès (je pense qu'on peut passer à 
la slide suivante) avec déjà plus de 27 000 visiteurs depuis sa réouverture le 21 octobre dernier. À comparer aux 
chiffres des six premiers mois d'ouverture de la précédente version qui était à 27 000 visiteurs justement. 

Une satisfaction globale -alors les schémas sont un peu difficiles à lire peut-être- mais grosso modo à garder en 
tête que dans les 500 personnes qui ont été interrogées, 90 % se disent prêts à recommander la Cité à leur 
entourage, plébiscitent l'offre de qualité de ces expositions qui sont aujourd'hui présentes dans la Cité et surtout, 
souhaitent revenir à la Cité pour une nouvelle visite.  

Dans ce cadre-là, cette délibération qui vous est soumise propose, en cette période de fin d'année, de prolonger la 
gratuité, d'offrir aux habitantes et aux habitants de la Métropole de Lyon un accès gratuit à ces expositions jusqu'à 
la fin de l'année. Je vous remercie par avance pour ce geste de fin d'année. 

M. le Président : Merci bien monsieur le Vice-Président. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Président Bernard. 

M. le Président : Nous passons aux dossiers sans débats que nous allons faire voter à main levée. Pour les votes 
contraires ou pour ceux qui ne prennent pas part au vote, vous pouvez le signaler à la table centrale avant la fin de 
la séance, soit vous-même, soit par vos chargés de mission. 
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DEUXIÈME PARTIE 

Dossiers n'ayant pas fait l'objet de demandes 
de débats en Conférence des Présidents 

I - COMMISSION DÉPLACEMENTS ET VOIRIE 

N° 2022-1339 - Dispositif d'incitation financière à l'acquisition de vélos 2020, 2021 et 2022 - Approbation des 
conventions d'attribution d'aides - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° 2022-1342 - Craponne - Plan piéton - Impasse de la Voie Romaine - Projet de création d'une voie verte - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Gestion et exploitation de l’espace 
public - Directions Territoriales 

N° 2022-1344 - Décines-Charpieu - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une parcelle située 
15 rue Sully - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° 2022-1345 - Décines-Charpieu - Lieu-dit Le Petit Montout - Déclassement de plusieurs parcelles - Délégation 
Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° 2022-1347 - Oullins - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une emprise située 108-110 rue 
Charton - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° 2022-1348 - Villeurbanne - Déclassement du domaine public de voirie métropolitain d'une parcelle située du 34 
au 46 avenue Antoine de Saint-Exupéry - Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions 
Territoriales 

N° 2022-1351 - Rapport des délégataires de services publics - Activité d'exploitation des ouvrages de stationnement 
déléguée à la société Lyon Parc Auto (LPA), Indigo, Q-Park, Effia - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Commande publique 

M. le Président : La commission déplacements et voirie a désigné monsieur le Vice-Président Bagnon comme 
rapporteur des dossiers numéros 2022-1339, 2022-1342, 2022-1344, 2022-1345, 2022-1347, 2022-1348 et 
2022-1351. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2022-1339 : M. Marion Richard, Mme Popoff Sophia, M. Vieira Matthieu, à leur demande, 
- n° 2022-1347 : M. Debû Raphaël, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société ICF Sud-Est 
Méditerranée. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° 2022-1343 - Éclairage des voies rapides de la Métropole de Lyon - Travaux d'optimisation des équipements - 
Passage en technologie LED - Individualisation totale d'autorisation de programme - Délégation Gestion et 
exploitation de l’espace public - Direction Infrastructures et Exploitation des Mobilités 

N° 2022-1350 - Rapport des délégataires de services publics - Contrat de partenariat pour la conception, la 
réalisation et le financement des travaux de mise en sécurité et pour la gestion du boulevard périphérique nord de 
Lyon (BPNL) - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande 
publique 

M. le Président : La commission déplacements et voirie a désigné monsieur le Vice-Président Kohlhaas comme 
rapporteur des dossiers numéros 2022-1343 et 2022-1350.  

Pas d'opposition ? 
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Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 

II - COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, NUMÉRIQUE, INSERTION ET EMPLOI 

N° 2022-1352 - Programme métropolitain d'insertion pour l'emploi (PMI'e) - Maison métropolitaine d'insertion pour 
l'emploi (MMI'e) - Attribution de subventions de fonctionnement pour l'année 2023 - Délégation Développement 
responsable - Direction Insertion et emploi 

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame 
la Vice-Présidente Dromain comme rapporteur du dossier numéro 2022-1352. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, Mme Arthaud Léna, Mme Baume Emeline, M. Ben Itah Yves, Mme Crespy Chantal, 
Mme Edery Michèle, Mme Hémain Séverine, Mme Khelifi Zémorda, M. Pillon Gilles, Mme Popoff Sophia, M. Seguin 
Luc, délégués de la Métropole de Lyon au sein de la Maison métropolitaine d'insertion pour l'emploi (MMI'e), ainsi 
que Mme Augey Camille, Mme Runel Sandrine, déléguées de la Ville de Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur ce 
dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Dromain. 

Présidence de Mme Béatrice Vessiller 
2ème Vice-Présidente 

 

N° 2022-1353 - Pôles territoriaux de coopération économique (PTCE) - Individualisation partielle d'autorisation de 
programme - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

N° 2022-1354 - Économie sociale et solidaire (ESS) - Avenant à la convention de mandat de service d'intérêt 
économique général (SIEG) - Attribution d'une subvention de fonctionnement à la société coopérative d'intérêt 
collectif (SCIC) ILOé pour l'exercice 2023 - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition 
Economiques 

Mme la Présidente : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné 
madame la Vice-Présidente Hémain comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1353 et 2022-1354 qui ont 
reçu un avis favorable de la commission. 

Pas d'opposition ? Si monsieur Grivel, allez-y. 

M. le Conseiller Grivel : Je ne sais pas si on m'entend, notre groupe s'abstient sur la délibération 
numéro 2022-1356. 

Mme la Présidente : Numéros 2022-1353 et 2022-1354, 2022-1356, c'est… 

M. le Conseiller Grivel : Mais, je le dis en avance. 

(Rires). 

Mme la Présidente : Très bien, eh bien mieux vaut être en avance qu'en retard donc, c'est bien noté. Du coup, 
numéros 2022-1353 et 2022-1354, pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur ces dossiers (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil) : 

- Mme Baume Emeline, déléguée de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC ILOé, 

- M. Payre Renaud, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société Alliade habitat, 

- Mme Arthaud Léna, M. Gascon Gilles, Mme Lagarde Caroline, Mme Moreira Véronique, M. Payre Renaud, M. Van 
Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat, 
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- M. Azcué Mathieu, Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie, Mme Nachury Dominique, M. Payre Renaud, M. 
Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi que M. Bernard 
Bruno, à sa demande. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Hémain. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

 

N° 2022-1358 - Soutien de la Métropole de Lyon à la transformation durable des entreprises - Attribution d'une 
subvention de fonctionnement à l'association Convention des entreprises pour le climat (CEC) pour l'organisation 
d'une CEC locale 2023 - Délégation Développement responsable - Direction Action et Transition Economiques 

N° 2022-1360 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de réseau de communications électroniques 
à très haut débit (THD) par la société Grand Lyon THD - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Commande publique 

N° 2022-1361 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de gestion et d'exploitation du Centre de 
Congrès de Lyon par la société GL Events Cité Centre de Congrès de Lyon (GLECCCL) - Exercice 2021 - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande publique 

M. le Président : La commission développement économique, numérique, insertion et emploi a désigné madame 
la Vice-Présidente Baume comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1358, 2022-1360 et 2022-1361. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume. 

III - COMMISSION DÉVELOPPEMENT SOLIDAIRE ET ACTION SOCIALE 

N° 2022-1363 - Mise à disposition de personnel auprès du groupement d'intérêt public (GIP) Dispositif d'appui à la 
population et aux professionnels pour la coordination des parcours de santé complexes (DAC Métropole de Lyon) - 
Délégation Solidarités, habitat et éducation - PA-PH 

N° 2022-1367 - Contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM) avec les organismes gestionnaires 
d'accueils de jour pour personnes âgées - Approbation de la convention-type - Délégation Solidarités, habitat et 
éducation - Direction Vie en établissement 

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné monsieur le Vice-Président 
Blanchard comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1363 et 2022-1367. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 

N° 2022-1368 - Accompagnement des services et établissements de l'aide sociale à l'enfance (ASE) - Évolution de 
l'enveloppe de tarification enfance - Année 2023 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Prévention 
et protection de l’enfance 

N° 2022-1369 - Acceptation d'une succession - Délégation Solidarités, habitat et éducation - IDEF 

M. le Président : La commission développement solidaire et action sociale a désigné madame la Vice-Présidente 
Vacher comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1368 et 2022-1369. 

Pas d'opposition ? 
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Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vacher. 

IV - COMMISSION ÉDUCATION, CULTURE, PATRIMOINE ET SPORT 

N° 2022-1374 - Opéra national de Lyon - Approbation de l'avenant n° 1 à la convention d'objectifs 2019-2022 - 
Délégation Développement responsable - Direction Culture et vie associative 

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné madame la Conseillère Dubois 
Bertrand comme rapporteur du dossier numéro 2022-1374. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité, Mme Duvivier Dromain Hélène, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon 
au sein de l’Opéra national de Lyon, ainsi que Mme Perrin-Gilbert Nathalie, déléguée de la Ville de Lyon, n'ayant 
pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Conseillère Dubois Bertrand. 

N° 2022-1375 - Sport - Attribution de subventions de fonctionnement dans le cadre de l'appel à projets Sport-Santé 
Activ'Ton Sport - Annulation d'une subvention et attribution d'une subvention de fonctionnement pour la saison 
sportive 2021-2022 au club Lyon Villeurbanne Rhône XIII - Délégation Développement responsable - Direction 
Sports 

N° 2022-1376 - Attribution d'une subvention à l'association Lou Rugby pour son action d'accompagnement en 
faveur des clubs de rugby de la Métropole de Lyon - Année 2022 (saison 2022-2023) - Délégation Développement 
responsable - Direction Sports 

N° 2022-1378 - Rapport des délégataires de service public - Activité d'exploitation du golf de Chassieu par la société 
Blue Green groupe SAUR - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Commande publique 

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné monsieur le Vice-Président 
Groult comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1375, 2022-1376 et 2022-1378. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Groult. 

N° 2022-1377 - Rapport des délégataires de service public - Activité de restauration scolaire dans les collèges - 
Société Scolarest et Elior - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Commande publique 

M. le Président : La commission éducation, culture, patrimoine et sport a désigné madame la Vice-Présidente 
Moreira comme rapporteur du dossier numéro 2022-1377. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

V - COMMISSION FINANCES, INSTITUTIONS, RESSOURCES ET ORGANISATION TERRITORIALE 

N° 2022-1382 - Modalités de refacturations des prestations mutualisées entre le budget principal et les budgets 
annexes - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° 2022-1388 - Modification du régime indemnitaire des collaborateurs des groupes politiques pour l'année 2022 - 
Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 
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N° 2022-1390 - Service départemental métropolitain d'incendie et de secours (SDMIS) - Convention pluriannuelle 
2022-2024 relative aux contributions financières versées par la Métropole de Lyon au SDMIS - Avenant n° 1 relatif 
à l'impact de l'augmentation du point d'indice pour les agents publics - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

N° 2022-1394 - Irigny - Approbation d'un protocole transactionnel entre la Métropole de Lyon et la société SNCF 
Réseau suite à l'effondrement d'un talus de la RD 315 le 15 juillet 2018 à Irigny - Dommages sur la voie SNCF 
située en contre-bas - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Assemblées, affaires 
juridiques et assurances 

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné monsieur 
le Vice-Président Artigny comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1382, 2022-1388, 2022-1390 et 
2022-1394. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

N° 2022-1384 - Modalités de transfert du compte épargne temps (CET) des agents détachés auprès de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial Eau du Grand Lyon - la Régie - Délégation Ressources 
humaines et moyens généraux - Direction Ressources - DRHMG 

N° 2022-1385 - Renouvellement de l'adhésion au socle commun de compétences du Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG69) - Années 2023-2027 - Délégation 
Ressources humaines et moyens généraux - Direction Ressources - DRHMG 

N° 2022-1386 - Médiation préalable obligatoire en matière de contentieux ressources humaines (RH) - 
Pérennisation du recours à la médiation - Convention avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale 
du Rhône et de la Métropole de Lyon (CDG 69) - Abrogation de la délibération du Conseil n° 2018-2813 du 25 juin 
2018 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des Ressources Humaines 

N° 2022-1387 - Contrat de protection sociale de prévoyance au profit du personnel de la Métropole de Lyon - 
Avenant n° 1 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction RSE et préventions 

N° 2022-1392 - Lyon - Service commun de documentation - Prolongation de la convention entre la Métropole de 
Lyon et la Ville de Lyon pour la période 2023-2027 - Avenant n° 1 - Délégation Ressources humaines et moyens 
généraux - Direction Logistique et Moyens Généraux 

N° 2022-1393 - Projets éducatifs innovants - Attribution d'une subvention à l'Institut Télémaque pour son 
programme d'actions 2022-2026 - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - Direction des 
Ressources Humaines 

N° 2022-1401 - Bron - Rillieux-la-Pape - Rapport des délégataires de services publics - Gestion et exploitation des 
parcs cimetières de la Métropole de Lyon (sites de Bron-Parilly et Rillieux la Pape) et conception, construction, 
entretien et exploitation du crématorium, complexe funéraire de Bron par la société des complexes funéraires 
métropolitains (SCFM) - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction 
Commande publique 

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné madame la 
Vice-Présidente Khelifi comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1384 à 2022-1387, 2022-1392, 2022-1393 
et 2022-1401. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Khelifi. 
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N° 2022-1391 - Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) - Mise à jour des associations et de 
leurs représentants - Direction générale des services - Direction Prospective et dialogue public 

M. le Président : La commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale a désigné madame la 
Vice-Présidente Boffet comme rapporteur du dossier numéro 2022-1391. 

Ce dossier fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres : 

"L’annexe à la délibération est remplacée par l’annexe ci-jointe." 

(VOIR annexe 12 page 311) 

M. le Président : Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Boffet. 

N° 2022-1389 - Mandat spécial accordé à M. le Conseiller Valentin Lungenstrass pour un déplacement à Bruxelles 
(Belgique) les 1er et 2 décembre 2022 pour la rencontre du réseau Polis - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

M. le Président : Le rapport numéro 2022-1389 a été retiré de l'ordre du jour. 

VI - COMMISSION PROXIMITÉ, ENVIRONNEMENT ET AGRICULTURE 

N° 2022-1409 - Approbation du contrat de bassin versant Yzeron pour le financement par l'agence de l'eau Rhône 
Méditerranée Corse des actions sur le territoire pour la période 2023-2024 - Délégation Transition environnementale 
et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° 2022-1426 - Rapport des délégataires de services publics - Activité de production et distribution d'eau potable 
déléguée à la société Eau du Grand Lyon - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Commande publique 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné madame la Vice-Présidente 
Grosperrin comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1409 et 2022-1426. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Grosperrin. 

N° 2022-1410 - Politique agricole - Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) - Conventions 
avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes et l'Agence de services et de paiement pour la mise en oeuvre du co-
financement par la Métropole de Lyon des aides européennes agricoles aux projets liés à l'agriculture et à l'agro-
alimentaire sur le territoire de la Métropole - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Environnement, écologie, énergie 

N° 2022-1412 - Rillieux-la-Pape - Politique agricole - Attribution de subventions d'investissement à plusieurs projets 
agricoles dans le cadre du plan de développement rural (PDR) Rhône-Alpes - Modification de la délibération de la 
Commission permanente n° CP-2022-1791 du 17 octobre 2022 portant sur le montant de la subvention allouée à 
l'association société civile d'exploitation agricole (SCEA) Maréchal Nature - Délégation Transition environnementale 
et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° 2022-1413 - Sathonay-Camp - Saint-Romain-au-Mont-d'Or - Lyon 4ème - Trame verte - Jardins collectifs - 
Attribution de subventions aux communes et à l'association Saint Irénée des Chartreux - Approbation de 
conventions entre la Métropole de Lyon et les bénéficiaires - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 
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N° 2022-1414 - Sécurité alimentaire - Attribution d'une subvention à l'association Cités unies France pour la mise 
en oeuvre du projet d'appui aux collectivités burkinabé pour assurer leur résilience sur le plan alimentaire - 
Convention avec l'association Cités unies France pour les années 2022-2023-2024 - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° 2022-1415 - Projet alimentaire du territoire lyonnais (PATLy) - Fondation de soutien à l'innovation sociale - Appel 
à manifestation d'intérêt (AMI) sur une thématique portant sur l'alimentation - Attribution de subvention à la 
Fondation de soutien à l'innovation sociale - Convention avec la Fondation de soutien à l'innovation sociale - 
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président 
Camus comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1410, 2022-1412 à 2022-1415. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2022-1414 : Mme Zdorovtzoff Sonia, déléguée de la Ville de Lyon au sein de l’association Cités unies France, 

- n° 2022-1415 :  

. Mme Baume Emeline, Mme Hémain Séverine, déléguées de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation de 
soutien à l’innovation sociale, 
. M. Longueval Jean-Michel, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la Fondation pour l’Université de Lyon 
(FPUL), ainsi que M. Doucet Grégory, délégué de la Ville de Lyon. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Camus. 

N° 2022-1416 - Valorisation des données au service de la transition énergétique - Accès aux données de 
consommation annuelle et hivernale de gaz - Convention de partage de données à signer entre Gaz réseau 
distribution France (GRDF) et la Métropole de Lyon - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Environnement, écologie, énergie 

N° 2022-1418 - Lyon - Consultation des données cartographiques sur le portail collectivités d'Enedis - Convention 
avec Enedis - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

N° 2022-1425 - Rapport des délégataires de services publics - Concession de distribution publique de gaz sur le 
territoire de la Ville de Lyon pour la société GRDF - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Commande publique 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président 
Guelpa-Bonaro comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1416, 2022-1418 et 2022-1425. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

N° 2022-1419 - Lyon 3ème - Dispositif de propreté - Passage Meynis - Convention avec la Ville de Lyon 2023-2026 - 
Délégation Gestion et exploitation de l’espace public - Directions Territoriales 

N° 2022-1421 - Déchets - Ecosystem - Financement de la collecte et de la prise en charge des déchets 
d'équipements électriques et électroniques (DEEE) issus des déchèteries et d'autres points de collecte - Signature 
d'un acte constatant la cessation de la convention 2021 sur la collecte des DEEE et d'un contrat de collecte 
2022-2027 entre la Métropole de Lyon et l'éco-organisme - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Déchets 

N° 2022-1422 - Déchets - Dispositifs d'aide pour le développement du compostage citoyen - Avenant à la 
convention-type relative à la mise à disposition de matériel de compostage collectif - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Déchets 
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N° 2022-1424 - Contrôle des comptes et de la gestion de la Métropole de Lyon dans le cadre d'une enquête de la 
Cour et des Chambres régionales des comptes sur la prévention et la gestion des déchets pour les exercices 2015 
et suivants - Actions entreprises suite aux observations de la Chambre régionale des comptes (CRC) Auvergne-
Rhône-Alpes - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné madame la Vice-Présidente 
Petiot comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1419, 2022-1421, 2022-1422 et 2022-1424.  

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Petiot. 

N° 2022-1423 - Plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) - Approbation des cartes de bruit 
stratégiques - 4ème échéance européenne - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : La commission proximité, environnement et agriculture a désigné monsieur le Vice-Président 
Athanaze comme rapporteur du dossier numéro 2022-1423. 

Pas d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Athanaze. 

VII - COMMISSION URBANISME, HABITAT, LOGEMENT ET POLITIQUE DE LA VILLE 

N° 2022-1432 - Appel à manifestation d'intérêt (AMI) de l'Union sociale pour l'habitat - Attribution d'une subvention 
de fonctionnement à l'Union sociale pour l'habitat dans le cadre du programme de recherche sur les défis 
économiques d'un foncier et d'un logement abordables pour la période 2022-2025 - Délégation Solidarités, habitat 
et éducation - Direction Habitat et logement 

N° 2022-1433 - Meyzieu - Étude pré-opérationnelle sur les copropriétés Les Plantées - Demande de subvention 
auprès de la Ville de Meyzieu - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Habitat et logement 

N° 2022-1434 - Bron - Caluire-et-Cuire - Décines-Charpieu - Ecully - Feyzin - Fontaines-sur-Saône - Givors - 
Grigny - Lyon - La Mulatière - Meyzieu - Neuville-sur-Saône - Oullins - Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - 
Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - Vénissieux - Villeurbanne - Contrat de ville métropolitain - 
Financement des équipes projet politique de la ville - Année 2022 - Approbation et signature des conventions de 
participation financière - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage urbain 

N° 2022-1435 - Bron - Décines-Charpieu - Givors - Grigny - Lyon - Meyzieu - Neuville-sur-Saône - Oullins - La 
Mulatière - Pierre-Bénite - Rillieux-la-Pape - Saint-Fons - Saint-Genis-Laval - Saint-Priest - Vaulx-en-Velin - 
Vénissieux - Villeurbanne - Participation de la Métropole de Lyon à la communication sur les sites faisant l'objet 
d'un projet de renouvellement urbain (PRU) - Principes, cadre à l'attribution des subventions et périmètre 
d'intervention - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage urbain 

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné monsieur le Vice-
Président Payre comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1432 à 2022-1435. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, Mme Hémain Séverine, déléguée de la Métropole de Lyon, au sein de l’association SOLIHA, 
ainsi que Mme Popoff Sophia, déléguée de la Ville de Lyon, n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° 2022-1433 
(article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 
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Présidence de Mme Émeline Baume 
1ère Vice-Présidente 

 

N° 2022-1436 - Lyon 8ème - Vaulx-en-Velin - Villeurbanne - Saint-Fons - Vénissieux - Bron - Saint-Priest - Rillieux-
la-Pape - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - Participation de la Métropole de Lyon 
à la communication sur les sites faisant l'objet d'un projet de renouvellement urbain - Attribution des participations 
pour l'année 2022 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage urbain 

N° 2022-1437 - Saint-Priest - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - Quartier prioritaire 
de la politique de la ville (QPV) centre-ville Bellevue - Etudes pré-opérationnelles dans le cadre du NPNRU - 
Ajustement du dispositif de prime de déménagement - Individualisation partielle d'autorisation de programme en 
recettes - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Pilotage urbain 

N° 2022-1441 - Villeurbanne - Secteur Ilot Auto Châssis International (ACI) 10 rue du Pérou - Convention de projet 
urbain partenarial (PUP) avec la société par action simplifiée (SAS) Perou Villeurbanne et la Ville de Villeurbanne - 
Individualisation partielle d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise 
d’ouvrage urbaine 

N° 2022-1442 - Saint-Priest - Projet de centrale photovoltaïque au sol - Lieu-dit La Fouillouse - Déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) - Arrêt du bilan de la concertation - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Planification et stratégies territoriales 

N° 2022-1443 - Villeurbanne - Réaménagement de la place Grandclément - Individualisation complémentaire 
d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2022-1444 - Lyon 2ème - Pôle d'échanges multimodal (PEM) Perrache - Phase 2 - Individualisation 
complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction 
Projets et énergie des bâtiments 

N° 2022-1445 - Couzon-au-Mont-d'Or - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu 
située impasse du Château - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1446 - Décines-Charpieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle cadastrée BI 70 
située 12 avenue Simone Veil appartenant au syndicat des copropriétaires SDC Ilot Z1 - Parc OL - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1447 - Jonage - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 3 parcelles de terrain nu situées 19 rue 
Bourdeau - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1448 - Lyon 7ème - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une partie d'une parcelle de terrain 
nu située 11 rue Saint Jean de Dieu et appartenant à la société Activités courrier de proximité, ou à toute autre 
société qui lui sera substituée - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1450 - Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 51 rue 
Joseph Desbois - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1451 - Meyzieu - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, de 2 parcelles de terrain nu situées 14 rue 
Jean Collet - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1452 - Saint-Priest - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 17-
29 rue de l'Agriculture - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1453 - Vénissieux - Voirie de proximité - Acquisition, à titre gratuit, d'une parcelle de terrain nu située 90 
rue du Président Salvador Allende - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1455 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) Saint-Priest - Acquisition, à titre onéreux, des lots n° 872 et n° 854 situés 39 rue George Sand - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1456 - Saint-Priest - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain 
(NPNRU) Saint-Priest - Acquisition, à titre onéreux, de 2 lots de copropriété situés 38 rue George Sand - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 
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N° 2022-1457 - Solaize - Voirie - Acquisition, à titre onéreux, d'une partie de parcelle de terrain nu située 55 rue du 
11 novembre 1918 - Abrogation de la délibération de la Commission permanente n° CP-2021-0638 du 31 mai 2021 - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1458 - Champagne-au-Mont-d'Or - Équipement - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 
préfinancement, à la Ville de Champagne-au-Mont-d'Or, d'une propriété (bâti et terrain) située 14 place Monnier - 
Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1459 - Décines-Charpieu - Voirie de proximité - Cession, à titre gratuit, à la société civile immobilière (SCI) 
Too Fun Parc d'une bande de terrain nu, située avenue Simone Veil - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° 2022-1460 - Ecully - Développement Urbain - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec préfinancement, 
à la Ville d'Écully, d'un local commercial formant le lot n° 4 situé 20 à 24 chemin de la Charrière Blanche - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1461 - Marcy-l'Etoile - Développement Urbain - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 
préfinancement, à la Ville de Marcy-l'Étoile, de lots de copropriété situés 66, 88 et 110 impasse Jean Colomb sur 
la parcelle cadastrée AP 105 - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1462 - Oullins - Plan de cession - Cession, à titre onéreux, à la société anonyme (SA) d'habitations à 
loyers modérés (HLM) ICF Sud-Est Méditerranée ou à toute autre société qui lui sera substituée, d'une emprise se 
trouvant à l'arrière du bâtiment situé 110 rue Charton - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et 
immobilier 

N° 2022-1464 - Villeurbanne - Habitat - Logement social - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 
préfinancement, à l'office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat, d'une propriété (bâti + terrain) située 3 
rue Frédéric Mistral - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1465 - Villeurbanne - Voirie de proximité - Cession, à titre onéreux, à la société anonyme (SA) IN'LI AURA 
d'une bande de terrain nu, située 34 à 46 avenue Antoine de Saint-Exupéry - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1466 - Villeurbanne - Plan de cession - Cession, à titre onéreux, à la société Alila Promotion ou toute autre 
société se substituant à elle, des droits d'un bail à construction inversé portant sur 2 parcelles cadastrées BE 95 et 
BE 105 situées 28-30-32 rue Francis de Pressensé et autorisation de déposer une demande de permis de 
construire - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1467 - Lyon 3ème - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, 
au profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, de 2 lots de copropriété situés 200-202 rue de 
Créqui - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1468 - Villeurbanne - Habitat social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail emphytéotique, au profit 
de l'office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat, d'un immeuble situé 84 rue du 4 août 1789 - Délégation 
Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

N° 2022-1469 - Décines-Charpieu - Voirie de proximité - Echange sans soulte, à titre gratuit, entre la Métropole de 
Lyon et la société par actions simplifiée (SAS) Olympique lyonnais, de diverses parcelles de terrain situées lieux-
dits Le Petit et Grand Montout et 13 rue Marceau - Institution, à titre gratuit, d'une servitude de passage de 
canalisation publique d'eau potable située lieu-dit Le Petit Montout - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Foncier et immobilier 

N° 2022-1470 - Genay - Habitat - Logement social - Mise à disposition, à titre onéreux, par bail à construction, au 
profit de l'office public de l'habitat (OPH) Grand Lyon habitat, de l'immeuble situé 143 rue des Mollières - 
Modification de la délibération du Conseil n° 2021-0625 du 21 juin 2021 - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

Mme la Présidente : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la 
Vice-Présidente Vessiller comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1436, 2022-1437, 2022-1441 à 
2022-1448, 2022-1450 à 2022-1453, 2022-1455 à 2022-1462 et 2022-1464 à 2022-1470 qui ont tous reçu un avis 
favorable. 

M. le Conseiller Cochet : Nous votons contre la délibération numéro 2022-1467. 

Mme la Présidente : C'est noté. Pas d'autres oppositions ? 
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Adoptés, le groupe la Métro Positive ayant voté contre le dossier n° 2022-1467 et les élus mentionnés ci-après 
n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2022-1436, n° 2022-1464 et n° 2022-1468 : Mme Arthaud Léna, M. Gascon Gilles, Mme Lagarde Caroline, 
Mme Moreira Véronique, M. Payre Renaud, M. Van Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein 
de l’OPH Est Métropole habitat, 

- n° 2022-1462 : M. Debû Raphaël, délégué de la Métropole de Lyon au sein de la société ICF Sud-Est 
Méditerranée, 

- n° 2022-1467 et n° 2022-1470 : M. Azcué Mathieu, Mme Bouagga Yasmine, Mme Frier Nathalie, M. Payre 
Renaud, M. Thevenieau François, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Grand Lyon habitat, ainsi 
que M. Bernard Bruno, à sa demande. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

N° 2022-1439 - Bron - Secteur Genêts Kimmerling - Bilan de la concertation - Convention 1 de PUP avec l'OPH 
Est Métropole habitat, UTEI et la Ville de Bron - Convention 2 de PUP avec la SIER et la Ville de Bron - Convention 
3 de PUP avec Rhône Saône habitat, UTEI et la Ville de Bron - Abrogation partielle de la délibération du Conseil 
n° 2020-4218 du 29 janvier 2020 - Instauration d'un périmètre élargi de participations - CTMO avec la Ville de Bron - 
Individualisation complémentaire d'autorisation de programme - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction 
Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2022-1454 - Bron - Développement urbain - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - 
Projet de renouvellement urbain du quartier Parilly - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Bron Parilly - Acquisition, 
à titre onéreux, de plusieurs parcelles de terrain nu et diverses emprises foncières situées square Laurent Bonnevay 
et appartenant à l'office public de l'habitat (OPH) Lyon Métropole habitat - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

Mme la Présidente : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné monsieur le 
Conseiller Badouard comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1439 et 2022-1454 qui ont reçu un avis 
favorable de la commission. 

Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur les dossiers suivants (article 28 
du règlement intérieur du Conseil) : 

- n° 2022-1439 : 

. M. Bernard Bruno, Mme Collin Blandine, Mme Khelifi Zémorda, M. Payre Renaud et Mme Vessiller Béatrice, 
délégués de la Métropole de Lyon au sein de la SCIC Foncière solidaire du Grand Lyon, 
. Mme Arthaud Léna, M. Gascon Gilles, Mme Lagarde Caroline, Mme Moreira Véronique, M. Payre Renaud, M. Van 
Styvendael Cédric, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Est Métropole habitat, 

- n° 2022-1454 : M. Cochet Philippe, Mme Collin Blandine, M. Le Faou Michel, M. Payre Renaud, Mme Vacher 
Lucie, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein de l’OPH Lyon Métropole habitat. 

Rapporteur : M. le Conseiller Badouard. 

Présidence de M. Bruno Bernard 
Président 

 

N° 2022-1440 - Villeurbanne - Projet urbain partenarial (PUP) Terrain des Soeurs - Avenant n° 1 à la convention de 
PUP avec la Société d'équipement et d'aménagement du Rhône et de Lyon (SERL) - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

N° 2022-1449 - Lyon 9ème - Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) La Duchère - 
Acquisition, à l'euro symbolique, à la Société d'équipement et d'aménagement du Rhône et de Lyon (SERL) d'un 
ensemble immobilier composé de 24 lots à usage de stationnement et de bureau, faisant partie de la copropriété 
La tour panoramique - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : La commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville a désigné madame la 
Conseillère Collin comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1440 et 2022-1449. 
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Pas d'opposition ? 

Adoptés à l'unanimité, Mme Brossaud Claire, Mme Geoffroy Hélène, M. Godinot Sylvain, M. Guelpa-Bonaro 
Philippe, Mme Jannot Brigitte, Mme Vessiller Béatrice, M. Vincendet Alexandre, délégués de la Métropole de Lyon 
au sein de la Société d’équipement du Rhône et de Lyon (SERL), n'ayant pas pris part au vote sur ces dossiers 
(article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Conseillère Collin. 

N° 2022-1463 - Vénissieux - Développement urbain - Cession, à titre onéreux, suite à préemption avec 
préfinancement, à la société d'économie mixte (SEM) patrimoniale du Grand Lyon, d'une parcelle cadastrée BT 
146, d'un local commercial formant le lot n° 1 situé sur la parcelle cadastrée BT 145 et d'une parcelle de terrain 
cadastrée BT 147 sur laquelle est édifié un hangar, situés 7 rue Gambetta - Délégation Urbanisme et mobilités - 
Direction Foncier et immobilier 

M. le Président : Le dossier numéro 2022-1463 a été retiré de l'ordre du jour. 

N° 2022-1472 - Ressources humaines - Politique de rémunération - Conditions de versement du complément de 
traitement indiciaire (CTI) au sein de la Métropole de Lyon - Délégation Ressources humaines et moyens généraux - 
Direction des Ressources Humaines 

M. le Président : Pour le dossier numéro 2022-1472 qui a été inscrit selon la procédure d'urgence, pas 
d'opposition ? 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Président Bernard. 

Compte-rendu des décisions prises 

N° 2022-1335 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la 
délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2022-0927 du 
24 janvier 2022 - Période du 1er août au 31 octobre 2022 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

N° 2022-1336 - Compte-rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière 
d'indemnisations de sinistres entre le 1er mai 2022 et le 30 septembre 2022 en vertu de la délégation de principe 
accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 - Délégation Pilotage ingénierie 
administrative et financière - Direction Assemblées, affaires juridiques et assurances 

M. le Président : Nous arrivons aux comptes rendus des décisions prises par le Président par délégation du 
Conseil. 

Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, j'ai l'honneur de vous rendre compte :  

- des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation de principe accordée par 
les délibérations du Conseil n° 2020-0005 du 2 juillet 2020 et n° 2022-0927 du 24 janvier 2022 - Période du 1er août 
au 31 octobre 2022, 

- des décisions prises par le Président de la Métropole en matière d'indemnisations de sinistres entre le 1er mai 2022 
et le 30 septembre 2022 en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020-0005 
du 2 juillet 2020. 

Je vous demande de me donner acte de cette communication et je mets aux voix le dossier numéro 2022-1335. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 
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Adopté à l'unanimité. 

(Acte est donné). 

Nous passons au deuxième dossier, toujours dans les comptes rendus des décisions qui est le numéro 2022-1336. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

(Acte est donné). 

N° 2022-1337 - Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes (CRC) d'Auvergne-Rhône-
Alpes concernant le contrôle des comptes et de la gestion de l'office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat 
pour les exercices 2015 et suivants - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances 
et contrôle de gestion 

M. le Président : Nous passons à la délibération numéro 2022-1337 qui est le rapport d'observations de la Chambre 
régionale des comptes sur l'OPH Est Métropole habitat. Je vous demande de bien vouloir me donner acte de cette 
communication. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

(Acte est donné). 

Rapporteur : M. le Président Bernard. 

TROISIÈME PARTIE 

Dossiers ayant fait l'objet de demandes 
de débats en Conférence des Présidents 

N° 2022-1340 - déplacements et voirie - Plan oxygène - Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole 
de Lyon - Subventions d'équipement aux particuliers détenteurs d'un véhicule particulier et/ou 2 roues motorisé de 
Crit'Air 5 et non classé dans le cadre du dispositif d'aide à l'achat de véhicules à faibles émissions - Attribution des 
aides et approbation de la convention - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

N° 2022-1341 - déplacements et voirie - Plan Oxygène - Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole 
de Lyon - Subventions d'équipement aux micros, petites et moyennes entreprises (PME) dans le cadre du dispositif 
d'aide à l'achat de véhicules propres de transports de marchandises - Attribution des aides - Approbation des 
conventions - Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Mobilités 

M. le Président : Nous passons aux délibérations numéros 2022-1340 et 2022-1341 que la Conférence des 
Présidents a souhaité rassembler. Ce sont des attributions d'aides dans le cadre de la ZFE. 

Il y a trois demandes de prises de parole sur ces rapports. Monsieur le Vice-Président Kohlhaas a été désigné 
comme rapporteur des dossiers numéros 2022-1340 et 2022-1341. Je donne la parole au groupe Métropole 
insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Legendre : Monsieur le Président, chers collègues, nous souhaitons profiter de cette fin d'année 
pour tirer un premier bilan de notre action d'accompagnement auprès des particuliers pour la ZFE. Il me paraît très 
important d'évaluer correctement les dispositifs que nous mettons en place de façon à corriger ou amender quand 
cela est nécessaire. 



                                                      Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 103 

Je me permets de rappeler très rapidement le contexte de la délibération du mois de mars 2022 sur l'interdiction à 
circuler des véhicules Crit'Air 5 et non classés. Sur ces 18 000 véhicules les plus polluants de la Métropole, 9 000 
sont concernés par le périmètre central, soit la moitié. Nous avions décidé collectivement d'aider 3 000 des 
ménages les plus précaires et pour cela nous avons voté une enveloppe de 4,85 M€ que nous avons voté en 
autorisation de paiement sur la ligne de la lutte contre les pollutions et nous avions provisionné en mars une somme 
de 1 M€ soit l'équivalent de 600 véhicules Crit'Air 5 et non classés à retirer de la circulation à fin décembre 2022.  

Le rythme n'est malheureusement pas celui attendu car seulement 10 personnes, pour un montant de 13 000 €, 
ont bénéficié d'une aide pour retirer de la circulation leur véhicule. Cela confirme que les habitantes et les habitants 
connaissent mal la ZFE, d'une part, et aussi que nous n'améliorons pas la qualité de l'air au rythme où nous l'avions 
prévu.  

Il nous reste donc deux ans pour rattraper ce démarrage trop lent de la suppression des véhicules les plus polluants 
car ces aides sont en vigueur jusqu'en décembre 2024. 

Nous souhaitons que des mesures correctives de médiation, d'information et de communication pour "aller vers" 
les habitantes et les habitants soient déployées, en s'appuyant, d'une part, sur le réseau de la Maison des 
Métropoles et en amplifiant les moyens de l'Agence des mobilités, d'autre part, avec un bus des mobilités qui se 
déplace sur le terrain, dans les quartiers, dans les communes. 

J'adresse ici un point de vigilance à l'ensemble de notre assemblée, à notre majorité et aussi, en particulier, aux 
camarades du groupe écologistes. Notre groupe sera très attentif à ce que les moyens de contrôle et de coercition 
de la ZFE soient déployés après, et uniquement après, qu'on ait convenablement aidé les ménages dans la 
transition nécessaire de leurs déplacements au quotidien. 

Notre groupe ne pourra pas soutenir des financements liés à la mise en place de radars ou de moyens de répression 
si les financements en lien avec l'accompagnement ne sont pas consommés. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, ces deux délibérations mettent en œuvre des 
mesures d'aides aux particuliers pour la numéro 2022-1340 et aux professionnels pour la numéro 2022-1341 dans 
le cadre de la ZFE existante. Elles confirment que l'immense majorité des automobilistes concernés n'ont pas 
encore perçu les conséquences de cette ZFE. Dans le cas des particuliers, nous estimions autour de 10 000 
véhicules concernés et nous arrivons pour cette année à une dizaine seulement, soit moins de une pour cent. 

Cela conduit à insister sur le besoin de réponses nouvelles à apporter à ce défi dans l'information des habitants et 
donc dans les outils de concertation. Car nous avons tous conscience que la ZFE peut provoquer des réactions de 
rejet, surtout si ce qui est perçu par des habitants n'est pas d'abord l'accompagnement vers un changement de 
mobilités mais la contrainte pouvant aller vers des sanctions. 

La Commune de Vénissieux a donné un avis positif sur les objectifs et réservé sur les moyens, tout en annonçant 
une nouvelle phase de concertation début 2023. Ne faut-il pas considérer que quelque chose de différent de ce qui 
a été fait en termes de concertation est nécessaire ? 

En tout cas, les élus Communistes et républicains publieront demain une déclaration de 70 élus du Département 
qui demandent une autre ZFE autour de quelques idées simples : revoir l'agenda de la ZFE en fonction de la 
montée en charge de l'offre TCL, reporter la décision sur les Crit'Air 2, tenir compte des situations sociales des 
usagers pour accompagner vers des mobilités propres sans recourir à des sanctions injustes, affirmer une ambition 
beaucoup plus forte sur le plan de mobilité métropolitain et une réduction de la part modale de la voiture reposant 
sur un plan d'urgence extraordinaire associant réseau express métropolitain, métro, tram et bus. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Merci monsieur le Président. Je vais peut-être dépasser d'une minute, vous ne m'en 
voudrez pas, je vous la rendrais. 

M. le Président : Je vous en prie. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Merci beaucoup. D'abord merci monsieur le Président d'avoir, lors de mon intervention 
au début de Conseil, donner "des instructions" pour que les chiffres MNA (mineurs non accompagnés) nous soient 
transmis. Je vous remercie d'insister pour que cela soit fait non pas dans les meilleurs délais mais, en tout cas, de 
manière raisonnable puisque ce n'est toujours pas le cas.  
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Si vous le permettez, monsieur le Président, je voudrais, d'abord, saluer la prestation de monsieur Monot en 
commission déplacements et aujourd'hui en Conseil de la Métropole, qui a expliqué, on va dire benoîtement mais 
en toute humilité, en toute retenue, que rien n’avait été fait de bien sérieux, notamment pour le vélo avant votre 
arrivée. 

Je ne sais pas comment vous pourriez le remercier de cet excès de flagornerie auquel je sais que vous êtes, vous, 
peu sensible mais peut-être par un conseil de politique averti et lui dire qu’à l’approche de 2026 et si j'ai bien 
compris monsieur Buffet peut-être de 2028, moi qui ne suis pas croyant, Dieu m'en garde (Rires dans les rangs de 
l'opposition), ce n’est pas notre bilan qu’il faudra déconstruire mais valoriser le vôtre. 

Mais, je comprends son inquiétude car il sera difficile de défendre la ZFE dans certains quartiers lyonnais ou dans 
de nombreuses communes, compliqué d’expliquer que, malgré le doublement du budget du SYTRAL, le bilan des 
nouvelles offres sera maigre et que le seul salut pour se déplacer sans voiture, quels que soient les horaires, quel 
que soit son travail, quelle que soit la commune sera les Voies lyonnaises de monsieur Bagnon qui lui n'a pas 
besoin de flagornerie pour être fier de ses réalisations.  

Et, si monsieur Monot veut aussi quelques belles histoires sur un certain nombre de travailleurs modestes ou de 
travailleurs de classe moyenne qui, le matin, ont des difficultés à se déplacer pour se rendre à leur travail, je peux 
lui en livrer, aussi, quelques-unes qui ne seront pas uniquement des histoires lyonnaises ou des histoires 
villeurbannaises comme vous l'avez fait dans votre exposé. 

Revenons à cette délibération qui illustre bien la difficulté à compenser les conséquences de cette ZFE, non pas 
sur le climat où tout le monde sait qu’il faut bouger, mais pour les travailleurs modestes et les classes moyennes. 

Monsieur Kohlhaas, de son côté, depuis le début du mandat, nous a expliqué, que nous n’avions pas été assez 
proactifs sur l’aide aux professionnels et il n’avait pas complétement tort, il avait même presque parfaitement raison. 

Il rencontre aujourd'hui les mêmes difficultés pour les dispositifs aux particuliers. Aujourd’hui, nous votons, je crois, 
une subvention pour quatre véhicules. On est à une petite dizaine de véhicules depuis le lancement du dispositif 
aux particuliers il y a bientôt six mois. 

Sur ces sujets, et cette délibération le démontre, je pense que nous devons avancer, monsieur Monot, en toute 
humilité. Cela va être difficile. Car si la décarbonation est l’un des enjeux centraux de nos politiques publiques 
désormais, elle recouvre de nombreuses pratiques qui ne cessent d’évoluer. La crise énergétique que nous vivons 
et son impact sur le pouvoir d’achat le prouvent. Ce sont également des facteurs que nous ne pouvons ignorer et 
qui modifient encore un peu plus le rapport à la voiture d’un grand nombre de nos concitoyens. 

C’est, d’ailleurs, dans ce contexte difficile que vous avez fait le choix d’augmenter, au 1er janvier 2023, les tarifs 
TCL : le ticket et les abonnements. Alors c'est vrai, vous pouvez, sur les réseaux sociaux, tenter de nous faire 
croire, par un tour de passe-passe, en pointant les tarifs sociaux, que les tarifs baissent, la majorité des Grand 
Lyonnais et des Grand Lyonnaises s’en rendra bien compte, le ticket passera bien à 2 €, sauf erreur de ma part, et 
l’abonnement à 69 € au 1er janvier. 

C’est votre choix, vous l'assumez. Lorsque vous nous avez annoncé que vous souhaitiez doubler le budget du 
SYTRAL, vous nous aviez précisé que c’était en partie avec le concours des usagers et leur contribution. On l'a 
bien compris. 

Nous voyons bien sur ce dossier, et une partie de votre majorité vous le rappelle, que les choses sont complexes 
et que nous ne pouvons nous contenter de camper sur nos positions. 

Si les mobilités actives comme la marche ou le vélo se développent depuis de nombreuses années, notamment 
dans notre Métropole, pionnière en France sur ce sujet, elles ne correspondent, cependant, qu’à une minorité 
d’usage et ne constituent qu’une partie de la réponse. 

Plus généralement, dans une Métropole comme la nôtre qui compte plus 1,4 million d'habitants et qui accueille 
chaque jour, je crois, près de 200 000 navetteurs entrants, les transports en commun doivent effectivement être 
notre premier axe de progression pour l’avenir. 

Il est nécessaire d’étudier toutes les solutions envisageables. 

La généralisation du RER, comme l’a récemment annoncé le Président de la République, peut faire partie de la 
solution, bien évidemment si les moyens alloués sont à la hauteur des enjeux et l’ensemble des partenaires 
mobilisés. 
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De même, le tarif des transports en commun est une question centrale et la gratuité une éventualité qui doit elle 
aussi être étudiée en toute transparence et en dehors de toute posture partisane et de toute position idéologique. 

Et c’est dans cet esprit tout simplement que nous vous avons écrit afin d’ouvrir une vraie réflexion sur la tarification 
des transports en commun comme véritable outil de la décarbonation. 

L’objectif n’est pas de décréter la gratuité totale ou partielle sans aucune nouvelle étude. Les conclusions de l’étude 
de 2019, que vous avez rappelées sur un ton je crois un peu agacé quand même l'autre jour, un peu agacé, seront-
elles les mêmes en 2023 dans un contexte nouveau où la ZFE, la crise énergétique nous obligent à épuiser toutes 
les solutions, y compris en matière de gratuité. Gratuité totale, partielle, graduée, réservée à de nouveaux publics, 
sur une partie du territoire, sur des temps dédiés, etc. 

Vous avez su remettre en question d’autres études menées par le SYTRAL, notamment, sur le métro E, pourquoi 
trouvez-vous des délices à celles sur la gratuité en refusant de vous re-questionner ? 

Nous ne vous demandons pas un engagement ni même de prendre position. Notre groupe n’est pas plus royaliste 
que le roi. Il se questionne simplement sur cette opportunité et vous demande simplement d’accepter une nouvelle 
étude forte des expériences d’autres territoires, vous en avez évoqués tout à l'heure quelques-uns. 

Personne, monsieur le Président, ne vous reprochera de ne pas aller vers la gratuité mais beaucoup ne 
comprendrait pas votre refus de l’étudier. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au Vice-Président Jean-Charles Kohlhaas. 

M. le Vice-Président Kohlhaas, rapporteur : Merci. Alors, je vais d'abord répondre positivement à l'ensemble de 
vos trois interpellations en partageant complétement avec monsieur Kimelfeld qu'il faut beaucoup d'humilité et 
surtout pas de mépris pour parler de ces dossiers. 

Comme vous l'avez dit, la ZFE professionnelle mise en place en 2019 a montré, au bout de deux ans, une faible 
consommation des aides. C'est, d'ailleurs, pour cela que nous avons transformé aussi le règlement des aides -je 
crois en janvier 2021 si mes souvenirs sont bons- pour permettre à plus d'entreprises d'y accéder. 

Au bout de trois ans, on est à la moitié de la consommation du budget puisqu'on atteint péniblement 855 000 € et 
vous aviez budgété je crois 2 M€, si mes souvenirs sont bons, en 2019. 

Plusieurs explications à cela. La première explication c'est que, heureusement pour eux, la plupart des 
professionnels ne sont pas concernés par la ZFE telle qu'elle a été mise en place puisque les professionnels 
changent régulièrement de véhicule, ont donc plutôt des véhicules récents et que, pour les professionnels, sont 
interdits depuis le 1er janvier 2021 les Crit'Air 3 mais la plupart ont des Crit'Air 2 qui seront donc toujours autorisés 
bien évidemment. 

Deuxième explication, la faiblesse du contrôle, nous en sommes tous conscients, et le recul, d'année en année, de 
l'État sur la mise en place de ces dispositifs de contrôle sanction. Cela dit, nous continuons de travailler avec les 
professionnels vous le savez très bien, en salariant deux conseillers en mobilités (un à la CMA -Chambre de métiers 
et de l'artisanat-, un à la CCI -Chambre de commerce et d'industrie) pour accompagner les petites entreprises. Et 
pour se préparer, nous avons encore quatre ans devant nous d'ici 2026 pour accéder à tout cela. Et j'espère, 
j'espère, puisque, monsieur Kimelfeld, vous aviez à l'époque, dans le cadre des aides à la transformation des 
véhicules professionnels, signer une convention avec la Région qui finançait 50 % de ces aides (la Métropole 50  %, 
la Région 50  %). Aujourd'hui, la Région nous doit toujours les 50 % de toutes les aides qui ont été versées et dit 
se désengager des aides futures à venir. Manifestement le soutien à l'économie et aux entreprises n'étant plus sa 
priorité, j'espère qu'elle reviendra sur cette décision.  

Pour ce qui est des particuliers, je comprends totalement l'interpellation. Je voudrais juste corriger : le dispositif est 
en place depuis le 1er septembre, en termes de communication, c'est assez récent. Certes, nous avons délibéré 
10 dossiers mais nous avons déjà validé 20 autres demandes qui seront donc délibérées parce que le temps de 
l'administration prend, quand même, quelques semaines avant que nous délibérions. Cela dit, cela reste, 
effectivement, très faible. 

Nous avions, monsieur Millet, imaginé -comme l'a très bien dit Laurent Legendre-, qu'environ 3 000 personnes 
seraient éligibles à ces aides. On est très loin du compte bien évidemment au bout de trois mois. Simplement, 
quelques explications à cela. La première c'est que nous avons aussi mis en place des dérogations et, notamment, 
des dérogations en direction des 70 % des moins riches de la population et il est sans doute probable que la 
majorité des véhicules Crit'Air 5 qui sont ceux qui sont concernés soient majoritairement détenus par des gens qui 
ne sont pas très riches. En tout cas, nous avons déjà 1 000 dérogations qui ont été distribuées en trois mois, ce 
qui montre que là, les gens vont faire jouer jusqu'à fin 2023 cette possibilité-là bien évidemment. 
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Vous avez totalement raison, nous avons un problème de communication. Je rappelle, quand même, que la ZFE 
est un dispositif national, voté par le Parlement, mis en œuvre par l'État, qui concerne toutes les métropoles et 
45 agglomérations de plus de 150 000 habitants donc en gros, trois-quarts de la population du territoire français. 
Et que la communication de l'État est prête depuis un an et qu'elle n'est toujours pas partie. C'est un vrai problème, 
effectivement. 

Je rappelle aussi que nous avions débattu, dans cette enceinte, de la possibilité d'interpeller le Préfet tous ensemble 
afin qu'on puisse communiquer à travers lui, directement, aux possesseurs de véhicules Crit'Air 5 puisque c'est lui 
qui a le fichier des adresses par les immatriculations. Ce courrier est parti mais il est parti seulement du Président 
puisque que les groupes d'opposition sont revenus sur leur position et n'ont pas voulu cosigner ce courrier au 
Préfet. Et donc nous n'avons pas encore reçu de réponse du Préfet. 

Les mois à venir vont nous permettre, je l'espère, de continuer d'œuvrer dans la communication et d'avoir une 
réponse positive du Préfet et surtout de voir comment cela réagit et s'il faut adapter le dispositif, bien sûr comme 
nous l'avons fait pour la ZFE pro il y a un an et demi maintenant, nous en re-débattrons entre nous et nous 
adapterons le dispositif en fonction pour être plus efficaces. 

M. le Président : Merci. Le dossier numéro 2022-1341 fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les 
pupitres : 

Dans l'exposé des motifs, au chapitre II - Projet, dans le dernier paragraphe, il convient de lire :  

"40 411,66 €" 

au lieu de : 

"40 928,20 €". 

Dans le dispositif, dans le 1° - Approuve a) et dans le 4° - Le montant, il convient de lire : 

"40 411,66 €" 

au lieu de : 

"40 928,20 €". 

Il convient de modifier les pièces jointes intitulées "tableau récapitulatif" et "Convention de subvention pour l'achat 
d'un véhicule propre entre la Métropole de Lyon et AH intérieurs". 

M. le Président : Je mets aux voix le dossier numéro 2022-1340. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Je mets aux voix le dossier numéro 2022-1341. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Kohlhaas. 
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N° 2022-1346 - déplacements et voirie - Projet de restructuration du centre commercial des Plantées situé 102 
rue de la République - Approbation du principe de déclassement du domaine public de voirie métropolitain - 
Autorisation donnée aux organismes Nohao et Alliade habitat, ou toute autre société se substituant à eux, d'engager 
les formalités nécessaires au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme - Délégation Gestion et exploitation 
de l’espace public - Directions Territoriales 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1346. Il y a une intervention du groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller Quiniou : Monsieur le Président, mes chers collègues, avant de dire quelques mots sur le dossier 
précisément, je voudrais revenir, madame Brunel Vieira, sur vos propos qui sont (souffle), qui sont usants, fatigants 
mais au-delà de cela, on se demande même si à un moment donné, on a encore le droit de parler parce que tout, 
tout peut être mal interprété. Vous voyez le mal partout. On a le droit à ça ? Pas sûr. 

Parler de la "petite reine" ? C'est valable ou pas, je ne suis pas bien sûr. On se détend. Cela peut être mal interprété 
aussi. C'est énorme. Je n'en parle même pas ! (Rires) 

Donc cette dictature du genre à tout vouloir voir dans tous les sens, je pense qu'à un moment donné on peut être 
un petit peu léger. 

Mais là où j'ai peur, où j'ai très peur, c'est que je dois intervenir sur un dossier qui s'appelle "Les Plantées", "ées". 
Je ne sais pas si j'y vais ? (Rires) Allons-y. 

Meyzieu a beaucoup grandi, vraiment beaucoup : 1954 c'était 2 300 habitants ; 1962, 4 400 ; 1968, 10 000 ; 1975, 
19 000. Une énorme progression. Cette progression s'est faite par la construction de grands ensembles, Les 
Plantées en font partie. Construite pour accueillir les rapatriés d'Afrique du nord, ça a été très rapidement la plus 
grande copropriété d'Europe. Plus de 672 logements. 

Un travail a été fait depuis des années pour découper cette copropriété, répartir, d'une part, les logements 
individuels, d'autre part, les grandes barres collectives et un troisième pan, un centre commercial. Ce centre 
commercial qui était à l'extérieur de la ville est devenu, petit à petit, presque un lieu de centre-ville et mérite d'être 
complètement rénové mais à tel point qu'on est dans un renouvellement où il faut tout raser et tout reconstruire. 

Tout cela ne peut pas se faire directement avec le privé mais c'est une opération d'ensemble. Cette opération 
d'ensemble a besoin de l'accompagnement de la Métropole, pas forcément financier, mais un accompagnement 
technique parce qu'il y a des terrains qui appartiennent à la Métropole, des rues qui existaient qui n'ont plus d'usage, 
qui doivent être cédées et donc c'est sur ces rues que l'on va construire. 

Donc, cette belle opération d'ensemble aujourd'hui a bien avancé, avec des porteurs privés mais pour l'engager, 
vraiment, techniquement, il y a besoin d'un accord de principe de la Métropole et cet accord de principe, c'est ce 
que présente cette délibération. On est tombé d'accord, on avance collectivement et on va dans doute réussir à 
faire un beau projet de rénovation. C'est pourquoi j'espère évidemment que mon groupe donnera un avis favorable, 
je n'ai pas de doute là-dessus, mais qu'il y aura un avis favorable de toute notre collectivité. Je vous remercie 
monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Monsieur le Président, c'est pour une explication de vote. 

M. le Président : Je vous donne la parole après le vote. J'ai ouvert le vote, je suis désolé monsieur Kimelfeld, donc 
on va faire le vote. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

M. le Président : Madame Brunel Vieira ? 
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Mme la Conseillère Brunel Vieira : Face à ces remarques et d'autres à côté qui ont lieu, je demande une 
suspension de séance de cinq minutes s'il vous plait. 

M. le Président : Nous suspendons la séance et nous la reprenons dans cinq minutes. 

(La séance est suspendue à 16 heures 59 et reprend à 17 heures 04). 

M. le Président : Merci de regagner vos places. Nous reprenons la séance. Si vous voulez bien vous asseoir dans 
le calme. 

N° 2022-1349 - déplacements et voirie - Rapport des mandataires - Société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc 
Auto (LPA) - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande 
publique 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Bagnon a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1349. Avis favorable de la commission. 

Le groupe Communiste et républicain qui avait une intervention l'a retirée. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Bagnon. 

N° 2022-1356 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Numérique - Entente entre la 
Métropole de Lyon, la Ville de Lyon et le Syndicat intercommunal des technologies de l'information pour les villes 
(SITIV) - Approbation du budget 2023 relatif aux missions socles - Délégation Développement responsable - 
Direction Innovation numérique et systèmes d’information 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Baume a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1356 avec une intervention du groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Debû : J'attends le retour de l'orateur. 

M. le Président : Eh bien pas moi.  

(Rires). 

M. le Président : Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Baume. 

M. le Président : Madame Brunel Vieira, vous avez la parole. 

  



                                                      Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 109 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci. Oui, j'ai demandé une suspension de séance pour répondre aussi de 
façon calme et posée. Je crois que vous ne comprenez pas grand-chose et que vous ne comprenez pas du tout la 
différence entre -merci de me laisser finir- tenir des propos légers et tenir des propos sexistes. Et vous savez qu'il 
y a des formations pour cela, monsieur Quiniou, et je pense que ce serait très utile à certains dans cette assemblée 
de faire cette formation. 

Par exemple, monsieur Quiniou, est-ce que vous pensez que le mot "mal baisée" est correct dans cette 
assemblée ? Je vous pose la question. Est-ce que "mal baisée" vous paraît… 

M. le Conseiller Quiniou : Je n'ai jamais dit cela. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Une personne de cette assemblée, masculine, que je ne nommerai pas, a 
tenu ces propos. Donc vous voyez ce n'est pas pour vous embêter, c'est juste pour rappeler le respect qu'on doit à 
la parole des femmes. Je vous remercie. 

(Applaudissements dans les rangs de la majorité) 

M. le Président : Merci madame Brunel Vieira. 

N° 2022-1359 - développement économique, numérique, insertion et emploi - Coopération décentralisée dans 
les domaines de l'eau potable et de l'assainissement - Taux de la contribution maximale du produit des redevances 
perçues sur l'usager au financement des actions - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Cycle de l'eau 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Duvivier Dromain a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1359. 

Il y a une intervention du groupe La Métro Positive. 

Y a-t-il toujours l'intervention du groupe La Métro Positive sur la délibération ? Monsieur Petit. 

M. le Conseiller Petit : On va changer complètement de sujet. Monsieur le Président, mes chers collègues, c’est 
peu de dire que cette délibération est nébuleuse et les réponses de votre Vice-Présidente en commission n’ont pas 
levé nos interrogations. 

Nous avions compris que le passage en régie ne devait pas bouger d’un iota le prix de l’eau pour l’usager. C’est 
donc faux. Puisqu’on passe les recettes de ces taxes sur l’eau potable et l’assainissement reversées au profit de 
la Coopération décentralisée, de 0,4 % à 0,6 %. 

Alors, on apprend en commission que ce n’est pas tout à fait ça, car Veolia reversait à la Métropole la somme 
supplémentaire de 400 000 € annuels dans ce cadre, en plus des 0,4 % prélevés. 

On a bien compris que l’objectif de la Métropole était de maintenir, en valeur absolue, le montant consacré à la 
solidarité internationale dans le domaine de l’eau et de l’assainissement. Pour nous, il n’y a pas de problème là-
dessus. 

Mais, il y a un problème à voter une augmentation de taux justifiée par un alignement sur des sommes existantes, 
qui sont constituées pour partie d’une soulte versée par Veolia, et dont l’existence ne nous est pas connue ni 
démontrée, puisque la délibération n’y fait pas du tout allusion. 

Dans ces conditions, nous considérons cette délibération comme révélatrice de votre manque de rigueur dans la 
présentation de certains dossiers, de même que nous nous posons la question de sa légitimité vue les explications 
farfelues que nous avons pu avoir. 

En contradiction avec vos engagements initiaux sur la régie de l’eau, ces taxes augmentent bien pour les usagers, 
qui n’en ont vraiment pas besoin en ce moment. 

Fidèles à nos convictions à la fois sur l’inutilité du passage en régie et sur la nécessité d’être plus clairs pour justifier 
vos choix, de faire preuve de pédagogie un peu plus peut-être, nous voterons contre cette délibération. Merci. 

M. le Président : Merci monsieur Petit. La parole est à la Vice-Présidente Hélène Dromain. 

Mme la Vice-Présidente Duvivier Dromain : Merci pour les explications nébuleuses et autres commentaires. Je 
vais essayer d'être plus claire puisqu'apparemment je ne l'ai pas été assez. 
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Je vais vous donner des éléments très précis. Dans les comptes d'Eau du Grand Lyon 2021, figure une ligne 
"Dotation aux comptes de solidarité internationale" à hauteur de 406 000 € en 2021 et 400 000 € en 2020. Ce 
montant affecte bien le résultat d'exploitation qui était, en 2021, de 3 000 058 €. Ça, c'était la marge que faisait 
Veolia dans son compte d'exploitation. Donc, et c'est assez visible, c'est visible par tout le monde, cette somme de 
400 000 € a été votée et figure dans le contrat de fermage entre la Métropole de Lyon et Veolia. 

Donc, je ne comprends pas votre étonnement. Il n'y a effectivement pas d'augmentation à moins que vous vous 
inquiétiez du fait qu'on ait ainsi grevé la marge de Véolia mais je ne vois vraiment pas où est le problème. 

On peut dire que, en fait, jusqu'à présent le taux appliqué à la partie adduction d'eau était de 0,074 % puisque 
c'était 400 000 € au titre de Veolia payés par les Grand Lyonnais dans le cadre de la facture d'eau et 0,04 %. 

Donc il nous a semblé plus équilibré d'appliquer 0,6 % au budget assainissement et au budget eau plutôt que 
0,4 %sur le budget assainissement et 0,74 % sur le budget eau. Est-ce que c'est plus clair ou est-ce que ce n'est 
toujours pas clair ? 

M. le Président : Merci madame. 

Mme la Vice-Présidente Duvivier Dromain : Ce n'est pas une taxe. Ce n'est absolument pas une taxe.  

M. le Vice-Président Groult : Ce n'est pas une taxe, c'est une cotisation. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente mais je crois que tout le monde a finalement compris. Il y a 
deux solutions. Monsieur Petit, vous vouliez rajouter un mot ? 

M. le Conseiller Petit : Je profite, j'ai eu un temps de parole un peu court. Je ne comprends pas que dans une 
délibération, quand on parle de financement quel qu'il soit, on ne présente pas tous les financements qui 
correspondent à la délibération. 

Je pense qu'il y a un problème de pédagogie franchement. Ce n'est pas un problème de compétence pour revenir 
sur ce que disait madame Brunel Vieira tout à l'heure, c'est un problème de pédagogie. Je ne comprends pas 
pourquoi lorsque vous nous présentez une délibération, vous ne mettiez pas tout sur la table qui concerne cette 
délibération. Là, on a une information qui est partielle. Je m'excuse mais vous parlez d'une partie du financement. 
Donc c'est pour cela qu'on votera contre. 

M. le Président : Merci. J'ai bien compris, vous avez bien résumé les choses. Soit on veut garder le même niveau 
de coopération internationale et sans impact sur les usagers et on vote cette délibération, soit vous diminuez 
fortement notre coopération internationale et on ne la vote pas. Chacun est naturellement libre et responsable de 
ses choix. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Dromain. 

N° 2022-1362 - développement solidaire et action sociale - Assemblée générale du groupement d'intérêt public 
(GIP) DAC Métropole de Lyon - Désignation des représentants de la Métropole - Délégation Solidarités, habitat et 
éducation - PA-PH 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Blanchard a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1362. Il s'agit de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant pour siéger au sein 
de l'assemblée générale du groupement d'intérêt public DAC Métropole de Lyon. 
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Désignation de représentants de la Métropole  
au sein de l'assemblée générale du GIP DAC Métropole de Lyon 

(dossier n° 2022-1362) 

M. le Président : Je vous propose les candidatures de : 

Titulaire : 

- M. Pascal Blanchard ; 

Suppléant : 

- Mme Lucie Vacher. 

Y a-t-il d'autres candidatures ? 

(Absence d’autres candidatures déclarées). 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 

N° 2022-1364 - développement solidaire et action sociale - Plan logement hébergement d'accompagnement et 
d'inclusion des habitants en difficulté (PLAID) 2023-2027 - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction 
Habitat et logement 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Payre a été désigné comme rapporteur du dossier numéro 2022-1364. 
Cette délibération a été soumise pour avis à la Conférence métropolitaine des Maires et a reçu un avis favorable, 
de mémoire, unanime ou il y avait peut-être une abstention sur ce dossier. Monsieur Payre, vous avez la parole.  

M. le Vice-Président Payre, rapporteur : Merci monsieur le Président. Ce nouveau plan d'hébergement 
d'accompagnement et d'inclusion des habitants en difficulté sur la période 2023-2027 voit le jour dans un contexte 
fortement dégradé. Nous faisons face à d'immenses défis dans notre lutte contre le mal logement qui concerne 
aujourd'hui plus de 22 000 hommes et femmes de notre Métropole. Des hommes et des femmes éloignés d'un 
logement pérenne, digne, d'un logement dont ils ont la clé, où ils et elles peuvent inviter, un logement à partir duquel 
ils peuvent ou elles peuvent espérer trouver un emploi, sortir de maladie, de dépendance et mieux repartir dans 
notre société. 

Bien sûr, nous connaissons le diagnostic. Un marché du logement devenu fou, le logement considéré à tort depuis 
des décennies comme un bien marchand comme les autres. Une courbe des prix du foncier que certains de nos 
prédécesseurs voyaient comme le marqueur d'une attractivité tant espérée. Oui la tension est extrême et oui il 
manque des logements sociaux avec tout de même toujours, aujourd'hui, des disparités territoriales. Vous les 
trouverez dans le contenu du plan, à travers des cartes pointant un fort clivage social entre l'ouest de la Métropole 
d'une part, et le sud et l'est d'autre part, qui concentrent une population plus précaire. 

La réalité est bien la suivante : une grande partie des Grand Lyonnaises et des Grand Lyonnais n'accède plus au 
logement social, faute d'offres suffisantes et doit supporter des loyers trop élevés et parfois des conditions d'habitat 
indigne ou encore des expulsions locatives, voire la vie dans la rue. 

Des habitantes et des habitants peuvent être considérés comme prioritaires : les jeunes en très grande difficulté, 
les personnes réfugiées, les personnes en situation de handicap, les familles menacées d'expulsion, les personnes 
victimes de violence -en grande majorité des femmes-, les personnes en souffrance psychique, les parents isolés 
avec enfant de moins de trois ans -là encore majoritairement des femmes-. Pour elles et eux, les objectifs très 
ambitieux de production de logements sociaux que nous portons sont nécessaires. Nous mettons toutes nos forces 
au quotidien pour les atteindre par la construction neuve et la mobilisation du parc existant. 
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Au travers de l'expérimentation de l'encadrement des loyers sur les Villes de Lyon et Villeurbanne, nous faisons 
acte de volontarisme tout en sachant que nous aurons besoin d'un élan national porté par l'État pour mieux 
réglementer un marché du logement qui exclut les plus pauvres. 

Dans le cadre du logement d'abord et notre politique d'hospitalité, la Métropole s'est dotée d'une méthode pour 
réduire toutes les formes de mal logement. En prenant sa part de responsabilité et en appelant l'État à une pratique 
volontariste en la matière. Un chemin est tracé et il reste beaucoup à faire pour permettre à celles et ceux qui vivent 
des formes d'insécurité ou d'absence de logement d'habiter dignement selon leur souhait. 

Dans ce contexte, le plan d'hébergement, d'accompagnement et d'inclusion des habitants en difficulté constitue 
une opportunité. Pour fédérer les acteurs du territoire et mettre en cohérence l'ensemble des dispositifs autour de 
la lutte contre le sans-abrisme et le mal logement. Les enseignements tirés de la mise en œuvre du premier plan 
intercommunal permettant d'inscrire ce nouveau document dans cette nouvelle dynamique locale, dont les grandes 
orientations ont ainsi été définies : un plan véritablement métropolitain, le logement d'abord, une réponse adaptée 
pour toutes et tous, une place renforcée pour la participation des personnes accompagnées. 

Nous avons donné une nouvelle ambition à ce plan. D'abord, parce que depuis 2018, nous sommes un territoire 
de mise en œuvre accélérée du logement d'abord. En 2023, sera dévoilé le nouveau plan national qui nous 
l'espérons nous fera passer de l'expérimentation à la systématisation. Depuis 2020, nous mettons en œuvre une 
politique d'hospitalité dans un partenariat inédit avec un grand nombre d'associations. 

La Métropole a, par ailleurs, engagé des travaux locaux de refonte importants. D'abord la révision du règlement 
intérieur du Fond de solidarité logement (FSL) qui devrait permettre de s'adapter aux nouveaux besoins du territoire. 
Ensuite, un travail de redéfinition des critères prioritaires pour l'accès au logement social et de cotation de la 
demande de logement social doit également donner un cadre spécifique et adapté à la priorisation dans l'accès au 
parc social. Enfin, une réflexion autour de l'évolution du service intégré d'accueil et d'orientation (SIAO) du territoire. 
C'est la Maison de la veille sociale du Rhône (MVS) qui est l'acteur clé du dispositif dans l'accueil et l'orientation 
des familles et personnes sans-abri. Ce travail est engagé depuis 2021 et a abouti à l'adoption d'une feuille de 
route qui permettra de repenser la place du SIAO dans la mise en œuvre du plan. 

Tous ces éléments se retrouvent intégrés au nouveau plan 2023-2027. Sa gouvernance partenariale laisse la place, 
pour la première fois, aux personnes accompagnées et qui sont directement concernées par ces dispositifs. Il est 
important de le souligner. 

C'est en lien avec les habitants et habitantes en difficulté, en lien avec les nombreuses associations qui font la 
grandeur de notre Métropole, en lien avec les communes et, bien évidemment, avec les services de l'État, que 
la Métropole peut ainsi s'engager dans la voie d'une sécurité sociale et territoriale du logement. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Diop : Bonsoir. Merci. Je vais commencer par m'excuser auprès de monsieur le Vice-Président 
parce que ce que j'allais dire, l'essentiel a été dit. 

Mais tout simplement parce que nous parlons de pauvreté parce que quand on dit logement en difficulté, on parle 
de pauvreté et ma question elle nous interroge tous. 

Pour répondre à ces problématiques de pauvreté, nous nous appuyons sur des dispositifs. Des dispositifs qui ne 
font que limiter et la vraie question que je me pose : à quel moment oserons-nous poser des actes politiques forts 
pour enrayer la pauvreté ? 

Cette pauvreté, nous connaissons les causes intrinsèques qui les produisent. C'est le système économique qui 
nous enchaîne. 

À quel moment oserons-nous poser des contentions sociales dures contre ce régime pour permettre des salaires 
décents, pour donner au service public les moyens de fonctionner, pour permettre aux gens qui travaillent de vivre 
dignement et ne pas survivre avec de petits salaires. 

Je crois que la question est nationale. Il faut que l'on sorte de notre périmètre métropolitain. Les réflexions que 
nous faisons, la misère ou la pauvreté n'a pas de frontière. Nous pouvons mettre toutes les dispositions que nous 
faisons sur le territoire, ceux qui ont des difficultés se déplacent. 

Il y a un autre point qui est important de poser concernant la pauvreté aussi : la situation internationale qui nous 
alerte et qui nous agresse en ce moment. Toutes ces vagues d'immigration, on en a parlé des mineurs non 
accompagnés. 
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Je crois que les solutions ne sont pas des solutions métropolitaines toutes seules mais tous les élus, qui aspirent 
à une République française qui fut pays des lumières, doivent porter ce message-là, poser des actes forts pour 
limiter les causes de cette pauvreté qui est le système économique que nous vivons. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Debû : Merci monsieur le Président. Monsieur le Vice-Président, chers collègues, il nous est 
soumis aujourd’hui le PLAID 2023-2027 pour la Métropole de Lyon. 

Je voudrais commencer par saluer ce plan, qui cherche à répondre à des besoins essentiels et qui, nous l’espérons, 
permettra l’articulation de la grande variété des dispositifs dans un champ complexe qui fait intervenir un grand 
nombre d’acteurs, autant institutionnels, parapublics qu'associatifs. 

Ce PLAID intervient, en effet, sur un large éventail d’actions et, pour n’en citer que quelques-unes : 

- l’accession et le maintien dans le logement, 
- la lutte contre le sans-abrisme, 
- l’accompagnement social, médico-social et de santé mentale, 
- les luttes contre les violences intrafamiliales, 
- l’accueil des exilés, 
- l’accueil des gens du voyage. 

On voit donc qu’un grand nombre d’acteurs interviennent sur des champs précis, distincts et qui pourtant se 
croisent, se cumulent pour répondre aux besoins. La Métropole est un facteur de cohérence, l’ensemblier de ce 
plan et fait montre d’une volonté forte d'adresser les enjeux de la précarité et de la pauvreté dans l’agglomération. 

Cela se traduit, notamment, à travers l’orientation Logement d’abord dont vous avez parlé, monsieur le Vice-
Président. En effet, en plus d’être un droit opposable, l’accès et le maintien dans le logement est un enjeu 
fondamental dans le parcours des personnes concernées, qui conditionne grandement la suite de leur parcours. Il 
est, en effet, difficile de se projeter dans l’emploi, de prendre soin correctement de sa santé physique et mentale 
ou de construire une vie sociale épanouissante lorsque l'on n'a pas de logement. On voit bien donc que c'est une 
priorité absolue. 

Au-delà de l’hébergement d’urgence, étape indispensable, c’est un continuum de dispositifs, bien articulés entre 
eux, qui doit permettre à chacun d’accéder à un logement, à la fois digne et abordable. Cela rejoint la priorité que 
nous nous donnons dans le champ de la construction et de la réhabilitation de logements. C’est la lutte évidemment 
contre l’habitat indigne et les marchands de sommeil. Et c’est, bien sûr, les efforts déployés dans la lutte contre la 
spéculation foncière et le maintien -ou le développement- d’un tissu de logements sociaux dans tous les territoires. 
Car il faut reconnaître, et j’y reviendrai, qu’en termes de logement sociaux, certains de nos territoires sont "plus 
égaux que d’autres", comme dirait un certain Georges. 

Ce plan est également intéressant au sens où il place la personne au centre de la démarche. En plus d’une logique 
de l’aller vers, le PLAID cherche à accompagner les personnes en difficultés dans toutes les dimensions : le 
logement, bien sûr je l'ai déjà dit, mais aussi les questions de santé ou d’insertion à l’emploi, pour ne citer que cela. 
Cette volonté de rendre acteurs les personnes accompagnées se traduit par leur intégration dans la gouvernance 
de ce plan. 

L’intégration des compétences départementales et celles de l’ancienne COURLY (Communauté urbaine de Lyon) 
peut être un facteur de cohérence et d’efficacité, mais cela nous oblige également. Et je n’oublie pas le rôle des 
communes, qui sont des partenaires incontournables, bien souvent en première ligne face à la précarité, la pauvreté 
et l’exclusion. 

Pourtant, force est de constater que malgré les grands plans nationaux, régionaux et locaux, la réalité de la situation 
sociale ne cesse de se dégrader : 15 % de la population française vit sous le seuil de pauvreté, 13 millions de 
Français étaient en précarité énergétique l’hiver dernier et je n’ose même pas imaginer le nombre aujourd’hui, avec 
une inflation à plus de 7 %, des prix de l’alimentaire qui ont bondi à plus de 12 % et les coûts de l’énergie -on en a 
parlé un peu toute la journée- qui explosent, merci le marché libre et non faussé. 

Lyon est la cinquième ville la plus chère de France et les loyers ont augmenté de 21 % sur la période 2007-2020. 
Ce n’est pas le cas des salaires et donc nous assistons à une inflation des travailleurs pauvres qui ont de la difficulté 
à se loger. 

Évidemment, les difficultés auxquelles sont soumis les Français ne sont pas réparties également et ce sont, comme 
toujours, les ménages les plus pauvres qui sont les plus affectés. Ainsi, pour payer son loyer, le premier quartile de 
la population fournit un effort de 45 %, ce qui est loin d’être le cas pour les couches les plus aisées. 
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Cette inégalité se fait aussi territoriale, notamment en termes de logement social, avec un très fort déséquilibre 
est-ouest, qui épouse la répartition des classes populaires. Et que l’on ne m’accuse pas de caricature, parce qu’il 
s’agit là du strict reflet des chiffres : à l’est populeuse populaire s’oppose l’ouest bourgeois. Cet état de fait 
finalement n'a pas tellement varié depuis le XIXe siècle. 

Ainsi, si le PLAID est ambitieux sur le papier, il ne pourra se traduire concrètement qu’avec un effort sans précédent 
en termes de moyens et, en premier lieu, des moyens de l’État. Il appartient à l’État de respecter ses propres 
obligations, tel le logement opposable (le DALO), le relogement obligatoire de toutes personnes expulsées, la lutte 
contre le sans-abrisme et j'en passe. 

Il faut rappeler, par ailleurs, que l’État a soustrait 15 milliards d'euros aux bailleurs sociaux, en baissant les APL 
(aide personnalisée au logement), tout en faisant mine de s’émouvoir de la dégradation du parc social, du retard 
pris dans l’isolation thermique des bâtiments et, de manière générale, de l’explosion de la précarité. 

Notre collectivité s’engage au-delà du périmètre strict de ses compétences, de concert avec nombre de communes, 
et y consacre des moyens importants. Au-delà des moyens, je crois aussi que les actes politiques visant à faire 
évoluer le droit afin de protéger les populations les plus fragiles sont importants. Je salue et j'invite tous les Maires 
de la Métropole à prendre des arrêtés anti-expulsion et anti-coupure d’énergie, comme le fait chaque année Michèle 
Picard, Maire de Vénissieux. Je crois, en effet, surtout dans une période comme celle que nous sommes en train 
de traverser, que nos collectivités doivent jouer pleinement leur rôle de bouclier social. 

Ceci étant dit, nous voterons bien évidemment le PLAID. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Collin : Merci monsieur le Président. Chers collègues, la misère et le mal-logement sont des 
fléaux qui sont, encore et toujours, aujourd’hui, une réalité. Le dernier rapport de la Fondation Abbé Pierre 
dénombre au moins 4 millions de personnes non ou mal logées et presque 15 millions fragilisées par la crise du 
logement. C’est 20 % de la population française, une personne sur cinq autour de nous. Et dans la Métropole, 
22 000 personnes sans logement ou mal logées, presque 300 enfants sans abris. Et il nous suffit de sortir de l’Hôtel 
de Métropole pour mesurer cette réalité encore bien trop forte. 

Nous avons donc le devoir de tenir collectivement cette promesse républicaine, celle du droit au logement, un droit 
humain, fondamental, celle de rendre effectif le pouvoir d’habiter et, en premier lieu, pour les ménages les plus en 
difficultés. 

C’est le choix qui est fait par notre Métropole, qui dispose d’une incroyable capacité d’agir aux côtés des communes 
et des acteurs du territoire, grâce à ses compétences larges, aussi bien sur l’habitat, le logement, l’hébergement, 
le social et le médico-social. C’est aussi ce choix qui nous pousse à donner dans la gouvernance du PLAID une 
place, jusqu’alors inexistante, pour la juste parole des habitantes et des habitants. 

Une Métropole où chacun peut et doit pouvoir trouver sa place, une Métropole du bien vivre ensemble, c’est tout le 
sens de notre action. Et les réponses sont multiples. D'abord avec une politique du logement aux objectifs 
ambitieux, mais indispensables, pour produire plus de logements accessibles et abordables, avec 5 000 logements 
locatifs sociaux et 1 000 BRS (bail réel solidaire) par an, à horizon 2026, en veillant aussi à leur bonne répartition, 
puisque nous avons encore trop de communes carencées, comme le rappelait monsieur Debû tout à l'heure. 

C’est aussi de l’innovation pour enrayer la hausse des prix de l’immobilier, dans l’encadrement des loyers, et nous 
l’espérons, demain, ceux du foncier. 

C’est, enfin, une politique du logement pour lutter contre l'habitat indigne et la précarité énergétique qui menace 
aujourd'hui tant de Françaises et de Français. C'est pourquoi, nous avons renforcé les moyens d'Écoréno'v, c'est 
bon pour le climat et c'est bon pour le pouvoir d'achat. 

Et puis, c’est aussi une pleine mobilisation de nos politiques de solidarité, avec une nouvelle approche, celle du 
Logement d’abord. Pour faire reculer durablement le sans-abrisme, résorber les squats et les bidonvilles, pour 
améliorer les conditions de vie des personnes, nous avons doté la Métropole d’une nouvelle politique d’accueil et 
d’hospitalité. Là aussi, nous portons une ambition nouvelle et renforcée. 

C’est dans ce cadre que nous multiplions les actions et innovations pour renforcer la capacité d’accueil et 
d’hébergement dans de bonnes conditions, et nous avons là un certain retard à rattraper. Ce sont des formes 
d’hébergement innovantes, comme les Tiny houses, qui redonnent intimité, indépendance et dignité aux mères 
isolées et leurs enfants qui les occupent ; des mères isolées avec enfants qui sont maintenant pleinement prises 
en charge par la Métropole, c’est une nouveauté. 
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C’est aussi la mobilisation de logements dans le cadre de l’urbanisme transitoire qui donne de la dignité aux sans-
abris, aux femmes avec ou sans enfants, aux jeunes sortants de l’aide sociale à l’enfance. C'est le cas de L’Armoise 
à La Mulatière qui en est un bel exemple. Nous remercions, d’ailleurs, les Maires qui s’impliquent au quotidien sur 
ce sujet et ne pouvons qu’espérer que d’autres les rejoignent. 

À ce jour, ce sont ainsi plus de 1 100 personnes, des femmes, des enfants, des personnes précaires, que la 
Métropole met à l’abri, dont environ 40 % sont normalement du ressort de l’État, qui a la compétence de 
l’hébergement d’urgence. 

Alors oui, chers collègues, nous sommes fiers de cette Métropole pleinement engagée pour le pouvoir de se loger 
et pour la dignité. Mais nous sommes aussi lucides. Éradiquer le sans-abrisme est un défi immense que les 
collectivités ne sauraient relever seules, aussi proactives soient-elles. 

Il faut y travailler au niveau européen en favorisant, notamment, les échanges de bonnes pratiques et nous voulons, 
d’ailleurs, saluer l’action portée par Renaud Payre en ce sens, en se rendant récemment à Bruxelles. 

Et puis, il faut, bien sûr, un engagement plus franc du Gouvernement, un fort élan national. Le Président Macron 
s’est, lui-même, engagé à éradiquer ce fléau qu’est le sans-abrisme. Mais cet élan national, nous peinons encore 
à le voir.  

Nous peinons à le voir quand le Gouvernement décide de criminaliser le mal-logement en créant un délit 
d’occupation sans droit ni titre. Nous peinons à le voir quand il envisage, dans sa première version du budget 2023, 
de supprimer 14 000 places d’hébergement d’urgence, avant de revenir finalement sur sa décision sous la pression 
des élus, des associations et collectifs, comme ici Jamais sans toit dont nous saluons l’action. 

Nous peinons à le voir car, dans sa directive du 17 novembre dernier, il organise la chasse aux sans-papiers et 
s’attaque au principe d’accueil inconditionnel dans l’hébergement des personnes sans domicile fixe, menaçant ainsi 
des milliers de personnes et de familles hébergées sur notre territoire parfois depuis plusieurs années. Pour eux, il 
aurait pu pourtant faire le choix de la régularisation, pour leur permettre de travailler légalement, d’accéder à un 
logement, de vivre dignement, bref, tout ce qui leur est impossible aujourd’hui, faute de titre de séjour. 

"Gouverner, c’est d’abord loger son peuple" déclarait l’Abbé Pierre il y a presque 70 ans. Alors oui, nous, 
collectivités, continuerons à nous mobiliser contre le mal logement. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour vos interventions. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

N° 2022-1365 - développement solidaire et action sociale - Stratégie nationale de prévention et de lutte contre 
la pauvreté - Attribution de subventions - Délégation Solidarités, habitat et éducation - Direction Développement 
social et médico-social 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Hémain a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1365. Madame Hémain, vous avez la parole. 

Mme la Vice-Présidente Hémain, rapporteur : Merci monsieur le Président. Chers collègues, 4,8 millions de 
personnes étaient identifiées pauvres en France en 2020, soit 7,6 % de la population. L'Observatoire des inégalités 
a publié, le 6 décembre dernier, son rapport sur la pauvreté : environ 70 000 personnes pauvres à Lyon. Pour 
exemple, 33 % de personnes pauvres également à Vaulx-en-Velin, 32 % à Vénissieux et on pourrait continuer. Une 
personne est pauvre si elle vit en-dessous du seuil de pauvreté de 940 € par mois. 

Lancée en septembre 2018, la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté vise à répondre aux 
problématiques de reproduction de la pauvreté, de précarité des jeunes, d'insertion et d'accès aux droits. Après les 
trois années prévues initialement et une année supplémentaire, la stratégie va être reconduite jusqu'en 
décembre 2023. Puis, l'État va proposer une nouvelle forme de contractualisation, avec un pacte des solidarités et 
une déclinaison territoriale via des contrats de solidarité avec les priorités suivantes : 
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- tout d'abord, la prévention de la pauvreté et la lutte contre les inégalités à la racine par une action dès le plus 
jeune âge, 
- également l'amplification de la politique d'accès au travail pour tous et toutes, 
- la prévention de la bascule dans la pauvreté et la lutte contre la grande exclusion, 
- et l'organisation solidaire de la transition écologique. 

La stratégie pauvreté est transversale et, je le rappelle, s'articule, se complète, avec les nombreux 
accompagnements portés par la Métropole pour les publics les plus fragiles tels que les jeunes avec le revenu de 
solidarité jeunes, les 10 000 vélos ou Free Vélo'v qui concernent également les étudiants et les étudiantes, les 
nombreuses actions dont les rencontres d'information et d'orientation pour les personnes allocataires du RSA et 
également le projet Fair[e] qui est porté par la Maison métropolitaine d'insertion pour l'emploi auprès des publics 
les plus éloignés de l'emploi. Également en lien avec les politiques concernant le logement et, notamment, avec 
l'action Logement d'abord, dont on a déjà beaucoup parlé. Également en lien avec la santé et l'accompagnement 
des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. Désormais, avec la stratégie prévention et 
protection de l'enfance, avec le projet métropolitain des solidarités, également la régie publique de l'eau qui 
permettra donc une tarification solidaire. Également avec la lutte pour les droits des femmes avec, notamment, 
l'accompagnement des femmes seules avec enfants. 

La précarité n'est pas un statut. Elle ne définit pas une personne et nous nous devons d'être à la hauteur des enjeux 
de notre territoire et surtout des attentes des habitants et des habitantes les plus fragiles de notre Métropole de 
Lyon, surtout dans le contexte actuel où l'inflation et l'augmentation du coût de l'énergie tend à les précariser 
davantage et cela, afin de leur permettre une vie digne.  

Je profite de cette délibération pour remercier aujourd'hui les agents des services de la Métropole et les 
associations partenaires qui travaillent tous les jours sur le terrain pour accompagner ces femmes et ces hommes. 

Je vous remercie de voter favorablement cette délibération qui permettra aux associations de continuer un travail 
débuté il y a un an à travers neuf actions sur trois axes :  

- l'accès aux droits et l'accompagnement social à travers un accompagnement juridique et l'interprétariat,  
- également un deuxième axe sur la prévention et le renforcement de l'accompagnement des femmes en situation 
de vulnérabilité avec le développement d'accueils qui leur sont dédiés et le fait de favoriser leur participation,  
- et le développement des accueils parents-enfants afin de lutter contre l'isolement et agir en prévention. 

Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

Mme la Conseillère Burricand : Monsieur le Président, chers collègues, nous sommes intervenus à plusieurs 
reprises sur la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté dans laquelle la Métropole s’est 
engagée depuis 2019. 

Nous n'oublions pas que l'État met beaucoup plus d'argent dans le financement du capital que dans la lutte contre 
la pauvreté et nous n'oublions pas non plus que, dans cette rentrée marquée par les hausses de l'énergie, il refuse 
toujours aux communes de se libérer de la déréglementation qui leur est imposée et qui a des conséquences graves 
sur le service public et donc sur ceux qui l'utilisent et en bénéficient, les populations. 

Plusieurs études sont revenues à plusieurs reprises ces derniers jours sur l’état de la pauvreté dans notre pays, 
confirmant ce que nous craignons. Ce type d'actions permet sans aucun doute d’éviter le pire, et donc il faut les 
faire, mais elles n’inversent pas la tendance d’une pauvreté profonde, tenace, durable qui touche 8 % de la 
population, en même temps que la crainte de la pauvreté et du déclassement grandit dans des catégories qui se 
pensaient épargnées jusqu’à maintenant. 

Le rapport de l’Observatoire des inégalités, comme l'étude de l’IPSOS et du Secours populaire sur la pauvreté en 
Europe et en France, nous disent que le chiffre d'environ 8 % de pauvres en France ne baisse plus depuis 1980 et 
que la grande pauvreté, soit 40 % en-dessous du revenu médian, touche deux millions de nos concitoyens. Et si le 
nombre des bénéficiaires du RSA baisse, le nombre de pauvres ne baisse pas, ce qui dit que la sortie du RSA n’est 
pas toujours synonyme de sortie de la pauvreté. 

Les jeunes de 18 à 29 ans sont particulièrement touchés puisque leur taux de pauvreté est passé de 8,4 % à 12,3 % 
entre 2004 et 2019 et on peut craindre que ce soit encore pire avec les trois années que nous venons de vivre. 
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Enfin, l’étude de l'IPSOS et du Secours populaire témoigne de la place prise par cette problématique dans les têtes, 
avec la crainte de basculer qui concerne 57 % de Français ; 60 % disent ne pas voir sur quelles dépenses ils 
pourraient aujourd'hui faire des compromis. Il est arrivé à 66 % de nos concitoyens de restreindre leurs 
déplacements, pour toutes raisons confondues et, notamment, pour des raisons financières, et 50 % se sont déjà 
restreints quant au chauffage pour les mêmes raisons financières ; 49 % ont déjà craint de ne pas pouvoir subvenir 
aux besoins de leurs enfants ; 63 % estiment que leur pouvoir d'achat a baissé et pour 88 % d'entre eux, ils 
identifient la hausse des prix comme la première raison de cette baisse de pouvoir d'achat. 

C’est donc une société, non de la sobriété mais de la régression, que ces études dessinent, évidemment une 
régression sociale qui n’épargne pas la Métropole, notamment du point de vue des inégalités territoriales, ce qui 
ne nie pas les efforts que nous faisons. 

J'ai lu, une fois de plus, dans la presse que les quartiers et les communes où les taux de pauvreté apparaissent 
élevés étaient ceux qui concentraient trop de logements sociaux. D'une part, ce n'est pas le logement social qui fait 
la pauvreté et nous aurions, d'ailleurs, tort de l'y associer parce qu'il reste, malgré les attaques successives dont il 
a fait l'objet par divers gouvernements, un outil original de notre pays pour un logement digne. D'autre part, répartir 
les pauvres ne les rend pas plus riches, la question de fond étant les salaires et les prix. Ceci étant dit, je suis 
évidemment pour que toutes les communes assument leur responsabilité quant à la construction de logement 
social, cela ne fait aucun doute. 

Vous comprendrez, monsieur le Président, que, dans ces conditions, celles pour nous d'une crise durable qui est 
évidemment liée à la volonté du capital de maintenir son taux de profit mais aussi à la guerre qui pèse et va 
continuer de peser malheureusement sur notre économie, nous ayons refusé l'augmentation des tarifs du SYTRAL 
au regard de ce que cela comportait comme dommages pour nos concitoyens et que nous exprimions des réserves 
fortes quant au rythme de la mise en place de la ZFE qui sera, de toute façon, telle qu'elle est prévue, coûteuse 
et/ou limitative quant aux déplacements pour les familles populaires dans le contexte de crise que nous 
connaissons. Pour autant, nous voterons cette délibération. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

M. le Conseiller Gomez : Intervention retirée, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Hémain. 

N° 2022-1366 - développement solidaire et action sociale - Accompagnement des établissements et services 
pour personnes âgées et en situation de handicap - Évolution de l'enveloppe de tarification 2023 - Délégation 
Solidarités, habitat et éducation - Direction Vie en établissement 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Blanchard a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1366. Cela concerne l'évolution de l'enveloppe de tarifications 2023 pour les établissements et 
services pour personnes âgées et en situation de handicap. 

Il y a deux demandes de prises de parole. Je la donne au groupe Métropole insoumise, résiliente et solidaire. 

M. le Conseiller Diop : Bonsoir. Notre groupe a été interpellé ces derniers temps, à plusieurs reprises, par des 
bénéficiaires de soins à domicile et par des structures qui proposent des soins. Comme vous le savez, c’est la 
Métropole qui les finance en partie et elles sont inquiètes pour les mois à venir car elles n’ont pas de visibilité sur 
le financement de l’avenant n° 43 en 2023 et une incertitude sur leur avenir. 

Nous avons, par ailleurs, appris, par certaines d’entre elles, qu'elles avaient été contraintes de réduire le nombre 
d’heures qu’elles proposaient aux bénéficiaires, faute de financements suffisants.  

  



118                                                    Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 
 

En dehors de l’aspect purement économique, il ne faut pas oublier l’aspect humain. Souvent, l’aide à domicile est 
le seul moyen pour les personnes vivant à domicile seules de s'extérioriser et de côtoyer d'autres personnes. C'est 
ce qui permet aussi de rester chez soi. 

Il ne faut pas oublier aussi le rôle essentiel qu’elles ont eu à jouer au moment de la Covid pendant le confinement. 
Elles étaient au premier rang et ont permis des sorties d’hospitalisation qui, sans elles, auraient entraîné des 
hospitalisations longues. 

Donc, la diminution de leurs moyens financiers met en péril la qualité des soins qu'elles offrent, voire la fermeture 
de certaines structures qui ont des statuts associatifs et qui sont moins armées que les structures lucratives. À ce 
jour, nous n’avons aucune certitude sur un soutien à la hauteur des besoins par la Métropole. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère Asti-Lapperrière : Intervention retirée, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. Je donne la parole au Vice-Président Pascal Blanchard. 

M. le Vice-Président Blanchard, rapporteur : Merci monsieur le Président. Peut-être juste rappeler, alors 
évidemment je vous rejoins totalement monsieur le Conseiller Diop, nous sommes confrontés à une triple difficulté 
en matière d'accompagnement des personnes en situation de handicap ou âgées. Les tensions en ressources 
humaines, et c'est ce que vous évoquiez, évidemment aujourd'hui les services d'aide à domicile sont en grande 
difficulté pour pouvoir accompagner nos concitoyens les plus fragiles, faute de trouver du personnel disponible. Il 
y a évidemment la crise Covid qui menace de reprendre sur le territoire et cela va engager, évidemment, un 
accompagnement relativement conséquent de la part de la Métropole pour porter secours financièrement aux 
ESMS (établissements sociaux ou médico-sociaux) et puis, nous avons, évidemment, cette crise économique qui 
vient frapper extrêmement sévèrement les établissements, tant sur le prix de l'énergie, et peut-être de façon aussi 
conséquente sur le prix de l'alimentation, sachez-le. 

Les taux directeurs que nous vous proposons de voter s'inscrivent dans le droit fil de ce qui a été engagé l'année 
dernière et, comme nous l'avions annoncé, notre souhait était de relever ces taux directeurs de façon à rejoindre 
au moins la moyenne nationale, de façon à donner aux ESMS, aux établissements sociaux et médico-sociaux, la 
possibilité, l'autorisation de pouvoir tarifer de manière légèrement supérieure, de façon à équilibrer les comptes. 
Bien entendu, et c'est la stratégie que la Métropole a souhaité adopter, ce qui n'est pas forcément la stratégie 
adoptée par d'autres départements, nous n'avons pas souhaité utiliser les taux directeurs pour compenser les frais 
considérables auxquels sont confrontées les structures. Nous avons préféré rester sur le crantage qui a été engagé 
depuis l'année dernière et, évidemment, s'inscrire à la fois dans une vigilance et un dialogue permanent, tant au 
niveau politique qu'au niveau technique, de façon à voir l'évolution, par exemple quelles vont être les mesures 
prises par le Gouvernement ? Est-ce que le bouclier tarifaire, qui couvre pour l'instant les ESMS et qui est censé 
prendre fin au 31 décembre, sera prolongé ? Et c'est en fonction de la part que le Gouvernement fera que nous, 
nous ferons notre part. 

En tout cas, si j'ai une parole à porter pour rassurer les Conseillères et les Conseillers de cette instance, c'est qu'il 
n'est évidemment pas question de laisser un établissement mettre la clé sous la porte, de la même façon qu'il est 
impensable de laisser se dégrader la qualité de prise en charge. D'ailleurs, à ce titre, et j'en terminerai là, il est 
évident que, dans une conjoncture telle que celle que nous constatons, cela peut faire le terreau de certaines 
maltraitances involontaires en matière de qualité de prise en charge et, bien entendu que, conjointement avec 
l'Agence régionale de santé, la Métropole est d'une vigilance sans limite, de façon à veiller à ce qu'il n'y ait pas de 
dérapages dont les victimes seraient nos concitoyens qui sont accueillis dans les ESMS. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Blanchard. 
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N° 2022-1371 - éducation, culture, patrimoine et sport - Conseil d'administration du collège Jean Perrin à 
Lyon 9ème - Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon - Délégation Solidarités, habitat et éducation - 
Direction Éducation 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Moreira a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1371.  

Désignation d'un représentant de la Métropole  
au sein du conseil d'administration du collège Jean Perrin à Lyon 9ème 

(dossier n° 2022-1371) 

M. le Président : Il s'agit de désigner un représentant au conseil d'administration du collège Jean Perrin dans le 
9ème arrondissement de Lyon. C'est un représentant titulaire. Je vous propose la candidature de : 

- Mme Fatiha Benahmed. 

Y a-t-il d'autres candidatures ? 

(Absence d’autres candidatures déclarées). 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité, Mme Benahmed Fatiha, en qualité de candidate déclarée pour siéger au sein du collège Jean 
Perrin à Lyon 9ème, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Moreira. 

N° 2022-1383 - finances, institutions, ressources et organisation territoriale - Dotation initiale d'Eau du Grand 
Lyon-la Régie - Affectation des biens du service public de l'eau potable - Transfert des conventions liées aux biens 
à Eau du Grand Lyon-la Régie - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et 
contrôle de gestion 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Artigny a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1383 avec un avis favorable de la commission.  

Il y a des temps de parole demandés. Je donne la parole au groupe Métropole en commun…Métropole en commun, 
délibération n° 2022-1383, maintenez-vous votre demande de parole ? 

M. le Conseiller Azcué : C'est madame Boffet qui la présente. 

M. le Président : Madame Boffet n'a pas l'air tout à fait prête. 

Mme la Vice-Présidente Boffet : Me voilà, excusez-moi. Chers collègues, la régie publique de l’eau est dans la 
dernière ligne droite avant son démarrage effectif. Toutes les équipes sont extrêmement mobilisées et je les 
remercie, déjà et encore, ici, publiquement. 

Comme nous avons confié à cette régie des champs plus larges que ce que le délégataire assumait jusqu’ici, cette 
délibération précise les transferts ou affectations des biens que la régie va entretenir et développer et, comme les 
rentrées d’argent ne démarrent qu’au 1er janvier 2023, la dotation financière nécessaire à son fonctionnement initial 
est également prévue dans cette délibération.  

Bien entendu, il faut voir cela comme une avance de fonds et non comme une dépense supplémentaire. Je dis cela 
pour éviter toute caricature qui pourrait intervenir par la suite. C’est du fact checking préventif en somme. Je vous 
remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller Petit : Vous avez raison madame Boffet. 
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Monsieur le Président, chers collègues, c’est le genre de délibération qui hérisse le poil, tant vos choix politiques 
engagent notre collectivité pour de longues années. 

J’entends encore ici, dans ces murs, il y a de nombreuses années, les Vice-Présidents écologistes, socialistes, et 
quelques centristes aussi, nous dire qu’il ne fallait pas s'engager sur des contrats de financement trop longs, avec 
qui que ce soit, sur tous les domaines de nos compétences, au risque de perdre la maîtrise des sujets et de leurs 
financements justement. 

Sur le sujet de l’eau, vous faites croire, sans aucun argument non idéologique -on a encore entendu ça aujourd'hui- 
qu’en intégrant cette fonction en régie, les choses iront bien mieux, et vous nous avez assuré à plusieurs reprises 
que cela n’aurait pas d’incidence sur la facture des usagers. 

Comment vous croire alors que nous étudions aujourd’hui deux rapports qui prouvent le contraire ? Après celui sur 
la coopération décentralisée qu'on a évoqué tout à l'heure, vous engagez sur ce dossier la Métropole sur des 
financements de 30 ans et sur une avance initiale énorme de 50 M€, cela en plus de l’avance de trésorerie de 
30 M€ nécessaire au démarrage. 

À l’heure où nos communes se plaignent du sous-investissement chronique de la Métropole sur leur territoire, alors 
qu'on leur en demande toujours plus, toujours plus d’accueil de population, toujours plus de constructions, toujours 
plus d’équipements publics à maintenir, mais toujours moins de transports collectifs, à l’heure où le patrimoine de 
voirie se dégrade à vue d’œil, victime de vos allers-retours permanents sur des choix d’aménagements cyclables 
parfois très contestables, à l’heure enfin où une modération de ce genre de dépenses serait la bienvenue car 
l’activité économique ralentie partout et que nous allons évidemment le ressentir bientôt dans nos finances. 

Dans cet environnement, vous dégagez la somme de 50 M€ pour la régie de l’eau, somme dont nous aurions bien 
besoin, par ailleurs, comme je viens de l’expliquer. Cela veut dire que vous savez dégager des moyens quand cela 
vous arrange. 

Si la gestion de l’eau était restée sous statut privé, nous n’aurions pas dépensé cette somme, n’est-ce pas ? 
Puisque c’était inclus dans le contrat de Veolia. 

Nous savons que l’investissement d’aujourd’hui est la croissance de demain. Et nous aurons besoin de croissance 
pour financer toutes vos dépenses inutiles, vos créations de poste en pagaille et toutes les subventions à vos amis 
associatifs. 

Nous voterons contre cette délibération. 

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente Anne Grosperrin. 

Mme la Vice-Présidente Grosperrin : Je m'étonne, encore et toujours, de ces affirmations, que j'ai entendues à 
plusieurs reprises aujourd'hui, qui laissent penser que nous augmenterions les tarifs de l'eau parce que nous 
prenons des décisions qui ne sont pas responsables. 

À aucun moment nous avons dit que nous augmenterions les tarifs de l'eau. Ils ne sont pas augmentés. Donc je 
ne sais pas d'où vous tirez cette information. Les décisions que nous prenons -et elles sont transparentes puisque 
vous avez une représentante de votre groupe au sein du conseil d'administration de la régie, qui a loué 
dernièrement la clarté et la transparence du DOB que nous avons voté au sein du conseil d'administration- lui ont 
donné toutes les garanties que le tarif de l'eau n'allait pas être augmenté puisque nous avons des marges du 
délégataire qui sont réinvesties au profit du service. 

Donc je vous prierais simplement d'arrêter de proférer sans arrêt cette affirmation que nous allons augmenter le 
tarif de l'eau qui est totalement fausse et nous aurons l'occasion d'y revenir demain puisque nous avons de 
nombreuses délibérations sur le sujet. 

Il s'agit de trésorerie. J'espère que vous avez bien compris qu'il s'agit de trésorerie et d'une avance remboursable 
par la régie. 

M. le Président : Merci. Ce dossier fait l'objet d'une note pour le rapporteur déposée sur les pupitres : 

"Il convient d'ajouter l'annexe ci-jointe à la délibération." 

(VOIR annexe 13 page 313) 

Je mets le dossier aux voix. 
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Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Artigny. 

M. le Président : Monsieur Cochet ? 

M. le Conseiller Cochet : Pardon, je pense que vous allez bientôt suspendre la séance. Je voudrais simplement 
que la règle générale s'applique à tout le monde ici et que, notamment, quand un Vice-Président fume en 
permanence sa cigarette électronique pendant nos débats, à mon avis, ce n'est, quand même, pas la meilleure 
chose qui soit, d'autant qu'il est un petit peu dissipé, y compris à la fin de cet élément-là. 

Je pense que c'est, quand même, a minima, une correction et, d'autre part, c'est une règle qui s'applique à tout le 
monde dans cet hémicycle. Je vous remercie. 

M. le Président : Je pense qu'il est temps que l'on s'arrête, en effet, monsieur Cochet, ce qui va vous permettre, 
en plus, d'aller faire votre Conseil municipal à Caluire et de le démarrer à l'heure. Donc je vous souhaite un excellent 
Conseil municipal aux élus de Caluire et à toutes et tous une excellente soirée. Nous reprenons demain matin à 
9 heures 30. 

(La séance est suspendue à 17 heures 57 et reprend mardi 13 décembre 2022 à 9 heures 35). 

Journée du 13 décembre 2022 
 

Projection d'un film sur le prendre soin 

M. le Président : Merci de vous installer et on lance un petit film en attendant que tout le monde soit en place. 

(Projection d'un film sur le prendre soin) 

M. le Président : Merci. Avant de commencer ce Conseil, je donne rapidement la parole au Vice-Président Pascal 
Blanchard pour nous dire un mot sur ce film. 

M. le Vice-Président Blanchard : Merci monsieur le Président. Très très vite, ce film s'appelle "L'intime et la 
confiance" et, à notre sens, il résume parfaitement la fonction fondamentale de ces professionnels qui sont restés 
dans l'invisibilité depuis le début de la crise sanitaire en mars 2020 et nous avons souhaité, dans un premier temps, 
leur adresser un message de gratitude au travers de ce film et, bien entendu, la vocation de ce film a comme 
intention fondamentale de susciter des vocations de façon à alimenter la plateforme des métiers du prendre soin 
menés par la MMI'e. 

Merci de vous faire les ambassadrices et les ambassadeurs de ce film que vous retrouvez sur la plateforme metiers-
du-prendre-soin.fr. Merci de le diffuser le plus largement possible. C'est par ce biais-là que nous parviendrons à 
toucher le plus grand nombre.  

M. le Président : Merci monsieur le Vice-Président. Nous reprenons donc notre ordre du jour. 

Je vous donne la parole après, monsieur Cochet.  

Il y a plusieurs élus qui ne sont pas encore là du fait des intempéries donc, naturellement, on les excuse. Après 
avoir échangé avec plusieurs Présidents de groupe, il nous semble quand même préférable de commencer la 
séance malgré tout, sachant que le premier vote n'aura pas lieu avant 10 heures 30. Je vais lancer le quorum. 

Monsieur Cochet, vous vouliez un mot avant même que nous commencions ? 

M. le Conseiller Cochet : Oui, monsieur le Président. Tout d'abord, on rend hommage à ce film que j'avais déjà vu 
et qui est très bien fait, d'ailleurs, par rapport aux aidants et à tous ceux qui prennent soin des plus faibles. 
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La transition, malheureusement, n'est pas adaptée, mais c'est prendre soin des Grand Lyonnais et, aujourd'hui, 
nous sommes le 13 décembre. C'est, pour ceux qui ne le savent pas, la journée mondiale de la raclette. La raclette 
elle a deux acceptions, soit la raclette, le fromage pour rendre hommage, notamment, à la Suisse et également à 
la Savoie, mais c'est également la raclette qu'il y a au niveau des vitres qu'il faut gratter pour partir. 

Ce matin, la situation est juste plus que problématique pour nombre de Grand Lyonnais qui s'aperçoivent, une fois 
de plus, que le réseau de surface ne circule pas. C'est de la prévention. C'est intelligent plutôt que d'avoir des bus, 
effectivement, en travers, il n'y a aucun problème. Mais une fois de plus, c'est ce que je disais, c'est ce que notre 
groupe dit depuis des années… 

M le Président : Merci. 

M. le Conseiller Cochet : Le meilleur système qui passe c'est le métro. Qu'il pleuve, qu'il vente, qu'il neige, le 
métro circule… 

M le Président : Merci. 

M. le Conseiller Cochet : Non, simplement, c'est quand même la preuve par les faits. Une fois de plus vous n'avez 
pas de chance, c'est le 13 et ça tombe sur vous, eh bien oui. 

M le Président : Monsieur Cochet, on va arrêter là votre intervention. Ce n'est pas le café du commerce. Je vous 
remercie. 

(Protestations dans les rangs de l'opposition) 

M le Président : Monsieur Cochet, bien sûr qu'il y a des gens coincés quand il neige et on ne peut qu'en être 
désolés, mais néanmoins, nous sommes en Conseil… Je veux bien que vous nous fassiez une théorie sur le plan 
métro, mais ce n'est pas le moment ! Il y aura d'autres occasions pour le faire, rassurez-vous. 

Constatation du quorum 

M. le Président : Je lance le vote pour le quorum. 

Le quorum est bien atteint. 

(Le quorum étant atteint, la séance est ouverte). 

N° 2022-1403 - proximité, environnement et agriculture - Rapport sur le prix et la qualité du service public de 
l'eau potable et de l'assainissement - Année 2021 - Délégation Transition environnementale et énergétique - 
Direction Cycle de l'eau 

N° 2022-1404 - proximité, environnement et agriculture - Régie publique de l'eau potable - Transfert de la 
convention de gestion du domaine public fluvial autour des îles de Crépieux-Charmy - Approbation d'un avenant 
entre la Métropole de Lyon, Eau du Grand Lyon - la Régie et l'État - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° 2022-1405 - proximité, environnement et agriculture - Régie publique de l'eau potable - Transfert à la régie 
de la convention intitulée programme de recherche, dans le cadre de la plateforme de recherche de Crépieux-
Charmy : le projet INTerfacES - Avenant entre la Métropole de Lyon, le Centre national de la recherche scientifique 
(CNRS), l'Université Claude Bernard Lyon 1, Ezus Lyon, l'Université Grenoble Alpes et l'Agence de l'eau Rhône 
Méditerranée Corse - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° 2022-1406 - proximité, environnement et agriculture - Régie publique de l'eau potable - Convention d'objectifs 
stratégiques 2023-2028 avec Eau du Grand Lyon - la Régie - Délégation Transition environnementale et 
énergétique - Direction Cycle de l'eau 

N° 2022-1407 - proximité, environnement et agriculture - Eau potable - Transfert de 4 conventions d'achat pour 
la fourniture d'eau potable sur une partie du territoire de la Métropole de Lyon - Approbation d'avenants entre la 
Métropole, Eau du Grand Lyon - la Régie et les syndicats d'eau potable - Délégation Transition environnementale 
et énergétique - Direction Cycle de l'eau 
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N° 2022-1408 - proximité, environnement et agriculture - Régie publique de l'eau potable - Facturation et 
recouvrement de la redevance d'assainissement et de la contre-valeur Voies navigables de France (VNF) par Eau 
du Grand Lyon - la Régie et reversement à la Métropole de Lyon - Convention avec Eau du Grand Lyon - la Régie - 
Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau 

M. le Président : La Conférence des Présidents a retenu un débat global pour une série de délibérations en lien 
avec l'eau. Ce sont les délibérations n° 2022-1403 à 2022-1408. Madame Grosperrin, vous avez la parole pour 
présenter ces délibérations. 

Mme la Vice-Présidente Grosperrin, rapporteur : Merci monsieur le Président. On a un PowerPoint, merci. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 14 page 311) 

Donc nous arrivons au terme d'un processus de deux ans visant à passer le service de l'eau potable de notre 
Métropole en gestion publique, deux années très remplies pour préparer ce changement qui est majeur pour notre 
Métropole. On peut dire qu'on a un constat partagé dans cette assemblée, c'est que l'eau est un bien commun vital 
pour l'humanité et l'ensemble du vivant, que l'eau est une ressource en tension et que les prévisions sont 
préoccupantes et que l'eau est un patrimoine fragilisé par les pollutions. 

Nous avons donc souhaité attribuer à cette régie des compétences étendues pour répondre aux défis sociaux et 
environnementaux et permettre ainsi l'accès à l'eau potable pour toutes et tous, avec une politique sociale 
importante sur le droit à l'eau, et la protection de la ressource qui est vraiment un enjeu majeur pour l'avenir et la 
reconquête de sa qualité puisque vous savez que nous avons, dès à présent, des problématiques sur nos captages 
de l'est lyonnais, nous avons suspendu la distribution de l'eau de deux captages qui étaient pollués par des 
pesticides. 

La volonté d'une maîtrise de l'intégralité du cycle de l'eau par une entité publique agissant dans l'intérêt général est 
la vocation de cette régie publique. 

Un petit rappel des grands éléments : c'est un service public de taille qui a 382 000 abonnés, plus de 4 000 km de 
canalisations, 350 agents dont 280 viennent d'Eau du Grand Lyon. La quasi-totalité des agents d'Eau du Grand 
Lyon ont rejoint la régie. Il y en a actuellement moins de 10 (sept à huit) qui sont partis au cours de l'année 2022 et 
vraiment, nous saluons le travail qui a été fait avec l'ensemble des agents pour construire cette régie. 

Je vous rappelle rapidement les chiffres : 84 123 264 m3 d'eau potable produite, environ 75 000 000 consommés 
et 204 941 mesures de la qualité de l'eau, 65 réservoirs et châteaux d'eau, 11 sites de captage et 12 183 poteaux 
d'incendie, donc des installations, des équipements extrêmement nombreux et importants. 

La Métropole, vous le savez, a approuvé fin 2021 la création de la régie publique de l'eau potable ainsi que le cadre 
stratégique du service public de l'eau potable à l'horizon 2035, basé sur six axes directeurs. Elle s'est engagée à 
établir, en concertation avec la régie publique de l'eau potable, un contrat d'objectifs pour une durée de six ans.  

Ce document, appelé convention d'objectifs stratégiques 2023-2028, définit et encadre les conditions de gestion 
du service public de l'eau potable assuré par la régie sous le contrôle de l'autorité organisatrice, la Métropole, pour 
les six prochaines années, avec une clause de revoyure à 2025. Cette convention vise à créer un nouveau cadre 
de travail partenarial entre l'autorité organisatrice, d'une part, en charge de la politique stratégique de l'eau potable 
du grand cycle de l'eau à long terme et la régie, d'autre part, en charge de la déclinaison opérationnelle de la 
politique eau potable à court, moyen et long termes. 

Enfin, elle définit la gouvernance et le niveau du service public attendu au 1er janvier 2023. C'est donc une 
délibération importante qui vous est soumise aujourd'hui. 

M. le Président : Merci madame la Vice-Présidente. Il y a énormément d'interventions demandées et on commence 
par le groupe La Métropole pour tous. 

M. le Conseiller Chambon : Merci monsieur le Président. Mesdames, messieurs, le 14 décembre 2020 et 
13 décembre 2021, nous nous étions prononcés en faveur d'un retour à une régie publique de l'eau. Qu'en est-il à 
J-20 de son démarrage officiel ? 

Cette décision n'est pas tant pour nous un marqueur politique qu'une décision stratégique qui tire les leçons du 
passé et de l'histoire. Ainsi, souvenons-nous de Walras et de la théorie de la rareté du bien qui veut que, plus un 
bien est rare, plus il est cher et nous sommes à ce carrefour où l'eau devient une ressource finie, l'eau devient un 
bien rare donc, mécaniquement, l'eau deviendra chère. 
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Sur cette base walrassienne, le dénommé Mike Young, économiste australien mondialement reconnu, a pu 
développer une théorie encore plus morbide. Il a considéré que la seule façon de réguler la tarification de l'eau était 
de la mettre sur le marché, sur les marchés, le saint marché comme unique boussole. C'est, d'ailleurs, Margaret 
Thatcher, ce n'est peut-être pas un hasard, qui, la première, en 1989, a saisi l'occasion de libéraliser le marché de 
l'eau. L'heure anglaise est maintenant au bilan. 

Sur 18 entreprises s'étant accaparé le marché de l'eau, 11 sont contrôlées par des actionnaires étrangers. Même 
chemin même punition, nous pouvons également citer l'Australie et certains états américains dans lesquels les 
principales victimes sont des agriculteurs condamnés à fermer boutique, n'ayant plus les moyens de 
s'approvisionner en eau sur des marchés de type Waterfind pour ne citer que lui, sans parler des particuliers que 
le prix de l'eau pousse à sortir de chez eux pour se rendre dans les stations-service afin, tenez-vous bien, d'aller 
prendre une douche. Après les pétrodollars, nous assistons à l'avènement des water dollars. 

Pour toute justification à ce fonctionnement, on peut retenir l'expression de Willem Buiter, économiste, universitaire 
de Yale et je le cite : "Ce n'est pas parce que l'eau est la vie qu'elle ne doit pas avoir un prix". On ne peut pas faire 
plus clair et difficilement plus injuste. On continue à mettre un prix sur la vie parce que oui, dans un monde où l'eau 
doit être un prix représentatif des moyens dont disposent les consommateurs, alors forcément, la répartition sera 
injuste et, si on vit au quotidien avec des inégalités dont certaines nous dérangent plus que d'autres, il est 
inconcevable et inhumain d'envisager de priver quiconque d'eau. 

Chers collègues, j'aurais aimé pouvoir vous dire, deux ans après l'annonce de la création de cette régie publique, 
que notre position de 2020 était une erreur. Bien loin d'en être revenus, nous sommes encore plus fermement 
convaincus que c'est une bonne décision.  

Pour lier théorie et pratique, on trouve les propos d'un ancien administrateur du MEDEF (Mouvement des 
entreprises de France), organisme qui n'est pas réputé pour être foncièrement d'ultra gauche, et qui conclut, je 
cite : "À l'existant, n'ajoutons pas ce sel amer de la spéculation financière car, si le service de l'eau a un coût -il faut 
bien pomper, produire, traiter, distribuer-, l'eau comme ressource n'a, elle, pas de prix." 

Finalement, le marché pour les domaines régaliens, comme l'eau, c'est comme le ruissellement pour les richesses, 
cela ne fonctionne pas. Je vois que cela fait beaucoup rire mes voisins, c'est bien, c'est bon signe. On ne peut pas 
jouer avec l'eau comme on a maladroitement anticipé avec l'électricité. Prenons pour exemple le Président Macron 
à qui on ne peut pas reprocher son antilibéralisme et qui a compris, pour ce qui relevait de l'approvisionnement 
énergétique, qu'il fallait moins dépendre des marchés, d'où sa décision de privatiser EDF, probablement pour 
affronter la tourmente énergétique et peut-être rattraper quelques erreurs du passé.  

Nous sommes convaincus que confier au service public la gestion de l'eau, c'est prendre un temps d'avance et que 
la protéger des marchés financiers est un devoir. Mettre fin à cette délégation de service public, c'est affirmer que 
l'eau ne peut plus être marchandisable. 

Après ce pas très bref exposé des faits, revenons à la proximité en abordant la situation de Veolia. Je crois que le 
choix de Veolia en 2014 était un très bon choix et que la DSP, délégation de service public, était extrêmement bien 
négociée. 

Pour ceux qui pourraient être inquiets, rassurons-nous sur l'avenir de Veolia suite à cette fin de contrat. Nous 
sommes en 2022, soit deux ans après l'annonce de la fin du marché, l'action était valorisée à 17,80 € en 
novembre 2020, elle est aujourd'hui à 24,18 €. Même pas mal, j'ai envie de dire. 

Il ne s'agit en aucun cas de vouloir faire mieux que le délégataire, mais de faire autrement. D'aucuns pourraient 
suggérer : "pourquoi ne pas avoir choisi le compromis régie et une DSP ?" Eh bien, ce n'est pas possible car il 
faudra utiliser les bénéfices des filiales du délégataire pour pouvoir investir dans la ressource, sa préservation, sa 
diversification et la mise en place d'une nouvelle relation non plus avec des clients, mais avec des usagers. 

Le choix d'une régie publique pour l'eau recouvre de multiples enjeux comme, par exemple, préparer la population 
à une sobriété pour les années à venir ou encore préparer les agriculteurs, non pas en investissant dans des 
bassines court termistes et foncièrement injustes, mais en les accompagnant vers des changements de modèles 
nécessaires et attendus. 

Vous concéderez, chers collègues, que ces derniers points n'entrent pas dans le rôle d'une entreprise commerciale 
dont l'objectif légitime est de gérer au mieux ses produits et ses charges afin de dégager des résultats pour 
rémunérer ses actionnaires et ses investissements. 

Cette transition, il nous faudra l'accompagner en créant d'abord un lien différent entre le service de l'eau et les 
citoyens par l'organisation d'évènements et de communication, puis en préparant la sobriété par la modification des 
imaginaires et enfin, par un travail de sensibilisation auprès des enfants et des jeunes publics en général. 
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La sobriété non choisie ou subie est une punition qui peut conduire à la révolution. Par conséquent, ne pas préparer 
le passage à la sobriété, c'est s'affaiblir volontairement. 

Je voudrais, en évoquant ces propos, évoquer l'expérience que j'ai pu vivre de l'Eau futurE qui s'est conclue le 
samedi 3 décembre. Des tables rondes ont été l'occasion d'engager des discussions avec nos citoyens issus d'un 
panel transpartisan avec, tout de même, il faut le reconnaître, une majorité écolo-compatible. J'ai pu observer, lors 
de cette journée, une véritable ouverture d'esprit des Grand Lyonnais et noter une prise de conscience plutôt 
générale quant à l'obligation de changer de modèles concernant notre relation à l'eau. En ce qui me concerne, sur 
ma table, il n'y avait pas d'écologistes, il y avait des gens qui étaient intéressés par l'eau, mais qui n'avaient pas 
d'engagement politique particulier. 

J'avoue avoir un peu de mal à comprendre, c'est peut-être dû au fait de ma jeunesse dans cette assemblée, 
qu'autant de collègues dans cette assemblée, élus de la République, aient une telle réticence, voire une défiance, 
à confier au service public le bien le plus précieux à l'existence de toute forme de vie sur Terre. Si ma mémoire est 
bonne, notre collègue, le Président Cochet, avait repris une très belle citation de Jaurès lors d'un précédent 
Conseil : "Le service public est le patrimoine de ceux qui n'en ont pas." À partir de là, on devrait tous être d'accord. 
Sinon, comment et pourquoi refuser de valoriser notre patrimoine commun dont l'eau est la substantifique moelle ? 
Et puis, pour l'avenir, j'attire votre attention, chers collègues non majoritaires, pourquoi laisser à nos collègues 
écologistes le monopole de ce changement de paradigme concernant l'eau ?  

Monsieur le Président, je dépasserai de quelques secondes, mais hier je vous ai fait gagner deux minutes, je n'ai 
pris que trois minutes au lieu de cinq, merci. Concernant la convention d'objectifs, comme son nom l'indique, elle 
n'est pas un contrat et donc ne prévoit évidemment pas de sanctions financières car de service public à service 
public, cela reviendrait à sanctionner les usagers pour des failles dans le service rendu, autrement dit un total non-
sens. Globalement, cette convention d'objectifs est ambitieuse et démontre une réelle détermination et envie de 
bien faire. 

La délégation de service public précédente rendait compte à la Métropole. La convention d'objectifs, quant à elle, 
rendra compte à la régie dans le cadre de son CA (conseil d'administration), aux usagers, aux employés ainsi qu'à 
la Métropole. Il y a donc, de toute évidence, une information beaucoup plus large qui apportera, je l'espère, encore 
plus de transparence. 

Dès 2023, nous nous réjouissons que la progression du tarif de l'eau ne se fera que sur la base minimale de 
l'indexation prévue. Soyons certains que tout délégataire aurait sollicité un avenant pour une augmentation tarifaire 
liée à l'explosion des coûts de l'énergie et des matériaux et ceci aurait été, d'ailleurs, fort légitime de la part d'une 
société privée. 

Les objectifs, en particulier sur les relations aux usagers et la préservation de la ressource, étant des sujets 
totalement nouveaux, l'histoire est à écrire. Il est donc évident que la convention devra évoluer au fil des ateliers et 
qu'ainsi, des changements pourront être gravés dans le marbre à l'occasion de la clause de revoyure en 2025, il 
me semble, madame la Vice-Présidente, vous me corrigerez. 

Nous appelons de nos vœux qu'une co-construction entre scientifiques lyonnais et la régie puisse se mettre en 
place pour atteindre les promesses d'innovation et d'efficacité. 

Nos incertitudes, tout de même, concernent tout d'abord les ambitions sur les performances purement techniques. 
Il eut peut-être été judicieux de laisser une année de plus à la régie pour qu'elle soit sure d'atteindre les 
performances de Veolia. Quelques inquiétudes également liées au nouveau marché d'achat mis en place par la 
régie car, bien objectivement, bien que très favorable au service public, ce dernier n'est pas réputé pour être le 
meilleur des acheteurs. 

Enfin, nous aurions souhaité que, dès l'année 2023, les premiers mètres cubes puissent être offerts aux plus 
défavorisés. Je pense que, par sagesse et souci de co-construction transpartisane, la Présidence a choisi d'établir, 
en 2023, une nouvelle conception de la tarification qui permettra de développer cette volonté de l'eau pour tous qui 
aura un coût, mais qui ne doit pas être payé par les Grand Lyonnais les plus modestes. 

Pour conclure, cette fois, monsieur le Président, rassurez-vous, je voudrais tout d'abord saluer la détermination 
sans faille et la pugnacité de madame la Vice-Présidente Anne Grosperrin. Je voudrais également saluer le travail 
colossal de Christophe Drozd, Directeur de la régie, et de toute son équipe de préfiguration, en particulier pour le 
chantier social ayant permis la reprise de 80 % du staff d'Eau du Grand Lyon. 

J'en profite également pour saluer les salariés de Veolia qui nous ont rejoints ainsi que les 16 fonctionnaires 
métropolitains qui ont fait le choix d'intégrer l'aventure Eau publique du Grand Lyon. 
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Vous l'aurez compris, je pense, nous voterons favorablement pour les diverses délibérations concernant l'eau. Je 
vous remercie et m'excuse pour ce retard. 

M. le Président : Merci. Merci d'essayer de respecter les temps de parole. En effet, pour l'instant, notre règlement 
intérieur ne prévoit pas de bourse d'échange des temps de parole. Peut-être que cela viendra dans un autre 
mandat, mais là, ce n'est pas le cas. 

La parole est au groupe Métropole en commun. 

Mme la Vice-Présidente Boffet : Merci monsieur le Président. Chers collègues, un principe simple, déjà vrai au 
tout début de ce mandat en 2020, présidait au vote de notre assemblée pour la reprise en régie publique de l'eau : 
l’eau de la Métropole ne devait plus être traitée comme une marchandise, mais comme un bien public, un bien 
commun vital assorti d'un droit d'accès universel et nécessitant, pour le préserver, des échanges collectifs. 

D'avril à juillet 2022, en pleine canicule, nous avons engagé une démarche participative intitulée Eau FuturE. Les 
quelque 8 000 participants à cette expérience commune ont été amenés à s'interroger sur le futur de l'eau, sur 
l'évolution de nos usages et sur leurs conflits (conflits d'usage ou de captation). 

Le fait de partir du point de vue des habitantes et des habitants ne devait pas les enfermer dans la réflexion autour 
des comportements individuels. Cette approche visait plutôt à relier ce quotidien à des interdépendances (entre le 
vivant, les agriculteurs, les industriels, les habitants), questionnant alors la place de chacune et chacun et les 
modalités d’arbitrage (quels principes de justice ?). 

Le résultat de cette démarche se traduit dans deux rapports : l'un sur l’analyse de perceptions des habitantes et 
habitants et l'autre sur la grille de lecture des imaginaires des manières de vivre en 2050 avec moins d’eau. On 
peut y constater que le sujet de la raréfaction de la ressource en eau, ainsi que la multiplicité de ses répercussions 
sur nos modes de vie, ont marqué tous les participants. 

On constate aussi que la salvation par la technologie constitue l'un des imaginaires les plus courants, de même 
que les comportements individuels attachés à la responsabilité du consommateur. Le gaspillage quantitatif et 
qualitatif est perçu comme le principal levier sur lequel on peut agir, avec de longs débats sur ce qui constitue un 
gâchis. 

En revanche, très peu de personnes ont évoqué les marges de manœuvre collective pour agir. Les participants 
admettent bien l'idée que la raréfaction entraîne quasi mécaniquement des situations de conflits entre les usagers, 
mais n'ont pas nécessairement idée des proportions de la ressource utilisées par de gros consommateurs, comme 
l'agriculture locale par exemple. De même la question de la pollution de l'eau, ce sont les industriels qui sont 
identifiés, à contre-courant de la réalité du sujet qui inclut également des difficultés liées à la pollution agricole et 
aux pollutions domestiques. Sans doute que cette perception partielle du paysage contribue à l'imaginaire de 
solutions individuelles plutôt que collectives. 

Cependant, quelques solutions d'ordre collectif sont évoquées par une minorité de participants, comme la nécessité 
d'imposer des quotas, des interdictions, des réglementations. Ces solutions suscitent de la crainte comme de 
l'adhésion et, pour certains, elles sont assorties d'une condition : intégrer les inégalités d’accès et les besoins de 
chacun. Sont alors cités publics en situation de précarité financière, habitants des quartiers très denses, familles 
nombreuses, femmes enceintes. Les publics vulnérables sont plus nombreux qu’on pourrait le croire. 

L’accès à l’eau dans un pays qui n’en manquait pas était cantonné depuis longtemps à un aspect purement 
technique et financier. Avec la sécheresse, la canicule et la rareté qui se projettent, le sujet revient brutalement 
dans le champ politique au sens où les citoyennes et les citoyens, ainsi que leurs élus, doivent s’en emparer. 

Comment se saisir collectivement du sujet des conflits d’usage sans stigmatiser les différentes catégories 
d’acteurs ? Comment faire monter en puissance la question de la qualité de l’eau ? Comment repérer et mieux 
accompagner les plus vulnérables dans l’accès à l’eau ? Ce sont de grandes questions politiques, au sens noble 
du terme, et qui ne peuvent être traitées que sous l'angle technique ou financier. 

La régie est, tout d’abord, un outil public destiné à aider, avec les collectivités locales, à traiter les enjeux sur l'eau 
de façon démocratique et sociale. Arriverons-nous à re-politiser le sujet et à remobiliser les énergies collectives au-
delà des éco-gestes ou du salut technique ? 

Comme pour tous les domaines, la participation du corps citoyen au-delà du mandat des élus est nécessaire pour 
imaginer les solutions efficaces et acceptables et c’est aussi cela qui rend indispensable la reprise en main 100 % 
publique de la gestion de l’eau. 

Nous voterons, bien entendu, les délibérations afférentes à la régie publique. Je vous remercie. 
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole insoumise résiliente et solidaire. 

M. le Vice-Président Groult : Monsieur le Président, chers collègues, il y a deux ans, sur ces mêmes bancs, nous 
entérinions une politique ambitieuse faisant advenir la régie publique de l’eau. Par nos votes, nous actions un 
principe qui semble tomber sous le sens, mais qui est aujourd’hui mis en péril par la marchandisation tout azimut. 
L’eau est un bien collectif précieux, un bien commun que nous devons protéger des logiques d’accaparement. 

Au fil des mois et des ans, j'ai bien compris qu’il fallait sans doute s'arrêter là dans la tentative de vous convaincre 
politiquement sur cet outil, mais je salue, quand même, Pierre Chambon pour cette tentative qu'il a faite aujourd’hui 
dans son intervention. D'ailleurs, votre défiance, pour ne pas dire votre dogmatisme à ce sujet, perturbe peut-être 
un petit peu votre acuité au moment des votes, puisque vous vous opposez même aux délibérations les plus 
techniques dont celle qui annule les 8 € de la première relance dans le nouveau règlement de service. Mais c'est 
bien évidemment votre choix. 

C’est peut-être aussi ce qui amène une exclamation en commission thématique : "Vous ne savez pas où vous 
allez !" 

Alors, sans chercher à vous convaincre aujourd’hui, je vous propose une petite rétrospective, si chère à notre 
collègue monsieur Kimelfeld, d’où l’on vient, où l’on est et où l’on va. Voyez cela comme la projection de retour vers 
le futur de ces deux dernières années, ce film que l'on peut voir à chaque fête de Noël. 

Nous vous annoncions une conduite de projet opérationnel qui permet la reprise au 1er janvier 2023. C’est fait, dans 
moins de 20 jours le service sera repris. Les équipes, dont je salue encore et toujours leur engagement dans ce 
projet d’envergure, sont prêtes. 

Elles sont prêtes car, comme nous l’avions annoncé, la régie ne pouvait se faire qu’à la condition de la 
reconnaissance du savoir-faire et de l’expertise de ces femmes et de ces hommes sur lesquels repose toute entière 
la régie. C’est le cas. L’ensemble des avantages sociaux sont maintenus, voire renforcés. D’ailleurs, ce n'est pas 
nous qui le disons, mais même le responsable syndical de Veolia qui parle d'un moment historique. Pratiquement 
l’ensemble des agents du délégataire nous rejoignent et également 16 fonctionnaires qui ont fait le choix de 
rejoindre ce futur outil. 

Nous avions dit qu’un des avantages de la régie était de troquer un conseil d'administration, qui guide le service 
public, conseil d'administration aujourd'hui composé de financiers, d’actionnaires ou de commerciaux pour un CA 
pluriel composé d’élus représentants du peuple, de salariés et d’usagers. C’est fait, le CA est opérationnel. Il 
comprend l’ensemble des composantes de la majorité, y compris celle de l’opposition et je salue, d'ailleurs, 
l'engagement des Conseillères et Conseillers qui y siègent. Les usagers intégreront ce CA en janvier, comme nous 
vous l'avions annoncé, j'y reviendrai. 

Nous vous promettions aussi une démocratisation de ces questions. C’est fait. Comme l'a dit ma collègue Laurence 
Boffet, des milliers de personnes ont participé à la démarche Eau futurE, une participation innovante s’appuyant 
sur les récits de sept à 77 ans selon la formule comme leviers d’actions pour façonner ensemble le futur dans un 
monde où il y aura moins de ressources en eau.  

Nous avions annoncé une concertation technique avec les usagers pour construire avec eux, de manière 
rapprochée, trois points structurels de cette régie : 

- le règlement de service. J'en ai parlé, c'est fait, avec un panel de 60 à 80 citoyens dont certains venaient 
précisément de la démarche grand public Eau futurE, 
- la gouvernance, c’est fait. Les usagers ont choisi, par eux-mêmes, les modalités avec lesquelles se représenter 
dans le CA de la régie qu'ils intégreront en janvier, 
- sur la tarification, elle est identique, révisée des coefficients annuels, comme cela a été le cas dans une DSP. 
C'est fait, malgré l'explosion du coût de l'énergie. 

Je voulais revenir sur le taux de la loi Oudin-Santini, monsieur Petit n'est pas là, mais il ne s'agit pas d'une taxe, 
mais bien d'un taux pour sacraliser une enveloppe budgétaire. Le budget annexe de l'eau ne change pas dans son 
économie donc, effectivement, le taux évolue pour simplement rester à la même enveloppe constante. 

Sur le fonds de dotation initial, je rappelle simplement qu'il s'agit d'une avance de trésorerie. Vous pensez bien que 
quand Eau du Grand Lyon s'est mise en place, Veolia a également fait une avance de trésorerie. Donc je ne vois 
pas en quoi cela serait différent ici.  
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Alors aujourd'hui, nous votons cette convention qui lie la Métropole, autorité organisatrice, à la régie publique de 
l'eau. Donc nous vous annonçons là où on va. On va vers une politique innovante sur le droit d'accès à l'eau. On 
va vers une politique innovante de la protection de la ressource et, dans un an, nous serons là et nous pourrons 
vous dire où est-ce que l'on en est, qui est là, où l'on va aujourd'hui. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

Mme la Conseillère Sibeud : Merci monsieur le Président. Mesdames et messieurs, mon intervention portera 
essentiellement sur le rapport n° 2022-1406, c'est-à-dire l'approbation de la convention d'objectifs entre la 
Métropole et la régie. 

Sur la forme, je voudrais, en premier lieu, relever tout l’intérêt de la réunion organisée avec les groupes politiques 
pour prendre le temps d’échanger sur le contenu du document. Quelques ajustements ont, d’ailleurs, été apportés 
au document suite à ce groupe de travail et je remercie la Vice-Présidente de nous avoir renvoyé le document avec 
l'identification de ces ajustements dans la semaine. 

Cela, d'ailleurs, devrait vous inspirer pour d’autres dossiers stratégiques qui mériteraient d’être préparés avec les 
Conseillers métropolitains avant le passage en Conseil. Je crois que l'on va en évoquer un tout à l'heure. 

Sur le fond, l’eau n’est pas une marchandise ordinaire, nous sommes d'accords et nous n’avons jamais été 
opposés, par principe, au passage en régie publique. D'ailleurs, il convient peut-être de rappeler ici que la 
délégation de service public ne peut pas être assimilée à une gestion privée. Comme son nom l'indique, le service 
reste public dans le cadre d'un contrat avec un délégataire qui est contrôlé de façon très étroite par le délégant. 
C'est la raison pour laquelle nous aurions préféré un choix de gestion fait par raison pour être efficace et non par 
idéologie. 

Comme vous, nous souhaitons protéger cette ressource, la distribuer plus justement, tout en assurant un service 
de qualité. Passer en régie publique demande un travail considérable de redéfinition des procédures, de la politique 
RH et des méthodes. On en a parlé. Alors, quitte à fournir ce travail, autant être ambitieux. 

Pourtant, force est de constater que l’ambition, comme sur beaucoup d’autres sujets, n’est pas ici votre maître mot. 
En effet, les objectifs fixés à la régie dans le projet de convention sont, pour beaucoup, identiques à ceux qui étaient 
fixés au délégataire dans le dernier contrat. 

Les anciens objectifs ont, d’ailleurs, été atteints, voire dépassés par le délégataire, notamment sur la gestion avec 
les abonnés, la détection des fuites, sur le renouvellement des installations et, plus globalement, sur la qualité de 
gestion de l’eau et la maîtrise des coûts, notamment le prix de l’eau aux usagers qui a, s'il faut le rappeler, très 
sensiblement diminué lors du mandat précédent dans le cadre du dernier contrat. 

La plupart des autres objectifs concernent la validation de la feuille de route du contrat stratégique de l'eau sans 
autre précision.  

De gros projets, pourtant engagés déjà au mandat précédent, restent à finaliser, comme la protection de la 
ressource. Or, cette protection devient d’autant plus indispensable dans une actualité marquée par des vagues de 
chaleur d'autant plus importantes en période estivale, avec des sécheresses significatives allant jusqu’à créer des 
pénuries. Nous aurions pu penser qu’une majorité emmenée par des écologistes aurait brillé par son sérieux sur 
ce point. Or, nous n'avançons pas. D’autant plus lorsqu’elle a consacré une bonne partie de son été à rappeler sur 
les réseaux sociaux les menaces qui pèsent sur l’eau. Là encore, nous regrettons donc que votre sur-
communication ne se traduise pas dans des actions plus ambitieuses et plus rapides.  

Nous regrettons surtout que l’ambition de la régie se résume simplement à poursuivre le niveau de performance 
atteint précédemment. Comme nous le disions dès le départ, une étude comparative objective des modes de 
gestion aurait été utile avant de s’engager dans un tel changement. Mais tel n’est pas le sujet pour vous, la gestion 
de l’eau ne pouvant être que purement publique. C’est le point de divergence entre nous depuis le début. 

Aux questions posées en réunion et en commission sur le contrôle et les sanctions, madame la Vice-Présidente 
nous explique, sur un ton peu courtois et quelque peu condescendant, que nous devons faire notre révolution 
culturelle -alors je ne sais plus si c'est révolution culturelle le terme exact ou transition culturelle mais qu'importe- 
et passer définitivement dans l’ère de la régie et des nouvelles relations public/public, comme si nous n’avions rien 
compris à la différence entre une gestion déléguée et une gestion en régie. Mais voilà, nous sommes au cœur du 
problème : comment contrôler et sanctionner une régie alors qu’elle est pilotée par les mêmes élus qui pilotent 
aussi les services en charge de contrôler cette régie. 
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Nous sommes bien conscients du changement de prisme avec le passage en régie mais cela ne veut pas dire, 
comme on voudrait nous en convaincre, que nous devons nous exonérer d’un contrôle strict, peut-être encore plus 
rapproché que dans une DSP. Cela renvoie à l’organisation des relations entre la régie et la fameuse autorité 
organisatrice garante des intérêts de la collectivité et des usagers et la répartition claire de leurs rôles respectifs. 
C’est un sujet difficile, on le sait, au sein des collectivités qui ont fait le choix de la régie. Le contrôle public/public 
est paradoxalement plus complexe et plus exigeant qu’un contrôle public/privé. 

Vous proposez un processus de contrôle basé sur les instances de gouvernance : un comité technique et un comité 
de pilotage duquel les élus d’opposition sont exclus. Nous doutons que cela suffise à garantir le contrôle nécessaire 
du service. 

J’ai suggéré, par exemple, un dispositif d’intéressement de la régie à l’atteinte des objectifs ou l’organisation d’un 
contrôle interne spécifique, mais vous n’avez pas souhaité travailler dans cette logique. Nous serons, nous élus 
d’opposition, membres du conseil d’administration, particulièrement vigilants sur ce point. 

Nous nous abstiendrons sur ce rapport et comme sur tous les rapports concernant la gestion de l'eau, car nous 
estimons que les objectifs ne sont pas assez ambitieux et que les modalités de contrôle de la régie ne sont pas 
suffisantes. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Mme la Conseillère Saint-Cyr : Je vais intervenir pour ma collègue Gisèle Coin. Monsieur le Président, mes chers 
collègues, la régie publique d’eau potable est mise en place pour assurer la gestion et la prévention des ressources, 
gérer la production et la distribution de l’eau potable et pour garantir l’accès à l’eau pour toutes et tous. Ce sont les 
éléments du projet que vous nous avez présentés. 

Néanmoins, notre groupe s’interroge sur l’ensemble des délibérations concernant le passage à cette régie publique 
de l’eau. 

À l’origine du passage de la DSP en régie, c’est une promesse électorale dans votre programme : "Retrouver la 
maîtrise technique d’un bien commun vital" exprimé par Anne Grosperrin dans la presse. Au vu des derniers 
évènements climatiques, c’est tout à fait compréhensible. Malgré tout, lorsqu'on s’attarde sur la gestion de l’eau 
par Veolia, on ne constate pas de dysfonctionnement majeur ni de gestion calomnieuse, comme indiqué dans le 
dernier rapport Barnier. 

Un grand chantier, le mot est faible ! C’est toute une architecture qui doit être construite de A à Z. Un énorme travail 
de mise en place dans les domaines de gestion, de passation de marchés, comptable, financier, patrimonial et de 
gestion du personnel avec le risque de pénurie sur certains métiers. Je souligne l’énorme travail abattu par l’équipe 
de préfiguration en moins d’un an. 

La gouvernance pose également question. Un conseil d’administration où chaque groupe est représenté paraissait 
être un bon procédé démocratique, lieu des prises de décisions pour la régie. D’ailleurs, au nom de Gisèle Coin, 
elle est fière d’y participer. Elle l'aurait dit : "je suis fière d'y participer" mais s'ajoutent un COPIL (comité de pilotage), 
qui se réunit deux fois par an et un COTECH (comité technique), qui se réunit chaque trimestre. Dans chacune de 
ces instances, les groupes d’opposition ne sont pas représentés. Ces instances font surtout penser à une volonté 
de mainmise totale sur la régie de l’eau par l'Exécutif, à l’image d’autres structures créées récemment. 

Pour les salariés, la négociation s’est bien déroulée avec la signature d’un accord en juillet, surtout avec le maintien 
des avantages des ex-salariés de Veolia et un lissage vers le haut pour intégrer les salariés de la Métropole. Depuis 
le 1er janvier 2023, le conseil d’administration accueillera deux représentants des salariés et deux représentants 
associatifs. 

Un autre point, souvent évoqué par les associations de consommateurs : la gestion des compteurs communs dans 
les immeubles. Ils ne permettent pas d’établir une consommation personnelle mais globale des personnes vivant 
dans l’immeuble. Tous n’ont pas la même conscience, la même volonté de faire un effort sur leur consommation, 
ce qui enclenche une autre question : le travail pédagogique, informatif nécessaire à la mise en place d’une 
communication efficace. 

L’engagement de départ sur le prix de l’eau qui serait maintenu ou baissé ne réapparaît plus dans les délibérations 
récentes. C’était la justification démocratique fondamentale. Où est passé cet objectif ? 

L’eau est un bien commun qu’il faut protéger et nous en sommes tous convaincus. De ce fait, se pose la question : 
comment gérer la consommation nécessaire d’eau à usage inégalitaire entre l’agriculture, les institutions, l’industrie 
et les consommateurs ? 
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Enfin, le puits captant de Crépieux-Charmy est à renforcer impérativement. Ce sont les axes A et F de la convention 
qui nous semblent les plus importants, sans oublier que la quantité ne va pas sans une bonne qualité de l’eau. 

C’est pour ces raisons que le groupe Synergies Élus et Citoyens a décidé de s’abstenir sur le vote de cette 
délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

Mme la Conseillère Jannot : Monsieur le Président, chers collègues, je vais me faire la porte-voix de 
madame Prost qui n'est pas parmi nous ce matin. 

Une nouvelle fois, nous intervenons sur un dossier qui nous occupe depuis déjà deux ans sans pour autant 
réellement nous convaincre. Comme nous l’avons dit et répété, notre groupe n’a pas d’opposition de principe à la 
régie de l’eau. Nous ne sommes pas dogmatiques et, comme madame la Vice-Présidente aura pu le noter lors des 
CA de la régie, nous abordons cette question de la manière la plus pragmatique qui soit, en toute bonne volonté 
dans l’intérêt des Grand Lyonnais. Je tiens, d'ailleurs, à saluer l’implication et le travail du Directeur et des nouveaux 
agents de la régie devant la tâche d’envergure qui leur est assignée. 

Toutefois, force est de constater qu’aujourd’hui encore, aucun argument n’est décisif et convaincant, au-delà de 
l’affichage politique que vous faites de ne plus vouloir confier cette gestion au privé. Nous n’allons pas le rappeler 
mais chacun sait ici qu'une délégation ce n’est pas un blanc-seing donné au privé. Nous le constatons au fil de ce 
Conseil avec de nombreux rapports de mandataires présentés, une DSP reste avant tout un pilotage 100 % public 
garantissant une évaluation des objectifs voulus par la collectivité.  

Comme madame la Vice-Présidente nous l'a maintes fois répété en commission, en réponse à toutes les questions 
de l'opposition, tout est une question de transition intellectuelle. Je pense que cette formulation sonne comme un 
jugement personnel peu opportun pour convaincre celles et ceux qui s'interrogent sur cette régie et se posent des 
questions de fond 

Sur le plan de la méthode, si la convention d’objectifs présentée semble ambitieuse, nous constatons que vous 
nous présentez des objectifs à 2035 avec de nombreux chantiers, bien trop nombreux pour être menés de front. 
Pourtant, à la lecture de cette convention, nous vous sentons bien frileux sur vos capacités réelles à porter ces 
ambitions puisqu’au final, le seul objectif concret que vous vous fixez avant la revoyure à trois ans, c’est de maintenir 
un service public, alors que nous constatons déjà une légère augmentation des tarifs en 2022 de l’abonnement et 
des taxes. 

En ce qui concerne les indicateurs de performance, il faut tout de même noter qu’une partie importante de ceux 
présentés sont réglementaires. La question sera de savoir quand et comment nous saurons si la régie est meilleure 
exploitante que le délégataire. Sur le plan de la gestion, nous restons très dubitatifs sur la question du système 
d’information dont le montant est estimé entre 3 et 10 M€. 

Sur le plan des ressources humaines, plusieurs agents ont refusé de rejoindre cette régie ainsi que des salariés de 
Veolia, sans compter les départs à la retraite annoncés, de nombreux postes restent donc à pourvoir, notamment 
sur des emplois de terrain essentiels.  

Enfin, sur le plan de la gouvernance nous nous doutons bien, mais c’est la logique me direz-vous, que les décisions 
stratégiques seront actées en comité de pilotage et comité technique et pas dans les groupes de travail ni les 
instances consultatives et informelles créées en parallèle du CA de la régie. 

Il ne faudrait pas non plus que des dysfonctionnements techniques et informatiques s’ajoutent aux chantiers 
actuels, ce que nous ne souhaitons pas, mais qui pourraient être catastrophiques pour une gestion optimale de 
l’exploitation et pour le service public aux usagers. 

Ainsi, au vu de ces différents constats et du contexte actuel, nous réitérons nos alertes et notre groupe s’abstiendra, 
notamment sur la convention d’objectifs. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Reveyrand : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chers collègues, 50 M€, 
30 M€, pour la régie, c’est beaucoup me direz-vous. En réalité, il s’agit d’avances dont les conventions précisent 
bien les modes de remboursement. La réaction de certains dans cet hémicycle est une manifestation de plus de 
l’incompréhension quant à la nature de la relation entre la Métropole et la régie. 

Par ailleurs, les oppositions feignent de s’inquiéter de l’absence de sanctions, notamment financières, prévues dans 
les relations entre la régie publique et la Métropole. 
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Il n’y a pas de relation commerciale entre la Métropole et la régie. Il n’y a pas de contrat de délégation, donc les 
notions d’économie générale ou d’équilibre économique n’existent pas. A fortiori, il ne peut pas y avoir de sanctions 
financières. La régie est un outil de la Métropole pour mettre en œuvre sa compétence de production et de 
distribution de l’eau potable. Sanctionner la régie publique, c’est sanctionner la Métropole, donc s’imposer à soi-
même une pénalité. C’est absurde.  

Surveiller et contrôler les activités de la régie, c’est ce qui est prévu et c’est ce qui se fait pour toutes les politiques 
publiques. Le premier contrôle passe par une commande politique préalable via la convention d’objectifs qui vous 
est soumise et qui devrait être adoptée démocratiquement dans ce Conseil.  

À cela s’ajoutent : 

- un contrôle de légalité par l’État, 
- des instances de contrôle permanent : conseils d’administration, des comités -politiques et techniques- de pilotage 
et de suivi, 
- des tableaux d’indicateurs de performance, avec des adaptations possibles à tout moment, 
- des rapports annuels d’activité contrôlés par l’organe délibérant qu’est le Conseil de la Métropole. 

Toutes les autres politiques publiques menées par la Métropole en régie directe ne prévoient pas de sanctions, 
sans que cela ne choque personne : UTVE (unité de traitement et de valorisation énergétique) Lyon sud, stations 
d’épuration, cantines scolaires des collèges (en dehors des 24 DSP), etc. 

Il nous faut nous habituer à cette relation contractuelle avec un organisme, la régie publique, dont la vocation n’est 
pas de faire du profit (ce qui n’enlève rien au savoir-faire déployé jusqu’à aujourd’hui) mais de gérer sainement 
pour le bénéfice de ses usagers une structure publique, car l’eau n’est pas un bien marchand et cela a été dit. 

C’est au 1er janvier prochain que la Métropole de Lyon reprend la main sur la gestion de l’eau, au terme d’un travail 
important durant deux ans pour passer du secteur privé à la régie publique : surveillance du réseau, système 
d’information, facturation, marchés publics, relation avec les clients, il a fallu rebâtir une architecture administrative 
complexe et complète. 

Sur le plan des RH, le processus a nécessité d’intenses négociations sociales pour préserver tous les métiers, pour 
conserver les acquis des salariés et leurs avantages sociaux. Nous avons fait mentir tous ceux persuadés que les 
salariés Eau du Grand Lyon resteraient en majorité chez Veolia. La valorisation des hommes, c’est aussi dans 
l’ADN d’une régie publique. 

Il nous faut retrouver la maîtrise du bien commun vital qu’est l’eau. Nous devons collectivement nous réapproprier 
une compétence essentielle pour faire face aux crises qui nous attendent. Les usagers sont trop éloignés du grand 
cycle de l’eau en milieu urbain. 

Pour sensibiliser les habitants à la question de l’eau, le samedi 3 décembre, cela a été dit, la grande rencontre Eau 
futurE concluait la démarche inédite de prospective participative menée jusqu’en juillet. Cette démarche proposait 
plusieurs manières d’embarquer les citoyens en tenant compte de leurs rapports différents à l’eau. J’en parle ici car 
le format particulièrement original de cette conscientisation aux enjeux de l’eau sur notre territoire en a fait un 
véritable sujet démocratique et collectif. L’Agence de l’eau ne s’y est pas trompée qui a soutenu de manière 
importante Eau futurE. 

Cette démarche a fait appel à l’imaginaire avec des projections dans le futur qui ont amené plus de 
8 000 participants, madame Boffet l'a dit, à passer par le futur pour questionner le présent, à élaborer des futurs 
possibles dans un monde où l’eau se fait plus rare. La matière recueillie a ainsi pu être cartographiée au-delà de 
deux tendances fortes : le salut par l’innovation et l’engagement individuel par les éco-gestes. Des propositions 
crédibles ont émergé des imaginaires recueillis. Cette démarche a permis de faire de l’eau un véritable sujet 
politique et c’est à souligner. 

Le groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés votera, bien évidemment, ce rapport. Je vous 
remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

M. le Conseiller Mône : Monsieur le Président, chers collègues, donc j'interviendrai essentiellement sur la 
délibération n° 2022-1406. 

  



132                                                    Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 
 

Ce rapport nous demande de valider une convention d’objectifs stratégiques 2023-2028 pour la régie Eau du Grand 
Lyon. Le passage de l'eau en régie publique nécessite de reprendre la maîtrise technique du service. Cette réforme, 
voulue par l’Exécutif, est motivée par le changement climatique, notamment par les sécheresses de plus en plus 
fréquentes et les pénuries dont a été frappée l'agglomération lyonnaise, notamment l'été dernier. 

Je cite, d’ailleurs, madame Anne Grosperrin dans Lyon Capitale du 25 octobre 2022 : "Grâce à ce passage du 
service de l'eau potable en régie publique, on réduira le gaspillage et on pourra réaliser des investissements sur 
les réseaux, les usines. Il y aura également tout un travail de protection des captages en zone urbaine, en plus 
d'avoir un droit de préemption en zone agricole pour pouvoir mettre une protection des captages". 

Pour les Grand Lyonnais, nous vous souhaitons sincèrement pleine réussite dans ces objectifs fondamentaux que 
nous ne manquerons pas d’observer et d’analyser, notamment sur les économies annoncées. 

"L'eau est un bien humain, elle ne devrait pas être négociable !" Tel est votre vœu que nous pouvons, d’ailleurs, 
entendre. L'eau quasi-gratuite et accessible pour tous reste, malgré tout, un leurre. On l’a, d’ailleurs, vu 
précédemment avec l’augmentation des taux de contributions pour la coopération décentralisée supportée par le 
consommateur passant de 0,4 % à 0,6 %. 

Vous reprochez aux multinationales de s’engraisser sur notre facture d’eau. Selon vous, à elles les profits et aux 
usagers l’opacité, le manque de transparence sur la facture, les coûts qui augmentent, l’insuffisance des 
investissements sur les réseaux, etc.  

Mais la convention présentée, si elle a le mérite d’exister et de poser des objectifs généraux, reste, malgré tout, 
assez approximative et peu ambitieuse, notamment en termes de responsabilités respectives sur le volet financier, 
sur les pénalités, par exemple, rien n’est indiqué. Pas mieux sur d’éventuelles sanctions en cas de non-atteinte des 
objectifs. C’est là tout le problème d’une gestion interne. 

Secondement, en termes de performances attendues, notamment sur l’innovation, le chapitre 4.6.2.3 consacré à 
ce sujet reste très court : sept lignes sur 45 pages que représente la convention. Pourtant, l’innovation privée ou 
publique, nationale ou internationale est sans aucun doute le moteur des changements de demain, pour combattre 
la raréfaction de l’eau, car n’oubliez pas que, sans le progrès et donc les services de recherche et développement, 
notre pays resterait dans l’immobilisme. 

Troisièmement, sur le plan d’investissements à long terme sur 20 ans, vous parlez d’une prospective financière à 
10 ans, ce qui semble assez restreint pour un tel projet. 

Enfin, en termes de plan d’urgence en cas d’acte malveillant de pollution, rien n’est mentionné à ce sujet. Quelles 
seraient vos actions auprès des Maires, auprès des habitants ? Les plans de sauvegarde communaux doivent être 
impérativement intégrés dans vos réflexions et plans d’actions. 

Pour toutes les raisons évoquées, nous nous abstiendrons sur cette délibération. 

Mais je ne peux terminer ce propos sans vous éclairer, madame la Vice-présidente, sur ma transition intellectuelle. 
Si celle-ci a été faite d’un point de vue écologique il y a déjà bien longtemps, pour preuve en 2008, avec mon 
investissement dans l’action "J’Isol’Ou", une action travaillant sur la thermographie aérienne menée par la Jeune 
chambre économique de Lyon pour identifier les bâtiments à forte déperdition d’énergie et réaliser ainsi un outil de 
sensibilisation aux Grand Lyonnais pour isoler leurs logements, en revanche, ma transition intellectuelle 
communiste ne se fera pas sans camp de rééducation politique et, comme beaucoup auparavant, je risquerais fort 
d’en sortir les pieds devant. 

Je ne suis qu’un petit entrepreneur, rien qu’un artisan, donc un peu capitaliste, mais écolo quand même. Je ne 
produis même qu’en local et avec des produits locaux ! J’ai même appris hier qu’il y avait un autre entrepreneur 
écologiste dans l’assemblée mais je sais que tout changement demande du temps et donc de l’argent. Quand j’ai 
posé le sujet lors d’une commission agriculture, proximité et environnement il y a deux ans, on m’a toisé en me 
rétorquant que les équipes ne changeraient pas donc cela ne coûtera rien ! Résultat ? Une avance de trésorerie 
de 50 M€ avec tous les frais que cela engendre en gestion et en besoins de fonds de roulement pour la Métropole, 
sans compter deux ans à passer à l’édification de ce changement en interne. Et ça, vous pouvez demander à 
monsieur le Président, lui qui est un entrepreneur d’une PME, comme il nous l’a rappelé hier, il sait que cela a un 
coût direct. 

Monsieur le Président, je vous invite à expliquer aux membres de votre Exécutif, le principe même du suffrage 
universel. Tous ici nous avons été élus par des Grand Lyonnais et nous avons des parcours, des histoires 
personnelles, des connaissances différentes. C’est d’ailleurs ce qui fait la richesse de notre assemblée et il faut 
savoir regarder au-delà de nos certitudes les plus profondes. Dès lors, il n’y a pas d’élus supérieurs ou inférieurs, 
mais 150 membres du Conseil métropolitain du Grand Lyon qui ont tous à apprendre les uns des autres au service 
des citoyens de notre belle Métropole. Je vous remercie de votre attention. 
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M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

M. le Conseiller Marion : Monsieur le Président, madame la Vice-Présidente, chère Anne, mes chers collègues, 
Grand Lyonnaises et Grand Lyonnais, 95 % de notre eau potable dépend de la nappe alluviale du Rhône et le débit 
de notre fleuve est attendu en baisse de 30 % -j'ai bien dit 30 % malheureusement- d’ici 2050. Comment croire que 
nous pourrions continuer comme avant, comme si tout n’avait pas déjà changé ? 

Plus que jamais, l’eau constitue un bien des plus précieux, un bien vital, un bien vital pourtant menacé. Les 
ressources en eau de ce pays et de cette Métropole sont, d’ores et déjà, perturbées par le dérèglement climatique. 
Les effets en sont durement concrets. Vous l'avez toutes et tous constaté cette année à nouveau, nous avons subi 
des épisodes de grande chaleur, entraînant canicules et sécheresses et cela va continuer, nous le savons tous. 

Vous le savez aussi, ces chocs profonds et majeurs accélèrent et dérèglent le grand cycle de l’eau, impactent aussi 
la biodiversité, faune et flore et, bien sûr, les habitantes et les habitants. Ce n’est donc pas une simple contrainte à 
gérer, optimiser ou dominer mais bien un véritable risque systémique dans lequel l’humain doit retrouver une juste 
place. L’ensemble du vivant a besoin d’eau. Nous avons toutes et tous besoin d’eau : oui, vous, vous, et même 
vous là-bas, toutes et tous, et puis les agricultrices, les agriculteurs, les industriels, et même nos centrales 
nucléaires ! C’est dire, redire, combien l’enjeu est majeur, pluriel ; à tous les sens du terme : vital ! 

Pour toutes ces raisons fortes, et je vous remercierai d'être attentifs s'il vous plaît, le 14 décembre 2020 nous avons 
voté en faveur de la fin de la gestion privée du service public de l’eau potable.  

(Brouhaha). 

M. le Conseiller Marion : Ce serait vraiment agréable que l'on ait de l'attention quand même dans cette assemblée 
s'il vous plaît…  

Un Conseiller : C'est bon ! 

M. le Conseiller Marion : Ben non, ce n'est pas bon ! Bon, essayons. Le 14 décembre 2020, nous avons donc 
voté en faveur de la fin de la gestion privée du service public de l’eau potable. Nous l’avons voté ensemble et je 
vous en remercie. Ce faisant, nous actions la reprise en régie publique de notre eau potable pour janvier 2023. Que 
les appels à la joie de Noël soient donc rassurés : votre plus beau cadeau, notre plus belle régie, c’est pour dans 
quelques jours ! Parce qu'aujourd'hui nous y sommes, au 1er janvier, la régie entrera bel et bien en activité pour 
assurer à tous les usagers à la fois l'accès à un service public de qualité et la protection de cette ressource vitale 
qu'est l'eau, notre eau potable, notre eau commune. Nous respectons notre engagement.  

À ce titre, au nom du groupe Les écologistes, je tiens à féliciter madame la Vice-Présidente Anne Grosperrin et 
monsieur le Vice-Président Florestan Groult, l'ensemble du conseil d'administration de la régie ainsi, bien sûr, que 
l'ensemble des services investis ces deux dernières années dans la mise sur pied de cette régie et la préparation 
d'une nouvelle étape pour l'avenir de notre Métropole. Beaucoup de travail ensemble pour une fierté que nous 
voulons aussi partagée. 

Nous pouvons également nous réjouir de la confiance accordée par l’immense majorité des salariés. Cela a déjà 
été dit, mais ça vaut la peine, je crois, de le redire à nouveau parce que beaucoup en doutaient et nous l'avons fait, 
l'immense majorité des salariés de Veolia nous rejoignent aujourd'hui. Voilà qui témoigne très concrètement de la 
qualité des échanges et du partage d’une vision commune autour du service public de l’eau. Quelle plus belle 
preuve d’amour, en effet, que d’emménager ensemble ? C'est ce que nous sommes en train de faire. Confiance et 
preuves d’amour, fierté partagée, joie de Noël : vous le voyez, l’écologie est naturellement positive !  

Soit, me direz-vous peut-être, mais encore ? Eh bien, il y a encore que cette belle régie, c’est justement nous doter 
des moyens nécessaires pour changer de logiciel, changer notre rapport à l’eau. Oui, nous affirmons que, parce 
que l’eau est une ressource indispensable à la société, l’eau doit être reconnue comme un bien commun. Parce 
que l’eau est aussi vitale à toute personne, l’eau doit aussi être reconnue comme un droit fondamental. 

Bien commun vital comme droit fondamental à l’eau appellent une logique d’humanité et une logique de solidarité 
du vivant. Et ces logiques échappent au marché, c’est la régie publique de l’eau. 

Pour autant, soyons clairs et soyons honnêtes : Eau du Grand Lyon a fait du bon travail pour les objectifs qui lui 
ont été donnés. Le contrat a été respecté, c'est-à-dire produire une eau qui respecte les normes en vigueur aux 
conditions commerciales prévues. Rien de moins, c'est vrai, rien de plus non plus. Les entreprises font leur travail 
et il y a tout simplement des choses qu’elles ne savent pas faire, comme gérer démocratiquement un bien commun 
vital. 
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Alors il est grand temps, chers collègues, de mettre à niveau cet outil, pour qu’il devienne ce 1er janvier, notre outil 
commun : Eau du Grand Lyon, régie publique de l'eau potable. 

Faisons eau commune : faisons entrer au conseil d’administration quatre représentantes et représentants, avec un 
vrai droit de vote. Cette innovation déterminante place les usagers au cœur du service public et au cœur des 
décisions que nous prendrons à cet égard, ensemble, pour l’avenir de ce bien commun le plus vital que nous ayons. 

J’ai bien entendu à cet égard la demande de contrôler l’action publique, demande légitime et tellement légitime que 
nous en sommes d’accord : alors nous allons le faire, avec vous. 

Quel meilleur contrôle, en effet, que le pluralisme d’un conseil d’administration ouvert à toutes les couleurs 
politiques ? Avec un peu d’humour, je pourrais ajouter : quel meilleur contrôle que le vôtre ? Vous n’avez pas l’air 
de considérer que ce soit complètement suffisant, si je vous entends bien et nous l’entendons : les citoyens seront 
donc aussi présents avec vous et avec nous. Pour résumer : grâce à nous, vous serez associés à toutes les 
décisions et grâce à vous, notamment, nous serons donc bien aiguillés. C’est plutôt bien, vous en conviendrez. 

Plus sérieusement, il ne s’agit pas seulement d’informer -nous le faisions déjà- il s’agit bien de se réapproprier un 
bien commun : le faire ensemble et le vivre ensemble parce qu’on le décide ensemble. 

Ce sera aussi l’occasion de rapprocher davantage les décisions du concret, à partir de l’expérience de première 
main qui est celle des usagères et des usagers au service public de l’eau. Vous voyez : le concret, c'est aussi cela, 
et je crois que cela a aussi sa place de cette manière et nous allons le faire, là encore, avec vous toutes et tous. 

Cette expertise citoyenne sera, en effet, bien précieuse pour bâtir les stratégies de préservation dont nous avons 
besoin en adéquation avec les besoins de chacune et chacun et les idées que chacune et chacun se fait de ce 
service public de l'eau pour l'avenir, en lien avec la démarche Eau futurE que ma collègue, Anne Reveyrand, a 
rappelée et saluée à raison il y a encore quelques minutes. Nous y réfléchirons donc collectivement à partir de tous 
ces usages et, au fond, avec une méthode simple : réfléchir ensemble et décider ensemble. 

Pour que l’eau nous rassemble, nous mettons donc en place une régie qui nous ressemble, à l’image de la diversité 
de ses usagères et de ses usagers. Nous inversons simplement la logique : là où technicisation et marchandisation 
éloignaient les citoyens, nous assumons que le devenir de l’eau est avant tout un choix politique. Ce sont des choix, 
nous le disons comme tel, nous l'assumons, ce sont des priorités, ce sont des cohérences. 

M. le Président : Merci de conclure. 

M. le Conseiller Marion : Alors, chers collègues, soyons fiers de ce que nous sommes en train d’accomplir. Merci 
à celles et ceux qui nous soutiennent déjà et merci à toutes celles et ceux qui nous rejoindront. Vous êtes là 
aujourd’hui, alors vous pourrez dire demain : "on l’a fait". Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est à la Vice-Présidente Anne Grosperrin. 

Mme la Vice-Présidente Grosperrin : Merci monsieur le Président. Je voulais rappeler que la présente convention 
a pour objectif de répondre aux ambitions du cadre stratégique que nous avons voté, pour mémoire, à 71,3 % dans 
cette assemblée il y a un an. 

Si, dans un premier temps, il s'agit de maintenir le niveau de performance ambitieux de la DSP pour la transition 
en 2023, la convention définit bien des indicateurs de performance dont l'ambition est supérieure à la DSP et, 
notamment, sur le rendement du réseau et le renouvellement du patrimoine. Je vous renvoie donc à ce qui est écrit 
dans la convention et que vous avez pu y lire. Vous aurez sans doute comparé avec la DSP. Mais surtout, elle 
introduit la mise en œuvre de nouvelles missions de la régie, l'accès universel à l'eau et la préservation de la 
ressource avec, notamment, la reconquête de la qualité de nos captages. 

Ces deux nouvelles politiques publiques seront dotées d'objectifs et d'indicateurs de suivi et de résultats qui sont 
déjà intégrés à la convention. La convention d'objectifs est donc bien plus ambitieuse que la DSP, quoique vous en 
disiez. 

Je rappelle également que l'intégralité du budget annexe de l'eau sera désormais consacrée à l'amélioration du 
service et aux investissements. 

Sur l'augmentation du tarif de l'eau, qui a été souvent mentionnée hier dans différentes affirmations, je voudrais 
revenir là-dessus parce qu'au-delà de cette affirmation qui procède vraiment du fantasme, la réalité est la suivante : 
pour l'eau potable, l'augmentation 2023 sera de 2,88 %. Elle représente 2,50 € par facture semestrielle moyenne 
pour un foyer. Elle sera calculée, comme chaque année, sur la même formule qui est appliquée depuis 2015. Nous 
aurions été en DSP en 2023, cela aurait été exactement le même tarif.  
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À noter que cette augmentation ne couvre pas l'inflation puisque nous avons décidé d'amortir effectivement, pour 
l'usager, cette augmentation du coût. Comme vous le savez, les coûts de l'énergie ont considérablement augmenté 
et cela impacte fortement nos services d'eau et d'assainissement. 

Sur la notion de sanctions, la finalité du mode de gestion a effectivement totalement changé. La régie publique du 
Grand Lyon est un satellite public de la Métropole à finalité d'intérêt général qui donc contient vraiment, dans ses 
objectifs, la question des droits humains, de droit écologique, démocratique et d'équité et non plus un prestataire 
dont la finalité est d'assurer la meilleure rentabilité au contrat pour pouvoir également dégager des profits. 

À ce titre, la régie porte la responsabilité opérationnelle de l'opérationnalité des ambitions de la collectivité pour le 
service de l'eau potable. Par conséquent, introduire des pénalités ou des sanctions en cas de non-atteinte des 
objectifs de performance reviendrait, pour la Métropole, à s'auto-sanctionner. Et qui paierait ces pénalités ? Les 
usagers. Donc je vous laisse effectivement méditer ce modèle, mais cela ne tient pas. Cette conception du contrôle 
de l'outil régie est très imprégnée d'une vision marchande du service alors que nous entrons dans une relation de 
coopération de service public à service public. 

La Métropole exercera, bien sûr, sa mission de contrôle en tant qu'autorité organisatrice. Je rappelle également 
que le rôle du conseil d'administration, composé de représentants de tous les groupes politiques de cette 
assemblée, nous l'avons dit, est d'assurer la mise en œuvre et le suivi de cette convention. 

Pour revenir sur ce qui a été dit, notamment par madame Sibeud, sur le COPIL et le COTECH, ce ne sont pas des 
instances qui ont un pouvoir de décision. Ce sont des instances qui ont un pouvoir d'évaluation, de préparation des 
évaluations, qui seront soumises au conseil d'administration. Donc, le conseil d'administration sera, bien 
évidemment, informé du suivi de la convention en continu. 

En cas de non-atteinte des objectifs, il s'agirait plutôt d'identifier ensemble les difficultés pour mettre en place une 
action corrective coordonnée. 

Enfin, pour finir, à 19 jours de la bascule en gestion publique, je voudrais dire combien je suis fière, et nous sommes 
nombreuses et nombreux à être fiers dans cette assemblée, du travail considérable qui a été réalisé au cours de 
ces deux années par l'équipe de préfiguration, par nos services et par les élus qui sont fortement impliqués pour 
mener à bien ce grand projet. 

Dans cette période de crises successives et de perspectives très préoccupantes pour l'avenir, c'est plutôt rassurant 
et nous devrions tous nous en réjouir de constater que notre collectivité a été capable de mettre en place la 
transversalité et l'organisation nécessaires pour relever ce défi. Je veux exprimer ici ma reconnaissance à toutes 
celles et ceux qui, par leur travail et leur engagement, l'ont rendu possible. Merci. 

M. le Président : Merci bien à toutes et tous pour ces interventions. Je ne sais pas s'il faut parler de transition 
intellectuelle, de révolution culturelle ou, tout simplement, de bons sens mais, en tout cas, je vois que le travail 
collectif effectué que mène la Vice-Présidente Anne Grosperrin, et je l'en remercie, notamment dans le cadre du 
conseil d'administration de la régie, porte ses fruits puisque, si j'ai entendu un certain nombre de réserves ou 
d'interrogations de la part de certains groupes d'opposition, j'ai cru comprendre qu'il y avait une forte majorité des 
groupes qui allaient voter favorablement et d'autres qui allaient s'abstenir. Donc c'est que nous arrivons bien à 
avancer ensemble. 

Et puis, je voulais à mon tour remercier tous les élus qui ont participé, mais aussi toutes nos équipes, nos services, 
et enfin remercier Veolia pour le travail effectué pour Eau du Grand Lyon pendant toutes ces années et pour leur 
communication positive faite le mois dernier. 

Je mets le dossier n° 2022-1403 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Je mets le dossier n° 2022-1404 aux voix. 

Le vote est ouvert. 
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(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Je mets le dossier n° 2022-1405 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

M. le Président : Monsieur Pelaez avant de voter le n° 2022-1406. 

M. le Conseiller Pelaez : Non, juste une petite explication parce que l'on s'est un peu confondu. Donc, sur le 
dossier n° 2022-1403, l'ensemble du groupe Inventer la Métropole de demain vote est pour. Excusez-moi. 

M. le Président : Merci. Nous rectifions. Et si jamais il faut refaire le vote, on le refera, mais je ne pense pas que 
cela soit utile. Personne ne le demande, donc je continue. 

Je mets le dossier n° 2022-1406 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Je mets le dossier n° 2022-1407 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Je mets le dossier n° 2022-1408 aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Grosperrin. 

(Applaudissements). 

M. le Président : Merci. Avant de poursuivre, suite à l'interpellation de monsieur Cochet tout à l'heure, je vais 
donner la parole au Vice-Président à la voirie, Fabien Bagnon. 
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M. le Vice-Président Bagnon : Merci monsieur le Président. Donc effectivement, suite à l'intervention de 
monsieur Cochet puis aux importantes difficultés de déplacements rencontrées dans certains secteurs de la 
Métropole ce matin, je souhaitais vous apporter quelques éléments de réponse et quelques éléments, d'ailleurs, 
d'information. Cinquante camions ont été mobilisés cette nuit et tournent encore ce matin. Plus d'une centaine 
d'agents sont intervenus sur les routes de la Métropole dès 2 heures cette nuit et je tiens à les en remercier. 

Grâce à leur action, le périphérique et les voies rapides ont été déneigées en permanence mais, dans certains 
secteurs, des difficultés sont apparues avec des chutes de neige qui ont duré plus longtemps que prévu et de façon 
généralisée sur toute la Métropole alors qu'elles ne devaient concerner que le nord et le sud-ouest du territoire. 

Par mesure de précaution, les lignes de bus n'ont pas circulé ce matin pour éviter les risques d'accident et le 
blocage total d'un secteur. La reprise est actuellement en cours. En outre, des agents de nettoiement ont été 
mobilisés tôt ce matin pour déneiger les abords des stations de métro et des principaux trottoirs. Je remercie, de 
nouveau, l'ensemble des équipes mobilisées qui, d'ailleurs, le sont sur tout l'hiver, dans le cadre du dispositif de 
viabilité hivernale, ainsi que les usagers pour leur compréhension. 

M. le Président : Merci pour ces rappels et je pense que tout le Conseil se joint à vous pour remercier nos 
subdivisions et toutes nos équipes pour ce travail. Monsieur Kimelfeld ? 

M. le Conseiller Kimelfeld : Pour bien comprendre, c'est une question tout à fait technique, mais qui permettra de 
comprendre : avez-vous donné des instructions précises hier soir ou avant-hier, en fonction des indications que 
vous aviez, pour que soit déneigés en priorité un -et monsieur Bagnon, priorité un, priorité deux, ce sont les axes 
secondaires, etc.- comme on le fait d'habitude, avez-vous donné comme instruction en priorité un de déneiger les 
voies de bus ou pas ? 

M. le Président : Je vous rappelle que nous sommes au Conseil de la Métropole et nous aborderons les stratégies 
de déneigement, avec plaisir monsieur Kimelfeld, en commission. 

(Brouhaha dans les rangs de l'opposition). 

N° 2022-1411 - proximité, environnement et agriculture - Agro-écologie - Projet agro-environnemental et 
climatique (PAEC) de l'agglomération lyonnaise 2023-2029 - Programme d'actions 2023 - Délégation Transition 
environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, énergie 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Camus a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1411. Monsieur Camus, vous avez la parole. 

(Projection de diapositives - VOIR annexe 15 page 318) 

M. le Vice-Président Camus, rapporteur : Merci monsieur le Président, bonjour à toutes et tous. Vous l'avez 
abordé dans vos interventions préalables, la situation de sécheresse vécue d'année en année est de pire en pire. 
Nous avons des cas de pollution qui nous amènent à fermer certains puits de captage sur ces derniers mois. Bref, 
une situation difficile et, en l'occurrence, dans la droite ligne de ce qui a été changé sur la régie de l'eau. Pour avoir 
une eau potable en quantité et en qualité, encore faut-il agir, en l'occurrence de façon ambitieuse sur les captages 
de notre eau potable. 

Dans ce cadre-là, on l'a déjà vu ensemble à d'autres occasions, le programme agro-environnemental et climatique 
qui clôture sa programmation depuis maintenant deux ans, on entame une nouvelle programmation jusqu'en 2027 
et l'idée de ce projet agro-environnemental et climatique est, à la fois, de protéger la qualité de l'eau potable et 
préserver la ressource en eau en quantité, mais également maintenir les milieux agricoles favorables à la 
biodiversité. 

On a décidé aujourd'hui de vous proposer un programme ambitieux, beaucoup plus ambitieux que la 
programmation précédente puisque l'on va multiplier par trois le budget sur ces mesures agro-environnementales 
qui, je vous le rappelle, sont des contrats de cinq ans souscrits avec les agriculteurs pour respecter un cahier des 
charges justement de préservation de la ressource en eau et de la biodiversité. 

Donc, 3,8 M€ sur sept ans dont près de 1,4 M€ financés par la Métropole, dont plus de 1 M€ consacrés justement 
à la ressource en eau et, sur la diapo qui va suivre, vous pouvez identifier, afin de territorialiser un peu les actions, 
les différents périmètres sur lesquels nous interviendrons, à la fois sur la biodiversité qui concerne essentiellement 
l'ouest lyonnais, les parcelles en vert. La présentation a déjà été fournie en commission thématique. Puis, sur la 
qualité de l'eau, on peut identifier les périmètres qui sont concernés qui sont relativement vastes sur lesquels les 
deux grands enjeux sont l'abandon progressif de l'utilisation des pesticides et l'utilisation sobre de la ressource en 
eau en agriculture.  
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Et peut-être pour abonder dans le sens de ma collègue Anne Grosperrin, en l'occurrence la régie va étendre ses 
compétences sur ces enjeux-là et, d'ailleurs, un animateur est en cours de recrutement sur ces problématiques 
spécifiques de captage où il va animer le programme de sobriété en ressource en eau dans le monde agricole et 
limiter l'utilisation des pesticides.  

Merci par avance pour votre vote favorable. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Creuze : Mes chers collègues, perte de biodiversité, humanité en danger ! Sans un nouvel 
accord mondial pour inverser la perte de la biodiversité, la planète ne sera plus habitable pour les humains. C’est 
l’enjeu de la Conférence des Nations Unies sur la biodiversité qui se tient en ce moment à Montréal. L’agriculture 
intensive et l’urbanisation ont un impact significatif sur la perte de biodiversité dans de nombreuses régions. C’est 
pourquoi il est essentiel de s’y attaquer. 

Soutenir les paysannes et les paysans qui s’engagent, développent les démarches agro-écologiques est un pari 
gagnant pour la planète, pour les consommatrices et consommateurs, pour le monde agricole. Les écosystèmes, 
la biodiversité, le climat et nous en avons besoin de ces pratiques écologiques et vertueuses, il est urgent 
d’augmenter notre soutien financier.  

Et c’est bien de ce soutien dont il est question dans ce nouveau projet agro-écologique et climatique 2023-2027, 
autrement appelé PAEC. Merci aux Vice-Présidents Jérémy Camus, Anne Grosperrin et Pierre Athanaze, ainsi que 
nos services, pour avoir élaboré collectivement cet ambitieux projet. Il permettra de favoriser la présence de la 
biodiversité au cœur des terres agricoles, comme le maintien de couverts végétaux propices aux oiseaux et 
pollinisateurs et l’entretien des mares et des haies. Il permettra de préserver la qualité de nos ressources en eau 
en soutenant la réduction progressive des pesticides, notamment, mais également la réduction de leur prélèvement. 

Nous aurons l’occasion d’en parler à nouveau lors de ce Conseil et des années suivantes, les enjeux autour des 
ressources en eau sont cruciaux et doivent être appréhendés de telle sorte que nous puissions garantir à nos 
générations futures l’accès à un environnement sain et à une eau de qualité, en quantité suffisante pour l’ensemble 
des acteurs du territoire. 

Enfin, ce que l’on retrouve à travers ce PAEC, c’est la volonté de soutenir le développement de pratiques non 
seulement vertueuses pour nos écosystèmes, pour les habitantes et les habitants du territoire, mais également 
pour nos agricultrices et agriculteurs qui font le choix d’une transition vers des modèles agro-écologiques plus 
résilients au service de notre territoire et surtout plus respectueux de leur santé. 

Par un soutien à la fois technique, humain et financier, nous nous engageons à accompagner ces hommes et ces 
femmes pendant les cinq premières années du PAEC afin de leur donner les moyens financiers pour lancer et 
rendre pérennes et rentables ces pratiques agro-écologiques. Pour cela, la Métropole triple le budget alloué par 
rapport au PAEC précédent, avec près de 1,4 M€ versés. 

Ceci apparaît d’autant plus crucial que, comme le souligne la Cour des comptes en 2022, la suppression des aides 
au maintien à l’agriculture biologique de l’État et de la Région, a mis en difficulté l’agriculture biologique. 

Dans un contexte où l’urgence environnementale se fait ressentir, dans un contexte où les agricultrices et les 
agriculteurs sont les premiers à subir les effets du dérèglement climatique, nous sommes, une fois de plus, au 
rendez-vous pour agir concrètement à leurs côtés et pour reprendre les propos de Bruno Latour, sociologue et 
anthropologue, je terminerai mon intervention par la citation suivante : "La dignité d'une vie humaine suppose qu'elle 
soit vécue dans la condition terrestre pleinement assumée". Ceci est tiré de son livre Qui perd la Terre perd son 
âme. 

Le groupe Les écologistes votera favorablement cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 
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Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Camus. 

N° 2022-1417 - proximité, environnement et agriculture - Prime éco-chaleur - Attribution de subventions aux 
porteurs de projets - Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Environnement, écologie, 
énergie 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Guelpa-Bonaro a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1417.  

L'intervention du groupe Communiste et républicain a été retirée, donc je mets le dossier directement aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

N° 2022-1420 - proximité, environnement et agriculture - Rapport sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés - Année 2021 - Délégation Transition environnementale 
et énergétique - Direction Déchets 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Petiot a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1420. Je donne la parole au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Millet : Monsieur le Président, chers collègues, nous signalons, tout d'abord, une petite erreur de 
plume dans la rédaction des deux premiers alinéas du grand "II - Prévention et collecte des déchets". Le premier 
alinéa évoque, entre 2010 et 2021, une réduction de 5,8 % et le deuxième, toujours entre 2010 et 2021, une 
augmentation de 3,8 %. Dans les deux cas, il s’agit des quantités de déchets ménagers et assimilés produits par 
habitant. L’erreur est dans le deuxième alinéa qui porte, en fait, sur l’évolution récente entre 2020 et 2021. 

Mais il reste qu’au total, sur la décennie étendue de 2010 à 2021, la baisse ne serait que de 2 %, très loin de nos 
objectifs, et très loin des chiffres annoncés dans le schéma directeur des déchets délibéré en juin dernier. Nous 
répétons ce que nous avions dit. Nous nous heurtons à une difficulté majeure depuis des années sur nos objectifs 
de réduction des déchets, quelle que soit la majorité politique. La loi nous demandait moins 10 % de 2010 à 2020. 
Notre programme de prévention discuté en 2018 fixait l’objectif de moins 15 % sur 10 ans. La loi anti-gaspillage 
fixait, elle aussi, 15 % mais sur 20 ans, et vous nous avez proposé, madame la Vice-Présidente, un objectif encore 
plus élevé de - 25 % que nous continuons à interroger. 

En fait, il y a eu une baisse significative au début des programmes de prévention, - 7 % entre 2007 à 2013, et 
depuis, nous avons plutôt stagné. Or, nous n’avons jamais tiré le bilan de ces difficultés et, notamment, des résultats 
du programme de prévention qui avait été piloté par Émeline Baume en 2018. 

Pour l’essentiel, la stratégie déchets met l’accent sur la collecte des bio-déchets qui est un service nouveau, rendu 
nécessaire par loi, mais surtout qui peut permettre un engagement plus fort des citoyens dans l’effort d’appropriation 
des enjeux des déchets. 

Mais comme souvent, les quartiers populaires sont le concentré des enjeux de notre société et, vous le savez, les 
résultats ne sont pas bons du point de vue de la réduction des déchets. Nous constatons, au contraire, une 
augmentation des quantités produites, une dégradation de la qualité de la collecte sélective, une stagnation au 
mieux de la collecte du verre. 

Madame la Vice-Présidente, vous avez renforcé les actions de sensibilisation, notamment dans les quartiers 
populaires, et nous vous en remercions. L’action conduite à Vénissieux ce printemps est riche d’enseignements et 
elle devrait nous conduire à des décisions nouvelles. Elle montre, d’une part, qu’il y a un taux significatif de lieux 
de collecte qui ne sont pas dans un état satisfaisant et cela devrait conduire à une action forte avec les bailleurs et 
syndics. Elle montre aussi qu’il y a une disponibilité d’une très large majorité des habitants pour mieux trier et donc 
que les actions de sensibilisation peuvent avoir des résultats si elles sont suivies, démultipliées en associant tous 
les acteurs. 
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Or, les difficultés de la collecte conduisent nos services à des solutions qui vont à l’inverse : simplifier le circuit en 
évitant les points difficiles, en organisant des regroupements de points de collecte qui constituent des transferts de 
charge de la collecte vers les bailleurs et, quand les difficultés sont trop fortes, stopper la collecte sélective. 

La seule réponse est de donner clairement plus de moyens à la collecte pour relever ce défi. Nous faisons la 
proposition de considérer les points noirs de la collecte dans les quartiers populaires comme nous considérons les 
points difficiles en quartier urbain qui nécessitent un service complet. Nous proposons d’ajouter un agent par circuit 
de collecte dont la mission serait d’assurer le lien avec les gestionnaires de sites de manière opérationnelle pour 
résoudre pas à pas les problèmes concrets auxquels la collecte est confrontée. Cela demande de renforcer le 
partenariat avec les gestionnaires de sites et avec les communes. 

De même, les données sur les encombrants doivent nous conduire aussi à des décisions nouvelles. La collecte en 
déchetterie stagne au même niveau en 2021 qu’en 2010. Nous avons multiplié les initiatives, proposé des 
alternatives aux habitants sur la collecte d’encombrants et il nous faut en faire le bilan. La collecte spécifique par 
les bailleurs vers la plateforme ILOE représente 3 400 tonnes valorisées à 78 %, quand nos déchetteries 
représentent 138 000 tonnes valorisées à 87 %.  

Nous renouvelons notre demande d’un bilan sur ce circuit parallèle à interroger. Au fond, la question est, une 
nouvelle fois, celle de la citoyenneté. Les comportements inciviques de dépôts d’encombrants en pied d’immeubles 
sont une plaie qui coûte cher aux bailleurs et à notre collectivité. Mais dire aux habitants que les comportements 
citoyens qui prennent le temps d’aller en déchetterie ne sont finalement pas meilleurs que ceux qui contraignent le 
bailleur à organiser une collecte locale, c’est peut-être une impasse. 

Sur tous ces sujets, il nous faut un vrai partage d’expériences, associant les communes, les citoyens pour faire de 
la bataille pour la prévention et la qualité du traitement des déchets une bataille citoyenne. 

Nous vous demandons donc des dépenses nouvelles, mais vous le savez, les déchets font l’objet d’un budget 
annexe dont l’équilibre est assuré par les recettes de la TEOM (taxe d'enlèvement des ordures ménagères), et la 
sortie du long conflit juridique sur ce sujet nous assure que nous pouvons intégrer, dans le budget, la totalité des 
dépenses engagées pour la prévention et le traitement des déchets ménagers et assimilés. 

La réussite d’une politique active de prévention des déchets aurait finalement un effet à la baisse de nos dépenses, 
à terme, à la mesure de l’atteinte de nos objectifs de réduction des déchets. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Et nous partageons naturellement la volonté d'augmenter la sensibilisation des déchets. 
C'est que l'on fait. Je ne suis pas sûr que l'on passe avec une personne supplémentaire à chaque collecte, ce qui 
équivaudrait à recruter quelques centaines d'agents supplémentaires, ce qui est peut-être un peu beaucoup par 
rapport au budget des déchets. Merci. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Petiot. 

N° 2022-1427 - proximité, environnement et agriculture - Rapport des délégataires de services publics - Activité 
de production et distribution de chaud et de froid urbains par les sociétés ELM, EGMI, Elyde, Eclyde, V3E, Engie 
et Valorly - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Commande 
publique 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Guelpa-Bonaro a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1427.  

Il y a une demande d'intervention du groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pelaez : Intervention retirée, monsieur le Président. 

M. le Président : Je vous remercie. Je mets le dossier aux voix. 
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Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

N° 2022-1428 - proximité, environnement et agriculture - Rapport des délégataires de services publics - Activité 
de distribution publique d'électricité et de fourniture d'électricité aux tarifs réglementés sur le territoire de la Ville de 
Lyon par les sociétés Enedis et EDF - Exercice 2021 - Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - 
Direction Commande publique 

M. le Président : Monsieur le Vice-Président Guelpa-Bonaro a été désigné comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1428.  

Il y a une demande d'intervention du groupe Communiste et républicain 

M. le Conseiller Millet : Intervention retirée, monsieur le Président. 

M. le Président : Merci. Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro. 

N° 2022-1429 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Société publique locale (SPL) intervenant 
dans les domaines de construction, de rénovation, de restructuration et d'aménagement d'ensembles immobiliers 
et d'espaces publics - Création et approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la 
Métropole - Individualisation partielle d'autorisation de programme - Délégation Pilotage ingénierie administrative 
et financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : La Vice-Présidente Hélène Geoffroy est en conflit d'intérêt sur le dossier numéro 2022-1429 et 
ne pourra pas intervenir sur ce rapport qui est donc présenté par le Vice-Président Renaud Payre. Monsieur Payre, 
vous avez la parole. 

M. le Vice-Président Payre, rapporteur : Merci monsieur le Président. Notre territoire a accueilli plus de 150 000 
nouveaux habitants et nouvelles habitantes depuis 10 ans. Les communes sont particulièrement exposées, avec 
de nombreux projets d'équipements devenus nécessaires.  

Par ailleurs, le contexte réglementaire, l'engagement dans la transition écologique ainsi que l'explosion du coût de 
l'énergie ont rendu urgente la réhabilitation de nos patrimoines publics. La Métropole est directement concernée. 
Nous sommes conscients également des difficultés des communes, comme celles de nos services, pour assurer 
un rattrapage nécessaire et accompagner l'évolution démographique.  

Nous avons mis en place l'aide à l'investissement des communes, avec 10 M€ annuels engagés depuis l'an dernier, 
et avons revu la dotation de solidarité communautaire. Face à cette urgence, nous avons, évidemment, toute 
confiance dans les équipes techniques de nos collectivités qui sont déjà très fortement mobilisées et nous pouvons 
les remercier. Nous avons renforcé les équipes côté Métropole de Lyon. 

Comme il nous faut aller vite et diversifier les outils d'intervention, nous proposons en complément un nouvel outil 
mis à notre disposition pour déléguer la maîtrise d'ouvrage sans, bien évidemment, dessaisir chaque collectivité de 
la maîtrise des décisions sur chaque projet. Notre Exécutif a donc souhaité compléter les dispositifs existants par 
la création d'une société publique locale dédiée.  
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Ce type d'outil est actuellement utilisé par de très nombreuses collectivités en France, quasiment toutes les grandes 
agglomérations : Paris, Rennes, Nantes, Bordeaux, Toulouse, Marseille, Montpellier, Grenoble, Brest, Metz, 
Dunkerque. Sans remettre en cause la présence, en parallèle, de SEM d'aménagement dont les moyens sont 
mutualisés avec les SPL. 

Permettez-moi, pour présenter ce rapport, de relever cinq points issus des échanges que nous avons pu avoir en 
commission. Premier point : si, aujourd'hui, l'outil est partagé avec deux autres actionnaires fondateurs (la Ville de 
Lyon et la Ville de Villeurbanne) et est constitué avec un capital social de 520 000 €, les statuts de cette SPL 
prévoient l'entrée ultérieure au capital de la SPL des communes qui en feraient la demande. La Métropole pourra 
alors céder à des communes les 320 actions qu'elle détient au capital de la SPL. 

Deuxième point : cette société publique locale a bien comme vocation de procurer aux communes du territoire 
métropolitain un accès facilité à une ingénierie territoriale susceptible de les accompagner dans la réalisation de 
leur PPI. En un mot, elle permet, dans une temporalité plus courte, et en complément des outils existants, de 
répondre à des attentes des communes qui ont été à l'origine même de notre Communauté urbaine. 

Troisième point : cette question du temps est majeure. La SPL présente donc l'avantage de contractualiser avec 
ses actionnaires dans une situation de in house, c'est-à-dire sans mise en concurrence préalable et permet 
d'accélérer la mise en œuvre opérationnelle de projets. La Métropole conserve la maîtrise pleine et entière des 
coûts et des délais des projets, du développement de la société et de ses orientations grâce à un pilotage renforcé 
qualifié de contrôle analogue. 

Quatrième point : la mise en œuvre opérationnelle de la SPL s'appuie sur un dispositif de mutualisation de moyens 
techniques et humains avec la SERL, d'où la création d'un groupement d'intérêt économique liant la SPL à la SERL. 

Cinquième point : chaque projet confié à la SPL sera suivi directement par la collectivité concernée, comme 
n'importe quel projet délégué à la SERL. Ce n'est pas le conseil d'administration qui valide toutes les étapes. Les 
décisions seront prises lors des comités techniques ou des comités de pilotage ad hoc où les communes 
concernées ou la Métropole seront parties prenantes. Par ailleurs, la mise en concurrence sera bien réelle pour 
l'aboutissement de ces projets. Ce n'est que la maîtrise d'ouvrage qui sera déléguée directement à la SPL. 

Si les communes choisissent ce mode opératoire, des consultations des bureaux d'études, de la maîtrise d'œuvre 
et des travaux, en toute régularité avec le code des marchés publics, suivront des procédures de mise en 
concurrence.  

Lors de la commission urbanisme, logement, des Conseillers et des Conseillères ont regretté la méthode et 
l'absence d'échanges avec les groupes d'opposition. Nous nous sommes donc engagés à organiser une réunion 
exceptionnelle. Elle a eu lieu le mercredi 7 décembre à l'initiative de la Vice-Présidente Hélène Geoffroy qui porte 
ce dossier. Elle présentera ce projet aux communes de la Métropole dans les prochaines semaines et, en tant que 
Présidente de la SERL, elle a, par ailleurs, pleinement informé les actionnaires de la SERL, dont certains sont ici 
présents. Enfin, elle aura l'occasion de répondre, à l'issue du vote, aux questions qui vont émerger au cours de vos 
prises de parole. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Je précise qu'il s'agit, pour les communes qui veulent utiliser la SPL, naturellement, elles 
peuvent le souhaiter, mais ce n'est que pour les communes de la Métropole de Lyon, pas pour le Département du 
nouveau Rhône. Pour l'instant, le choix qui a été fait par le Département du Rhône n'est pas d'utiliser cette structure, 
Département du Rhône qui a quand même voté hier la création du GIE lors de son Conseil départemental. 

Nous avons donc sur ces deux délibérations, puisque la Conférence des Présidents a regroupé les délibérations 
numéros 2022-1429 et 2022-1430, qui concernent tous les deux la SPL, des demandes d'intervention. Je donne la 
parole au groupe Métropole en commun. 

M. le Conseiller Azcué : Monsieur le Président, mesdames et messieurs les élus, comme en juin 2022 à propos 
de la création de la Société publique locale des mobilités, le groupe la Métropole en commun maintient sa position 
et s'abstiendra. 

Nous partageons le même constat et la même volonté d’agir. Face aux transformations du monde, nous partageons 
la même conscience du devoir d’agir. Mais c’est précisément parce que la politique d’aménagement est une 
politique globale et ambitieuse que nous ne pouvons nous satisfaire d’une société publique locale d'aménagement 
et de construction adossée à la SERL dans un GIE. C’est, pour notre groupe, l’équivalent d’une externalisation des 
compétences de la collectivité, mais aussi de la responsabilité politique. 

C’est aussi, et dans la continuité de nos débats d’hier sur le rapport du Sénat au sujet de notre collectivité, une 
possibilité pour la Métropole d’intervenir sur les priorités d’aménagement des communes qui se risqueraient à 
rejoindre ce groupement. Ce n’est pas notre conception ni du politique, ni de ce que doit être la Métropole. 
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Il est de notre devoir d’élus d’assumer notre responsabilité politique et de rendre compte, dans cette enceinte, et 
non dans un conseil d’administration. Le groupe s’abstiendra sur cette délibération. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Communiste et républicain. 

M. le Conseiller Debû : Monsieur le Président, monsieur le Vice-Président, je vous avoue un peu naïvement 
qu'avant la commission, à la lecture de ce dossier, je ne voyais pas la dimension polémique qu'elle pouvait relever, 
mais, vu qu'on a passé plus d'une heure et demie en commission à débattre sur le sujet, apparemment j'avais tort. 

De quoi s’agit-il ? Quand on regarde un peu l'outil qui nous est proposé, il s'agit d'un outil d’ingénierie et d’AMO 
(assistance à maîtrise d'ouvrage) comme il en existe par ailleurs, sous maîtrise publique puisque la SPL, de fait, 
est entièrement entre les mains d'actionnaires publics, ouverte à toutes les communes qui le souhaitent. Pour le 
moment, il y a deux communes qui font partie de cette SPL parce qu'elles l'ont demandé et, en même temps, il y a 
une certaine logique là-dedans, Lyon et Villeurbanne étant les villes plus densément peuplées et celles dans 
lesquelles il y a le plus de projets, évidemment qu'elles sont, peut-être, les plus intéressées à cet outil. 

Par ailleurs, et juste pour le préciser parce qu'on a eu ce débat-là, les services de la Métropole ne sont pas 
dépossédés de la compétence. Il se trouve que les services ont continué de recruter sur ce secteur-là. Et que la 
technicité, en tout cas le savoir-faire de la Métropole, n'est pas mis en danger par la SPL. 

Par ailleurs, parce que cela a été l'objet de longs débats, cet outil permet d'accélérer l'ensemble des projets, de 
gagner 12 mois essentiellement sur l'ensemble des projets. 

Alors, on nous reproche très souvent de ne pas aller assez vite, de ne pas atteindre nos objectifs en termes de 
production de logements et des équipements publics qui vont avec et il me semble, quand même, que cet outil 
nous permet, justement, de pallier à cette difficulté-là et de pouvoir faire émerger les dossiers le plus rapidement 
possible. 

Le Vice-Président Payre l'a spécifié, il ne s'agit pas de tordre le cou aux règles de passation de marchés publics. 
Donc on est parfaitement dans les clous mais, si on peut gagner 12 mois sur l'ensemble de nos projets, il me 
semble que c'est un dossier, en tout cas, que c'est un outil parfaitement valable. 

Donc, pour toutes ces raisons-là, mon groupe votera pour. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Inventer la Métropole de demain. 

M. le Conseiller Pelaez : Monsieur le Président, non, les choses ne sont pas aussi évidentes que cela. Je suis le 
premier des quatre groupes d'opposition à intervenir sur ce sujet et je voudrais dire que, même si ce n'est pas 
toujours le cas, loin de là, notre quatre groupes, avec leurs différences, et nous en avons parfois des très fortes, 
pour autant nous savons nous retrouver dans l'intérêt général. Nous nous retrouvons dans une position commune 
quant à la création de cette SPL qui est celle de vous demander une nouvelle fois, comme cela a été fait, et en 
commission urbanisme et en commission des finances, mais également lors de cette fameuse réunion à 8 heures 
du matin mercredi, de reporter et de retirer cette délibération. 

Position commune donc que vous allez retrouver dans nos quatre interventions. C'est pourquoi, pour ne pas nous 
répéter, chacun développera des éléments que nous partageons et parfois avec ces spécificités de chaque groupe, 
évidemment. Position commune qui se traduit, je le répète, par cette demande qui a été faite aussi lors de cette 
réunion qui a été organisée dans la précipitation ce mercredi matin, à 8 heures du matin et, non monsieur Payre, 
cela n'est pas de la méthode pour fonctionner correctement. Alors, ce n'est pas reporter pour reporter, mais parce 
que ce sujet mérite de la méthode justement. Une nouvelle fois, ne reproduisez pas ce qui pourrait devenir une 
habitude chez vous : transformer un sujet qui pourrait faire consensus en un sujet polémique. Méthode qui évite la 
précipitation, ne confondez pas vitesse et précipitation, et qui évite que vous n'anticipiez pas des réactions hostiles, 
qui évite l'inefficacité également.  

Par principe, nous ne sommes pas opposés à réfléchir à un outil qui réponde aux besoins des communes en termes 
de conduite d'aménagement. Nous pouvons partager le diagnostic. D'ailleurs, vous nous expliquez que beaucoup 
des projets de la PPI des communes, particulièrement de la Ville de Lyon, seraient en panne. Soit, mais au-delà du 
simple diagnostic, nous avons besoin de connaître quels sont ces projets en panne, quels sont les obstacles et les 
raisons de ces obstacles et cela nécessite de se poser calmement et posément autour d'une table, d'échanger 
correctement sur l'ensemble des enjeux et ensuite de se mettre d'accord sur les modalités de cet outil. Car, si nous 
avons posé beaucoup de questions, celles-ci, avec beaucoup de talent, certes, ont été éludées lors de cette 
fameuse réunion en visio montée en urgence. 
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Hélène Geoffroy nous a expliqué qu'il fallait vous faire confiance. Certes, mais l'expérience de ces deux dernières 
années n'est pas un élément facilitateur dans ce domaine. La confiance ne se décrète pas, elle se gagne. C'est un 
actif et une qualité qui doit se mériter chaque jour. Jean-Paul Sartre, moi aussi je vais citer quelqu'un, disait que "la 
confiance se gagne en gouttes et se perd en litres. C'est un combat quotidien".  

Permettez-nous donc de nous rapprocher d'une forme de confiance et reportez ce dossier qui permettrait de lever 
des doutes et des inquiétudes sur le fait que l'on ne nous a présenté aucun plan de charge, sur les conditions 
d'entrée des communes, sur le comment va se faire le choix des demandes des communes, sur comment vont se 
faire les arbitrages des projets et sur quels critères, sur la gouvernance, quel poids d'une petite commune face à 
Lyon et Villeurbanne sur le choix d'affectation, sur le fait que cela donne une nouvelle fois l'impression que vous 
restez sur un entre soi, même majorité (Métropole, Lyon, Villeurbanne) sans, pour autant, avoir auparavant fait le 
nécessaire avec les autres communes. 

Ne pas partager ces réponses peut donner l'impression que tout n'est pas si clair que cela, surtout quand on voit 
que ce que la Ville de Lyon en a dit en commission n'est pas tout à fait ce que nous a dit madame Geoffroy. Ce 
n'est peut-être pas le cas, il n'y a peut-être rien qui justifie une inquiétude, pas de soucis alors, nous pourrons lever 
tous ces problèmes.  

Nous sommes un certain nombre d'entre nous ici, dans chacun des quatre groupes d'opposition, à avoir une 
expertise certaine des sociétés publiques et de la gestion des projets d'aménagement et nous savons pertinemment 
que reporter d'un mois cette délibération ne va pas changer fondamentalement les choses. Les services pourront 
toujours préparer en amont les différents dossiers et procédures de montage éventuel d'une SPL, sans que ce petit 
mois ne mette en péril les projets en panne plus qu'ils ne le sont déjà. Et si c'était si urgent, pourquoi ne pas avoir 
anticipé un tant soit peu avant. Voilà pour ma part, chacun de mes autres collègues vont pouvoir préciser d'autres 
points. 

Soyez constructif, monsieur le Président, et soyez horizontal. Faites le choix raisonnable du report, faute de quoi, 
vous ne nous donnerez pas d'autres choix que de voter contre. Merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Progressistes et républicains. Pardon, j'ai oublié le groupe 
Synergies Élus et Citoyens avant. Excusez-moi monsieur Grivel. Vous avez la parole. 

M. le Conseiller Grivel : Il n'y a pas de souci, cela peut arriver. Soyons tolérant et bienveillant. On me souffle que 
c'est la magie de Noël. 

Bien, monsieur le Président, chers collègues, je reprends cette intervention qui a été préparée pour notre groupe 
par Éric Vergiat qui n'a pas pu être là ce matin. 

La SPL, on vient d'en parler, peut être un bon outil au service des collectivités, mais l'urgence avec laquelle vous 
souhaitez faire voter cette délibération nous interpelle et est pour le moins déconcertante et inquiétante. Et 
d'ailleurs, monsieur le Vice-Président Renaud Payre nous dit que bien des agglomérations, des métropoles ont 
choisi cette solution. Mais ce que vous ne nous dites pas, c'est : est-ce qu'elles sont toutes satisfaites ? Est-ce 
qu'elles ont vraiment un bilan tout à fait positif, toutes, pour nous dire que c'est vraiment le cadeau de l'année, la 
SPL qui arrive au bon moment ? Vous ne nous dites jamais cela. Donc ce serait peut-être pas mal de nous donner 
quelques informations parce que celles que nous avons réunies ne font pas l'unanimité non plus. 

Alors, j’aimerais reprendre certains points que vous avez mentionnés, des arguments que vous nous donnez pour 
nous prouver que le passage à une SPL aménagement serait à notre avantage. 

Premièrement, vous nous expliquez que les communes pourront participer au capital avec l’achat d’une action. J'ai 
cru comprendre 1 000 €. En fait, cela veut dire que la Métropole de Lyon restera, dans tous les cas, largement 
majoritaire, même si chacune des 57 communes achète une action, il en restera 263 à la Métropole. Cela amènera 
notre conclusion : façon particulière d’intégrer les communes au processus. Aujourd’hui, vous nous proposez un 
triumvirat (Métropole, Villes de Lyon et Villeurbanne) qui ne laissera qu’un strapontin aux autres communes. Cette 
assemblée spéciale que vous nous avez donnée et décrite dans la délibération laissera aux autres communes, par 
exemple, j'ai pris deux exemples et pour équilibrer, Caluire, d'une part, et Vénissieux, d'autre part mais, en tout cas, 
cela laissera un strapontin de la gouvernance pour les 57 autres communes. Bravo en tout cas pour cela.  

Deuxièmement, vous nous avancez que le fait de pouvoir se passer de la mise en concurrence nous ferait gagner 
du temps. Ce que nous constatons c’est surtout que cela vous permettra d’avoir un contrôle sur le projet des 
communes et, notamment, sur leur cahier des charges, qui serait calqué sur vos indicateurs propres, au détriment, 
semble-t-il, de l’avis des communes. 
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Troisièmement, vous nous déclarez, et là, monsieur Renaud Payre, vous venez de nous le dire, que cela permettrait 
aux communes de bénéficier d’une ingénierie à laquelle elles n’ont pas accès, très souvent, lorsqu’elles sont de 
petite ou moyenne taille. Mais ces mêmes communes, depuis longtemps, elles se débrouillent, elles travaillent déjà 
avec des cabinets spécialisés et aussi la SERL et cela donne satisfaction. En outre, la création d’un GIE entre la 
SERL et la SPL, c'est une inquiétude. Est-ce qu'elle permettrait, en tout cas aurait pour conséquence d’accélérer 
la captation des compétences en siphonnant une partie des ressources de la SERL sous couvert d'une 
mutualisation ? La SERL est un outil qui fonctionne bien avec le Département qui, lui, sera aussi impacté dans cette 
technostructure. 

En fait, pour tout cela, nous nous sommes joints à nos collègues et, effectivement Louis Pelaez vient de le rappeler, 
nos collègues de l'opposition qui ont demandé le report de la délibération afin de pouvoir entamer une vraie 
discussion, avec du temps, et non pas une réunion comme on a eu à l'arrache un matin. En tout cas, elle méritait 
d'être mise en place cette réunion. On a déjà pu lancer un certain nombre de sujets, mais pourquoi ne pas prendre 
un peu plus de temps pour entamer un processus d'amélioration ? Et, compte tenu de la réponse qui nous a été 
faite, négative, eh bien, si cette réponse négative est maintenue, nous voterons contre. 

Donc, en conclusion, et je vous l'annonçais pratiquement au début, il s'avère que la SPL risque d'être un outil de 
plus avec lequel vous allez renforcer votre position sur les communes. Nous aurions préféré, et vous le savez bien, 
et vous rejoignez notre philosophie dans cette conclusion, notre territoire métropolitain, dès le départ, aurait pu 
avoir une vraie SPL des communes où la Métropole serait présente avec une attitude bienveillante et un rôle de 
facilitateur et de co-développeur avec les communes. C'est un rendez-vous manqué. Dommage, monsieur le 
Président. Je vous remercie de votre attention. 

M. le Président : Merci. La parole est bien au groupe Progressistes et républicains maintenant. J'étais impatient 
d'avoir monsieur Le Faou. 

M. le Conseiller Le Faou : Merci monsieur le Président. Monsieur le Président, mes chers collègues, je m'en 
excuse par avance, mon intervention fera probablement deux minutes de plus que le temps imparti. 

La création de ce nouvel outil au service des collectivités nous a surpris. Nous ne sommes pas opposés, par nature, 
à la création d’un outil spécifique et aux mains des collectivités pour réaliser en quasi-régie des projets issus des 
plans de mandature. 

Toutefois, la présentation n’a été que très partielle et nous jugeons n’avoir pas eu tous les éléments nécessaires 
pour prendre la bonne décision en connaissance de cause. Nous estimons que la méthodologie retenue n’est pas 
la bonne. 

Il eut fallu connaître de prime abord l’exhaustivité de la PPI, son degré d’avancement et les éventuels points de 
blocage, notamment en ressources humaines, conduisant à cette décision. De tout cela, nous avons maintes fois 
débattu, mais nous n’avons reçu aucune information détaillée. 

Nous avions aussi demandé la remise en place du comité de suivi politique de la PPI avec des points d’étapes 
séquencés, et là, aussi toujours pas de nouvelles de votre part. 

En commission urbanisme, Renaud Payre a indiqué l’effort fait en matière de ressources humaines, avec 
117 recrutements, mais nous n’avons aucune visibilité sur la nature de ces recrutements, les typologies de postes, 
les affectations et, à bientôt mi-mandat, vous vous rendez compte qu’il vous faut maintenant des opérationnels pour 
réaliser votre PPI et vous vous trouvez fort dépourvu, d’où votre volonté de créer cette SPL avec Lyon et 
Villeurbanne. 

En commission, puis lors d’une réunion tenue en urgence mercredi dernier en présence d’Hélène Geoffroy, nous 
jugions ne pas avoir obtenu toutes les réponses à nos questions, sur la gouvernance, sur la place de l’opposition, 
sur le plan de charge de la future structure, sur la nature des profils mis à disposition par la SERL, sur les éventuelles 
solutions alternatives pouvant être mises en œuvre pour palier à cette situation. Nous jugions que le problème de 
fond est, avant tout, un problème de ressources humaines disponibles et affectables à ces sujets. Or, la création 
d’un nouvel outil ne créera pas de la ressource. 

Enfin, nous sommes aussi très inquiets de la portion congrue laissée aux communes et surtout de la présentation 
dissonante faite par la Ville de Lyon sur ce sujet dans les différentes instances où le dossier a été présenté pour 
avis. 

Il nous est impossible de traiter les nombreuses questions soulevées dans un délai aussi court :  

- la viabilité du plan d’affaires de la SPL, 
- son périmètre d’intervention qui recouvre, sans retenue, celui de la SERL, 
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- la future administration de la SPL, 
- le positionnement et le rôle des élus intégrant la SPL après sa création, 
- les charges induites, 
- les impacts sur l’organisation des services des collectivités et l’intérêt des fonctionnaires de se dessaisir de projets 
motivant pour leur activité professionnelle, 
- la nécessaire transparence quant au management et au transfert des charges, 

et je pourrais continuer la liste. 

Toutes ces interrogations, légitimes pour une prise de décision, nécessiteraient un temps de réflexion plus long que 
les 10 jours imposés et les présentations très incomplètes. 

Sur le fond, la présentation donnée ressemble à un millefeuille technocratique, avec la création de deux structures, 
une SPL et un GIE, un plan d’affaires particulièrement flou, léger et voué principalement à quelques dossiers 
lyonnais et métropolitains. 

Le difficile contexte économique contraint particulièrement le budget des collectivités. Or, votre millefeuille impose 
une capitalisation de la société, des moyens humains supplémentaires, génère une organisation complexe et 
illisible et une absence totale de visibilité quant au report des charges entre les sociétés. Elle fait, en outre, porter 
le risque financier de la SPL sur chaque collectivité actionnaire. 

Dans le contexte économique et social connu, il n’est pas sérieux d’imaginer que la création de nouvelles structures 
viendra alléger les contraintes budgétaires et faciliter sans risque la réalisation de projets. Une telle hypothèse est 
antinomique avec les principes d’une saine gestion. En période de crise, ce n’est pas le moment d’alourdir la charge. 

Ce n’est pas au nombre d’outils de développement que se mesure l’efficacité des politiques publiques. Ce n’est 
pas non plus le nombre de structures qui fait l’activité et génère la ressource humaine sur des métiers en pénurie. 

Bien au contraire, la démultiplication des outils conduit à une dilution de la productivité et à l’amplification des coûts. 
Il aura fallu 20 ans pour que la SERL devienne une SEM de référence et soit l’une des plus performantes en France. 
Pourquoi donc détricoter ce qui fonctionne et rend parfaitement le service attendu ? 

Monsieur le Président, une fois encore, vous nous donnez le sentiment de détenir le monopole de la raison, de 
mieux savoir que nous tous, élus démocratiquement, ce qui est bon pour notre agglomération. Nous vous 
demandions juste un mois pour la réflexion collective et nous vous tendions la main pour bâtir un consensus collectif 
sur ce sujet. Nous ne pouvons que constater que vous nous la refusez. 

Monsieur le Président, merci. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés. 

Mme la Conseillère Edery : Merci monsieur le Président. Monsieur le Président, chers collègues, effectivement, 
la Métropole se retrouve face à une situation bien singulière. Elle souhaite et doit pouvoir accompagner les 
communes dans la réalisation de leurs équipements, des équipements de plus en plus conséquents, sur fond 
d’urgence démographique. Elle doit faire face à des projets de rénovation énergétique importants. Elle porte une 
politique ambitieuse d’investissements qu’elle souhaite finaliser dans son mandat, des projets multiples et inventifs. 

Cependant, dans son action, elle se retrouve face à de nombreux freins : manque de personnel qualifié, rotations 
permanentes, multiplication des recrutements, absence d’ingénierie dans les petites communes, difficulté de 
lancement des projets, délais interminables d’appel d’offres, d’études. Des freins qui ont comme conséquence 
l’engorgement de projets sur le territoire et des fins de travaux qui peuvent s’échelonner aujourd’hui sur deux, voire 
trois mandats. 

Si, pour les élus, ce temps est très long pour respecter leur plan de mandat, que dire de ce délai pour les habitants 
qui ont souvent le sentiment que rien n’avance ni ne change et que leur vie ne se déroule qu’à travers des travaux 
et leurs contraintes. 

Un choix s’impose donc : soit les Maires pilotent tout et doivent se doter d’un chef de projet, d’un bureau d’études, 
avec toutes les difficultés à recruter, des coûts supérieurs, dispositif que souvent, seules les grandes villes peuvent 
se permettre, soit la Métropole opte pour le modèle adopté par toutes les métropoles : adosser une SPL à la SERL 
pour mutualiser et optimiser les moyens dans toutes les villes. 

Le choix apparaît évident au regard de la solidarité territoriale et le gain de temps que développent les arguments. 
En allant chercher les services de la SERL, sans concurrence, cet outil permettrait donc aux communes de monter 
en puissance en augmentant les capacités opérationnelles, en optimisant les délais de réalisation, en développant 
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une ingénierie territoriale à destination des plus petites communes et en mobilisant des professionnels 
expérimentés. 

L’aide de la SPL sera appréciable particulièrement au démarrage des nouveaux projets pour la première étude 
technique et pour la conduite de projets. Elle sera donc un outil de maîtrise des coûts et les élus conserveront, de 
manière pleine et entière, la maîtrise du développement de la société et des projets via le contrôle analogue exercé 
par la SPL. 

Les territoires les plus fortunés sont sollicités pour régler le capital, sachant que les petites communes n’en ont pas 
forcément les moyens, une manière d’aider les petites communes. Ainsi la Métropole, les Villes de Lyon et 
Villeurbanne se répartiront les 520 000 € de capital, sachant que la SPL reste ouverte aux 57 communes de la 
Métropole. 

Toutefois, ce montage peut susciter des questionnements, voire des inquiétudes chez certains : suppression de la 
concurrence, disparition des marchés publics, problème de gouvernance, place des communes, petites communes 
noyées dans le dispositif, difficultés de relations humaines ou encore absence de démocratie. 

Pour les Socialistes, la vigilance résiderait plus dans le préjudice porté à la continuité et au maintien du service 
public. Si les SPL peuvent correspondre à des outils supplémentaires pour améliorer le service, elles ne doivent 
pas se substituer au service public. 

Et parce que l’État, dans sa logique libérale, choisit de démanteler la fonction publique, il pousse les collectivités 
locales à avoir recours à des services privés. Aujourd’hui, le service public est dénigré au profit du tout marchand 
et du tout privé. Il est attaqué dans tous les secteurs, que ce soit par la suppression des moyens, la suppression 
de postes, par le peu de reconnaissance salariale et, bientôt, avec la nouvelle réforme des retraites. Et ce n’est pas 
la revalorisation du point d’indice à 3,5 % sur une inflation de bientôt 10 % qui va arranger les choses. Il en résulte 
une désaffection pour ces emplois, la difficulté de recrutement et une fonction publique affaiblie et peu attractive. 

Les Socialistes souhaitent rappeler leur attachement sans réserve au service public et à la fonction publique, 
garants de l’égalité des droits des citoyens, du bon usage des deniers publics et source de création d’emplois. 
Dénué de toute recherche de bénéfice, réalisé seulement dans l’intérêt des citoyens, le service public des 
collectivités territoriales représente indiscutablement un des plus gros vecteurs d’investissement de la France et, 
en ce sens, participe fortement à la croissance économique du pays. Les Socialistes militent pour son maintien et 
son développement et appellent nos collectivités à le renforcer et à résister à la privatisation, comme nous le faisons 
déjà aujourd'hui avec la régie de l'eau. 

Notre groupe votera pour ce rapport. Mesdames et messieurs, je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe La Métro Positive. 

Mme la Conseillère Croizier : Monsieur le Président, chers collègues, comment finalement pouvons-nous être 
étonnés de la répétition de dysfonctionnements de méthode et de mise à l’écart des élus ? 

Tout d’abord sur cette méthode cavalière : si nous n’avions pas réagi fortement en commission, vous n’auriez 
organisé aucune réunion politique de présentation d’un dossier très structurant pour les collectivités. 

Vous avez, une nouvelle fois, travaillé dans l’entre soi, au mépris du fonctionnement démocratique d’une institution 
et surtout, nous le voyons clairement aujourd’hui, au mépris de l’objectif recherché. 

Cette incapacité à fédérer et à bâtir dans l’intérêt de la collectivité que vous présidez est désormais une marque de 
fabrique. Le mandat légitime que vous avez et qui est respectable n’excuse pas tout et vous n’arrivez pas, et ne 
cherchez, d’ailleurs, pas décidément, et je l'ai entendu hier, comme certains de vos Vice-Présidents et Vice- 
Présidentes, à travailler avec ceux qui ne pensent pas comme vous. Vous avez la majorité donc que craignez-vous 
à construire et à informer ? 

Notre groupe La Métro positive souscrit aux propos de nos collègues sur les questions en suspens, sur le plan de 
charge, les critères de choix et d’arbitrage, le nombre de personnes concernées. Les avis divergent, d’ailleurs, sur 
ce point entre la Ville et la Métropole. 

Je ne reviendrai donc que sur trois points. L’une des particularités des SPL est de s’exonérer, en partie, de mise 
en concurrence, cela a été dit, ce qui n’est pas le cas des SEM, par exemple et donc, a fortiori, de la SERL. Vous 
y voyez, vous, un gain de temps, et c’est votre argument principal, mais la mise en concurrence a également du 
bon : elle impose aux collectivités de mieux définir leurs besoins, aux techniciens de rédiger des cahiers des 
charges en parfaite adéquation avec les attentes, permet de les associer à la réalisation en interface avec le 
prestataire. 
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Elle impose également aux candidats prestataires de s’engager contractuellement sur les moyens et sur les coûts. 
À contrario, pour une SPL, l’absence de mise en compétition dénature totalement la relation contractuelle. La 
responsabilisation sur le coût de l’ouvrage ne constitue plus un sujet prioritaire puisque la SPL est directement 
placée sous la responsabilité de ses propres donneurs d’ordre. Le montant des honoraires peut vite devenir bien 
supérieur au prix issu d’un appel d’offres. 

L’application du code des marchés publics permet également d’obtenir le meilleur prix et la sobriété dans les coûts 
a du bon, surtout dans la période actuelle, ce qui devrait vous imposer une plus grande vigilance. Je vous rappelle 
les propos du Président du SYTRAL "qui aimerait faire jouer la concurrence pour réveiller l’endormie, ou trouver 
mieux" en parlant des difficultés de gestion du réseau Keolis. 

Deuxième point, sur le personnel, et j'avoue que j'ai été un peu choquée par la phrase que la Métropole manquait 
de personnel qualifié, quelle est la position des agents des collectivités concernées et des syndicats sur ce dossier ? 
Quel est l’impact sur le personnel ? Nous ne sommes pas dans le cas d’une SPL sur un objet un peu spécifique, 
localisé sur un périmètre comme Confluence ou Part-Dieu. Il s’agit là d’externaliser des opérations courantes, en 
particulier de la Ville de Lyon, car il ne semble pas que celle de Villeurbanne ait beaucoup de projets de recours à 
cette SPL. 

Troisième point et non des moindres : vous éloignez une nouvelle fois les décisions des élus du Conseil 
métropolitain. Vous avez commencé avec le SYTRAL, pour lequel vous avez rendu les conditions de participation 
inacceptables. Vous avez poursuivi avec la SPLM, où vous avez totalement gommé toute représentation de votre 
opposition en voulant la réduire à une portion congrue. Vous poursuivez avec la SPL MLAC (Métropole de Lyon 
aménagement construction), j’espère, d'ailleurs, que vous n’avez pas payé trop cher le prestataire qui a choisi ce 
nom. Une nouvelle fois, les élus et les Conseils municipaux sont éloignés et dépossédés à travers cette délibération. 

Même si peut-être deux représentants de l’opposition siègent dans ce conseil d’administration, il est évident que 
tout se traite au niveau du comité d’engagement et à la commission des marchés. Et ce n’est pas un bilan présenté 
avec neuf mois de décalage une fois dans l’année en Conseil métropolitain qui apporte la même légitimité que des 
opérations qui passent en commissions et en Commission permanente ou en Conseil métropolitain. 

Madame la Vice-Présidente Geoffroy, vous êtes aussi Présidente de la SERL et je salue vraiment le talent pour 
positiver et essayer de rendre présentable ce dossier. Vous indiquez que l’objectif est de rendre service aux 
communes. Comment expliquez-vous alors qu’aucune commune de votre opposition n’ait été sollicitée ? Comment 
expliquez-vous que le dossier n’ait même pas fait l’objet d’une présentation lors de la Conférence métropolitaine 
des Maires du 5 décembre ? Sans doute faut-il voir l’illustration parfaite de la verticalité du pouvoir qui vient d’être 
mis en exergue par la mission sénatoriale sur notre Métropole. 

Cette aptitude particulière que vous possédez, monsieur le Président, de rendre inacceptable certains dossiers est, 
pour la collectivité, une nouvelle source de tensions, que ce soit pour les élus ou pour le personnel. 

Notre groupe La Métro Positive votera contre les deux délibérations concernant la SPL MLAC, j'aurai dit le nom 
jusqu'au bout au moins une fois. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Les écologistes. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci monsieur le Président. Alors, je suis désolée parce que, c'est vrai qu'on 
vous bouscule, je le reconnais, on vous bouscule depuis deux ans avec le rythme de nos actions, c'est vrai, mais… 

(Propos hors micro dans les rangs de l'opposition). 

M. le Président : Décidément, vous avez du mal à écouter madame Brunel Vieira. 

(Brouhahas dans les rangs de l'opposition). 

M. le Président : Il reste encore une heure de débats ce matin. On a écouté madame Croizier. Je peux vous dire 
que j'ai probablement été plus étonné et choqué par ses propos que vous par ceux de madame Brunel Vieira, mais 
personne n'a hurlé en face de vous. Madame Brunel Vieira, vous avez la parole. 

Mme la Conseillère Brunel Vieira : Merci. Donc, j'ai juste dit qu'on vous bouscule. Bon, il ne me semble pas que 
ce soit hyper insultant, mais bon… 

Et je poursuis et je pense que nous partageons ici, donc j'espère que je ne vais pas faire hurler aussi, collectivement, 
pour au moins une grande part, les constats qui amènent à la création de cette SPL. 
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Notre agglomération a connu une très forte croissance, en particulier dans certains secteurs, et cela a été rappelé 
par madame Edery, nous avons accumulé, quand même depuis des années, des retards dans la construction 
d’écoles, de crèches et d’équipements sportifs, avec la croissance démographique aussi, il y a une pression 
importante à laquelle il faut répondre rapidement. 

Dans le même temps, le besoin de rénovation pour les équipements publics s'accroît et, en particulier, je crois que 
l'on peut se rejoindre aussi là-dessus, pour ce qui est de la rénovation énergétique. 

La technicité et les exigences pour ces réalisations augmentent elles aussi. C’est une bonne nouvelle en termes 
de qualité, mais cela demande une ingénierie spécialisée. 

Nous le savons, les communes et la Métropole sont fortement mobilisées face à ces défis, en régie directe, par des 
prestataires privés ou via des outils comme la SERL. Mais ce n’est pas suffisant. Nous avons besoin d’un outil 
permettant, cela a été dit, d’aller plus vite et d’optimiser les délais de réalisation. Passer par la SPL c'est, par 
exemple, gagner six mois au moins pour une école, ce qui n'est pas négligeable.  

Nous nous adossons sur la SERL pour l’expertise et l’ingénierie mais la SPL, en tant que société publique, 
fonctionne avec un plan de charge défini directement avec les communes. À terme, l’objectif est bien de l’ouvrir à 
l’ensemble des communes qui le souhaitent, cela a été rappelé aussi. Et au vu du plan de charge, il y en a pour 
tout le monde. 

C’est cette urgence à agir, à développer nos capacités opérationnelles, qui légitime la création de cette SPL. Je 
vous remercie pour votre attention. 

M. le Président : Merci à toutes et à tous. Monsieur Grivel, très rapidement. 

M. le Conseiller Grivel : Juste trente secondes. Après ou avant votre intervention, je demande une suspension de 
séance de cinq minutes s'il vous plaît.  

M. le Président : Très bien. Quelques mots sur un sujet, monsieur Debû l'a dit, d'ailleurs, avec humour, qui 
paraissait pourtant pas si compliqué que cela. D'abord, rappeler qu'à la Métropole de Lyon, nous avons 
naturellement des équipes pour piloter des dossiers de maîtrise d'ouvrage, compétentes et nombreuses, et que 
l'on pilote, par exemple, directement en propre la construction de nouveaux collèges, mais pas tous. Il y a aussi 
des collèges que l'on confie à des tiers, en maîtrise d'ouvrage déléguée, soit à la SERL, soit à d'autres acteurs 
puisqu'il y a une mise en concurrence à chaque fois. Donc, il n'y a aucune volonté d'externaliser, pas du tout. On 
continue à augmenter nos effectifs, on continue à recruter, mais nos projets sont de plus en plus nombreux et, de 
toute façon, on a besoin aussi, parce que nous n'avons pas une charge de travail constante, de faire appel à des 
aides extérieures, dont la SERL.  

Et donc cette SPL va permettre de passer directement par la SERL sans appel à concurrence et, certains l'ont 
rappelé, de gagner du temps. C'est ce qui a été fait, d'ailleurs, il y a quelques années quand des SPL ont été créées 
à Confluence ou à Part-Dieu. Voilà, cela a été fait, cela marche, je crois que personne ne conteste ce 
fonctionnement aujourd'hui.  

Et il y a la possibilité pour les communes de venir. Mais monsieur Grivel, rassurez-vous, on ne veut absolument 
pas contrôler, à travers cet outil, le choix de construction des communes. Nous, on est là pour proposer aux 
communes un service qui leur fera gagner du temps, qui leur permettra d'avoir, parfois, quand il y a un manque de 
maitrise d'ouvrage, et vous le savez, sur beaucoup de nos communes, c'est le cas, d'avoir une solution et 
naturellement, viendra qui veut. Et moi, je ne doute pas que les communes viennent plutôt utiliser ce service et en 
soient satisfaites, mais naturellement, nous suivrons cela de très près. 

Ensuite, cet outil n'est pas non plus très original. Nous l'avons partout en France, une SPL adossée à une SEM 
d'aménagement, c'est le cas à Paris, à Rennes, à Nantes, à Bordeaux, à Toulouse, à Marseille, à Montpellier, à 
Grenoble, à Brest, à Metz ou encore à Dunkerque. Donc tout cela n'est pas très original.  

Et donc, finalement, le problème qui reste c'est que l'on aurait prévenu trop tard, on aurait fait cela dans l'urgence, 
le Conseil de la Métropole et d'ailleurs, on n'a même pas discuté avec l'ensemble des Maires. Chaque fois, 
d'ailleurs, que l'on fait avec les Maires, on nous dit qu'il faut d'abord faire avec la Métropole et réciproquement, mais 
cela fait partie du jeu. 

Mais je vous rappelle quand même que ce projet, il est aussi porté, avant tout, par la SERL et qu'à la SERL, il y a 
des administrateurs de tout bord politique. D'abord, il y en a qui sont du Département du Rhône, mais même sur la 
Métropole, si nous avons madame Brossaud, madame Geoffroy, monsieur Godinot, madame Vessiller, 
monsieur Guelpa-Bonaro qui en sont membres, il y a aussi des membres de l'opposition : monsieur Vincendet et 
madame Jannot. Et à la SERL, cette question a été portée et évoquée au moins dans quatre conseils 
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d'administration : le 23 novembre 2021 (il y a plus d'un an), le 2 mai 2022, le 29 juin 2022 et encore le 
15 novembre 2022. 

Alors, il est vrai que monsieur Vincendet est très peu présent. Il a, on peut le comprendre, un agenda très chargé, 
mais je pense qu'il a accès aux comptes rendus et qu'il doit quand même communiquer avec son groupe. Et 
madame Jeannot, je la remercie, elle est très présente et très investie dans la SERL. Donc, voilà, je pense quand 
même que cette information n'a pas été dissimulée. 

Et donc, lors de la commission, vous êtes plusieurs à avoir été étonnés que le dossier arrive. Eh bien, dans une 
procédure normale, les dossiers arrivent en commission avant d'être votés au Conseil. Vous avez demandé plus 
d'explications, la Vice-Présidente Hélène Geoffroy a pris la peine de faire une réunion supplémentaire. Je vois 
qu'après celle-ci, il reste encore beaucoup d'interrogations et je peux les comprendre, malgré tout. Donc si l'on 
faisait une réunion supplémentaire pendant les fêtes, cela lèverait naturellement toutes vos interrogations. J'ai un 
peu de mal à vous croire, chers collègues. 

Et puis, sur la gouvernance, nous avons 13 membres prévus dans cette SPL. Il y en a huit de la Métropole et, 
comme on en a proposé, sur ces huit, deux à l'opposition et six à la majorité, vous voyez que les questions de 
majorité sont aussi très relatives. Donc aucune polémique, en tout cas pour nous, dans ce dossier, simplement la 
volonté d'agir pour l'intérêt de la Métropole de Lyon et pour l'intérêt de toutes les communes de la Métropole de 
Lyon qui voudront utiliser cette SPL. Voilà. 

Monsieur Grivel a demandé une suspension de séance de cinq minutes qui est de droit. Nous reprenons à 
12 heures 01. 

(La séance est suspendue à 11 heures 56 et reprend à 12 heures 02) 

M. le Président : Merci de vous installer. Nous reprenons la séance. Voilà, il y a avait besoin de se caler sur les 
candidats au conseil d'administration à la SPL. 

Donc sur la délibération n° 2022-1429, nous allons procéder en deux étapes : d'abord un vote sur la délibération 
puis, dans un deuxième temps, un vote sur les représentants de la SPL. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté, Mme Geoffroy Hélène, Mme Jannot Brigitte, déléguées de la Métropole de Lyon au sein de la Société 
d’équipement du Rhône et de Lyon (SERL), n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° 2022-1429 (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil). 

Rapporteur : M. le Vice-Président Payre. 

Désignations de représentants de la Métropole 
au sein de la SPL intervenant dans les domaines de construction, de rénovation, de restructuration 

et d'aménagement d'ensembles immobiliers et d'espaces publics 
(dossier n° 2022-1429) 

M. le Président : Maintenant nous allons désigner les représentants. Je vous rappelle d'ailleurs que les 
représentants ne peuvent pas prendre part au vote en termes de conflit d'intérêt. Il y a un poste de délégué 
permanent à l'assemblée générale. Je vous propose la candidature de : 

- madame Hélène Geoffroy. 

Il y a un poste de délégué permanent au comité d'engagement. Je vous propose la candidature de : 

- madame Béatrice Vessiller. 
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Et il y a huit postes de représentants titulaires au conseil d'administration. Je vous propose les candidatures de : 

- madame Hélène Geoffroy, 
- madame Béatrice Vessiller, 
- madame Véronique Moreira, 
- monsieur Pierre-Alain Millet, 
- madame Valérie Roch, 
- monsieur Nicolas Barla, 
- madame Dominique Nachury, 
- madame Brigitte Jannot. 

Y a-t-il d'autres candidatures ? 

(Absence d’autres candidatures déclarées). 

Je mets les candidatures aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° 2022-1429 (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil) : 

- Mme Brossaud Claire (pouvoir à M. Bub Jérôme), Mme Geoffroy Hélène, M. Guelpa-Bonaro Philippe, Mme Jannot 
Brigitte, Mme Vessiller Béatrice, déléguées de la Métropole de Lyon au sein de la Société d’équipement du Rhône 
et de Lyon (SERL), 

- Mme Geoffroy Hélène, Mme Jannot Brigitte, M. Millet Pierre-Alain, Mme Vessiller Béatrice, en qualité de candidats 
déclarés pour siéger au sein de la SPL Métropole de Lyon Aménagement Construction. 

N° 2022-1430 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Autorisation de la Société publique locale 
Métropole de Lyon aménagement construction (SPL MLAC) et de la Société d'équipement du Rhône et de Lyon 
(SERL) à constituer un groupement d'intérêt économique (GIE) - Délégation Pilotage ingénierie administrative et 
financière - Direction Finances et contrôle de gestion 

M. le Président : Madame la Conseillère Collin a été désignée comme rapporteur du dossier numéro 2022-1430 
qui concerne la création du GIE. 

Je mets directement le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté, les élus mentionnés ci-après n'ayant pas pris part au vote sur le dossier n° 2022-1430 (article 28 du 
règlement intérieur du Conseil) : 

- Mme Geoffroy Hélène, M. Guelpa-Bonaro Philippe, Mme Jannot Brigitte, Mme Vessiller Béatrice, M. Vincendet 
Alexandre (pouvoir à M. Smati Julien), délégués de la Métropole de Lyon au sein de la Société d’équipement du 
Rhône et de Lyon (SERL),  

- Mme Geoffroy Hélène, Mme Jannot Brigitte, Mme Vessiller Béatrice, délégués de la Métropole de Lyon au sein 
de la SPL Métropole de Lyon Aménagement Construction. 

Rapporteur : Mme la Conseillère Collin. 
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N° 2022-1431 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Attribution d'une subvention de 
fonctionnement à l'association La Fabrique de l'habitat participatif - Année 2022 - Désignation d'un représentant de 
la Métropole de Lyon au sein du conseil collégial de l'association - Délégation Solidarités, habitat et éducation - 
Direction Habitat et logement 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1431 qui est une désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon au sein du conseil collégial 
de l'association. 

Avant de faire la désignation, je mets déjà le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

Désignation d'un représentant de la Métropole 
au sein du conseil collégial de l'association La Fabrique de l'habitat participatif 

(dossier n° 2022-1431) 

M. le Président : Je vous propose, pour nous représenter, la candidature de : 

- monsieur Renaud Payre. 

Y a-t-il d'autres candidatures ? 

(Absence d’autres candidatures déclarées). 

Je mets la candidature aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté, M. Payre Renaud, en qualité de candidat déclaré pour siéger au sein de l'association La Fabrique de 
l'habitat participatif, n'ayant pas pris part au vote sur ce dossier (article 28 du règlement intérieur du Conseil). 

N° 2022-1438 - urbanisme, habitat, logement et politique de la ville - Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) - Projet de renouvellement urbain du quartier Parilly - Ouverture et modalités de 
la concertation préalable à la modification du dossier de création de la zone d'aménagement concerté (ZAC) et de 
la participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement - Délégation Urbanisme et 
mobilités - Direction Maîtrise d’ouvrage urbaine 

M. le Président : Madame la Vice-Présidente Vessiller a été désignée comme rapporteur du dossier 
numéro 2022-1438. 

Nous avons une demande d'intervention sur ce rapport de la Vice-Présidente Béatrice Vessiller du groupe Les 
écologistes. 

M. le Conseiller Thevenieau : Nous nous réjouissons de la dynamique partenariale entre les différents acteurs 
autour de ce projet de rénovation urbaine du quartier de Parilly. Nous remercions la Commune de Bron et le bailleur 
Lyon Métropole habitat pour leur engagement. Le dialogue a été fructueux pour retravailler le projet, qui entre dans 
une phase d’écriture définitive, en vue de la signature de la convention de renouvellement urbain avec l’ANRU 
(Agence nationale pour la rénovation urbaine) en 2023. Ce projet de rénovation urbaine est emblématique de notre 
politique en matière d’urbanisme, d’habitat et de renouvellement urbain. 
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Premier marqueur fort de ce projet : un programme ambitieux de rénovation des résidences du parc social, ces 
fameuses unités de construction que l’on appelle aussi "UC". Oui, nous prenons ici le parti de la rénovation, plutôt 
que de multiplier les démolitions. C’est le choix que nous avons fait avec une requalification lourde des UC3 et 4 
qui seront restructurées pour proposer une nouvelle offre de logements. C’est la démolition partielle de l’UC5, le 
désossage complet de la structure, pour créer des logements étudiants, sociaux et familiaux. Nous agissons aussi 
pour la diversification de l’habitat, avec la construction de 710 logements sur site.  

Pour ce travail de rénovation exemplaire, de grande ampleur et de qualité, je tiens à saluer le travail de Lyon 
Métropole habitat, de Blandine Collin, de Béatrice Vessiller et de Renaud Payre. Miser sur la rénovation plutôt que 
la démolition, c’est un moindre coût climatique, un moindre gaspillage de matériaux. C’est aussi l’occasion de mettre 
en œuvre les principes de notre référentiel de l’habitat durable que nous avons adopté en septembre dernier. C’est 
pleinement cohérent avec l’ensemble de nos politiques en faveur de l’habitat et de la rénovation énergétique. Je 
pense ici à Écoréno’v mais aussi à l’engagement fort de la Métropole auprès des copropriétés dégradées. 

Deuxième marqueur de ce projet : des espaces publics de qualité et végétalisés. Ces lieux sont essentiels en 
matière de lien social. La végétalisation apporte aussi de la fraîcheur lors des vagues de chaleur qui accentuent 
les inégalités déjà existantes entre les populations d’une même ville. C’est cohérent avec le plan nature de la 
Métropole, avec notre action de végétalisation des résidences du parc social que nous mettons en œuvre, par 
exemple, à Grand Lyon habitat. C’est aussi l’importance accordée aux commerces et services dans la partie nord, 
aux équipements publics dans la partie sud, avec le projet de pôle Jean Macé. 

Troisième et dernier marqueur : notre action en faveur des mobilités. Le quartier Parilly est déjà desservi par le 
métro et le tramway. Nous prévoyons d’y ajouter la Voie lyonnaise n° 8 reliant Bron à l’ouest lyonnais, en passant 
par Lyon centre. À l’échelle du quartier, nous retravaillons les accès au parc de Parilly. C’est cohérent avec notre 
politique en faveur des mobilités dans les quartiers populaires. Je pense ici aux lignes de tramway prévues à 
Saint-Fons, dans le quartier Saint-Jean à Villeurbanne, au Mas du Taureau à Vaux-en-Velin. Nous espérons que 
l’État s’engagera, de son côté, pour l’apaisement de l’A43 qui traverse le quartier. Cet axe est source de nuisances 
sonores et dégrade également la qualité de l’air. 

Ainsi, l’ensemble de nos politiques visent à réparer les fractures au sein de la ville, par une action sur l’habitat, les 
espaces publics et les mobilités. Cette action sur l’urbanisme intervient en complément de notre action sur 
l’humain : le renforcement de l’accompagnement des bénéficiaires du RSA, la création du RSJ, le soutien aux 
Territoires zéro chômeur. On peut penser ici au projet de la Plaine Santy, non loin de Parilly. 

Par ce projet de rénovation urbaine, nous montrons que notre politique de transition écologique et solidaire intègre 
pleinement les quartiers populaires. 

Nous voterons bien évidemment cette délibération. 

M. le Président : Merci de rappeler l'importance de ce dossier Parilly et je remercie à mon tour tous les acteurs 
engagés, nos Vice-Présidents, nos services, la Ville de Bron, LMH (Lyon Métropole habitat) et aussi dire qu'on est 
heureux d'avoir trouvé une solution avec l'ANRU parce que ce n'était pas simple de trouver cet équilibre où l'on 
rénove beaucoup plus que d'habitude sur un quartier et on a eu une écoute attentive de l'ANRU. Il a fallu convaincre, 
mais nous y sommes arrivés avec les Vice-Présidents et je les en remercie. 

Je mets le dossier aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

Rapporteur : Mme la Vice-Présidente Vessiller. 

Vœu déposé par les groupes Métropole en commun, Métropole insoumise, résiliente et solidaire, 
Socialistes, la gauche sociale et écologie et apparentés, Communiste et républicain 

Le écologistes, Inventer la Métropole de demain, Progressistes et républicains, La Métropole pour tous 

Vœu pour la fermeture définitive des locaux "La Traboule" et "L'Agogé" 

M. le Président : Nous terminons avec un vœu. Je donne la parole, pour ce vœu présenté par de nombreux 
groupes, à monsieur Azcué. 
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(VOIR vœu - Annexe 16 page 321) 

M. le Conseiller Azcué : Merci monsieur le Président. Mesdames et messieurs les élus, avant la présentation, au 
nom du groupe Métropole en commun, je souhaitais remercier l'ensemble des groupes qui ont co-signé ce vœu : 
Métropole insoumise résiliente et solidaire, Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés, Communiste 
et républicain, Les écologistes, Inventer la Métropole de demain, Progressistes et républicains et La Métropole pour 
tous. 

Donc il s'agit d'un vœu pour la fermeture définitive des locaux "La Traboule" et "L'Agogé". 

Cela fait des années que les groupuscules d’extrême-droite sévissent sur la Métropole et, plus particulièrement, à 
Lyon, promouvant une idéologie incitant à la haine, à la violence ou à la discrimination des individus en raison de 
leur origine, de leurs opinions politiques, de leur orientation sexuelle ou de leur religion. 

Le 21 octobre dernier, ils ont défilé dans les rues de Lyon, scandant de nombreux slogans racistes, avant de se 
retrouver à "La Traboule", leur bar associatif dans le Vieux-Lyon. 

Ce bar a été le siège de l’organisation dissoute Génération identitaire et il continue d’être le point de ralliement des 
groupuscules d’extrême-droite qui ne cessent d’exercer régulièrement des violences sur notre territoire. 

Le 26 novembre, lors de la manifestation contre les violences faites aux femmes, des provocations ont eu lieu à 
proximité de ce bar "La Traboule". Des armes de catégorie D (matraque télescopique, bombe lacrymogène) ont été 
employées contre le service d’ordre protégeant la manifestation. 

Le 5 décembre, des militantes et militants du collectif pour la fermeture des locaux fascistes ont été attaqués et 
blessés alors qu’ils et elles distribuaient des tracts à proximité du métro Vieux-Lyon pour informer et demander 
l’interdiction de la marche aux flambeaux organisée par les identitaires le 8 décembre sous l’appellation Lugdunum 
Suum. La Préfecture a, d’ailleurs, pris un arrêté d’interdiction de cette marche. 

La récurrence de ces incidents interroge quant à la reconstitution de ligues dissoutes : la dissolution de 
l’organisation Génération identitaire ne suffit pas tant que les moyens dont elle disposait restent acquis aux individus 
se formant en groupuscules. Leurs actions peuvent facilement être organisées grâce à leur bar "La Traboule" et 
leur violence cultivée dans leur salle de boxe "L'Agogé". 

Le Conseil de la Métropole demande à la Préfecture de mettre en œuvre tous les moyens, dont la fermeture 
définitive des locaux "La Traboule" et "L'Agogé", et le retrait de leurs moyens matériels et logistiques, pour que 
cessent les exactions des groupuscules d’extrême-droite sur notre territoire. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Il y a six demandes d'intervention puisque La Métropole pour tous a souhaité dire un mot 
et je lui donne la parole. 

M. le Conseiller Chambon : Merci, monsieur le Président de nous accorder cette minute imprévue. 

Je ne vais pas revenir sur le fond. Je crois que tout sera dit, juste sur l'aspect technique et juridique, puisque j'ai 
quand même passé quelques années de ma vie à me battre soit pour des non-fermetures soit pour faire fermer 
des établissements de ce type-là, j'attire simplement votre attention, je pense que madame Perrin-Gilbert connaît 
bien le problème, que nous sommes sur du bar associatif. 

La police a souvent beaucoup de mal à rentrer dans un bar associatif et la meilleure façon de faire fermer un bar 
associatif, c'est d'intégrer l'ensemble des services de l'État. Donc j'attire l'attention sur le fait que, bon je ne connais 
pas le contenu du courrier qui sera fait, mais je crois qu'il faut bien intégrer et dire au Préfet qu'il faut faire venir les 
services des douanes, les services des impôts parce que, dans les faits, une association, c'est un cercle privé, on 
n'est pas dans un espace public. Reste à savoir si tous les gens qui sont à l'intérieur ont une carte mais ce n'est 
pas si facile que cela. Voilà, je voulais juste apporter ce petit élément technique. Je vous en remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Métropole en commun… Non, c'était groupé.  

J'ai ensuite le groupe Synergies Élus et Citoyens. 

Monsieur Legendre, vous vouliez parler ? Allez-y, excusez-moi… Non, c'est moi qui fatigue. Allez-y 
monsieur Legendre. 

M. le Conseiller Legendre : Je vous remercie. Souvent l'extrême droite agit avec la volonté de tuer. En juin 2021, 
une vidéo d'un militant d'extrême droite circulait sur YouTube où l'on voyait une incitation au meurtre avec un 
mannequin portant les signes de La France insoumise et du Parti communiste poignardé et criblé de balles. 
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Parfois, l'extrême droite tue. En mars 2022, Federico Martín Aramburú, rugbyman professionnel argentin, a été 
assassiné par balle à Paris par des membres du groupe Union défense, à la suite d'une prise de position contre 
des comportements racistes.  

Et nous avons échappé au pire, ce lundi 5 décembre, quand un de nos camarades a été passé à tabac au métro 
Vieux-Lyon par un groupuscule d'extrême droite et une autre jetée à terre. Notre camarade s'en sort avec de lourdes 
séquelles : un traumatisme crânien, de nombreuses contusions, arcade sourcilière éclatée, fracture de la pommette 
et dents cassées. 

Notre assemblée doit réfléchir à ce que veut dire d'être physiquement agressé après avoir tracté des propos 
politiques républicains en pleine journée dans l'espace public.  

Guidée par aucun autre principe que la haine, cette attaque est le reflet d'un mouvement très inquiétant dans notre 
société, une montée sans précédent des idées d'extrême droite dans les institutions françaises et une banalisation 
de leurs propos dans le débat public qui décomplexe les attaques.  

J'en tiens pour responsable celles et ceux qui banalisent les propos violents jusque dans cette assemblée et à 
l'Assemblée nationale, en plus de n'avoir pas su dresser de mur entre eux et l'extrême droite. Ce sont les mêmes 
qui ont organisé la diabolisation d'une soi-disant extrême gauche dangereuse qui n'est pourtant qu'une union pour 
une société plus solidaire, plus juste et plus écologique. 

Je remercie le Maire de Lyon d'avoir immédiatement saisi la justice. Le ministère de l'Intérieur déploiera-t-il autant 
d'énergie à retrouver les agresseurs et à empêcher un futur drame ? L'avenir nous le dira. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. La parole est au groupe Synergies Élus et Citoyens. 

M. le Conseiller Grivel : Bien entendu, nous nous associons à ce vœu parce que nous sommes aussi contre toute 
violence, et de toute nature, d’ailleurs, dans notre société et contre toute atteinte à l’ordre public, pour quelque 
raison que ce soit.  

Mais nous devons réagir et aussi dénoncer toutes les violences des extrêmes et nous prenons date, pour un même 
vœu, si, ou en cas de violences ou de troubles de la part de l’extrême-droite ou de l’extrême gauche et, dans ce 
cadre-là, notre groupe votera ce vœu. 

M. le Président : La parole est au groupe Progressistes et républicains. 

Mme la Conseillère Nachury : Monsieur le Président, chers collègues…Ah pardon ! 

M. le Président : D'abord les Progressistes. Il n'y a pas que moi qui fatigue hein ? 

(Rires) 

M. le Président : D'abord monsieur Kimelfeld, puis madame Nachury. 

M. le Conseiller Kimelfeld : Madame Nachury, enfin, on avait dit qu'on n'en parlerait pas comme cela 
publiquement… 

(Rires) 

M. le Conseiller Kimelfeld : Et pas à la veille de Noël quand même… Pas sous le sapin… 

(Rires) 

M. le Conseiller Kimelfeld : Je me réjouis que, sur ce sujet, nous fassions action commune et que nous nous 
inscrivions dans la tradition finalement de ce territoire qui rassemble, depuis fort longtemps, sans faille contre 
l'extrême droite par tous les Exécutifs qui se sont renouvelés ici, aussi bien ici à la Métropole qu'à la Ville de Lyon. 
Et cela n'est pas la magie de Noël, c'est la volonté politique de ne pas laisser un pouce à ce que la politique peut 
produire de plus odieux : le racisme, puisqu'il faut nommer les choses, l'antisémitisme, la haine de l'autre, la 
violence, l'homophobie, l'antiféminisme et l'intolérance. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci. Madame Nachury. 

Mme la Conseillère Nachury : Là c'est bien à moi. Monsieur le Président, chers collègues, je ne sais pas si ce 
Conseil doit en être le lieu, mais ce vœu ouvre ou devrait ouvrir un débat sur les violences, sur la violence.  
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C'est un débat, notamment politique et philosophique du "C'est par la violence que l'on doit établir la liberté" de 
Marat au "La violence est injuste d'où qu'elle vienne" de Sartre. 

S'agissant du vœu présenté par plusieurs groupes de cette assemblée, deux questions : est-il juste et responsable 
de distinguer entre les actes violents, entre les expressions de violence ? Est-il juste et responsable de hiérarchiser 
les extrêmes, les extrémismes, les excès ? 

Et deux affirmations : élus du groupe La Métro Positive, nous condamnons toutes les violences, qu'elles soient 
psychologiques, verbales, économiques, sexuelles ou physiques, de toute origine et en tout lieu, mais nous 
refusons l'indignation sélective parce que toutes les violences ont un lendemain. 

Notre groupe ne prendra pas part au vote et, comme nous arrivons au terme de ce Conseil et que nous approchons 
de Noël, nous souhaitons, pour tous, paix et, sinon amour, du moins respect mutuel. Je vous remercie. 

M. le Président : Merci pour ces interventions. Je ne peux que regretter qu'un groupe ne soutienne pas ce vœu et 
puis monsieur Legendre l'a rappelé, on parle d'identitaires qui tuent à Paris, qui tabassent ici. Tout n'est pas égal 
par ailleurs, mais on aura probablement l'occasion d'en reparler. 

Je mets le vœu aux voix. 

Le vote est ouvert. 

(Opérations de vote). 

Le scrutin est clos. 

Adopté à l'unanimité. 

(Le vœu est adopté et a donné lieu à l'établissement de la délibération n° 2022-1473). 

M. le Président : Merci pour l'unanimité de ceux qui ont pris part au vote. Notre prochain Conseil se tient lundi 23 
et mardi 24 janvier 2023. Je vous souhaite une excellente journée et de très bonnes fêtes et à très vite. Merci de 
remettre vos boîtiers en sortant. Au revoir. 

La séance est levée à 12 heures 24. 
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Annexe 1 (1/92)

Résultats de vote

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Non défini 3 3 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 21 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 48 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 9 0 0 0

102 3 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 32 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 29 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

142 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 10 0 0 0

143 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 1 0
Pour 30 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 8 3 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

141 3 1 1

N° 2022‐1379 ‐ Débat d'orientations budgétaires 2023 ‐ Tous budgets

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1402 ‐ Rapport Transition et résilience sur la situation en matière de développement durable de la Métropole de Lyon ‐ Année 2022

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1370 ‐ Rapport annuel 2022 sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes ‐ Bilan annuel du plan d'actions 2021‐2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

Procédure d'urgence relative aux dossiers 2022‐1471 et 2022‐1472 ‐ Approbation du principe de l'examen en urgence

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

Totaux

Communiste et républicain

Groupe

‐ Vérification du quorum (12/12 matin)

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Contre 0 6 0 0
Pour 29 0 2 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Contre 0 12 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 9 0 0 0

118 18 4 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Contre 1 7 1 0

Abstention 0 0 30 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 13 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 8 0 2 0

91 20 35 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0

Pour 30 0 2 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 11 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

123 0 24 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0

Pour 32 0 0 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 11 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

126 0 22 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0

Pour 31 0 0 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 13 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

122 0 24 0

N° 2022‐1397 ‐ Charly ‐ Grigny ‐ Givors ‐ Irigny ‐ La Mulatière ‐ Pierre‐Bénite ‐ Saint‐Genis‐Laval ‐ Oullins ‐ Vernaison ‐ Pacte de cohérence métropolitain ‐ Approbation du projet de territoire de la 
Conférence territoriale des Maires (CTM) Lônes et Coteaux du Rhône ‐ Individualisation totale d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1396 ‐ Bron ‐ Chassieu ‐ Saint‐Priest ‐ Mions ‐ Pacte de cohérence métropolitain ‐ Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Porte des Alpes ‐ 
Individualisation totale d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1395 ‐ Albigny‐sur‐Saône ‐ Cailloux‐sur‐Fontaines ‐ Collonges‐au‐Mont‐d'Or ‐ Couzon‐au‐Mont‐d'Or ‐ Curis‐au‐Mont‐d'Or ‐ Fleurieu‐sur‐Saône ‐ Fontaines‐Saint‐Martin ‐ Fontaines‐sur‐
Saône ‐ Genay ‐ Montanay ‐ Neuville‐sur‐Saône ‐ Poleymieux‐au‐Mont‐d'Or ‐ Quincieux ‐ Rochetaillée‐sur‐Saône ‐ Saint‐Germain‐au‐Mont‐d'Or ‐ Saint‐Romain‐au‐Mont‐d'Or ‐ Sathonay‐Village ‐ 
Pacte de cohérence métropolitain ‐ Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Val de Saône ‐ Individualisation partielle de l'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1381 ‐ Révision de divers tarifs, prix et redevances à partir du 1er janvier 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1380 ‐ Gestion active de la dette 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Annexe (3/92)

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0

Pour 31 0 0 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 1 12 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

125 1 23 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 0 0 9 0

Pour 30 0 1 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 13 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

122 0 25 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 0 0 9 0

Pour 30 0 1 0
Non défini 0 0 0 0

Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 12 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

120 0 22 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 29 0 1 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 28 0 1 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 0 1 0

N° 2022‐1372 ‐ Schéma métropolitain des enseignements artistiques 2023‐2027 ‐ Approbation

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1373 ‐ Soutien à la diffusion du spectacle vivant dans les territoires ‐ Attribution de subventions de fonctionnement au titre de la préfiguration dans les Conférences territoriales des 
Maires (CTM) Val de Saône et Porte des Alpes

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1400 ‐ Sathonay‐Camp ‐ Rillieux‐la‐Pape ‐ Caluire‐et‐Cuire ‐ Pacte de cohérence métropolitain ‐ Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Plateau 
Nord ‐ Individualisation totale d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1399 ‐ Marcy‐l'Etoile ‐ Charbonnières‐les‐Bains ‐ Saint‐Genis‐les‐Ollières ‐ Tassin‐la‐Demi‐Lune ‐ Francheville ‐ Sainte‐Foy‐lès‐Lyon ‐ Craponne ‐ Pacte de cohérence métropolitain ‐ 
Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Val d'Yzeron ‐ Individualisation totale d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1398 ‐ Lissieu ‐ Limonest ‐ Dardilly ‐ La Tour‐de‐Salvagny ‐ Saint‐Didier‐au‐Mont‐d'Or ‐ Saint‐Cyr‐au‐Mont‐d'Or ‐ Champagne‐au‐Mont‐d'Or ‐ Ecully ‐ Pacte de cohérence métropolitain ‐ 
Approbation du projet de territoire de la Conférence territoriale des Maires (CTM) Ouest Nord ‐ Individualisation totale d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 4 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 53 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 8 0 0 0

133 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 30 0 1 0
Pour 1 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

142 0 1 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 4 0 0 0
Abstention 1 0 8 0
Abstention 0 3 28 0

Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

104 3 36 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 4 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

142 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 4 0 0 0
Pour 7 0 0 0
Pour 25 0 6 0
Pour 2 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0

130 0 6 0

N° 2022‐1335 ‐ Compte‐rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en vertu de la délégation de principe accordée par les délibérations du Conseil n° 2020‐0005 du 2 
juillet 2020 et n° 2022‐0927 du 24 janvier 2022 ‐ Période du 1er août au 31 octobre 2022

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1471 ‐ Cité internationale de la gastronomie de Lyon ‐ Modification dans la fixation des tarifs d'entrée et d'animation

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1338 ‐ Caluire‐et‐Cuire ‐ Villeurbanne ‐ Lyon 3ème ‐ Lyon 6ème ‐ Lyon 7ème ‐ Aménagement de la Voie lyonnaise n° 2 ‐ Approbation du bilan de la concertation et du programme de 
l'opération

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1357 ‐ Feuille de route du numérique éducatif ‐ Individualisation partielle d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1355 ‐ Approbation du Schéma de développement universitaire (SDU) Ambition 2030 ‐ Individualisation partielle d'autorisation de programme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 4 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 25 0 5 1
Pour 2 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0

132 0 5 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 4 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 23 0 5 1
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 1
Pour 9 0 1 0

131 0 6 2

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

143 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

141 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 1 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 2 0 0 0

Abstention 3 0 7 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

131 0 7 0

N° 2022‐1346 ‐ Meyzieu ‐ Projet de restructuration du centre commercial des Plantées situé 102 rue de la République ‐ Approbation du principe de déclassement du domaine public de voirie 
métropolitain ‐ Autorisation donnée aux organismes Nohao et Alliade habitat, ou toute autre société se substituant à eux, d'engager les formalités nécessaires au dépôt des demandes 
d'autorisations d'urbanisme

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1341 ‐ Plan Oxygène ‐ Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole de Lyon ‐ Subventions d'équipement aux micros, petites et moyennes entreprises (PME) dans le cadre du 
dispositif d'aide à l'achat de véhicules propres de transports de marchandises ‐ Attribution des aides ‐ Approbation des conventions

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1340 ‐ Plan oxygène ‐ Zone à faibles émissions mobilité (ZFEm) de la Métropole de Lyon ‐ Subventions d'équipement aux particuliers détenteurs d'un véhicule particulier et/ou 2 roues 
motorisé de Crit'Air 5 et non classé dans le cadre du dispositif d'aide à l'achat de véhicules à faibles émissions ‐ Attribution des aides et approbation de la convention

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1337 ‐ Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes (CRC) d'Auvergne‐Rhône‐Alpes concernant le contrôle des comptes et de la gestion de l'office public de 
l'habitat (OPH) Est Métropole habitat pour les exercices 2015 et suivants

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1336 ‐ Compte‐rendu des décisions prises par le Président de la Métropole de Lyon en matière d'indemnisations de sinistres entre le 1er mai 2022 et le 30 septembre 2022 en vertu de la 
délégation de principe accordée par la délibération du Conseil n° 2020‐0005 du 2 juillet 2020

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 1 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 24 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 46 0 0 0
Pour 2 0 0 0

Non défini 0 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 7 0 0 0

101 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 2 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 27 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 52 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 11 0 0 0

Abstention 2 0 7 0
120 0 7 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 4 0 0 0
Abstention 2 0 7 0
Contre 0 31 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

105 31 7 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 1 0 8 0
Abstention 0 0 30 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 1 0 0 0

Abstention 1 0 11 0
Pour 13 0 0 0
Pour 7 0 3 0

88 0 54 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 0
Pour 30 1 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 54 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

141 1 0 0

N° 2022‐1364 ‐ Plan logement hébergement d'accompagnement et d'inclusion des habitants en difficulté (PLAID) 2023‐2027

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1362 ‐ Assemblée générale du groupement d'intérêt public (GIP) DAC Métropole de Lyon ‐ Désignation des représentants de la Métropole

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1359 ‐ Coopération décentralisée dans les domaines de l'eau potable et de l'assainissement ‐ Taux de la contribution maximale du produit des redevances perçues sur l'usager au 
financement des actions

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1356 ‐ Numérique ‐ Entente entre la Métropole de Lyon, la Ville de Lyon et le Syndicat intercommunal des technologies de l'information pour les villes (SITIV) ‐ Approbation du budget 
2023 relatif aux missions socles

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1349 ‐ Rapport des mandataires ‐ Société d'économie mixte (SEM) Lyon Parc Auto (LPA) ‐ Exercice 2021

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 55 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

143 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 8 0 0 1
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 1 0 3 0
Pour 12 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

142 0 3 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 1 0 8 0
Abstention 0 0 31 0

Pour 2 0 0 0
Pour 52 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 0 0 12 0
Pour 13 0 0 0
Pour 10 0 0 0

89 0 51 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 0 0 9 0
Contre 0 31 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 12 0
Pour 13 0 0 0

Abstention 2 0 8 0
86 31 29 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 6 0 0 0
Pour 12 0 1 0
Pour 1 0 0 0
Pour 47 0 0 1
Pour 2 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 3 0 0 0

92 0 1 1

Vérification du quorum (13/12 ‐ matin)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1383 ‐ Dotation initiale d'Eau du Grand Lyon‐la Régie ‐ Affectation des biens du service public de l'eau potable ‐ Transfert des conventions liées aux biens à Eau du Grand Lyon‐la Régie

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1371 ‐ Lyon 9ème ‐ Conseil d'administration du collège Jean Perrin à Lyon 9ème ‐ Désignation d'un représentant de la Métropole de Lyon

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1366 ‐ Accompagnement des établissements et services pour personnes âgées et en situation de handicap ‐ Évolution de l'enveloppe de tarification 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1365 ‐ Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté ‐ Attribution de subventions

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0

Pour 28 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 6 0 5 0
Pour 13 0 0 0

Abstention 1 0 7 0
121 0 21 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0
Abstention 0 0 30 0

Pour 2 0 0 0
Pour 52 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 3 0 0 0

Abstention 0 0 11 0
Pour 13 0 0 0

Abstention 0 0 10 0
79 0 60 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Abstention 0 0 8 0
Abstention 0 0 28 0

Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 11 0
Pour 13 0 0 0

Abstention 0 0 10 0
84 0 57 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0
Abstention 0 0 32 0

Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 11 0
Pour 13 0 0 0

Abstention 0 0 10 0
85 0 62 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0
Abstention 0 0 32 0

Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 11 0
Pour 12 0 0 0

Abstention 0 0 9 0
83 0 61 0

N° 2022‐1407 ‐ Eau potable ‐ Transfert de 4 conventions d'achat pour la fourniture d'eau potable sur une partie du territoire de la Métropole de Lyon ‐ Approbation d'avenants entre la 
Métropole, Eau du Grand Lyon ‐ la Régie et les syndicats d'eau potable

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1406 ‐ Régie publique de l'eau potable ‐ Convention d'objectifs stratégiques 2023‐2028 avec Eau du Grand Lyon ‐ la Régie

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1405 ‐ Régie publique de l'eau potable ‐ Transfert à la régie de la convention intitulée programme de recherche, dans le cadre de la plateforme de recherche de Crépieux‐Charmy : le 
projet INTerfacES ‐ Avenant entre la Métropole de Lyon, le Centre national de la recherche scientifique (CNRS), l'Université Claude Bernard Lyon 1, Ezus Lyon, l'Université Grenoble Alpes et 
l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1404 ‐ Régie publique de l'eau potable ‐ Transfert de la convention de gestion du domaine public fluvial autour des îles de Crépieux‐Charmy ‐ Approbation d'un avenant entre la 
Métropole de Lyon, Eau du Grand Lyon ‐ la Régie et l'État

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1403 ‐ Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de l'assainissement ‐ Année 2021

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 9 0
Abstention 0 0 32 0

Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 0 0 11 0
Pour 12 0 0 0

Abstention 0 0 9 0
84 0 61 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 1
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 10 0 0 0

142 0 0 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 30 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 10 0 0 0

140 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 10 0 0 0

144 0 0 0

N° 2022‐1427 ‐ Rapport des délégataires de services publics ‐ Activité de production et distribution de chaud et de froid urbains par les sociétés ELM, EGMI, Elyde, Eclyde, V3E, Engie et Valorly ‐ 
Exercice 2021

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1420 ‐ Rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ‐ Année 2021

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1417 ‐ Prime éco‐chaleur ‐ Attribution de subventions aux porteurs de projets

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1411 ‐ Agro‐écologie ‐ Projet agro‐environnemental et climatique (PAEC) de l'agglomération lyonnaise 2023‐2029 ‐ Programme d'actions 2023

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1408 ‐ Régie publique de l'eau potable ‐ Facturation et recouvrement de la redevance d'assainissement et de la contre‐valeur Voies navigables de France (VNF) par Eau du Grand Lyon ‐ 
la Régie et reversement à la Métropole de Lyon ‐ Convention avec Eau du Grand Lyon ‐ la Régie

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 9 0 0 0
Pour 31 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 57 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 12 0 0 0
Pour 10 0 0 0

145 0 0 0

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Contre 0 7 2 0
Contre 0 30 2 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 51 0 0 0

Abstention 0 0 3 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 2 3 4 1
Pour 11 0 0 1
Contre 0 8 1 0

74 48 14 2

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 4 0 0 1
Abstention 0 2 6 0

Pour 31 0 0 0
Abstention 0 0 2 0

Pour 53 0 0 3
prend pas part au v 0 0 1 2

Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 0 1
Pour 12 0 0 1
Pour 7 1 2 0

121 3 11 8

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Contre 0 5 0 0
Contre 0 29 0 1

Abstention 0 0 2 0
Pour 53 0 0 2

Abstention 0 0 3 0
Pour 4 0 0 0
Contre 0 6 4 1
Pour 11 0 0 1
Contre 0 9 0 0

74 49 9 5

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 4 0 1 0
Pour 32 0 0 0

Abstention 0 0 2 0
Pour 54 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0

Abstention 3 0 6 0
Pour 12 0 0 1
Pour 8 0 0 0

126 0 9 1

N° 2022‐1431 ‐ Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association La Fabrique de l'habitat participatif ‐ Année 2022 ‐ VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1430 ‐ Autorisation de la Société publique locale Métropole de Lyon aménagement construction (SPL MLAC) et de la Société d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL) à constituer un 
groupement d'intérêt économique (GIE)

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1429 ‐ Lyon ‐ Villeurbanne ‐ Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines de construction, de rénovation, de restructuration et d'aménagement d'ensembles immobiliers 
et d'espaces publics ‐ Création et approbation des projets de statuts ‐ VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1429 ‐ Lyon ‐ Villeurbanne ‐ Société publique locale (SPL) intervenant dans les domaines de construction, de rénovation, de restructuration et d'aménagement d'ensembles immobiliers 
et d'espaces publics ‐ Création et approbation des projets de statuts ‐ VOTE SUR LE RAPPORT

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1428 ‐ Lyon ‐ Rapport des délégataires de services publics ‐ Activité de distribution publique d'électricité et de fourniture d'électricité aux tarifs réglementés sur le territoire de la Ville de 
Lyon par les sociétés Enedis et EDF ‐ Exercice 2021

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Abstention 0 0 5 0
Abstention 0 2 29 0

Pour 2 0 0 0
Pour 56 0 0 0
Pour 2 0 0 1
Pour 4 0 0 0

Abstention 2 0 9 0
Pour 12 0 0 1

Abstention 3 0 5 0
87 2 48 2

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 5 0 0 0
Pour 5 0 0 0
Pour 27 0 0 0
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 10 0 0 0
Pour 12 0 0 1
Pour 7 0 0 0

133 0 0 1

Résultat Pour Contre Abstention Ne prend pas part au 
vote

Pour 6 0 0 0
Pour 4 0 0 1

prend pas part au v 0 0 0 21
Pour 2 0 0 0
Pour 58 0 0 0
Pour 3 0 0 0
Pour 4 0 0 0
Pour 11 0 0 0
Pour 13 0 0 0
Pour 7 0 0 0

108 0 0 22

Projet de vœu relatif à la fermeture définitive des locaux "La Traboule" et "L'Agogé"

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1438 ‐ Bron ‐ Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) ‐ Projet de renouvellement urbain du quartier Parilly ‐ Ouverture et modalités de la concertation 
préalable à la modification du dossier de création de la zone d'aménagement concerté (ZAC) et de la participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens

N° 2022‐1431 ‐ Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association La Fabrique de l'habitat participatif ‐ Année 2022 ‐ VOTE SUR LA DESIGNATION

Groupe

Communiste et républicain

Totaux

Inventer la Métropole de Demain
La Métro Positive
La métropole pour tous
Les écologistes
Métropole en commun
Métropole insoumise résiliente solidaires
Progressistes et républicains
Socialiste, la gauche sociale, écologique et apparentés
Synergies Elus et Citoyens
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Liste des demandes de rectification de votes portées au procès-verbal, pour information, par leur auteur 
 

N° 2022-1355 Approbation du Schéma de développement universitaire (SDU) Ambition 
2030 - Individualisation partielle d'autorisation de programme 

 
- Mme Camille Augey (groupe Les écologistes) vote POUR. 
 

N° 2022-1366 Accompagnement des établissements et services pour personnes âgées et 
en situation de handicap - Évolution de l'enveloppe de tarification 2023 

 
- M. Bertrand Artigny (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 

N° 2022-1379 Débat d'orientations budgétaires 2023 - Tous budgets  
 
- Mme Brigitte Jannot (groupe Progressistes et républicains) vote POUR. 
 
- Mme Michèle Vullien (groupe Inventer la Métropole de demain) vote POUR. 
 

N° 2022-1403 Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de 
l'assainissement - Année 2021 

 
- Mme Delphine Borbon (groupe Inventer la Métropole de demain) (pouvoir confié à Mme Sibeud) vote POUR. 
 
- Mme Marion Carrier (groupe Inventer la Métropole de demain) vote POUR. 
 
- M. Gérard Collomb (groupe Inventer la Métropole de demain) (pouvoir confié à M. Pelaez) vote POUR. 
 
- Mme Nathalie Frier (groupe Inventer la Métropole de demain) (pouvoir confié à M. Uhlrich) vote POUR. 
 
- M. Christophe Geourjon (groupe Inventer la Métropole de demain) vote POUR. 
 
- M. Louis Pelaez (groupe Inventer la Métropole de demain) vote POUR. 
 
- Mme Nicolas Sibeud (groupe Inventer la Métropole de demain) vote POUR. 
 
- M. Yves-Marie Uhlrich (groupe Inventer la Métropole de demain) vote POUR. 
 
- Mme Michèle Vullien (groupe Inventer la Métropole de demain) (pouvoir confié à M. Geourjon) vote POUR. 
 

N° 2022-1405 Régie publique de l'eau potable - Transfert à la régie de la convention 
intitulée programme de recherche, dans le cadre de la plateforme de 
recherche de Crépieux-Charmy : le projet INTerfacES - Avenant entre la 
Métropole de Lyon, le Centre national de la recherche scientifique (CNRS), 
l'Université Claude Bernard Lyon 1, Ezus Lyon, l'Université Grenoble Alpes 
et l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse 

 
- M. Julien Smati (groupe La Métro Positive) s'ABSTIENT. 
 

N° 2022-1407 Eau potable - Transfert de 4 conventions d'achat pour la fourniture d'eau 
potable sur une partie du territoire de la Métropole de Lyon - Approbation 
d'avenants entre la Métropole, Eau du Grand Lyon - la Régie et les syndicats 
d'eau potable 

 
- Mme Gisèle Coin (groupe Synergies Elus et citoyens) (pouvoir confié à Mme Benahmed) S'ABSTIENT. 
 

N° 2022-1408 Régie publique de l'eau potable - Facturation et recouvrement de la 
redevance d'assainissement et de la contre-valeur Voies navigables de 
France (VNF) par Eau du Grand Lyon - la Régie et reversement à la 
Métropole de Lyon - Convention avec Eau du Grand Lyon - la Régie 

 
- Mme Gisèle Coin (groupe Synergies Elus et citoyens) (pouvoir confié à Mme Benahmed) S'ABSTIENT. 
 
- M. Cédric Van Styvendael (groupe Socialistes, la gacuhe sociale et écologique et apparentés) vote POUR. 
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N° 2022-1429 Lyon - Villeurbanne - Société publique locale (SPL) intervenant dans les 
domaines de construction, de rénovation, de restructuration et 
d'aménagement d'ensembles immobiliers et d'espaces publics - Création et 
approbation des projets de statuts - Désignation de représentants de la 
Métropole - Individualisation partielle d'autorisation de programme 

 
- Mme Vinciane Brunel Vieira (groupe Les écologistes) vote POUR. 
 
- M. Pascal David (groupe Synergies Elus et Cytoyens) vote CONTRE. 
 
- Mme Laurence Fréty (groupe Les écologistes (pouvoir confié à Mme Brunel Vieira) vote POUR. 
 
- Mme Véronique Moreira (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE (désignation). 
 
- Mme Catherine Panassier (groupe Progressistes et républicains) s'ABSTIENT.  
 
- Mme Isabelle Perriet-Roux (groupe Progressistes et républicains) vote CONTRE. 
 
- Mme Emilie Prost (groupe Progressistes et républicains) s'ABSTIENT.  
 
- Mme Valérie Roch (groupe Les écologistes) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
- Mme Nicole Sibeud (groupe Inventer la Métropole de demain) vote CONTRE. 
 

N° 2022-1430 Autorisation de la Société publique locale Métropole de Lyon aménagement 
construction (SPL MLAC) et de la Société d'équipement du Rhône et de Lyon 
(SERL) à constituer un groupement d'intérêt économique (GIE) 

 
- Mme Claire Brossaud (groupe Les écologistes) (pouvoir confié à M. Bub) NE PREND PAS PART AU VOTE. 
 
- M. Pascal David (groupe Synergies Elus et Cytoyens) vote CONTRE. 
 

N° 2022-1431 Attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association La Fabrique 
de l'habitat participatif - Année 2022 - Désignation d'un représentant de la 
Métropole de Lyon au sein du conseil collégial de l'association 

 
- M. Pascal David (groupe Synergies Elus et Cytoyens) vote CONTRE (rapport) ; vote POUR (désignation). 
 

N° 2022-1438 Bron - Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU) - 
Projet de renouvellement urbain du quartier Parilly - Ouverture et modalités 
de la concertation préalable à la modification du dossier de création de la 
zone d'aménagement concerté (ZAC) et de la participation du public aux 
décisions ayant une incidence sur l'environnement 

 
- M. Pascal David (groupe Synergies Elus et Cytoyens) vote POUR. 
 

Projet de voeu  Projet de voeu relatif à la fermeture définitive des locaux "La Traboule" et 
"L'Agogé"        

- M. Pascal David (groupe Synergies Elus et citoyens) vote POUR.  

- Mme Valérie Roch (groupe Les écologistes) vote POUR. 
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Annexe (18/92)
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Annexe (30/92)
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Annexe (60/92)
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Annexe (66/92)
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Annexe (69/92)

Un
an

im
ité

Da
te

 d
u 

vo
te

 :
M

od
e 

de
 sc

ru
tin

 :
Pu

bl
ic

Vo
ta

nt
s :

Vo
ix 

to
ta

le
s :

 
No

n 
vo

té
s :

7
Vo

ix 
ex

pr
im

ée
s :

 
Ta

ux
 d

'a
bs

te
nt

io
n 

:3
8,

5%
M

aj
or

ité
 si

m
pl

e 
de

s v
oi

x e
xp

rim
ée

s

84
 V

oi
x

10
0,

0%
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

N°
 2

02
2-

14
05

 - 
Ré

gi
e 

pu
bl

iq
ue

 d
e 

l'e
au

 p
ot

ab
le

 - 
Tr

an
sf

er
t à

 la
 ré

gi
e 

de
 la

 co
nv

en
tio

n 
in

tit
ul

ée
 p

ro
gr

am
m

e 
de

 
re

ch
er

ch
e,

 d
an

s l
e 

ca
dr

e 
de

 la
 p

la
te

fo
rm

e 
de

 re
ch

er
ch

e 
de

 C
ré

pi
eu

x-
Ch

ar
m

y 
: l

e 
pr

oj
et

 IN
Te

rfa
cE

S 
- A

ve
na

nt
 e

nt
re

 la
 

M
ét

ro
po

le
 d

e 
Ly

on
, l

e 
Ce

nt
re

 n
at

io
na

l d
e 

la
 re

ch
er

ch
e 

sc
ie

nt
ifi

qu
e 

(C
NR

S)
, l

'U
ni

ve
rs

ité
 C

la
ud

e 
Be

rn
ar

d 
Ly

on
 1

, E
zu

s 
Ly

on
, l

'U
ni

ve
rs

ité
 G

re
no

bl
e 

Al
pe

s e
t l

'A
ge

nc
e 

de
 l'

ea
u 

Rh
ôn

e 
M

éd
ite

rr
an

ée
 C

or
se

13
/1

2/
20

22
  -

  1
0h

51
14

8

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) A
RT

IG
NY

 B
er

tr
an

d
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) A

TH
AN

AZ
E 

Pi
er

re
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) A

UG
EY

 C
am

ill
e

(M
ét

ro
po

le
 e

n 
co

m
m

un
) A

ZC
UÉ

 M
at

hi
eu

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
AD

OU
AR

D 
Be

nj
am

in
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

AG
NO

N 
Fa

bi
en

14
8

84

 P
ou

r
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) A

RT
HA

UD
 Lé

na

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
LA

NC
HA

RD
 P

as
ca

l
(M

ét
ro

po
le

 e
n 

co
m

m
un

) B
OF

FE
T 

La
ur

en
ce

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
OU

AG
GA

 Y
as

m
in

e
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 B
OU

M
ER

TI
T 

Id
ir 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LE
GE

ND
RE

 La
ur

en
t

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
RO

SS
AU

D 
Cl

ai
re

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BU

B 
Jé

rô
m

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

RU
NE

L V
IE

IR
A 

Vi
nc

ia
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
AR

LA
 N

ico
la

s
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

AU
M

E 
Em

el
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

EN
 IT

AH
 Y

ve
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
EN

AH
M

ED
 F

at
ih

a
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 B

EN
ZE

GH
IB

A 
Iss

am
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

ER
NA

RD
 B

ru
no

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 C
RE

DO
Z 

Do
m

in
iq

ue
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

RE
UZ

E 
Ca

th
er

in
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
AL

BY
 H

ug
o 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

DE
HA

N 
Na

th
al

ie
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) D

EB
Û 

Ra
ph

aë
l

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
EH

AN
 N

at
ha

lie
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) D

EL
AU

NA
Y 

Fl
or

en
ce

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
UB

 Jé
rô

m
e

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) B
UR

RI
CA

ND
 M

ar
ie

-C
hr

ist
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

AB
OT

 M
ar

ie
 A

gn
ès

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
AM

US
 Jé

ré
m

y
(L

a 
m

ét
ro

po
le

 p
ou

r t
ou

s)
 C

HA
M

BO
N 

Pi
er

re
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

OL
LI

N 
Bl

an
di

ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UV

IV
IE

R 
DR

OM
AI

N 
Hé

lè
ne

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 E
DE

RY
 M

ich
èl

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) E

TI
EN

NE
 C

hr
ist

in
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) F
RE

TY
 La

ur
en

ce
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BR
UN

EL
 V

IE
IR

A 
Vi

nc
ia

ne
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 G

EO
FF

RO
Y 

Hé
lè

ne
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) G

EO
RG

EL
 N

ad
in

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
GI

RO
M

AG
NY

 V
ér

on
iq

ue

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 D
EV

IN
AZ

 G
ilb

er
t-L

uc
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

RE
VE

YR
AN

D 
An

ne
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 D
IO

P 
M

ou
ss

a
(L

a 
m

ét
ro

po
le

 p
ou

r t
ou

s)
 D

OG
AN

EL
 Iz

ze
t p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CH
AM

BO
N 

Pi
er

re
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) D

OU
CE

T 
Gr

ég
or

y
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) D

UB
OI

S 
BE

RT
RA

ND
 V

ér
on

iq
ue

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
AU

GE
Y 

Ca
m

ill
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UB

OT
 F

an
ny

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
UE

RI
N 

M
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) H
EM

AI
N 

Sé
ve

rin
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) K
HE

LI
FI

 Z
ém

or
da

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) K
OH

LH
AA

S 
Je

an
-C

ha
rle

s
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) L

AG
AR

DE
 C

ar
ol

in
e

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 LE
CE

RF
 M

ur
ie

l

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
IR

OM
AG

NY
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
OD

IN
OT

 S
yl

va
in

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 G
OM

EZ
 S

té
ph

an
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
RO

SP
ER

RI
N 

An
ne

(M
ét

ro
po

le
 in

so
um

ise
 ré

sil
ie

nt
e 

so
lid

ai
re

s)
 G

RO
UL

T 
Fl

or
es

ta
n

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
UE

LP
A-

BO
NA

RO
 P

hi
lip

pe

(M
ét

ro
po

le
 in

so
um

ise
 ré

sil
ie

nt
e 

so
lid

ai
re

s)
 LE

GE
ND

RE
 La

ur
en

t
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 LO

NG
UE

VA
L J

ea
n-

M
ich

el
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) L

UN
GE

NS
TR

AS
S 

Va
le

nt
in

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
AI

RE
 M

ich
aë

l p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
LA

GA
RD

E 
Ca

ro
lin

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) M

AR
IO

N 
Ri

ch
ar

d
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) M

IL
LE

T 
Pi

er
re

-A
la

in

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
57

 V
oi

x
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
ON

OT
 V

in
ce

nt
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) M

OR
EI

RA
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) N
OV

AK
 F

lo
yd

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 P
AY

RE
 R

en
au

d
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) P

ER
CE

T 
Jo

ël
le

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
ER

EZ
 É

ric

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 R
EV

EY
RA

ND
 A

nn
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) R
OC

H 
Va

lé
rie

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 R
UN

EL
 S

an
dr

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BE
NZ

EG
HI

BA
 Is

sa
m

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 S
EC

HA
UD

 Jo
ël

le
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) S

UB
AÏ

 C
or

in
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) T
HE

VE
NI

EA
U 

Fr
an

ço
is

(M
ét

ro
po

le
 e

n 
co

m
m

un
) P

ER
RI

N-
GI

LB
ER

T 
Na

th
al

ie
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) P

ET
IO

T 
Isa

be
lle

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) P
IC

AR
D 

M
ich

èl
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
OP

OF
F 

So
ph

ia
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) P

OR
TI

ER
 E

lie
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) R

AY
 Je

an
-C

la
ud

e

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) A
ST

I-L
AP

PE
RR

IE
RE

 F
lo

re
nc

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
GR

IV
EL

 M
ar

c
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
LA

CH
E 

Pa
sc

al
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) B
LE

IN
 Y

ve
s p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

DA
 P

AS
SA

NO
 Je

an
-L

uc
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 B

OR
BO

N 
De

lp
hi

ne
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SI
BE

UD
 N

ico
le

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

RA
M

ET
-R

EY
NA

UD
 N

at
ha

lie
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
RU

M
M

 R
ich

ar
d 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BU
RI

LL
ON

 C
ar

ol
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) V
AC

HE
R 

Lu
cie

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 V
AN

 S
TY

VE
ND

AE
L C

éd
ric

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) V
ES

SI
LL

ER
 B

éa
tr

ice
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) V

IE
IR

A 
M

at
th

ie
u

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) Z
DO

RO
VT

ZO
FF

 S
on

ia
 A

bs
te

nt
io

n

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

OH
EN

 C
la

ud
e

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) C
OI

N 
Gi

sè
le

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BE

NA
HM

ED
 F

at
ih

a
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
OR

SA
LE

 D
or

ia
ne

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

RE
SP

Y 
Ch

an
ta

l
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
RO

IZ
IE

R 
La

ur
en

ce
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) D
A 

PA
SS

AN
O 

Je
an

-L
uc

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

UR
IL

LO
N 

Ca
ro

le
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) C

AR
DO

NA
 C

or
in

ne
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LE
 F

AO
U 

M
ich

el
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 C

AR
RI

ER
 M

ar
io

n
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
HA

DI
ER

 S
an

dr
in

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
FO

NT
AN

GE
S 

Sé
ve

rin
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

HA
RM

OT
 P

as
ca

l p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
SA

RS
EL

LI
 V

ér
on

iq
ue

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

OC
HE

T 
Ph

ili
pp

e

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 F
RI

ER
 N

at
ha

lie
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

UH
LR

IC
H 

Yv
es

-M
ar

ie
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 G

EO
UR

JO
N 

Ch
ris

to
ph

e
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) G
IR

AR
D 

Ch
ris

to
ph

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
FO

NT
AI

NE
 M

yr
ia

m
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) G

RI
VE

L M
ar

c
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) J
AN

NO
T 

Br
ig

itt
e

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) K

AB
AL

O 
Pr

os
pe

r p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
KI

M
EL

FE
LD

 D
av

id

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) D
AV

ID
 P

as
ca

l p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
SA

IN
T-

CY
R 

M
ar

yl
in

e
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) D
UP

UY
 C

at
he

rin
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CR
ES

PY
 C

ha
nt

al
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) E
L F

AL
OU

SS
I M

es
sa

ou
da

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) F

ON
TA

IN
E 

M
yr

ia
m

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) F

ON
TA

NG
ES

 S
év

er
in

e
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) F

OU
RN

IL
LO

N 
Ro

se
-F

ra
nc

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CA

RR
IE

R 
M

ar
io

n

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) P

AN
AS

SI
ER

 C
at

he
rin

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
PI

CO
T 

M
yr

ia
m

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 P
EL

AE
Z 

Lo
ui

s
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
ER

RI
ET

-R
OU

X 
Isa

be
lle

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) P

ET
IT

 G
aë

l
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
IC

OT
 M

yr
ia

m
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) P

IL
LO

N 
Gi

lle
s

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) K

IM
EL

FE
LD

 D
av

id
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) L
AS

SA
GN

E 
Lio

ne
l

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) L

E 
FA

OU
 M

ich
el

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) M

AR
GU

IN
 C

hr
ist

op
he

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) M

ÔN
E 

Je
an

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) N

AC
HU

RY
 D

om
in

iq
ue

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) P

OU
ZE

RG
UE

 C
lo

til
de

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CO

RS
AL

E 
Do

ria
ne

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) P

RO
ST

 E
m

ili
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

PE
RR

IE
T-

RO
UX

 Is
ab

el
le

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) Q

UI
NI

OU
 C

hr
ist

op
he

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) R

AN
TO

NN
ET

 M
ich

el
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

NA
CH

UR
Y 

Do
m

in
iq

ue
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) R
UD

IG
OZ

 T
ho

m
as

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
JA

NN
OT

 B
rig

itt
e

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) S
AI

NT
-C

YR
 M

ar
yl

in
e



226 Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022

Annexe (70/92)

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
7 

Vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) S

AR
SE

LL
I V

ér
on

iq
ue

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) S

EG
UI

N 
Lu

c
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) S
EL

LE
S 

Je
an

-Ja
cq

ue
s

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 S
IB

EU
D 

Ni
co

le
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 U

HL
RI

CH
 Y

ve
s-

M
ar

ie
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) V

ER
GI

AT
 E

ric
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CO
HE

N 
Cl

au
de

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) C
HA

RN
AY

 C
hr

ist
ia

ne
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

HI
HI

 M
oh

am
ed

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 C
OL

LO
M

B 
Gé

ra
rd

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
PE

LA
EZ

 Lo
ui

s
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) G
AS

CO
N 

Gi
lle

s
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) S
M

AT
I J

ul
ie

n

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) V

IN
CE

ND
ET

 A
le

xa
nd

re
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SM
AT

I J
ul

ie
n

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) V
IN

CE
NT

 M
ax

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
PI

LL
ON

 G
ill

es
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 V

UL
LI

EN
 M

ich
èl

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
GE

OU
RJ

ON
 C

hr
ist

op
he

No
n 

vo
ta

nt
s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

AR
GE

 Lu
cie

n 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
SE

LL
ES

 Je
an

-Ja
cq

ue
s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

UF
FE

T 
Fr

an
ço

is-
No

ël
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GA
SC

ON
 G

ill
es

Un
an

im
ité

Da
te

 d
u 

vo
te

 :
M

od
e 

de
 sc

ru
tin

 :
Pu

bl
ic

Vo
ta

nt
s :

Vo
ix 

to
ta

le
s :

 
No

n 
vo

té
s :

1
Vo

ix 
ex

pr
im

ée
s :

 
Ta

ux
 d

'a
bs

te
nt

io
n 

:4
1,

9%
M

aj
or

ité
 si

m
pl

e 
de

s v
oi

x e
xp

rim
ée

s

85
 V

oi
x

10
0,

0%
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

N°
 2

02
2-

14
06

 - 
Ré

gi
e 

pu
bl

iq
ue

 d
e 

l'e
au

 p
ot

ab
le

 - 
Co

nv
en

tio
n 

d'
ob

je
ct

ifs
 st

ra
té

gi
qu

es
 2

02
3-

20
28

 a
ve

c E
au

 d
u 

Gr
an

d 
Ly

on
 - 

la
 R

ég
ie

13
/1

2/
20

22
  -

  1
0h

52
14

8

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) A
RT

IG
NY

 B
er

tr
an

d
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) A

TH
AN

AZ
E 

Pi
er

re
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) A

UG
EY

 C
am

ill
e

(M
ét

ro
po

le
 e

n 
co

m
m

un
) A

ZC
UÉ

 M
at

hi
eu

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
AD

OU
AR

D 
Be

nj
am

in
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

AG
NO

N 
Fa

bi
en

14
8

85

 P
ou

r
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) A

RT
HA

UD
 Lé

na

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
LA

NC
HA

RD
 P

as
ca

l
(M

ét
ro

po
le

 e
n 

co
m

m
un

) B
OF

FE
T 

La
ur

en
ce

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
OU

AG
GA

 Y
as

m
in

e
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 B
OU

M
ER

TI
T 

Id
ir 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LE
GE

ND
RE

 La
ur

en
t

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
RO

SS
AU

D 
Cl

ai
re

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BU

B 
Jé

rô
m

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

RU
NE

L V
IE

IR
A 

Vi
nc

ia
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
AR

LA
 N

ico
la

s
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

AU
M

E 
Em

el
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

EN
 IT

AH
 Y

ve
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
EN

AH
M

ED
 F

at
ih

a
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 B

EN
ZE

GH
IB

A 
Iss

am
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

ER
NA

RD
 B

ru
no

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
OL

LI
N 

Bl
an

di
ne

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 C
RE

DO
Z 

Do
m

in
iq

ue
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

RE
UZ

E 
Ca

th
er

in
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
AL

BY
 H

ug
o 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

DE
HA

N 
Na

th
al

ie
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) D

EB
Û 

Ra
ph

aë
l

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
EH

AN
 N

at
ha

lie

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
UB

 Jé
rô

m
e

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) B
UR

RI
CA

ND
 M

ar
ie

-C
hr

ist
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

AB
OT

 M
ar

ie
 A

gn
ès

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
AM

US
 Jé

ré
m

y
(L

a 
m

ét
ro

po
le

 p
ou

r t
ou

s)
 C

HA
M

BO
N 

Pi
er

re
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) C

HA
RN

AY
 C

hr
ist

ia
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UB

OT
 F

an
ny

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UV

IV
IE

R 
DR

OM
AI

N 
Hé

lè
ne

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 E
DE

RY
 M

ich
èl

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) E

TI
EN

NE
 C

hr
ist

in
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) F
RE

TY
 La

ur
en

ce
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BR
UN

EL
 V

IE
IR

A 
Vi

nc
ia

ne
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 G

EO
FF

RO
Y 

Hé
lè

ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
EL

AU
NA

Y 
Fl

or
en

ce
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 D

EV
IN

AZ
 G

ilb
er

t-L
uc

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
RE

VE
YR

AN
D 

An
ne

(M
ét

ro
po

le
 in

so
um

ise
 ré

sil
ie

nt
e 

so
lid

ai
re

s)
 D

IO
P 

M
ou

ss
a

(L
a 

m
ét

ro
po

le
 p

ou
r t

ou
s)

 D
OG

AN
EL

 Iz
ze

t p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CH

AM
BO

N 
Pi

er
re

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
OU

CE
T 

Gr
ég

or
y

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UB

OI
S 

BE
RT

RA
ND

 V
ér

on
iq

ue
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

AU
GE

Y 
Ca

m
ill

e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
UE

LP
A-

BO
NA

RO
 P

hi
lip

pe
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) G

UE
RI

N 
M

on
iq

ue
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) H

EM
AI

N 
Sé

ve
rin

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) K

HE
LI

FI
 Z

ém
or

da
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) K

OH
LH

AA
S 

Je
an

-C
ha

rle
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) L
AG

AR
DE

 C
ar

ol
in

e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
EO

RG
EL

 N
ad

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GI
RO

M
AG

NY
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
IR

OM
AG

NY
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
OD

IN
OT

 S
yl

va
in

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 G
OM

EZ
 S

té
ph

an
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
RO

SP
ER

RI
N 

An
ne

(M
ét

ro
po

le
 in

so
um

ise
 ré

sil
ie

nt
e 

so
lid

ai
re

s)
 G

RO
UL

T 
Fl

or
es

ta
n

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) M
IL

LE
T 

Pi
er

re
-A

la
in

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
ON

OT
 V

in
ce

nt

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 LE
CE

RF
 M

ur
ie

l
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 LE
GE

ND
RE

 La
ur

en
t

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 LO
NG

UE
VA

L J
ea

n-
M

ich
el

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) L
UN

GE
NS

TR
AS

S 
Va

le
nt

in
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) M

AI
RE

 M
ich

aë
l p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LA
GA

RD
E 

Ca
ro

lin
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
AR

IO
N 

Ri
ch

ar
d



Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 227

Annexe (71/92)

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

62
 V

oi
x

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
OR

EI
RA

 V
ér

on
iq

ue
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) N

OV
AK

 F
lo

yd
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 P

AY
RE

 R
en

au
d

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
ER

CE
T 

Jo
ël

le

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) R
AY

 Je
an

-C
la

ud
e

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 R
EV

EY
RA

ND
 A

nn
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) R
OC

H 
Va

lé
rie

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 R
UN

EL
 S

an
dr

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BE
NZ

EG
HI

BA
 Is

sa
m

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 S
EC

HA
UD

 Jo
ël

le
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) S

UB
AÏ

 C
or

in
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
ER

EZ
 É

ric
(M

ét
ro

po
le

 e
n 

co
m

m
un

) P
ER

RI
N-

GI
LB

ER
T 

Na
th

al
ie

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
ET

IO
T 

Isa
be

lle
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) P

IC
AR

D 
M

ich
èl

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) P

OP
OF

F 
So

ph
ia

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
OR

TI
ER

 E
lie

 A
bs

te
nt

io
n

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) A
ST

I-L
AP

PE
RR

IE
RE

 F
lo

re
nc

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
GR

IV
EL

 M
ar

c
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
AR

GE
 Lu

cie
n 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SE
LL

ES
 Je

an
-Ja

cq
ue

s
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
LA

CH
E 

Pa
sc

al
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) B
LE

IN
 Y

ve
s p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

DA
 P

AS
SA

NO
 Je

an
-L

uc
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 B

OR
BO

N 
De

lp
hi

ne
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SI
BE

UD
 N

ico
le

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) T
HE

VE
NI

EA
U 

Fr
an

ço
is

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) V
AC

HE
R 

Lu
cie

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 V
AN

 S
TY

VE
ND

AE
L C

éd
ric

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) V
ES

SI
LL

ER
 B

éa
tr

ice
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) V

IE
IR

A 
M

at
th

ie
u

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) Z
DO

RO
VT

ZO
FF

 S
on

ia

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

HA
DI

ER
 S

an
dr

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

FO
NT

AN
GE

S 
Sé

ve
rin

e
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
HA

RM
OT

 P
as

ca
l p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SA
RS

EL
LI

 V
ér

on
iq

ue
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
OC

HE
T 

Ph
ili

pp
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

OH
EN

 C
la

ud
e

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) C
OI

N 
Gi

sè
le

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BE

NA
HM

ED
 F

at
ih

a
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 C

OL
LO

M
B 

Gé
ra

rd
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

PE
LA

EZ
 Lo

ui
s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

RA
M

ET
-R

EY
NA

UD
 N

at
ha

lie
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
RU

M
M

 R
ich

ar
d 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BU
RI

LL
ON

 C
ar

ol
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

UF
FE

T 
Fr

an
ço

is-
No

ël
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GA
SC

ON
 G

ill
es

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

UR
IL

LO
N 

Ca
ro

le
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) C

AR
DO

NA
 C

or
in

ne
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LE
 F

AO
U 

M
ich

el
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 C

AR
RI

ER
 M

ar
io

n

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) E

L F
AL

OU
SS

I M
es

sa
ou

da
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) F
ON

TA
IN

E 
M

yr
ia

m
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) F
ON

TA
NG

ES
 S

év
er

in
e

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) F
OU

RN
IL

LO
N 

Ro
se

-F
ra

nc
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CA
RR

IE
R 

M
ar

io
n

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 F
RI

ER
 N

at
ha

lie
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

UH
LR

IC
H 

Yv
es

-M
ar

ie
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) G
AS

CO
N 

Gi
lle

s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

OR
SA

LE
 D

or
ia

ne
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
RE

SP
Y 

Ch
an

ta
l

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

RO
IZ

IE
R 

La
ur

en
ce

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) D

A 
PA

SS
AN

O 
Je

an
-L

uc
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) D

AV
ID

 P
as

ca
l p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SA
IN

T-
CY

R 
M

ar
yl

in
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) D

UP
UY

 C
at

he
rin

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CR

ES
PY

 C
ha

nt
al

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) L

AS
SA

GN
E 

Lio
ne

l
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) L
E 

FA
OU

 M
ich

el
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) M
AR

GU
IN

 C
hr

ist
op

he
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) M
ÔN

E 
Je

an
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) N
AC

HU
RY

 D
om

in
iq

ue
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
AN

AS
SI

ER
 C

at
he

rin
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

PI
CO

T 
M

yr
ia

m

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 G
EO

UR
JO

N 
Ch

ris
to

ph
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) G

IR
AR

D 
Ch

ris
to

ph
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

FO
NT

AI
NE

 M
yr

ia
m

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) G
RI

VE
L M

ar
c

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) J

AN
NO

T 
Br

ig
itt

e
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) K
AB

AL
O 

Pr
os

pe
r p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

KI
M

EL
FE

LD
 D

av
id

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) K

IM
EL

FE
LD

 D
av

id

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) P

RO
ST

 E
m

ili
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

PE
RR

IE
T-

RO
UX

 Is
ab

el
le

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) Q

UI
NI

OU
 C

hr
ist

op
he

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 P
EL

AE
Z 

Lo
ui

s
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
ER

RI
ET

-R
OU

X 
Isa

be
lle

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) P

ET
IT

 G
aë

l
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
IC

OT
 M

yr
ia

m
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) P

IL
LO

N 
Gi

lle
s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) P

OU
ZE

RG
UE

 C
lo

til
de

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CO

RS
AL

E 
Do

ria
ne

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

Vo
ix

1 
vo

ix

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) R

AN
TO

NN
ET

 M
ich

el
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

NA
CH

UR
Y 

Do
m

in
iq

ue
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) R
UD

IG
OZ

 T
ho

m
as

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
JA

NN
OT

 B
rig

itt
e

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) S
AI

NT
-C

YR
 M

ar
yl

in
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) S

AR
SE

LL
I V

ér
on

iq
ue

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) V

IN
CE

ND
ET

 A
le

xa
nd

re
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SM
AT

I J
ul

ie
n

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) V
IN

CE
NT

 M
ax

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
PI

LL
ON

 G
ill

es
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 V

UL
LI

EN
 M

ich
èl

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
GE

OU
RJ

ON
 C

hr
ist

op
he

No
n 

vo
ta

nt
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
HI

HI
 M

oh
am

ed

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) S

EG
UI

N 
Lu

c
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) S
EL

LE
S 

Je
an

-Ja
cq

ue
s

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 S
IB

EU
D 

Ni
co

le
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) S
M

AT
I J

ul
ie

n
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 U

HL
RI

CH
 Y

ve
s-

M
ar

ie
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) V

ER
GI

AT
 E

ric
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CO
HE

N 
Cl

au
de



228 Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022

Annexe (72/92)

Un
an

im
ité

Da
te

 d
u 

vo
te

 :
M

od
e 

de
 sc

ru
tin

 :
Pu

bl
ic

Vo
ta

nt
s :

Vo
ix 

to
ta

le
s :

 
No

n 
vo

té
s :

4
Vo

ix 
ex

pr
im

ée
s :

 
Ta

ux
 d

'a
bs

te
nt

io
n 

:4
1,

2%
M

aj
or

ité
 si

m
pl

e 
de

s v
oi

x e
xp

rim
ée

s

83
 V

oi
x

10
0,

0%
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix

N°
 2

02
2-

14
07

 - 
Ea

u 
po

ta
bl

e 
- T

ra
ns

fe
rt

 d
e 

4 
co

nv
en

tio
ns

 d
'a

ch
at

 p
ou

r l
a 

fo
ur

ni
tu

re
 d

'e
au

 p
ot

ab
le

 su
r u

ne
 p

ar
tie

 d
u 

te
rr

ito
ire

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 - 
Ap

pr
ob

at
io

n 
d'

av
en

an
ts

 e
nt

re
 la

 M
ét

ro
po

le
, E

au
 d

u 
Gr

an
d 

Ly
on

 - 
la

 R
ég

ie
 e

t l
es

 
sy

nd
ica

ts
 d

'e
au

 p
ot

ab
le 13

/1
2/

20
22

  -
  1

0h
53

14
8

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) A
RT

IG
NY

 B
er

tr
an

d
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) A

TH
AN

AZ
E 

Pi
er

re
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) A

UG
EY

 C
am

ill
e

(M
ét

ro
po

le
 e

n 
co

m
m

un
) A

ZC
UÉ

 M
at

hi
eu

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
AD

OU
AR

D 
Be

nj
am

in
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

AG
NO

N 
Fa

bi
en

14
8

83

 P
ou

r
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) A

RT
HA

UD
 Lé

na

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
LA

NC
HA

RD
 P

as
ca

l
(M

ét
ro

po
le

 e
n 

co
m

m
un

) B
OF

FE
T 

La
ur

en
ce

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
OU

AG
GA

 Y
as

m
in

e
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 B
OU

M
ER

TI
T 

Id
ir 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LE
GE

ND
RE

 La
ur

en
t

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
RO

SS
AU

D 
Cl

ai
re

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BU

B 
Jé

rô
m

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

RU
NE

L V
IE

IR
A 

Vi
nc

ia
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
AR

LA
 N

ico
la

s
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

AU
M

E 
Em

el
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

EN
 IT

AH
 Y

ve
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
EN

AH
M

ED
 F

at
ih

a
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 B

EN
ZE

GH
IB

A 
Iss

am
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

ER
NA

RD
 B

ru
no

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
OL

LI
N 

Bl
an

di
ne

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 C
RE

DO
Z 

Do
m

in
iq

ue
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

RE
UZ

E 
Ca

th
er

in
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
AL

BY
 H

ug
o 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

DE
HA

N 
Na

th
al

ie
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) D

EB
Û 

Ra
ph

aë
l

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
EH

AN
 N

at
ha

lie

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
UB

 Jé
rô

m
e

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) B
UR

RI
CA

ND
 M

ar
ie

-C
hr

ist
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

AB
OT

 M
ar

ie
 A

gn
ès

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
AM

US
 Jé

ré
m

y
(L

a 
m

ét
ro

po
le

 p
ou

r t
ou

s)
 C

HA
M

BO
N 

Pi
er

re
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) C

HA
RN

AY
 C

hr
ist

ia
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UB

OT
 F

an
ny

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UV

IV
IE

R 
DR

OM
AI

N 
Hé

lè
ne

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 E
DE

RY
 M

ich
èl

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) E

TI
EN

NE
 C

hr
ist

in
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) F
RE

TY
 La

ur
en

ce
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BR
UN

EL
 V

IE
IR

A 
Vi

nc
ia

ne
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 G

EO
FF

RO
Y 

Hé
lè

ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
EL

AU
NA

Y 
Fl

or
en

ce
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 D

EV
IN

AZ
 G

ilb
er

t-L
uc

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
RE

VE
YR

AN
D 

An
ne

(M
ét

ro
po

le
 in

so
um

ise
 ré

sil
ie

nt
e 

so
lid

ai
re

s)
 D

IO
P 

M
ou

ss
a

(L
a 

m
ét

ro
po

le
 p

ou
r t

ou
s)

 D
OG

AN
EL

 Iz
ze

t p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CH

AM
BO

N 
Pi

er
re

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
OU

CE
T 

Gr
ég

or
y

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UB

OI
S 

BE
RT

RA
ND

 V
ér

on
iq

ue
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

AU
GE

Y 
Ca

m
ill

e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
UE

LP
A-

BO
NA

RO
 P

hi
lip

pe
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) G

UE
RI

N 
M

on
iq

ue
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) H

EM
AI

N 
Sé

ve
rin

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) K

HE
LI

FI
 Z

ém
or

da
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) K

OH
LH

AA
S 

Je
an

-C
ha

rle
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) L
AG

AR
DE

 C
ar

ol
in

e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
EO

RG
EL

 N
ad

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GI
RO

M
AG

NY
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
IR

OM
AG

NY
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
OD

IN
OT

 S
yl

va
in

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 G
OM

EZ
 S

té
ph

an
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
RO

SP
ER

RI
N 

An
ne

(M
ét

ro
po

le
 in

so
um

ise
 ré

sil
ie

nt
e 

so
lid

ai
re

s)
 G

RO
UL

T 
Fl

or
es

ta
n

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) M
IL

LE
T 

Pi
er

re
-A

la
in

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 LE
CE

RF
 M

ur
ie

l
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 LE
GE

ND
RE

 La
ur

en
t

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 LO
NG

UE
VA

L J
ea

n-
M

ich
el

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) L
UN

GE
NS

TR
AS

S 
Va

le
nt

in
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) M

AI
RE

 M
ich

aë
l p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LA
GA

RD
E 

Ca
ro

lin
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
AR

IO
N 

Ri
ch

ar
d

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
61

 V
oi

x
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
ON

OT
 V

in
ce

nt
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) M

OR
EI

RA
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) N
OV

AK
 F

lo
yd

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 P
AY

RE
 R

en
au

d
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) P

ER
CE

T 
Jo

ël
le

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) R
AY

 Je
an

-C
la

ud
e

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 R
EV

EY
RA

ND
 A

nn
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) R
OC

H 
Va

lé
rie

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 R
UN

EL
 S

an
dr

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BE
NZ

EG
HI

BA
 Is

sa
m

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 S
EC

HA
UD

 Jo
ël

le
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) S

UB
AÏ

 C
or

in
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
ER

EZ
 É

ric
(M

ét
ro

po
le

 e
n 

co
m

m
un

) P
ER

RI
N-

GI
LB

ER
T 

Na
th

al
ie

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
ET

IO
T 

Isa
be

lle
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) P

IC
AR

D 
M

ich
èl

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) P

OP
OF

F 
So

ph
ia

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
OR

TI
ER

 E
lie

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

AR
GE

 Lu
cie

n 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
SE

LL
ES

 Je
an

-Ja
cq

ue
s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

LA
CH

E 
Pa

sc
al

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) B

LE
IN

 Y
ve

s p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
DA

 P
AS

SA
NO

 Je
an

-L
uc

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 B
OR

BO
N 

De
lp

hi
ne

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
SI

BE
UD

 N
ico

le
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
RA

M
ET

-R
EY

NA
UD

 N
at

ha
lie

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

RU
M

M
 R

ich
ar

d 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BU

RI
LL

ON
 C

ar
ol

e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) V
AC

HE
R 

Lu
cie

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) V
ES

SI
LL

ER
 B

éa
tr

ice
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) V

IE
IR

A 
M

at
th

ie
u

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) Z
DO

RO
VT

ZO
FF

 S
on

ia
 A

bs
te

nt
io

n
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) A

ST
I-L

AP
PE

RR
IE

RE
 F

lo
re

nc
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GR
IV

EL
 M

ar
c

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

OC
HE

T 
Ph

ili
pp

e
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
OH

EN
 C

la
ud

e
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 C

OL
LO

M
B 

Gé
ra

rd
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

PE
LA

EZ
 Lo

ui
s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

OR
SA

LE
 D

or
ia

ne
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
RE

SP
Y 

Ch
an

ta
l

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

RO
IZ

IE
R 

La
ur

en
ce

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

UF
FE

T 
Fr

an
ço

is-
No

ël
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GA
SC

ON
 G

ill
es

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

UR
IL

LO
N 

Ca
ro

le
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) C

AR
DO

NA
 C

or
in

ne
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LE
 F

AO
U 

M
ich

el
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 C

AR
RI

ER
 M

ar
io

n
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
HA

DI
ER

 S
an

dr
in

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
FO

NT
AN

GE
S 

Sé
ve

rin
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

HA
RM

OT
 P

as
ca

l p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
SA

RS
EL

LI
 V

ér
on

iq
ue

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) F
OU

RN
IL

LO
N 

Ro
se

-F
ra

nc
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CA
RR

IE
R 

M
ar

io
n

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 F
RI

ER
 N

at
ha

lie
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

UH
LR

IC
H 

Yv
es

-M
ar

ie
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) G
AS

CO
N 

Gi
lle

s
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 G

EO
UR

JO
N 

Ch
ris

to
ph

e
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) G
IR

AR
D 

Ch
ris

to
ph

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
FO

NT
AI

NE
 M

yr
ia

m
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) G

RI
VE

L M
ar

c

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) D

A 
PA

SS
AN

O 
Je

an
-L

uc
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) D

AV
ID

 P
as

ca
l p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SA
IN

T-
CY

R 
M

ar
yl

in
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) D

UP
UY

 C
at

he
rin

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CR

ES
PY

 C
ha

nt
al

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) E

L F
AL

OU
SS

I M
es

sa
ou

da
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) F
ON

TA
IN

E 
M

yr
ia

m
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) F
ON

TA
NG

ES
 S

év
er

in
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) M

ÔN
E 

Je
an

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) N

AC
HU

RY
 D

om
in

iq
ue

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) P

AN
AS

SI
ER

 C
at

he
rin

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
PI

CO
T 

M
yr

ia
m

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 P
EL

AE
Z 

Lo
ui

s
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
ER

RI
ET

-R
OU

X 
Isa

be
lle

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) P

ET
IT

 G
aë

l

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) J

AN
NO

T 
Br

ig
itt

e
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) K
AB

AL
O 

Pr
os

pe
r p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

KI
M

EL
FE

LD
 D

av
id

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) K

IM
EL

FE
LD

 D
av

id
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) L
AS

SA
GN

E 
Lio

ne
l

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) L

E 
FA

OU
 M

ich
el

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) M

AR
GU

IN
 C

hr
ist

op
he

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) R

UD
IG

OZ
 T

ho
m

as
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

JA
NN

OT
 B

rig
itt

e

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) P

IC
OT

 M
yr

ia
m

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) P
IL

LO
N 

Gi
lle

s
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) P
OU

ZE
RG

UE
 C

lo
til

de
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CO
RS

AL
E 

Do
ria

ne
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
RO

ST
 E

m
ili

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
PE

RR
IE

T-
RO

UX
 Is

ab
el

le
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) Q
UI

NI
OU

 C
hr

ist
op

he
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) R
AN

TO
NN

ET
 M

ich
el

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
NA

CH
UR

Y 
Do

m
in

iq
ue



Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 229

Annexe (73/92)

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
4 

Vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) S
AI

NT
-C

YR
 M

ar
yl

in
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) S

AR
SE

LL
I V

ér
on

iq
ue

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) S

EG
UI

N 
Lu

c
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) S
EL

LE
S 

Je
an

-Ja
cq

ue
s

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 S
IB

EU
D 

Ni
co

le

No
n 

vo
ta

nt
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
HI

HI
 M

oh
am

ed
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) C

OI
N 

Gi
sè

le
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BE
NA

HM
ED

 F
at

ih
a

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) T
HE

VE
NI

EA
U 

Fr
an

ço
is

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 V
AN

 S
TY

VE
ND

AE
L C

éd
ric

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) S

M
AT

I J
ul

ie
n

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 U
HL

RI
CH

 Y
ve

s-
M

ar
ie

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) V
ER

GI
AT

 E
ric

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CO

HE
N 

Cl
au

de
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) V
IN

CE
ND

ET
 A

le
xa

nd
re

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
SM

AT
I J

ul
ie

n
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) V

IN
CE

NT
 M

ax
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

PI
LL

ON
 G

ill
es

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 V
UL

LI
EN

 M
ich

èl
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GE
OU

RJ
ON

 C
hr

ist
op

he

Un
an

im
ité

Da
te

 d
u 

vo
te

 :
M

od
e 

de
 sc

ru
tin

 :
Pu

bl
ic

Vo
ta

nt
s :

Vo
ix 

to
ta

le
s :

 
No

n 
vo

té
s :

3
Vo

ix 
ex

pr
im

ée
s :

 
Ta

ux
 d

'a
bs

te
nt

io
n 

:4
1,

2%
M

aj
or

ité
 si

m
pl

e 
de

s v
oi

x e
xp

rim
ée

s

84
 V

oi
x

10
0,

0%
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix

N°
 2

02
2-

14
08

 - 
Ré

gi
e 

pu
bl

iq
ue

 d
e 

l'e
au

 p
ot

ab
le

 - 
Fa

ct
ur

at
io

n 
et

 re
co

uv
re

m
en

t d
e 

la
 re

de
va

nc
e 

d'
as

sa
in

iss
em

en
t e

t d
e 

la
 co

nt
re

-v
al

eu
r V

oi
es

 n
av

ig
ab

le
s d

e 
Fr

an
ce

 (V
NF

) p
ar

 E
au

 d
u 

Gr
an

d 
Ly

on
 - 

la
 R

ég
ie

 e
t r

ev
er

se
m

en
t à

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Ly
on

 - 
Co

nv
en

tio
n 

av
ec

 E
au

 d
u 

Gr
an

d 
Ly

on
 - 

la
 R

ég
ie

13
/1

2/
20

22
  -

  1
0h

53
14

8

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) A
RT

IG
NY

 B
er

tr
an

d
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) A

TH
AN

AZ
E 

Pi
er

re
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) A

UG
EY

 C
am

ill
e

(M
ét

ro
po

le
 e

n 
co

m
m

un
) A

ZC
UÉ

 M
at

hi
eu

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
AD

OU
AR

D 
Be

nj
am

in
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

AG
NO

N 
Fa

bi
en

14
8

84

 P
ou

r
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) A

RT
HA

UD
 Lé

na

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
LA

NC
HA

RD
 P

as
ca

l
(M

ét
ro

po
le

 e
n 

co
m

m
un

) B
OF

FE
T 

La
ur

en
ce

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
OU

AG
GA

 Y
as

m
in

e
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 B
OU

M
ER

TI
T 

Id
ir 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LE
GE

ND
RE

 La
ur

en
t

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
RO

SS
AU

D 
Cl

ai
re

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BU

B 
Jé

rô
m

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

RU
NE

L V
IE

IR
A 

Vi
nc

ia
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
AR

LA
 N

ico
la

s
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

AU
M

E 
Em

el
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

EN
 IT

AH
 Y

ve
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
EN

AH
M

ED
 F

at
ih

a
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 B

EN
ZE

GH
IB

A 
Iss

am
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) B

ER
NA

RD
 B

ru
no

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
HI

HI
 M

oh
am

ed
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

OL
LI

N 
Bl

an
di

ne
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 C

RE
DO

Z 
Do

m
in

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
RE

UZ
E 

Ca
th

er
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) D

AL
BY

 H
ug

o 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
DE

HA
N 

Na
th

al
ie

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) D
EB

Û 
Ra

ph
aë

l

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) B
UB

 Jé
rô

m
e

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) B
UR

RI
CA

ND
 M

ar
ie

-C
hr

ist
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) C

AB
OT

 M
ar

ie
 A

gn
ès

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) C
AM

US
 Jé

ré
m

y
(L

a 
m

ét
ro

po
le

 p
ou

r t
ou

s)
 C

HA
M

BO
N 

Pi
er

re
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) C

HA
RN

AY
 C

hr
ist

ia
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
UB

OI
S 

BE
RT

RA
ND

 V
ér

on
iq

ue
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

AU
GE

Y 
Ca

m
ill

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) D

UB
OT

 F
an

ny
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) D

UV
IV

IE
R 

DR
OM

AI
N 

Hé
lè

ne
(S

oc
ia

lis
te

, l
a 

ga
uc

he
 so

cia
le

, é
co

lo
gi

qu
e 

et
 a

pp
ar

en
té

s)
 E

DE
RY

 M
ich

èl
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) E
TI

EN
NE

 C
hr

ist
in

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) F

RE
TY

 La
ur

en
ce

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BR

UN
EL

 V
IE

IR
A 

Vi
nc

ia
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) D
EH

AN
 N

at
ha

lie
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) D

EL
AU

NA
Y 

Fl
or

en
ce

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 D
EV

IN
AZ

 G
ilb

er
t-L

uc
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

RE
VE

YR
AN

D 
An

ne
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 D
IO

P 
M

ou
ss

a
(L

a 
m

ét
ro

po
le

 p
ou

r t
ou

s)
 D

OG
AN

EL
 Iz

ze
t p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CH
AM

BO
N 

Pi
er

re
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) D

OU
CE

T 
Gr

ég
or

y

(M
ét

ro
po

le
 in

so
um

ise
 ré

sil
ie

nt
e 

so
lid

ai
re

s)
 G

RO
UL

T 
Fl

or
es

ta
n

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
UE

LP
A-

BO
NA

RO
 P

hi
lip

pe
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) G

UE
RI

N 
M

on
iq

ue
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) H

EM
AI

N 
Sé

ve
rin

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) K

OH
LH

AA
S 

Je
an

-C
ha

rle
s

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) L
AG

AR
DE

 C
ar

ol
in

e

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 G
EO

FF
RO

Y 
Hé

lè
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
EO

RG
EL

 N
ad

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GI
RO

M
AG

NY
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
IR

OM
AG

NY
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
OD

IN
OT

 S
yl

va
in

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 G
OM

EZ
 S

té
ph

an
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) G
RO

SP
ER

RI
N 

An
ne

(C
om

m
un

ist
e 

et
 ré

pu
bl

ica
in

) M
IL

LE
T 

Pi
er

re
-A

la
in

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 LE
CE

RF
 M

ur
ie

l
(M

ét
ro

po
le

 in
so

um
ise

 ré
sil

ie
nt

e 
so

lid
ai

re
s)

 LE
GE

ND
RE

 La
ur

en
t

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 LO
NG

UE
VA

L J
ea

n-
M

ich
el

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) L
UN

GE
NS

TR
AS

S 
Va

le
nt

in
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) M

AI
RE

 M
ich

aë
l p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

LA
GA

RD
E 

Ca
ro

lin
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
AR

IO
N 

Ri
ch

ar
d



230 Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022

Annexe (74/92)

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

61
 V

oi
x

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) M
ON

OT
 V

in
ce

nt
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) M

OR
EI

RA
 V

ér
on

iq
ue

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) N
OV

AK
 F

lo
yd

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 P
AY

RE
 R

en
au

d
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) P

ER
CE

T 
Jo

ël
le

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) R
AY

 Je
an

-C
la

ud
e

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 R
EV

EY
RA

ND
 A

nn
e

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) R
OC

H 
Va

lé
rie

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 R
UN

EL
 S

an
dr

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BE
NZ

EG
HI

BA
 Is

sa
m

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 S
EC

HA
UD

 Jo
ël

le
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) S

UB
AÏ

 C
or

in
ne

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
ER

EZ
 É

ric
(M

ét
ro

po
le

 e
n 

co
m

m
un

) P
ER

RI
N-

GI
LB

ER
T 

Na
th

al
ie

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
ET

IO
T 

Isa
be

lle
(C

om
m

un
ist

e 
et

 ré
pu

bl
ica

in
) P

IC
AR

D 
M

ich
èl

e
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) P

OP
OF

F 
So

ph
ia

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) P
OR

TI
ER

 E
lie

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) A
ST

I-L
AP

PE
RR

IE
RE

 F
lo

re
nc

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
GR

IV
EL

 M
ar

c
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
AR

GE
 Lu

cie
n 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SE
LL

ES
 Je

an
-Ja

cq
ue

s
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
LA

CH
E 

Pa
sc

al
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) B
LE

IN
 Y

ve
s p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

DA
 P

AS
SA

NO
 Je

an
-L

uc
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 B

OR
BO

N 
De

lp
hi

ne
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SI
BE

UD
 N

ico
le

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

RA
M

ET
-R

EY
NA

UD
 N

at
ha

lie

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) T
HE

VE
NI

EA
U 

Fr
an

ço
is

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) V
AC

HE
R 

Lu
cie

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) V
ES

SI
LL

ER
 B

éa
tr

ice
(L

es
 é

co
lo

gi
st

es
) V

IE
IR

A 
M

at
th

ie
u

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) Z
DO

RO
VT

ZO
FF

 S
on

ia
 A

bs
te

nt
io

n

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

HA
RM

OT
 P

as
ca

l p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
SA

RS
EL

LI
 V

ér
on

iq
ue

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

OC
HE

T 
Ph

ili
pp

e
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
OH

EN
 C

la
ud

e
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 C

OL
LO

M
B 

Gé
ra

rd
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

PE
LA

EZ
 Lo

ui
s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

OR
SA

LE
 D

or
ia

ne
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) C
RE

SP
Y 

Ch
an

ta
l

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) B

RU
M

M
 R

ich
ar

d 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
BU

RI
LL

ON
 C

ar
ol

e
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
UF

FE
T 

Fr
an

ço
is-

No
ël

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
GA

SC
ON

 G
ill

es
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) B
UR

IL
LO

N 
Ca

ro
le

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) C
AR

DO
NA

 C
or

in
ne

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
LE

 F
AO

U 
M

ich
el

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 C
AR

RI
ER

 M
ar

io
n

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

HA
DI

ER
 S

an
dr

in
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

FO
NT

AN
GE

S 
Sé

ve
rin

e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) F

ON
TA

NG
ES

 S
év

er
in

e
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) F

OU
RN

IL
LO

N 
Ro

se
-F

ra
nc

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CA

RR
IE

R 
M

ar
io

n
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 F

RI
ER

 N
at

ha
lie

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
UH

LR
IC

H 
Yv

es
-M

ar
ie

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) G

AS
CO

N 
Gi

lle
s

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 G
EO

UR
JO

N 
Ch

ris
to

ph
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) G

IR
AR

D 
Ch

ris
to

ph
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

FO
NT

AI
NE

 M
yr

ia
m

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) C

RO
IZ

IE
R 

La
ur

en
ce

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) D

A 
PA

SS
AN

O 
Je

an
-L

uc
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) D

AV
ID

 P
as

ca
l p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SA
IN

T-
CY

R 
M

ar
yl

in
e

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) D

UP
UY

 C
at

he
rin

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CR

ES
PY

 C
ha

nt
al

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) E

L F
AL

OU
SS

I M
es

sa
ou

da
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) F
ON

TA
IN

E 
M

yr
ia

m

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) M

AR
GU

IN
 C

hr
ist

op
he

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) M

ÔN
E 

Je
an

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) N

AC
HU

RY
 D

om
in

iq
ue

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) P

AN
AS

SI
ER

 C
at

he
rin

e 
pa

r p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
PI

CO
T 

M
yr

ia
m

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 P
EL

AE
Z 

Lo
ui

s
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
ER

RI
ET

-R
OU

X 
Isa

be
lle

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) G
RI

VE
L M

ar
c

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) J

AN
NO

T 
Br

ig
itt

e
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) K
AB

AL
O 

Pr
os

pe
r p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

KI
M

EL
FE

LD
 D

av
id

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) K

IM
EL

FE
LD

 D
av

id
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) L
AS

SA
GN

E 
Lio

ne
l

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) L

E 
FA

OU
 M

ich
el

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) R

AN
TO

NN
ET

 M
ich

el
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

NA
CH

UR
Y 

Do
m

in
iq

ue

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) P

ET
IT

 G
aë

l
(P

ro
gr

es
sis

te
s e

t r
ép

ub
lic

ai
ns

) P
IC

OT
 M

yr
ia

m
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) P

IL
LO

N 
Gi

lle
s

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) P

OU
ZE

RG
UE

 C
lo

til
de

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
CO

RS
AL

E 
Do

ria
ne

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) P

RO
ST

 E
m

ili
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

PE
RR

IE
T-

RO
UX

 Is
ab

el
le

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) Q

UI
NI

OU
 C

hr
ist

op
he

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

3 
Vo

ix
1 

vo
ix

1 
vo

ix
1 

vo
ix

(P
ro

gr
es

sis
te

s e
t r

ép
ub

lic
ai

ns
) R

UD
IG

OZ
 T

ho
m

as
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

JA
NN

OT
 B

rig
itt

e
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) S

AI
NT

-C
YR

 M
ar

yl
in

e
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) S
AR

SE
LL

I V
ér

on
iq

ue
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) S
EG

UI
N 

Lu
c

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) S

EL
LE

S 
Je

an
-Ja

cq
ue

s

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 V
UL

LI
EN

 M
ich

èl
e 

pa
r p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

GE
OU

RJ
ON

 C
hr

ist
op

he
No

n 
vo

ta
nt

s
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) C

OI
N 

Gi
sè

le
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

BE
NA

HM
ED

 F
at

ih
a

(L
es

 é
co

lo
gi

st
es

) K
HE

LI
FI

 Z
ém

or
da

(S
oc

ia
lis

te
, l

a 
ga

uc
he

 so
cia

le
, é

co
lo

gi
qu

e 
et

 a
pp

ar
en

té
s)

 V
AN

 S
TY

VE
ND

AE
L C

éd
ric

(In
ve

nt
er

 la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

De
m

ai
n)

 S
IB

EU
D 

Ni
co

le
(L

a 
M

ét
ro

 P
os

iti
ve

) S
M

AT
I J

ul
ie

n
(In

ve
nt

er
 la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
De

m
ai

n)
 U

HL
RI

CH
 Y

ve
s-

M
ar

ie
(S

yn
er

gi
es

 E
lu

s e
t C

ito
ye

ns
) V

ER
GI

AT
 E

ric
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

CO
HE

N 
Cl

au
de

(L
a 

M
ét

ro
 P

os
iti

ve
) V

IN
CE

ND
ET

 A
le

xa
nd

re
 p

ar
 p

ro
cu

ra
tio

n 
à 

SM
AT

I J
ul

ie
n

(S
yn

er
gi

es
 E

lu
s e

t C
ito

ye
ns

) V
IN

CE
NT

 M
ax

 p
ar

 p
ro

cu
ra

tio
n 

à 
PI

LL
ON

 G
ill

es



Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 231

Annexe (75/92)
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Annexe (85/92)
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Annexe (90/92)
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Annexe 2 (1/11)
Rapport annuel 2022 sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes -

Bilan annuel du plan d’actions 2021-2023 
 (dossier n° 2022-1370)

Document projeté lors de la présentation du dossier par Mme la Vice-Présidente Picard
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Annexe (3/11)
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Annexe (4/11)
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Annexe (5/11)
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Annexe (6/11)
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Annexe (7/11)
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Annexe (8/11)
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Annexe (10/11)

Pr
om

ou
vo

ir 
l’é

ga
lit

é 
en

tre
 le

s 
fe

m
m

es
 e

t l
es

 h
om

m
es

 à
 tr

av
er

s 
l’é

du
ca

tio
n

•
Ac

tio
ns

 é
du

ca
tiv

es
 d

es
 c

ol
lè

ge
s 

en
 fa

ve
ur

 d
e 

l’é
ga

lit
é 

fil
le

s-
ga

rç
on

s
: 3

0 
ac

tio
ns

 s
ou

te
nu

es
 s

ur
 

da
ns

 2
5 

co
llè

ge
s 

m
ét

ro
po

lit
ai

ns
 (a

nn
ée

 s
co

la
ire

 2
02

2/
20

23
).

•
Lu

tte
 c

on
tre

 la
 p

ré
ca

rit
é 

m
en

st
ru

el
le

 e
t l

e 
ta

bo
u 

de
s 

rè
gl

es
: i

ns
ta

lla
tio

n 
de

 d
is

tri
bu

te
ur

s 
de

 
pr

ot
ec

tio
ns

 p
ér

io
di

qu
es

 g
ra

tu
ite

s 
et

 e
n 

lib
re

 a
cc

ès
 d

an
s 

21
 c

ol
lè

ge
s 

+ 
di

st
rib

ut
io

n 
du

 g
ui

de
 

«
To

ut
 c

e 
qu

e 
tu

 a
s 

to
uj

ou
rs

 v
ou

lu
 s

av
oi

r s
ur

 le
s 

rè
gl

es
 s

an
s 

ja
m

ai
s 

av
oi

r o
sé

 le
 d

em
an

de
r»

.
•

M
is

e 
à 

di
sp

os
iti

on
 d

e 
l’e

xp
os

iti
on

 «
Lu

tte
 d

es
 fe

m
m

es
, P

ro
gr

ès
 p

ou
r t

ou
s

» 
da

ns
 le

s 
co

llè
ge

s 
m

ét
ro

po
lit

ai
ns

 : 
8 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 p

ré
se

nt
er

on
t c

et
te

 e
xp

os
iti

on
 à

 le
ur

s 
él

èv
es

 d
’ic

i à
 ju

in
 2

02
3.

 
•

54
9 

se
ss

io
ns

 c
ol

le
ct

iv
es

 p
ou

r s
en

si
bi

lis
er

 a
u 

re
sp

ec
t m

ut
ue

l e
nt

re
 fi

lle
s 

et
 g

ar
ço

ns
 e

t 
di

sp
en

se
r a

ux
 é

lè
ve

s 
un

e 
éd

uc
at

io
n 

su
r l

a 
vi

e 
se

xu
el

le
 e

t a
ffe

ct
iv

e 
on

t é
té

 ré
al

is
ée

s 
pa

r l
es

 
C

PE
F 

en
 m

ilie
u 

sc
ol

ai
re

 (c
ol

lè
ge

 e
t l

yc
ée

s)
 o

u 
au

 s
ei

n 
d’

ét
ab

lis
se

m
en

ts
 a

cc
ue

illa
nt

 d
es

 je
un

es
 

en
 s

itu
at

io
n 

de
 h

an
di

ca
p 

ou
 p

ris
 e

n 
ch

ar
ge

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

u 
di

sp
os

iti
f d

e 
pr

év
en

tio
n 

et
 d

e 
pr

ot
ec

tio
n 

de
 l’

en
fa

nc
e 

so
it 

5 
40

3 
je

un
es

.

Pr
op

os
er

 u
ne

 m
ét

ro
po

le
 a

cc
es

si
bl

e 
à 

to
ut

es
 e

t à
 to

us
•

Pr
is

e 
en

 c
om

pt
e 

du
 g

en
re

 d
an

s 
le

s 
en

qu
êt

es
 e

t d
on

né
es

 s
ur

 la
 m

ob
ilit

é 
et

 le
s 

dé
pl

ac
em

en
ts

•
Pr

is
e 

en
 c

om
pt

e 
du

 g
en

re
 d

an
s 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

du
 fu

tu
r p

la
n 

vé
lo

af
in

 d
e 

m
ie

ux
 p

re
nd

re
 e

n 
co

m
pt

e 
le

 p
ub

lic
 fé

m
in

in
 q

ue
 c

e 
so

it 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n,

 d
e 

fo
rm

at
io

n,
 d

’a
da

pt
at

io
n 

de
 c

er
ta

in
s 

di
sp

os
iti

fs
 o

u 
am

én
ag

em
en

ts
 p

ou
r l

es
 c

yc
le

s.
•

Pr
is

e 
co

m
pt

e 
du

 g
en

re
 d

an
s 

l’a
m

én
ag

em
en

t u
rb

ai
n

av
ec

 u
n 

pr
oj

et
 p

ilo
te

 à
 V

én
is

si
eu

x 
et

 à
 

Vi
lle

ur
ba

nn
e.

Ax
e 

3
: p

ro
m

ou
vo

ir 
l’é

ga
lit

é 
fe

m
m

es
-h

om
m

es
 d

an
s 

no
s 

 p
ol

iti
qu

es
 p

ub
liq

ue
s 

 

10



Séance publique du Conseil du 12 décembre 2022 259

Annexe (11/11)
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Annexe 3 (1/5)
Rapport Transition et résilience sur la situation en matière de développement durable de la

Métropole de Lyon - Année 2022 
 (dossier n° 2022-1402)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Camus
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Annexe (4/5)
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Annexe (5/5)
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Annexe 4 (1/10)
Débat d’orientations budgétaires 2023 - Tous budgets 

 (dossier n° 2022-1379)
Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Artigny
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Annexe (2/10)
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Annexe (3/10)
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Annexe (4/10)
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Annexe (5/10)
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Annexe (6/10)
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Annexe (7/10)
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Annexe (8/10)
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Annexe (9/10)
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Annexe (10/10)
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Annexe 5 (1/9)
Pacte de cohérence métropolitain - Approbation des projets de territoire des Conférences territoriales des Maires 

 (dossiers n° 2022-1395 à 2022-1400)
Document projeté lors de la présentation des dossiers par Mme la Vice-Présidente Geoffroy
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Annexe (2/9)
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Annexe (3/9)
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Annexe (4/9)
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Annexe (5/9)
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Annexe (6/9)
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Annexe (7/9)
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Annexe (8/9)
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Annexe (9/9)
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Annexe 6 (1/6)
Soutien à la diffusion du spectacle vivant dans les territoires - Attribution de subventions de fonctionnement

au titre de la préfiguration dans les Conférences territoriales des Maires (CTM)
Val de Saône et Porte des Alpes

(dossier n° 2022-1373)
Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Van Styvendael
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Annexe 7 (1/5)
Schéma métropolitain des enseignements artistiques 2023-2027 - Approbation

(dossier n° 2022-1372)
Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Van Styvendael
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Annexe (3/5)
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Annexe (5/5)
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Annexe 8 (1/6)
Approbation du Schéma de développement universitaire (SDU) Ambition 2030 -

Individualisation partielle d’autorisation de programme
(dossier n° 2022-1355)

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Longueval
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Annexe 9 (1/4)
Feuille de route du numérique éducatif - Individualisation partielle d’autorisation de programme

(dossier n° 2022-1357)
Document projeté lors de la présentation des dossiers par Mme la Vice-Présidente Baume
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Annexe 10 (1/4)
Caluire-et-Cuire - Villeurbanne - Lyon 3ème - Lyon 6ème - Lyon 7ème - Aménagement de la Voie lyonnaise n° 2 -

Approbation du bilan de la concertation et du programme de l’opération
(dossier n° 2022-1338) 

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Bagnon
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Annexe 11 (1/2)
Cité internationale de la gastronomie de Lyon - Modification dans la fixation des tarifs d’entrée et d’animation

(dossier n° 2022-1471) 
Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Camus
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Annexe 12 (1/2)
Annexe à la note pour le rapporteur relative au dossier n° 2022-1391 

 

Liste des représentants des associations membres de la CCSPL 
annexée à la délibération du Conseil métropolitain 

en date du 12 décembre 2022 
 
 
- ACER (Association des Consommateurs d’Eau du Rhône)      

 Mme Micheline Desseigne 
 M. Jean-Louis Linossier 

 
- Association sportive du golf du Grand Lyon Chassieu 

 M. Didier Poncet 
 
- ASSUCLY (Association des Usagers du Chauffage Urbain du Grand Lyon) 

 M. Eric Bonhour 
 
- ATTAC (Action pour la Taxation des Transactions financières et pour l’Aide aux Citoyens) 

 Mme Monique Bouchard 
 M. Michel Meunier 
 

- CAEL (Collectif d'associations de l'Est Lyonnais) 
 M. Paul Coste 

 
- CARPA (Collectif des Associations du Rhône Pour l’Accessibilité) 

 M. Régis Casati 
 
- CLAUDA (Comité de Liaison et d’Action des Usagers Des Administrations) 

 Mme Monique Gallo 
 Mme Jacqueline Mondino 

 
- CLCV Rhône (Association nationale de défense des consommateurs et usagers) 

 Mme Anne Bourdin   
 

- CNL (Confédération Nationale du Logement) 
 M. Roger Champ 
 M. Henri Dominique  

 
- CPME du Rhône (Confédération des Petites et Moyennes Entreprises) 

 M. Gérard Paryzak 
 M. René Coiro 

 
- DARLY  

 M. François Rambaud 
 

- Déplacements Citoyens  
 M. Jean-Claude Reverchon 

 
- Eau Bien Commun Lyon - Métropole 

 M. Lucien Angeletti 
 Mme Isabelle Plichon 

 
- Familles en mouvement 

 M. Raphaël Petozzi 
 M. Samir Bouaoun 

 
- FCPE Rhône (Fédération des Conseils de Parents d’Élèves des écoles publiques du Rhône et de la Métropole) 

 M. Fabrice Sagot 
 

- FNE Rhône (France Nature Environnement Rhône)  
 M. Emmanuel Adler 

 
- HESPUL 

 Mme Mélodie de l’Epine 
 M. Thierry Manceau 

 
- I BUYCOTT 

 M. Damien Dubois 
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- Mouvement de palier 
 Mme Coralie Thourault 

 
- Nouveaux consommateurs du Rhône 

 Mme Maggy Henry 
 M. Jean-Paul Herres 

 
- ORGECO Familles rurales  (Organisation Générale des Consommateurs du Rhône) 

 Mme Sonia Leclerc 
 M. Pierre Peugnet 

 
- PEEP (Association Départementale des Parents d’Élèves de l’Enseignement Public du Rhône) 

 M. Djamil Chouiter 
 
- UCIL (Union des Comités d’Intérêt Locaux) 

 M. Denis Eyraud 
 Mme Marie-Pierre André 

 
- UDAF (Union Départementale des Associations Familiales) 

 M. Jean-François Gonnet 
 Mme Jacqueline Payre 

 
- UFC Que Choisir (Union fédérale des consommateurs) 

 M. Jacques Reynaud 
 M. Jean-Pierre Rochette 

 
- UNPI 69 : Chambre syndicale des propriétaires et copropriétaires de Lyon 

 M. Sylvain Grataloup 
 M. Cédric Costet  

 
- La Ville à Vélo 

 M. Sébastien Joanin 
 
- Zéro Déchet Lyon 

 Mme Claire Dulière 
 Mme Lucie Lesourd 
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Annexe 13
Annexe à la note pour le rapporteur relative au dossier n° 2022-1383 
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Annexe 14 (1/4)
Régie publique de l’eau 

 (dossiers n° 2022-1403 à 2022-1408)
Document projeté lors de la présentation des dossiers par Mme la Vice-Présidente Grosperrin
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Annexe 15 (1/3)
Agro-écologie - Projet agro-environnemental et climatique (PAEC) de l’agglomération lyonnaise 2023-2029 -

Programme d’actions 2023
(dossier n° 2022-1411) 

Document projeté lors de la présentation du dossier par M. le Vice-Président Guelpa-Bonaro
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Annexe 16 (1/2)
Voeu présenté par les groupes Métropole en commun, Métropole insoumise résiliente et solidaire,

Socialistes, la gauche sociale et écologique et apparentés, Communiste et républicain, Les écologistes,
Inventer la Métropole de demain, Progressistes et républicains et la Métropole pour tous

Voeu pour la fermeture définitive des locaux "La Traboule" et "L’Agogé"

 
 

 

 

Conseil de la Métropole du 12 décembre 2022 
Vœu pour la fermeture définitive des locaux  

« La Traboule » et « L’Agogé » 
 
 

Cela fait des années que les groupuscules d’extrême-droite sévissent sur la Métropole, et 

plus particulièrement à Lyon, promouvant une idéologie incitant à la haine, à la violence ou 

à la discrimination des individus à raison de leur origine, de leurs opinions politiques, de leur 

orientation sexuelle ou de leur religion. 

Le 21 octobre dernier, ils ont défilé dans les rues de Lyon, scandant de nombreux slogans 

racistes, avant de se retrouver à « La Traboule », leur bar associatif dans le Vieux-Lyon.  

Ce bar a été le siège de l’organisation dissoute « Génération Identitaire » et il continue d’être 

le point de ralliement des groupuscules d’extrême-droite qui ne cessent d’exercer 

régulièrement des violences sur notre territoire. 

Le 26 novembre, lors de la manifestation contre les violences faites aux femmes, des 

provocations ont eu lieu à proximité de ce bar, La Traboule. Des armes de catégorie D 

(matraque télescopique, bombe lacrymogène) ont été employées contre le service d’ordre 

protégeant la manifestation. 

Le 5 décembre, des militantes et militants du collectif pour la Fermeture des Locaux 

Fascistes ont été attaqués et blessés alors qu’ils et elles distribuaient des tracts à proximité 

du métro Vieux-Lyon pour informer et demander l’interdiction de la marche aux flambeaux 

organisée par les identitaires le 8 décembre sous l’appellation « Lugdunum Suum ». La 

Préfecture a d’ailleurs pris un arrêté d’interdiction de cette marche. 
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La récurrence de ces incidents interroge quant à la reconstitution de ligues dissoutes : la 

dissolution de l’organisation « Génération Identitaire » ne suffit pas tant que les moyens 

dont elle disposait restent acquis aux individus se formant en groupuscules. Leurs actions 

peuvent facilement être organisées grâce à leur bar, La Traboule, et leur violence cultivée 

dans leur salle de boxe, l’Agogé. 

Le Conseil de la Métropole demande à la Préfecture de mettre en œuvre tous les moyens, 

dont la fermeture définitive des locaux « La Traboule » et « l’Agogé », et le retrait de leurs 

moyens matériels et logistiques, pour que cessent les exactions des groupuscules 

d’extrême-droite sur notre territoire. 

 

 
Vœu déposé les groupes politiques : 

Métropole en commun, Métropole insoumise résiliente et solidaire, Socialistes la gauche 
sociale et écologique et apparentés, Communiste et républicain, Les écologistes, 
Inventer la Métropole de demain, Progressistes et républicains, La Métropole pour tous. 
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Annexe 17 (pages 323 à 653)

Projets de délibérations transmis aux Conseillers métropolitains en date des 25 novembre 2022 et 6 décembre 2022
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